
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers I
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Ffl Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

F7 Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

D Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

D Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

'zw
Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Ez Pages detached I Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

D Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

[7 Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: Pagination multiple.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

12x 16x 20x 24x 28x 32x



JOURNAUX

DIU

SÉNAT DU CANADA,
VOL. XVML



JOURNAUX
DU

SFNAT DU CANADA.

SON EXCELLENCE LE TRÈS-HONORABLR HENRY CHARLES KEITH
PETTY FITZMAURICP, MARQUIS DE LANSDONE, GOUVERNEUR.

G1ý'NÉRAL, ETC., Emp. ETC.

ÉTANT LA DEUXIkME SESSION

GINQUIEME PARLEMENT

1884

VOL. XIIm



.1



JOURNAUX DU SENAT.

CANADA.

LORNE.
[L. S.]
TICToRIÂ, par la Grdce de Dieu, Reine du 'Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada etaux Mfem les

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissanco, et à
tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALuT;

PROCLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quatrième jour
sdu mois de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps sugdit,, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le TREIZIÈME jour du mois
d'AoUT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Pa.tentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très.
Fidele et Bien-Aimé Conseiller SIR JoHN DoUGLAS SUTHELAND
CAMPBELL. (communément appelé le Marquis de Lorue), Chevalier
de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
VINGT-HUITIÈME jour de JUIN, dans l'année de Notre Seigneur
mil hait cent quatre-vingt-trois, et de Notre Règne la qua-
rante-septième.

Par ordre,
BrIOAnn POPE,

Greffier de la Couronne en Cnancellerie, Canada.
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CANADA,

LORNE.
[LS.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

PRoCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au treizième jour
du mois d'Août courant, auquel temps vous étiez tenus, et ils vous était

enjoint, d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérationq, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous de vous
trouver avec nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTwTAVA, le VINGT-
QUATRIÈME jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendré en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à

UOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN roI DE Quoi, Nous avons fgit émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller SIa JOHN DOUGLAS SUTHERLAND
CAMPBELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier
de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et4 St.
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,
etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
DIXIÈME jour d'AoUT, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne.la quarante-

Par ordre, septième.
RICHARD POPE,

Greffier de la Couroune en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

LORNE.
[L.S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Ch:in bre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-quatrième
jour du mois de septembre courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
dien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
bu Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le
CINQUIÈME jour du mois de NoVEMBRE prochain, pour prendre eu considération l'état
-et -la prospérité-de-Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit, CE à
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

.-EN FoI DE Quoi, Nous, avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sir JoH& DOUGLAs SUTHERLAND CAMP-
BELL (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier de
Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand.
Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OT TAwA, ce
VINGT-DEUXIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur milhnit cent quàtre-vingt-trois et de Notre Règne
la quarante-septième.

Par ordre,
RICHARD PoPE9,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canadà.
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CANADA.

LANSDOWNoe.
[L.S.]

VIcroRIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Séiatears de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre de Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vous-SALUr:

PROCLAMATION.

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au cinquième jour
du mois de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'ètre présents en notre cité d'Ottawa; SACrIEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et cousidérat ions, et parn la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vohs enjoignant et à chacun de vous, de vous irouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OrTAwA, le DIx-SPTIÊME jour du
mois de DtoyEMnz prochain, pour prendre en considération l'état et la prospéritô de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Oz à Quoi vous NE Digvl
MANQUBE.

ENq roi Dc QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et àicelles fait opposer le Grand Sceau du CGanada. TÉMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir HENRY CHARLES
KETH PETTY-FITZmAUICE, Marquis de Lansdowne, dans le comté de
Somerset, Comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté
de Bucks, Vicomte Caine et Cainestone dans le comté de Wilts, et Lord
Wycombe, Baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks
dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte de Kerry et Comte de
Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry,Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie dIrlande; Gouverneur General
du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
D»UxiÈàu jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-trois, et de Notre Règne la
quarante-septième.

Par ordre,
LICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

LAYSDO WNE.
[L.S.]
VICTORIA, par la Grdee de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Péfenseur de la Foi, etc., etc. etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance de Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous -SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
dix-septième jour de décembre prochain, NÉ&NMOINs, pour certaines .causes et

considérations, Nous AVoNs JUGÉ A PROPOS de le proroger de nouveau à JEUDI, le
DIX-SEPTIÈME jour du mois de JANVIER prochain, de manière que ni vous ni aucun de
vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit DIX-sEPTIÈME jour de
DÉcEMBRE prochain; car NoUs VOULONS que vous et chacun de vous, à cet égard
soyez exonérés; vous commandant et par cez présentes, vous enjoignant, et à chacun
de vous et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CITÉ
d'OTTAwA. JEUDI, le DIX-SEPTIÈUE jour du mois de JANVIER prochain, pour l'EXPÉDI-
TION DES AFFAIREs, et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de
Dieu, en Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun de Notre
dite Puissance, être ordonnés.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très.
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir HENRY CHARLES
KEITII PETTY-FITMAURICE, Marquis de Lansdowne, dans le comté de
Somerect, Comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté
de Bucks, Vicomte Calne et Cal Destone dans le comté de Wilts, et Lord
Wycombe, Baron de Chipping Wycombe, dani le comté de Bucks,
dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte de Kerry et Comte de
Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry,
Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie d'h lande; Gouverneur Général
du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CQÉ d'OTmwa, ce
DixiÈmE jour de NOVEMBEE, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre vingt-trois, et de Notre Règne la
quarante-eptième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Coturon.e en Chancellerie,
Canada.



JOURNAUX

DU

SENAT DU CANADA

Jeudi, 17 Janvier, 1884.

Jeudi, le dix-septième jour du mois de janvier, en la quarante-septième année
du règne de Notre Souvecaine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine de
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, étant la
,deuxième session du cinquième parlement du Canada, continuée par prorogation jus-
qu'à ce jour.

Les membres présents étaient:-

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson.
Boucherville, de,
Bourinot,
-Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
chafers,
Chapais,

1

Cochrane,
Cormier,
Dever,,
Dickey
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Howlan,
Macdonald,
Macpheron,
Masson,

McMaster,
McClelan,
McInnes,
McKay,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
.Read,
Robitaille,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherlanò,
Thibaudeau,
Trudel.



17 JANVIER. A 1884..

Les membres du Sénat ont été informés qu'une commission sous le grand sceau:
M été émise, nommant l'honorable Wiliaon Mltler, Président du Sénat.

La dite commission a été alors lue par le greffier comme suit:

CANAbL4

(L.S.)

YOCTORIA, parla grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, protectrice de la Foi, etc., etc.

APhonorable- Wlliau Miller, l'un des sénateurs de notre Puissance du Canada
et un de nos conseillers savant en loi.

SA.Ler:

Sachez que reposant pleine foi et confiance dans votre loyauté, intégrité et
habileté, nous vous constitUons et nommons, dit honorable Willian Miller, Président
du Sénat de notre Puissance du Canada, au lieu et place de l'honorab)e David Lewis-
Macpherson, nommé notre ministre de l'indtiseur du Cahada.

Vous aurez, posséderez et exercerez la dite charge de Président du Sénat du
Canada, dit honorable William Miller, avec tous et chacun les pouvoir&, droits, privi.
léges, profits, émoluments: et avantages y attachés de-droit ôt par la loi,. durant le
bon plaisir.

Ir ioi DE Quori Nous avons fait rendre nos préesentes lettres patentes; et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada : TÉMoIN, Nbtre tròB-
fidèle et bien aimé cousin et conseiller le très-bonorable Sir JoiN
DoUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL (communément appelé-le.manquis de
Lorne) chevalier de notre très-ancien et très.noble ordre du Chardon,
chevalier grand'croix de notre ordre très-distingué de St-Michel et
Se-Georges, gouverneur-gebétal dû Canada, et vice-amiral du Canada,
etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa,
ce dixseptième jour d'dotobre en l'an doNotte-Seigneur mil huit ceùt
quatre-vingt-trois et de notre règne le quarante-septième.

Par ordre,

S. L. TILLEY,
Pour le secrétaire d'Etat.

L'honorable Président a alors pris place au fauteuil an pied du tj-uone entre l'ho-
norable sir ÀAkander Campbell et l'honòrable M. Map1ërtson precedé du Gentilhóidnte.
Huissier d'e Ia Verge Noire.

La masse (qui était auparavant sôà la table) a été 1bs, mise sur la tablô; et il
a ité

Ordonn, qu'elle soit portée devant Son Honneur.
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L'honorable Président a informé la Chambre que le Vénérable John S. Lauder,
docteur en droit civil, et archidiacre d'Ottawa, dans la province d' Ontario, était pré-
sent, avec une commission le nommant chapelain du Sénat.

La commission a été alors remise au gre1Rer, qui l'a lue comme suit:-

CANADA.

[L.S.]

Par Son Excellence, le Très-Honorable HINRY CamßnEs REITM PaTTr-FWrz>u-
MOI, Marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de
Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte CaIn
et Calnatoue, dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chip-
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bre-
tagne; comte -de Kerry et comte de SAelburne, vicomte Clammaurice
et Pitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie
d'rlande; gouverneur-général et vice-amiral du Canada ;

Au vénérable John 8. Lauder, docteur-en droit civil, archidiazre d'Ottawa, dans
la province d'Ontario, dans la Puissance du Canada,

SAL UT:

Sachez qu'étant bien assuré de votre loyauté, intégrité et habileté, moi, le Trés-
Honorable HENRY CHARLEs KEITH PTTY-FITzMAIIaioE, marquis de Lansdowne, gou-
verneur-général du Canada, j'ai jugé à propos de vous constituer et mnommer.et par
ces présentes je vous constitue et nomme, dit vénérable John S. Lauder, chapelain du
Sénat du Canada.

Vous aurez et posséderez la dite charge et fonction, dit vénérable John S. Lader,
avec tous les droits, privilèges et émoluments qui appartiennent ou doivent de droit
appartenir à la dite charge, durant le bon plaisir.

Donné sous mon seing et le sceau, de mes armes, à Ottawa, ce neuvième jour de-
novembre eu l'an de Notre Seigneur mil huit cent -quatre-vingt-trois, et en l'an qua.
-ante-septième du règne de Sa Majesté.

Lands done.

Par ordre,
G. POWsLL,

Sous-secrétaire d'Etat.

Lhonorable Président a fait rapport a usZtaqu'une commission sous le grand
sceau avait été émise, nommant Antoine AIphonse Boucher, écuier, maître on éhan
cellerie, et il a été

Ordonn, que la dite commission soit inscrite au journal et elle est comme, siit i
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CANADA.

Lorne.

[1L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Peine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, protectrice de la Foi, etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Antoine Alphonse Boucher, écuier,

Sachez que reposant une confiance spéciale dans votre fidélité, habileté et inté-
grité, nous vous avons nommé et constitué et, par ces présentes, nommons et consti-
tuons, maître en chancellerie de notre Puissance du Canada pour servir dans notre
Sénat de notre dite Puissance et pour faire, accomplir et exécuter tous actes, devoirs,
matières et choses dans notre Parlement, dépendant de la dite charge, qu'il vous sera
ordonné de faire dans la dite charge de maître en chancellerie par nous ou par le dit
Sénat du Canada, siégeant dans notre Parlement de notre Puissance, vous donnant et
accordant pouvoir et autorité d'exercer et remplir tous les dits devoirs dépendant de
la dite charge et fonction de maître en chancellerie du Canada.

Vous aurez, remplirez et exercerez la dite charge de maître en chancellerie du
Canada, durant notre bon plaisir avec tous les droits, pouvoirs et autorités, honoraires,
profits et émoluments qui appartiennent ou doivent appartenir à la dite charge.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre nos lettres patentes, et A icelles fait
apposer le grand sceau du Canada : TÉHoIN, notre très-fidèle et bien-
aimé conseiller le très honorable Sir JoHN DoUGLAS SUTHUERLAND
CAMPBELL (communément appelé le marquis de Lorne) chevalier de
notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand'croix
de notre ordre très-distingué de Saint-Michel et Saint-George, gouver-
neur-général du Canada, et vice-amiral du Canada. A notre Hôtel du
Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Canada,
ce vingt-huitième jour de mai en l'an de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-trois et de notre règne le quarante-septième.

Par ordre,
J. A. CHAPLEA U,

Secrétaire d'Etat.

L'honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du greffier de la
couronne en chancellerie, énonçant que Son Excellence le gouverneur-général avait
appelé au Sénat:

Les honorables messieurs Donald McMillan, James Turner et George C. McKindsey,
de la province d'Ontario; aussi, les honorables messieurs James G. Ross et Alexandrc
Lacoste, de la province de Québec.

Lhonorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Alexandre Lacoste a été introduit, entre l'honorable sir,
Ulexander Campbell et l'honorable K. Mason.

L'honorable M. Lacoste a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.



47 Victoria. 17 JANVIER.

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

JouN J. MoGaE,
Député-Gouverneur.

[L.S.]

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Alexandre Lacoste, écr., C.R., de notre province de
Québec, dans notre Puissancq du Canada

SALUT
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Paissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale de Lorimier, de notre province de Québec
et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelcon-
quee, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite
Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être
convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez auennement y manquer.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TxoIN : Notre Lrès-
lidèle et bien-aimé cousiri, le très-honorable HENRY CHARLES 3 ZITH
PETTY-FiTZMAJRTcE, Marquis de Lansdowne, dans le comté de So .,rset,
comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté <|e ihwks,
vicomte Caln et Calnstone, dans le comté de Wilts, et lord Wycumbe,
Baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de
la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans
la pairie d'Irlande; gouverneur général du Canada, et vice-amiral
d'icelui, etc. A Notre .Bôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa,
ce onzième jour de janvier, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-quatre et de Notre Règne la quarante-septième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancelle, Canada.

L'honorable M. Lacoste s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écr., commissaire nommé à cet
effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Alexandre Lacoste, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Pi ésident a informé la Chambre q'il, y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Donald McMillan, a été introduit, entre l'honorable sir
.Alexander CampbeUl et l'honorable M. Mac pherson.
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L'honorable M. McMillan a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CIANADA.

John J. McGee,
Député-gouverneur.

[L. S.]

VICTORIA, par la grâae de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Donald McMillan, M.D,, de notre province d'Oatario,
dans notre Puissance du Canada,

Saur:--

Sachez que, tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent eoncerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et
ton i en notre dite Puissance, et vous ne deves aucunement y manquer.

EN FOI DE Quoi, nous avons fait émettre nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le grand sceau du Canada. TimomN, notre très-fidèle et
bien-aimé cousin, le très-honorable HNzR CIAaLEs KEIT PETTY-
FrTzwn't îcs, marquis de Lansdowne, dans le comté de Sonerset, comte
de Wycombe, de Uhipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte
Caln et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord Wyconbe, baron de
Chipping Wyconbe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande
Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice
et Fitzniaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie
d'Irlande, gouverneur général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.
A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce onzième
jour de janvier en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
quatre et de notre règne la quarante-septième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

L'honorable M. McMillan s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
eermont prescrit par la loi, devant Edouard Joseph ·Langeuin, - écuyer, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Donald MeMillan, membre du
Sénat, a tait et signé la déclaration de qualification, prescrite par t'Acte de eAmriguc
Britannique du Nord, 1867.

A 1884.
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L'honorable Président a informé la Chambre q'il y avait un membre vi se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable James Turner, a été introduit, entre l'honorable air Mexanger
0ampbel et lhonorable M. -Macpherson. •

L'honorable M. Turner a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit 1brefùa;été la par le greffier.
,Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CAAADA.

John J. McGee,
Député-gouverneur.

[L.S.1
(çCTORJi-, parlagrâce d» Dieu, Reine du Soyumeini 4e la Grande-.rtagne -et

d'rande, Défenseur de In Foi, etc., etc., etc.

Lotre tidèleet bieU-ainké Jaes Turner, écuyer, de notre proviTiqe d'Oktario,
-dans notre Puissance du Canada,

Saches que, tant ;ponra enfiance p.artiglière que 4nQs avons -reposée en vous
,qle das la vue d'obtQnqr vçre Avis etassistanpe dans outes _ffares irportga»tes çt
dilies quipeuyeWt:copperngr I'VEtat et la Dfens doe.noe Psene :4u D ga
lie avons jugéÀ ppopos 4e vogs appel9l au Sénat de.nott dite Buissanice, et 1qua
Vas eqmmandons~, quie neittde .côté toptes dißieultés et egens q econgqos, v'opp
s9y4e, et compara»*siz ýpour i f susdites dans, Un Sat de notre dite euissagce,
eu tous les topset en tpuisdes lieux où noAre Parfemel t pourra être oneoe t
tenu en nptre dite P.issaneet vonsne dpgez aueuA4menty manquer.

EN Foi DE QuoI, Nousamons fait émettre NDs présentes lettres .pateute et à
icelles'ait apposer le grand seeta du Canada. TtotN, Notre très-
fidèle ,et bien-Maié cousin, le trèsRhonorable 1LENRY CIARLES KITU
PîTTY-PiTzumatoa, marquis de Lansdowne, dans le, comté de Sonerset,
comte de Wycombe, 4e Chipping Wycombe, dans le comté de Bucka,
vicomteCaln et Calastone daîis le comté de Wilts, ýet lord Wycombe,
baFon de ClMpping Wycombe, dans le comté de Rucks, -dans la pairie de
la -Qrande-retagne; comte de erry et -comte de S1helburne, vicomte

2anmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans
la pairie d'irlande, gouverneair-géaéral du Canada. et vice-amiral
4icelui, etc. A. Notre flteldu Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa,
ce onzième jour de janvier, en l'annéede Natre-Seigne mil huit cent
quatre-vingt-quatreet de Notre Règne la quarante-septième.

Par ordre,
R. Popm,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Caada.

L'ho-orable M. James Tugrner s'est approhé de la table et a prété et soisorit le
serment prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commila
,nommé a cet effet, et il a pris son siège eo consquence.

L'honorable Prsiçet a infor.mé la C4ambre que le grefier -a déposé sur tale
le etificat da Co rruesare nooppt gue l'honorable Jamese r Tuf emþre 
a tait et äinê la déclaiation e qualation, prescrite par l'kte de tka6régue Bry
-tannique du'Nord, 1867.
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L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable George C. McKndsey a été introduit entre l'honorable air
-Alexander Campbell et l'honorable M. Macpherson.

L'honorable M. McKindsey a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat..
Le dit bref a été la par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Johin J. 3McGee,
Député-gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé George C. McKindsey, gécuyer, de notre province
d'Ontario, dans notre Puissance du Canada,

SALUT

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en qous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous commandons, que mettant de côté toutes diffleultés et excuses quelconques,
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis-
sance, en tous les temps et en tous les lieux où notre parlement pourra être convo-
qué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

-EN 1oi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, Notre
très-fidèle et bien-aimé cousin, le très-honorable IIENRY CHARLES
NEITH PETTY-FTZMAURIcE, marquis de Lansdowne, dans le comté de
Somerset, comte de Wycornbe, de Chipping Wycomb, dans le comté de
Bucks, vicomte Caln et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord
Wyconbe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la
pairie de la G ande-Bretagne; comte de Eerry et comte de Shelburne,
vicomte Clanmaurice et Eitznaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Dun-
kerron, dans la pairie d'Irlande; gouverneur-général du Canada, et
vice-amiral d'icelui, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
cité d'Ottawa, ce onzième jour de janvier en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-quatre et de Notre Règne la quarante-sep-
tième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
L'honorable M. .McKindsey s'est approché de la table et a prêté et souscrit le

serment prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire
mommé à cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chamre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire énonçant que l'honorable George McKindsey, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualificatioiù, prescrite par l'Acte de l'Amdri-
gue-Britannique du Nord, 1867.
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La Chambre s'est ajournée à loisir.

Son Excellence le Très-honorale HENRY CHARLEs KEITH PETTY-FIszmAuaiiE,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Caln et Calnstone, dans le comté de Wilts,.
et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la
pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kemy et comte de Shelburne, vicomte Clan-
maurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande ;
gouverneur-général du Canada, et vice amiral d'icelui, etc., étant assis dans le fauteuil
sur le trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre "q ue c'est le
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle;
"dans la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,
Il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d'ouvrir la session par le gra-

cieux discours suivant :-

Ronorables messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

Pour la première fois, j'ai recours à vos avis et à votre assistance dans l'exercice
des importantes fonctions qui m'ont été conférées par Sa Majesté.

C'est pour moi une source de profonde satisfaction d'avoir été plaeé par Sa Ma-
jesté dans un poste où comme Son représentant, je suis appelé à prendre part aux
affaires publiques de la Puissance, età co-opérer avec vous dans l'exécution des devoirs
honorables dont vous venez vous occuper.

Je me réjouis d'apprendre que, bien que les dernièrcs moissons n'aient pas été-
aussi productives que les précédentes, et que l'expansion rapide de votre commerce
paraisse avoir été, dans une certaine mesure suivi d'une exagération des affaires, la
situation générale du pays est néanmoins telle que je puis vous féliciter de sa pros-
périté.

Le succès marqué obtenu par le Canada à l'exposition internationale des pêche-
ries, à Londres, doit vous causer une vive satisfaction, etil a grandement servi, je n'en
doute pas, à démontrer à l'univers la richesse de nos pêcheries et l'étendue de nos
industries et nos ressources maritimes.

Los commissaires nommés par mon prédécesseur pour la refonte des statuts con-
cernant la Puissance ont poursuivi leur tâche avec diligence, et je suis en état de
soumettre à votre examen soixante chapitres environ de ce travail de refonte. Le-
reste de l'ouvrage sera préparé et le tout revisé, dans le cours de la présente année, de
errte qu'à votre prochaine session, le rapport final sera prêt à être soumis à votre

pprobation.
Le nombre des immigrants au Canada, pendant la dernière saison, a été, je suis

heureux de le constater, plus considérable que dans aucune autre année précédente.
C'est une preuve que plus le Canada est connu, plus il est apprécié par ceux qui cher--
chent une patrie dans le nouveau monde.

On est à faire des arrangements pour diminuer les frais de transport des immi-
grants à l'intérieur, et j'ai raison de croire que le résultat sera une augmentation
constante, à l'avenir, de colons désirables,

Pendant la vacance, les négociations ont été reprises avec la Colombie-Britan-
nique au sujet de certaines matières qui, depuis quelque temps avaient été la cause de
,différends entre les deux gouvernements. L'un de mes ministres, avec la mission
spéciale de rétablir l'entente sur toutes les questions en litige, s'est rendu l'été dernier
dans cette province et ses efforts ont en un heureux succès. Si vous donnez votre -
approbation aux arrangements alors faits, toutes les causes de différends auront
disparu et les relations les plus cordiales entre les gouvernements du Canada et de la
province seront établies. Les papiers vous seront soumis et vous serez appelés à.
adopter des lois qui me permettront de donner effet à ces arrangements.
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L'augmentation rapide de la population dans le Nord-Ouest.rend nécessaires
certains amendements à l'acte concernant les Territoires du Nord-Ouest, et votre.
attention sera attirée sur copte question importante.

Le progrès fait par les sauvages dans le Maitolba et le Nord-Qest, durant 'Auné¢
dernière, a été en général satisfaisant. Les bapdpa comprises dans jus diert
traités se sont pour la plus part retirées dans leurs réserves.

Il vous sera soumis un projet de loi ayant pour objet de favor iser davantage leug
intérêts, et aussi une mesure npplicable à toute la Paiseapoo, ayant pour but d'eogqq-
rager le groupes de sauvages les plus avancés, à assumer leur part de responsab ilitéa
dans le gouvernement du pays.

Le projet de loi qui vons a été soumis, à l dernière session, conce agint la repré-
sentation du peuple dans le parlement et i'assimilation des franobises élqctorales d##
différentes provinces est devant le pays depuis un au. Il sera présenté de mopieau
et je le recommande à votre attention.

Je me permets aussi d'iasister sur Putilité do réglementer le travail das les
manufactures et de pourvoir à la protection de l'artisan et de sa farmille. Le projet
de loi qui vous a été soumis, à la dernière session, vous sera présenté avec qite)queq
modifications.

Les progrès rapides faits par le chemin de fer du Pacifique canadien se sont con-
tinuéà pendant l'année dernière. Des deux mille bpt cMt rente-trois milles de la
ligne principale s'étendant de Pembroke à Port Moody, mille sept cent trente-huit
milles sont maintenant construits, ce qui rend possible l'achèvement de ces granda
travaux dans le cours des deux années prochaines. Bien que le délai dans lequel 14
compagnie du Pacifique est tenue de finir le chemin n'expire qu'en 1891, mon gouver-
nement a pensé qu'il était de la plus grande importance, pour l'établissemqnt dg
Nord-Ouest et le développement de notre commerce que Fachè veçnert du chemin de
fer d'un.- mer à l'autre fut baté, et que la compagnie fut mise o état d'ouvrir la
ligne su r tout son parcours pour le printemps 1886.

Da ce but et afin d'aider la compagnie à se procurer le capital nécea5ire pour
cet objet, par le placement de ses acions non vendues, le gouvernement a conpePti,
moyennant le dépôt entre ses mains d'une somme et du garanties suffisantes, 4
assurer le paiement d'un dividende minimum de trois pour cent, pendant dix ans, sîy
soixante-cinq millions d'actions.

Cet arrangement a été fait avec la conviction que par là les actions seraient plya
fermes et acquierraient une 'plus-value sur le marché. U concours de circoustancqe
défavorables a empêché la réalisation de ces espérances et la compagnie n'a ,p
obtenir le capital nécessaire par la vente de son stock. Vous devrçz rechercher avec
le plus grand soin les meilleurs moyens de prévenir tout retard dwis le grand but4
atteindre: l'ehèvement rapide du chemin de ýfer,

Je suis heureux de pouvoir dire que 'exploitation de La partie terminée du che-
min de fer prouve de la manière la plus évidente la solidité de cette mtuvre comme
entreprise commerciale, et sa grande valeur pour le Canada.

Le trafic sur le chemin de fer International a été beaucoup plus considérable
qu'en aucune année précédente, sans ajouter auxcharges du pays. Cela prouve, d'upp
manière satisfaisante, le développement continu du commerce entre PEist et l'Ouest
du Canada.

Un arrangement provisoire conclu avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
Sl'effet de garder Ulembranchement de Pictou et d'acquérir le chemin de fer de pro-
longement vers lst jusqu'au détroit de Canso, sera soumis à votre approbation.

Messieurs de la Chambre des Commanne :

Les comptes du dernier exercice vous seront soumis. Vous trouverez que les
dépenses ont été considérablement moindres et les recettes plus considérables que lM
éêvaluiations. L'excédent surpasse celui de toute année précédente.

Les revenus do la première moitié de l'exercice en courg nonobstant les imper-
tations considérables de ladernière session, nous donnent raison de conclure que les
prévisions budgétaires pour cet exercice seront suffisamment rèalisées.

17JAVE,
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Le budget de l'année prochaine vous sera, également soumis, et vous trouverea,
je l'espère, qu'il a été préparé en vue d'une sage éoonouiev

Honorables messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai la confiance que vous donnerez tout le soin et l'attention nécessaires à la
considération des questions que j'ai mentionnées et de toutes autre autres matières
concernant les intérêts publics qui pourront vous être soumises.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général de se retirer, et la Chambre des
Communes s'est retirée

La Chambre a repris sa séance.

L'honor:ble sir Atexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
" Aete concernant les cheminsde fer."

Le dit bill a été lu, la première fois.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence
ýprononcé du trône, et le dit discours a été alors lu par le greier,

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbe'l, secondé par l'honorable M.
Mapherson, il a été

Ordonné, que cette Chambre preune en considération le discours de Son Excel-
lence le gouverneur général, lndi prochain.

Sur motion de l'honorable sir Alexan&der Campbel4 secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un
comité pour prendre en considêration les usages et coutumes de cette Chambre et les
privilèges du parlement, et qu'ià soit permis au dit comité de. s'assembler dans cette
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L'honorable sir Aexander Campbe4 ministre de la justice, a informé la Chambre
gqu'il avait reçu un message de Son; Excellence le gouverneur général, sous son -seeing
manuel, que Son Excellence lui avait:ordonné, de transmettre-àcette Chambre.

Le dit message a été alors la par le gre&ier, et il est comme suit:
Lansdowne.

Le gouverneur-général transmet au- Sénat une. convention faite et passée A
Victoria, C.B., le 20e jour d'août 1883, concernant certains points non encore r4glés

-entre le gouvernement de la Paissance du Canada et celui de la Colombie-Britanciqe,
aussi, le contrat pour la, onstructiond'un chemin de fer sur, lie de Yacouver, aveO
les documents qui l'accompagnent et recommande le:tout à.la; bienveillante considé-
ration de votre honorable Chambre.
HOTEL D U E

Ottawa, 17 janvier, 1884.
RAPPORI! du ministre de, la justice sur Parrangement fait pour le règlement des

différends entre le gouvernement da Canada et le gouvernement de la Colomiie-
Britannique.

CELEI DE- PER DE L'ILR. vAà»ouvER, Basal »E BADoUB D'ESQUIBALT, TEREs1 DB
CH3MIIN DE vEa, DisTIcTs; JUD1Iàa15.

RaPPORr d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur général en- conseil l'e 217 septembre 1813.
Le Comité du Conseil Privé a pris enx eopidération le Rapport ei-jint en dae

da 25) septembre 1883, présenté par sir Alexandre Campbell, qui avait étnator*



17 JANVIER. A 1884.

par votre Excellence en conseil, en vertu d'ordres rendus les 14 et 23 juin dernier, à.
visiter la Colombie-Britannique pour faire des arrangements sur les points restant à
régler entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de la Colom-
bie-Britannique.

Le comité adhère au dit rapport et aux diverses propositions qu'il contient, et
soumet le tout à l'approbation de Votre Excellence.

Certifié JOHN J. McGEE.

OTTAwÂ, 25 septembre 1883.
À Son Excel,-e le Marquis deLorneC.P.,0.C.,G.C.M.G.,Gouverneur.Général du Canada:
QU'IL PLAISE à VOTRE EXCELLENCE :

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence, pour son information, un rapport
sur-la mission que je viens de remplir dans la province de la Colombie-Britannique'
conformément à l'ordre de Votre Excellence en conseil en date du 23 juin dernier.

Après avoir éprouvé quelque retard à San-Francisco, j'arrivai à Victoria le 2'
juillet, et me rendis aussitôt auprès de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la
Province pour conférer avec lui de l'objet de ma visite.

Je reçus de lui l'accueil le plus cordial, et il s'empressa de me mettre on rapport
avec ses ministres. Pendant la durée de mon séjour, il me prêta une aide précieuse
dans mes efforts pour établir avec les membres de son gouvernement ces relations
qui étaient si essentielles au succès de la mission que Votre Excellence m'avait confiée.

1. Les négociations entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-
Britannique, au sujet de la construction du chemin de fer de l'Ile de Vancouver et du
transfert au Canada du bassin de radoub commencé par la province dans le port
d'Esquimalt, s'étaient prolongées jusqu'à une époque avancée de la session dernière
du Parlement. Malheureusement elles avaient eu lieu en grande partie par la voie
télégraphique, et n'avaient pu aboutir à cause de difficultés qui ne seraient pas
survenues ou qui auraient pu être facilement écartéer, si l'on avait eu plus souvent
l'occasion de conférer de vive voix.

A différentes réunions du Conseil exécutif, et dans des entrevues avec
des membres du gouvernement-notamment avec M. Smithe lui-même-celui-ci et
ses collègues examinèrent avec moi, dans un esprit de parfaite franchise, les
malentendus qui avaient fait remettre les négotiations l'hiver derDier; et, animés
d'un sincère désir de les dissiper, nous pûmes trouver des solutions raisonnables aux
divers points en contestation.

2. Zone du chemin de fer sur la terre ferme. Par suite du changement apporté au
tracé du chemin de fer du Pacifique, pour le diriger sur la passe plu, méridionale que
l'on a maintenant l'intention de suivre, il devenait opportun de déplacer aussi la zone
de terres affectée au chemin. Le gouvernement de la Colombie-Britannique n'avait pas
voulu convenir qu'il fût aucunement tenu de consentir à ce changement, et prétendait
au contraire avoir rempli toute son obligation en accordant la zone le long de la ligne
primitive. Nous avons pu toutefois, en vue des concessions mutuelles que nous
4tions disposés à faire sur d'autres points de l'arrangement général, arriver heureuse-
ment à une entente par laquelle la zone a été portée à la nouvelle ligne, et la conces-
sion rendue absolue, le gouvernement fédéral s'engageant par ia bouche à faire
annonce de ces terres sur le marché, à une époque prochaine, pour les vendre à des
colons sérieux. •

A ce sujet, j'ai l'honneur d'annoncer que M. Trutch, agent fédéral en Colombie-
Britannique, a reçu instruction de prendre immédiatement les premières mesures
pour l'exécution de cette partie de la convention,

3. L'acte de la législature provinciale assignant des districts aux juges de la
Cour Suprême de la province, avait été déclaré ultra vires par le tribunal local, et ce
résultat avait été suivi, par ordre de Votre Excellence, du roivoi de certaines
questions à la Cour Suprême du Canada, afin d'avoir 1.vantage de l'avis légal de
eette cour sur les .points décidés dans un sens adverse par la cour provinciale.
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Les réponses de la Cour Suprême du Canada avaient été transmises au lieutenant-
gouverneur pour l'instruction de ses ministres et desjuges avant mon départ d'Ottawa,
de sorte que le terrain était déjà bien déblayé pour ce qui regardait cet objet de ma
visite.

Dès la première occasion que j'en eus, j'allai voir les différents juges de la Cour
Suprême de la Colo tmbie-Britannique, etje discutai la question avec eux ainsi qu'avec
M. Smithe et les membres du gouvernement.

Une autre difficulté s'était élevée au sujet des pouvoirs qu'un statut de la pro-
vince tendait à conférer aux commissaires des mines d'or. Ces pouvoirs paraissaient
aux conseillers de Votre Excellence avoir un caractère judiciaire, et par conséquent
ne pouvoir être accordés que par le gouvernement fédéral. Il était survenu à Metla-
katla des disputes qui avaient encore compliqué les choses et fait voir la nécessité
de placer un magistrat stipendiaire à cet endroit et probablement aussi dans d'autres
localités. Tous ces embarras ont pu être heureusement surmontés par la décision arrêtée
finalement entre le gouvernement provincial et moi, aux termes de laquelle M. le
juge MeCreight doit être attaché au district de New-Westminster, M. le juge Walkem à
celui de Kamloops,-et un fonctionnaire, juge de cour de comté et magistrat stipen-
diaire en même temps, nommé pour Caribou et Lillouet par les deux gouvernements:
le gouvernement du Canada se chargeant du traitement de juge, et celui de la pro-
vince du traitement de magistrat stipendiaire. Par cet arrangement, la Cour Suprême
restera composée de trois membres-le juge en chef, M. le juge Crease et M. le juge
,Gray,-en résidence à Victoria, siége de la cour, pour l'administration de la justice à
la capitale et dans l'Ile de Vancouver.

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint un mémorandum en date du 20 août, compre-
nant la convention entre les deux gouvernements sur les différents points que je
viens de mentionner.

J'ai aussi à faire connaître à Votre Excellence que j'ai passé à Victoria, au noni
du ministre des chemins de fer, un contrat provisoire, pour la construction du chemin
-de fer de l'Ile, avec M. Robert et James Dunsmuir et John Bryden, qui l'ont signé
pour leur compte et qui ont déposé entre mes mains deux cent cinquante mille piastres,
garantie exigée pour la sûreté de son exécution. Je me suis rendu ensuite à San-
Francisco, où j'ai fait signer le contrat par le reste des entrepreneurs.

J'ai expédié le contrat ainsi souscrit de San-Francisco à l'agent fédéral de la
Colombie-Britannique, qui en sera dépositaire, conformément aux termes du mémo-
randum, jusqu'à ce que le parlement du Canada et la législature de la Colombie-
Britannique donnent la sanction nécessaire. Je joins au présent rapport une copie de
-ce marché.

J'ai l'honneur d'ajouter qu'avant de quitter la province, j'ai donné instruction à
M. Trutch de recevoir des autorités locales, pour le compte du Canada, le transfert du
bassin de radoub et de prendre les mesures qui seraient nécessaires pour la sûreté dem
ouvrages, outillages et matériaux approvisionnés.

J'apprends que le ministre des Travaux Publics a reçu avis de M. Trutch qu'il a
pris possession des travaux.

Quant au désaveu de l'acte constituant en corporation la compagnie du chemin
de fer et de transport de Columbia-Kootenay que m'a renvoyé 'Votre Excellence par
un ordre en conseil du 14 juin, j'en ai fait le sujet d'un raeport spécial.

Pendant mon séjour dans la Colombie-Britannique, J ai eu occasion de prendre
connaissance d'un certain nombre d'affaires relevant de différents départements du
gouvernement et d'adresser des rapports à mes collègues, suivant les indications
-écrites en marge.

Le tout respectueusement soumis.
A. CA PBELL,

Ministre de la Justice.
OrTAWA, 25 septembre 1893.
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EN MARGE.

A SIR JOHN MACDONALD.
Sur tous les sujets ci-dessus et sur les affaires des Sauvages.

AU MINISTRE DES FINANCES.
Sur l'insuffisance de la circulation de billets de la Puissance dans la province.

AIl MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Sur le bassin de radoub; l'édifice public à New-Westminster; l'emplacement du
pénitencier provincial et la nécessité d'une aile nouvelle. Sur la correspondance
télégraphique temporaire pour M. Onderdonk, entrepreneur de travaux du chemin de
fer canadien du Pacifique.

AU MINISTRE DES CHEMINS DE FER.

Sur le chemin de fer de l'Ile.
AU MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'IMMIGRATION.

Sur l'emplacement d'une quarantaine. Sur des questions relatives à l'immigra.
tion provinciale.

AU MINISTRE DE LA MILICE.

Sur l'emplacement de casernes pour une nouvelle batterie. Sur les cibles de tir
à la carabine.

AU MINISTRE DE LA MARINE.

Sur la nécessité d'établir des hangars d'éclosion à saumon sur la rivière Fraser,
particulièrement pour la propagation du saumon dit de printemps.

Sur le besoin d'un bateau à arracher les chicots dans la rivière Fraser et sur la
protection des pêcheries.

AU MAÎTRE GÉNÉRAL DES POSTES.

Sur l'organisation du service postal. Sur l'opportunité de discontinuer le service
de San-Francisco.

Aussi sur le service de Victoria au Port-Townsend et au Port-Simpson.

KEMORUNDUM de l'arrangement, fait à Victoria le vingtième jour d'avril 1883,
sur les différents points restant à régler entre le gouvernement du Canada et
celui de la province de la Colombie-Britannique.

Chemin de fer de lle.
. Le gouvernement de la Colombie-Britannique invitera la législature de la

province ·à adopter certains amendements à l'acte de 1883, intitulé: " Acte concer-
nant le chemin de fer de l'île, le bassin de radoub et les terres de chemin de fer de-
la province." Ces amendements sont indiqués ipar des lignes rouges dans l'exem-
plaire du projet de bill ci-joint, signé par sir Alexcnder Campbell-et M. Smithe.

2. Le gouvernement de la Colombie-Britannique devra obtenir le consentement
de l'entrepreneur du chemin de fer de rile aux dispositions de la clause (f) de la.
convention citée dans le.:bill d'amendement.
. .3. Lorsque ce bill deviendra -loi -dans la Colombie-Britannique et qu'on aura
obtenu le consentement de l'entrepreneur du chemin à la clause (f) de la convention
citée dans l'acte, le gouvernement fédéral demandera au parlement de sanctionner les
mesures nécessaires pour le mettre en état d'exécuter les engagements pris par lui
dar:s la convention citée;au bill d'amendement.

4. Le *contrat sera signé provisoirement par sir Alexander Campbell au nom du
ministre des chemins de fer et canaux, mais devra être déposé entre les mains de M.
Trutch en attendant, pour le parfaire par la délivrance, qu'il ait reçu la sanction légis-
lative nécessaire tant du parlement du Canada que de la législature de la Colombie-
Britannique.
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Bassin de radoub.
Le gouvernement fédéral prendra à sa charge dès à présent le bassin de radoub,

et, après avoir obtenu l'approbation du parlement, l'achèvera avec toute la célérité
convenable, et ensuite le tiendra en service comme ouvrage fédéral; acquérant
le droit à la subvention impériale et payant à la province de la Colombie bri-
tannique, après l'approbation ci-dessus du parlement, les sommes mentionnées en la
clause (g) de la convention reproduite dans le bill d'amendement; fet dans l'inter-
valle, il paiera, sur la subvention votée par le parlement pour aider à la construction
du bassin, la somme que le gouvernement de la Oulombie-Britannique doit recevoir en
vertu de l'arrangement existant au sujet des fonds avancés par lui pour cet ouvrage
depuis le 2' juin 1882. Toutes sommes ainsi payées devant être considérées comme
partie des deniers qui reviendront à la Colombie-Britannique pour le bassin de radoub
d'après le présent arrangement, si ce dernier reçoit la sanction législative de part
et d'autre comme il est dit ci-dessus; à défaut de quoi les choses seront remises in

itqu Zone du chemin de fer sur la terre ferme.

Le gouvernement fédéral usera de toute diligence pour mettre en vente sur le
inarche ses terres comprises dans la zone du chemin de fer sur la terre ferme, et à
cet effet donnera toutes les instructions nécessaires à ses agents.

De son côté, le gouvernement de la Colombie-Britannique prêtera toute l'aide
'en Ëobn pouvoir, et fôurnira' tous les renseignements que possède son département des
terrés aux agents fédéraux, les frais étant supportés par le gouvernement du Canada.
Éù'attepdant, les colons 'de bonne foi auront la faculté de prenàre inscription pour
des terres dans cette zone, en tels lots et à tels prix que le gouvernement fédéral
pourra détèrminër.

Magist rat ure.
L'ordre en coneil qui fixe la 'rsidence des juges sera révoqué. M. McGreight

ira à New-Westminster et M. Walkem à Kamloops; on demandera l'autorisation
législative pour ce changement,:s'il y a nécessité.

Le gouvernement fédéral de'vra nommer tu juge de cour de comté pour le dis-
trict de Caribou et Lillouet, au traitement de $2,400,'et ce juge recevra du gouverne-
ment local la commission de magistrat stipendiaire, à laquelle sera attaché un traite-
ment de $500,; on demandera l'autorisation législative pour cet arrangement, s'il y a
nécessité, ainsi que pour le paiement du juge.

Le mémorandum ci-desas conprendtousles sujdts sur lesquels il existe quelque
contestation ou différend'entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-
Britannique, et l'exécution des dispositions qu'il exprime 'constituera un plein et
entier règlement des réclamations respectives des deux gouvernements.

A. CAMPBELL.
WM SMITHE.

A
(SuIT LE DEVIS MARQJi à DONT IL EST FAIT MENTION DANS. LE CONTRAT C-

ANNEXÉ EN DATE DE CE 20 'AOUT 1983).
DEVIS pour une ligne de chermin de fer à construire d'Esquimalt à Nanaïmo dans

1fle ýde Vancouver, Oolombie-Bitannique.
1. Le chemin de fer sera à voie unique, de la largeur de quatre pieds huit poaces

t åmi avde les garages neesPares.
S. ioa alignethertales'preites'dt empes et les courbes&seront les meilleures que

pex'itta iaconfiguration du errain. Ue maimum des pentes et rarapes sera de
at±e-vias piade arliille; et le faron'u inìtnnm derdoUurbês, de huit -cents pieda.
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3. Dans les sections boisées, le terrain sera découvert sur une largeur de cin-
quante pieds de chaque côté du centre de la voie ; les broussailles et troncs d'arbres
seront entièrement consumés et on n'en devra point jeter sur les terrains adjacents.

4. Les souches seront arrachées dans l'étendue des déblais ayant moins de trois
pieds de profondeur ou des remblais ayant moins de deux pieds d'épaisseur.

5. Les souches seront coupées rez terre dans les portions où les remblais auront
moins de quatre pieds et plus de deux pieds de hauteur.

6. Dans les établissements, la voie devra être fermée de chaque côté de
clôtures solides, conformes à la loi.

7. Il sera établi des traversées, avec fossés-bestiaux et écriteaux, aux endroits où
cela sera nécessaire.

8. La largeur des tranchées à la base sera de 20 pieds ; celle des remblais de 16
pieds.

9. On établira un drainage suffisant au moyen de rigoles à découvert ou sous
terre.

10. Tous les ponts, ponceaax et autres constructions devront être de dimension
et de force amplement suffisantes pour l'usage auquel ils doivent servir.

Les piles et culées des ponts devront être soit de maçonnerie massive et solide
en pierre, soit de charpente de fer ou de bois, et devront égaler en qualité, dans les
détails essentiels. les meilleurs ouvrages de ce genre établis sur le chemin de fer
canadien du Pacifique dans la Colombio-Britannique.

Les ponceaux en forme d'arche seront de bonne et solide maçonnerie, égalant
sous tous les rapports les constructions semblables adoptées pour le chemin de fer du
Pacifique dans la Colombie-Britannique. Les ponceaux de coupe carrée devront être
soit en maçonnerie, en fer ou en bois.

11. Les bâtiments de gares à voyageurs, les hangars à fret, ateliers, remises de
locomotives et autres bâtiments et quais, devront être en assez grand nombre et de
dimensions assez grandes pour suffire à tous les besoins du trafic sur la voie; et
seront soit en pierre, en brique ou en bois et d'une construction forte, solide et
élégante.

12. Les rails seront d'acier pesant au moins cinquante livres par verge courante,
d'un profil approuvé, avec des joints-éclisses du meilleur système.

13. La cliaussée sera bien ballastée avec du gravier net ou d'autres matériaux
convenables.

14. Les entrepreneurs fourniront des commodités de garage suffisantes pour les
besoins du trafic..

15. Ils fourniront aussi le matériel roulant nécessaire au service du trafic, ainsi
que les stations et les établissements de tête de ligne, comprenant les remises, plaques
tournantes, ateliers, réservoirs, machines fixes, quais, etc.

A. CAMPBELL,
Ministre de la Justice, au nom du Ministre des chemins de fer et canaux

]ROBERT DUNSMUIR.

CONVENTION fate et passée ce 20e jour d'août de l'an de Notre-Seigneur mil huit
cent quatre-vingt-trois-

Entre Robert Dunsmuir, James Dnnsmuir et John Bryden, tous de Nanaimo,
province de la Colombie-Britannique; Charles Orocker, Charles F. Crocker et Leland
Stanford, tous de la cité de San-Francisco, Californie, Etats-Unis d'A.mérique; et
Collis P. Huntington, de la cité de New-York, Etats-Unis d'Amérique, d'une part,-eat
Sa Majesté la Reine Victoria, représentée à la présente convention par le Ministre des
chemins de fer et canaux, d'autre part;

Attendu qu'il a été convenu par et entre les gouvernements du Canala et de la
Colombie-Britannique que le gouvernement de la Colombie-Britannique procurerait
'incorporation, au moyen d'un acte de la législature provinciale, de certaines personnes
que débignerait le gouvernement du Canada, pour la construction d'un chem'n de fer
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depuis Esquimalt jusqu'à Nanaïmo, et que le gouvernement du Canada exigerait
des garanties de cette compagnie pour la sûreté de l'exécution du chemin ;

Et attendu que les parties de la première part se sont associées pour construire
ou entreprendre de construire un chemin de fer et une ligne télégraphique d'Esqui-
malt à Nanaimo, lesquelles parties sont ci-après appelées "l les dits entrepreneurs "

A ces causes, les présentes font foi qu'en considération des clauses et conventions
consenties par et au nom de Sa Majesté, qui sont ci-après éaoncées, les dits entre-
preneurs conviennent envers Sa Majesté de ce qui suit:

1. Dans'ce contrat, les mots " ouvrages on travaux " signifieront, à moins que
le contexte n'exige un sens différent, l'ensemble des travaux, matériaux ou choses à
exécuter ou à fournir par les dits entrepreneurs aux termes du présent contrat.

2. Toutes les clauses et conventions contenues dans les présentes seront. obliga-
toires pour les exécuteurs, administrateurs et ayants cause des dits entrepreneurs,
ainsi que pour les successeurs de Sa Majesté ; et chaque fois qu'au présent contrat
Sa Majesté sera mentionnée, cette mention comprendra ses successeurs, et chaque fois
que les dits entrepreneurs seront mentionnés, cette mention comprendra leurs exécu-
teurs, administrateurs et ayants cause.

3. Les dits entrepreneurs s'engagent à bien et fidèlement tracer, construire,
achever, équiper, entretenir et exploiter sans interruption une ligne de chemin de
fer, d'une largeur de voie uniforme de 4 pieds 8J pouces, depuis E-quimalt jusqu'à
Nanaïmo dans l'lle de Vancouver, Colombie-Britannique ; les points, la direction et le
développement approximatif de la ligne étant indiqués sur la carte ci-annexée cotée
B; et aussi à construire, entretenir et exploiter sans interruption une ligne télégra-
phique sur tout le parcours et le long de la dite ligne de chemin de fer; à fournir
tous appareils térégraphiques nécessaires pour équiper convenablement cette ligne
télégraphique, et à exécuter tous services de génie, soit en opérant sur le terrain, soit
en préparant les plans ou faisant tout autre travail de bureau, à l'entière satisfaction
du Gouverneur en conseil.

4. Les dits entrepreneurs traceront et construiront le dit chemin de fer en ligne
aussi droite que possible entre Esquimalt et Nanaïrao, avec les seules déviations qui
pourront sembler absolument indispensables pour éviter de sérieux obstacles aux
travaux de génie et qui seront permises par le Gouverneur en conseil.

5. Les inclinaisons et les alignements devront être les meilleurs que la configu-
ration du terrain permottra d'établir, sans obliger à des travaux d'une difficulté
inusitée ou qui ne serait par en rapport avec leur utilité, ce dont le Gouverneur en
conseil décidera.

6. Les dits entrepreneurs fourniront les profils, plans et comptes de quantités de
toute la ligne du chemin de fer, par sections de dix milles; et avant le commencement
des travaux sur une section de dix milles, ces profils, plans et comptes devront étre
apîrouvés par le Gouverneur en conseil; et avant qu'il soit effectué aucun paiement,
les dits entrepreneurs fourniront tels autres états qui pourraient leur être demandés
pour instruire le Ministre de la valeur relative des travaux exécutés et des travaux
restant à faire.

7. Le Ministre des chemins de 1er et canaux pourra retenir cinq pour
cent sur la subvention, on sur toute portion que. les dits entrepreneurs auront droit
d'en recevoir, durant trois mois après l'achèvement des dits chemin de fer et ligne
télégrapbique et 'de leurs dépendances, et pendant une période ultérit ure, jusqu'à ce
que le dit Miniitre des chemins de fer et canaux se soit assuré qu'il a été remédié
d'unie mainière permanente à toutes les insuffisances ou défectuosités des dites lignes
de chemin de fer et de télégraphe respectivement et de leurs dépendances, qui
auront piu être découvertes pendant la dite période de trois mois, ou iia période ulté-
rieure; et nulles terrei- ne seront livrées aux dits entrepreneurs avant que lechemin
soit entièrement achevé et équil 6.

8. Les dits entrepreneurs commenceront immédiatQment les travàux compris.dans
le préient contrat, et devront achever et équiper les ligues pour le 10 juin 1887, ce
terme étant de rigueur et de l'essence du contrat ; et, faute par eux de les achever et
équiper, comme il est dit ci-des4uq, le ou avant le jour mentionné en dernier lieu, les

2
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dits entrepreneurs seront déchus de tout droit, réclamation ou demande, à l'égard de
tout ou partie de la somme d'argent et percentage retenu d'après la clause ci-dessus
par le Ministre des chemins de fer et canaux, comme aussi à l'égard de tous deniers
qui, au moment où les dits entrepreneurs manqueraient d'achever les lignes comme
il eet dit ci-dessus, leur seraient dus, ainsi que de la concession de terres et du cau-
tionnement à déposer comme il est ci-dessous.

9. Les dits entrepreneurs, après avoir achevé et équipé les dits chemins de fer
et dépendances, les entretiendront de bonne foi en état effectif de service et d'exploi-
tation, de même que le matériel de roulement nécessaire, et devront sans interruption
et de bonne foi exploiter le dit chemin, ainsi que la dite ligne télégraphique, qu'ils
tiendront avec ses dépendances en bon état de service.

10. Les dits entrepieneurs construiront, achèveront et équiperont le dit chemin
de fer, avec ses dépendances, conformément en toutes choses au devis ci-joint coté A, et
l'établiront sur le tracé qui sera approuvé par le Gouverneur en conseil.

11. Le chemin et son équipement seront, à tous égards, d'un caractère égal au
caiactère géréral du chemin de fer canadien du Pacifique actuellement en construc-
tion dans la Colombie-Britannique et de son équipement.

12. Les dites lignes de chemin de fer et de télégraphe, et toutes leurs dépen-
dances respec'ives, avec tous droits de franchi e, priviléges, propriétés, biens meubles
et immeubles de toute nature y appartenants, seront, à partir de l'achèvement et
équipement des dites lignes et dépendances, pour autant que Sa Majesté aura le
pouvoir de les concé ler, mais non davantage ni autrement, acquises aux dits entre-
preneurs.

13. En considération de ce qui est énoncé ci-dessus, Sa Majesté consent et con-
vient par les présentes de permettre l'entrée en franchise de droit de tons rails d'acier,
éclises et autres attaches, fiches, boulons et écroue, fils de fer, bois d'ouvre
et matériaux de ponts, destinés à la construction première du chemin de
fer et de sa ligne télégraphique, et de tous appareils télégraphiques nécessaires au
premier équipement de cette ligne ; et d'accorder aux dits entrepreneurs, à titre de
subvention, une somme d'argent de $750,000 (sept cent cinquante milie piastres) et
(sauf les réserves qui ont pu être ci-devant faites à l'usage de la marine ou de
l'armée, qu'on a eu l'intention d'exclure de l'application de l'acte passé, par la Légis-
lature de la province de la Colombie-Britannique en 1883, sous le titre - " Acte con-
cernant le chemin de fer de l'Ile, le bassin de radoub, et les terres de chemin de fer-
de la province," de même qu'on en a exclu les réserves indiennes) toutes les terres
situées en l'Ile de Vancouver que le gouvernement de la Colombie-Britannique-
a concédées à Sa Majesté par l'acte susmentionné, en vue de la construction du dit
chemin de fer, en tant que ces teires seront acquises à Sa Majesté et possédées par
elle pour les objets du dit chemin de fer, ou pour son établissement, ou pour aider à
son établissement; et aussi tous charbon, pétrole, minerai, pierre,,argile, marbre,
ardoise, ou les mines, minéraux et substances de toute nature que contiennent les
terres à transférer ainsi aux dits entrepreneurs à titre de subvention; et les droits
de gi ève attachés à celles de ces terres qui se bornent à la mer, avec le privilége
d'ouvrir les mines sous la grève et sous la mer devant ces terres, d'exploiter à leur
usage le charbon et les minéraux susmentionnés, sous la grève et sous la mer devant
ces telres, en tant que les dits charbon, pétrole, minerai, pierre, argile, marbre, ardoise
mines, minéraux et substances quelconques, et les droits de* grève appartiennent au
gouvernement fédéi al. La construction du chemin de fer et du télégraphe d'Esqui-
malt à Nanaïmo sera exécutée, et les dits chemin et télégraphe seront équipée,
entretenus et exploités, moyennant ces subventions.

14. La dite subvention en argent sera payée aux dits entrepreneurs par verse-
ments, à l'achèvement de chaque section de dix milles du chemin et de la ligne télé-
graphique, ces versements devant être proportionnés à la valeur de la portion com-
plétée et équipée des lignes, comparée à la totalité des travaux entrepris, proportion
qui sera déterminée par le rapport du Ministre des chemins de fer et canaux.

15. La subvention en terres sera donnée, et les terres, en tant qu'elles seront
acquises à Sa Majesté et possédées par elle pour les objets du dit chemin de fer, pu
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pour son établissement ou pour aider à son établissement, seront transférées aux dits
entrepreneurs, lorsque tous les travaux seront achevés à l'entière satisf-.ction du Gou-
verneur en conseil; mais de manière, toutefois, que les dites terres et que le pétrole le
charbon, les autres minéraux et le bois qui s'y trouvent soient sujets à tous égards aux
différentes clauses, dispositions et stipulations y relatives on applicables contenues
dans l'acte susmentionné passé par la législature de la Colombie britannique en 1883,
sous le titre: " Acte concernant le chemin de ter de l'Ile, le bassin de radoub et le-
terres de chemin de fer de la province," tel que pourra l'amender la légis-
lature de la dite province d'après un projet de bill qui vient d'étre rédigé et que si,
Alexander Campbell et l'honorable M. Smithe, après l'avoir vérifié et signé; ont remis à
l'honorable Joseph William Trutch,-et pirticulièrement aux articles 23, 24 et 26 du
dit acte.

Et il est de plus convenu ici, par et entre Sa Majesté représentée comme il est
dit ci-dessus et les dits entrepreneurs, que les dits entrepreneurs, dans les dix jours de
la signature de la présente convention par Sa Majesté représentée comme ci-dessus, ou
par le dit Ministre au nom de Sa Majesté, devront adresser demande au gouvernement
à l'effet d'être nommés par le Gouverneur pour constituer la compagnie à iticorporer
sous le nom de Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo,et qu'immédiate-
ment après l'incorporation des dits entrepreneurs, le présent contrat sera transféré et
passera à la dite compagnie, qui aussitôt, par acte conclu par et entre Sa Majesté repré-
sentée comme il est dit ci-dessus et la dite compagnie, prendra à sa charge toutes les
obligations et responsabilités acceptées par les dits entrepreneurs en vertu de la pré-
sente convention ou autrement en ce qui regarde l'entreprise.

Les dits entrepreneurs, lors de la signature de la présente convention, déposeront
entre les mains du Receveur général du Canada la somme de $250,000 (deux cent cin-
quante mille piastres) en argent, comme garantie de la construction du chemin de
fer et de la ligne télégraphique entreprise par eux. Le gouvernement paiera intérêt
aux entrepreneurs sur la somme déposée, au taux de quatre pour cent par an, semes-
triellement, à moins d'inexécution des présentes conditions ou jusqu'à rembourse-
ment du dépôt; et il remboursera le dépôt aux dits entrepreneurs, lorsque les dits
chemin de fer et ligne télégraphique seront achevés conformément aux stipulations
de la présente convention, avec tout intéi ét y afférent ; mais si les dits chemin de
fer et ligne télégraphique n'étaient pas ainsi achevés, le dépôt et l'intérêt y afférent
qui n'aura pas été payé aux entrepreneurs, seront confisqués au profit de Sa Majesité
pour l'usage du gouvernement du Canada.

En foi de quoi les parties aux présentes ont signé les jour et an en premier lieu
mentionnés.

Pour le ministre des Chemins de fer et Canaux.
(Signatures), A. CAMPBELL,

.Ministre de la Justice.
(Signature), ROBERT DUNSMUIR,

JOHNBRYDEN,
" JAMES DUNSMUIR,
"4 CHARLES CROCKRR,

. CHARLES F. CROCKER,
LELAND STANFORD,

par Ch. (rocker son procureur.
COLLIS P. H UNTINGTON,

par Ch. Crocker son procureur.

Signé, scellé et délivié par les susnommés Robert Dunsmuir, James Dunsmuir,
John .ryden, Uhas Crocker, Chas F. Crocker,, Leland Stanf'ord et Collis. P. Hunt-
inigton, et par sir Alexander Campbell pour le Ministre des chemins de fer et canaux,
à tit're d'acte en projet, et placé entre les niains de l'honorable70sephWilliam Trutch,
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jusqu'à ce qu'on ait obtenu la sanction du Parlement pour la subvention et pour les
autres stipulations, faites de la part du Canada, qui demandent cette sanction, et
jusqu'à ce que l'acte passé par la législature de fi Colombie britannique en 1883 sous
le titre " Acte concernant le chemin de fer de l'Ie, le bassin de radoub et les terres de
chemin de fer de la province " ait été amendé par la législature de cette province,
conformément au projet de bill qui vient d'être dressé, et qui a été vérifié par sir
Alexander Campbell, et l'honorable M. Smithe, signé par eux et déposé entre les
mains du dit William Joseph Trutch:en présence du soussigné.

(Signé) R. G. HOPKIRK.

BILL.

Acte concernant le chemin de fer de l'Ile, le bassin de radoub et les terres de
chemin de fer de la province.

Attendu que des négociations ont eu lieu récemment entre les gouvernements du
Canada et de la Colombie britannique relativement aux retards apportés au commen-
cenent et à la construction du chemin de fer canadien du Pacifque, et relativement au
chemin de fer de l'Ile, au bassin de radoub et aux terres de chemin de fer de la pro-
vince ; et attendu que, dans la vue de régler toutes contestations et difficultés existant
entre les deux gouverniements, on est convenu de ce qui suit :-

(a) La législature de la Colombie britannique sera invitée à amender l'acte n° 11
de 1880, intitulé : " Acte qui autorise la concession de certaines terres publiques sur
la terre ferme de la Colombie britannique au gouvernement de la Puissance du
Canada pour les fins du chemin de fer canadien du Pacifique," à l'effet d'octroyer
au gouvernement fédéral, au lieu des terres transférées par le dit acte, la
même étendue de terrain de chaque côté de la ligne du chemin de fer, à travers
la Colombie britannique, quelle que soit la situation du tracé établi finalement.

(b) Le gouvernement de la Colombie britannique se fera autoriser par la législa-
ture à concéder au gouvernement du Canada une portion des terres indiquées et
décrites en l'acte n° 15 de 18S2, intitulé : "Acte constituant en corporation la compa-
" gnie des terres et du chemin de fer deVancouver," à savoir : la portion des dites
teires commençant à leur limite méridionale et s'étendant jusqu'à une ligne
tirée de l'est à l'ouest, à mi-chemin entre Comox et les Seymour-Narrows ; et
aussi une autre portion des terres que transfère le dit acte, à prendre au nord et sur la
limite de la première, d'une étendue égale à celle de tous terrains compris dans celle-
ci qui ont pu être aliéné du domaine de la Couronne par concessions, préemptions
ou autrement.

(c) Le gouvernement de la Colombie britannique se fera autoriser par la légis-
lature à transférer au gouvernement du Canada trois millions et demi d'acres de
terre dans le district de la rivière la Paix de la Colombie britannique, en un seu I bloc
rectangulaire, à l'est des Montagnes Rocheuses, sur la limite du territoire du Nord-
Ouest du Canada.

(d) Le gouvernement de la Colombie-Britannique procurera la constitution en
corporation par un acte de la législature provinciale de certaines personnes que dési-
gnera le gouvernement du Canada, pour la confection du chemin de fer d'Esquimalt à
Nanaïmo.

(e) Le gouvernement du Canada, après l'adoption par la légis'ature de la Colombie-
Britannique des articles de la présente convention, demandera la sanction du Parlement
pour contribuer la somme de $750,000 à. la construction d'un chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaimo ; et convient de transférer aux entrepreneurs qui construiront ce chemin les
terres qui lui sont ou pourront lui être livrées à cet usage par la Colombie-Britannique; et
il s'engage d exiger des garanties, à la satisfaction du gouvernement de cette province, pour
assurer la construction du dit chemin de fer et son achèvement le ou avant le 10e jour de
juin 1887 ; les travaux devant se commencer immédiatement.

(t) Les terres de l'île de Vancouver ainsi transférées, à la réserve de la houille et
des autres minéraux, ainsi que des portions boisées mentionnées ci-après, seront, pen-
dant quatre ans, à courir de la passation du présent acte, livrées à la colonisation, en
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faveur des colons agricoles sérieux, au taux de une piastre l'acre, en étendues de 160
acres par colon ; et dans toutes concessions aux colons, il sera fait réserve du droit
de couper le bois nécessaire pour le chemin de fer, et des droits de passage tant pour
la voie que pour les stations et ateliers. Dans l'intervalle, jusqu'à ce que le chemin de
fer d'Esquimalt à Nanaimo s9it terminé, le gouvernement de la Colombie Britannique sera
l'agent du gouvernement du C'anada pour l'administration des terres mentionnées dans le
présent article, en ce qui concernera la. colonisation ; et à cet effet, le gouvernement
de la Colombie-Britannique pourra délivrer, sous les réserves susdites, des titres de préemp-
tion aux colons qui s'établiront sur les dites terres. Tous deniers reçus par le gouverne.
me-it de la Colombie-Britannique, dans l'exercice de cette administration, seront versés,
aufur et à mesure, à la banque de la Colombie-Britannique au crédit du Receveur général
du Canada; et cet argent, déduction faite des frais (s'il y en a), sera, après l'entière confec-
tion du chemin de fer, à la satisfaction du gouvernement fédéral, remis aux entrepreneurs
du chemin.

(g) Le gouvernement du Canada prendra immédiatement possession du bassin
de radoub à E squimalt et demandera l'autorisation du Parlement pour acheter et com-
pléter cet ouvrage, qu'il devra, après son achèvement, tenir en service comme ouvrage
fédéral ; il aura droit (et le transfert lui en sera fait) à tous terrains, abords et
matériel en dépendant, ainsi qu'à la subvention impériale accordée pour cet ouvrage.
Il paiera à la province, pour prix de toutes ces choses, la somme de $250,000, et, en
outre, lui remboursera tous deniers dépensés par le gouvernement provincial ou qui
resteront dus à l'époque de l'adoption du présent acte pour les travaux faits ou les
matériaux fournis par le gouvernement de la Colombie-Britannique depuis le 27
juin 1862.

(A) Le gouvernement du Canada offrira en vente, en usant de toute la diligence
convenable, les terres comprises dans la zone du chemin de fer sur la torre ferme, à
des conditions libérales, aux colons sérieux ; et

(i) Il donnera à ceux qui se seront établis sans titre (squatters) sur des terrains
de cette zone, avant la Passation du présent acte, et qui y auront fait des améliora-
tions réelles, la priorité pour acheter les terrains ainsi améliorés, aux prix qui seront
demandés aux colons ordilnaires.

(k). La province acceptera cette convention en rêdlement de toutes réclamations
qu'elle peut avoir jusqu'à ce jour contre la Puissance, à raison des délais apportés au
commencement des travaux de construction du chemin de fer canadien du Paci-
fique, ainsi que de la non-construction du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo; et
de son côté, le gouvernement fédéral acceptera cette convention comme l'équivalent
de tous droits à d'autres terres en vertu de l'acte d'union ; mais la dite convention ne
sera obligatoire que lorsqu'elle aura été ratifiée par le parlement du Canada et la législature
de la Colombie-Britannique.

Et attendu qu'il est opportun de ratifier la dite convention et de faire des dispo-
sitions pour la mettre à effet;

A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement de l'Assemblée
législative de la province de la Colombie-Britannique, décrète:

1. La convention relatée ci-dessus est par le présent acte ratifiée et adoptée.
2. L'article premier de l'acte de la législature de la Colombie-Britannique n° 11

de 1880, intitulé: " Acte qui autorise la concession de certaines terres publiques sur
la terre ferme de la Colombie-Britannique au gouvernement de la Puissance du Canada
pour les fins du chemin de fer canadien du Pacifique " est amendé par le présent acte et
sera conçu dans les termes suivants: "Seront, du jour de l'adoption du présent acte,
et sont par cet acte concédées au gouvernement fédéral, pour servir à l'établissement
et aider dans la construction de la partie du chemin de fer canadien dn Pacifique
passant sur la terre ferme de la Colombie-Britannique, à titre de fidéicommis, le
gouvernement du Canada pouvant en disposer comme il le trouvern bon, les terres
publiques le long de la ligne du chemin de fer susmentionné, quelle que soit la situation du
tracé établi finalement, sur une largeur de 20 milles, de chaque côté do la dite ligne,
comme le porte l'article Il de-l'ordre en conseil admettant la proviice de la Colombie.
Britannique dans la conféJération ; mais rien dans le présent article nopréjudiciera
au droit qu'a la province de recevoir du gouvernement fédéral la somme de 8100,000
par année, par paiements semestriels effectués à l'avance, en considération du
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transfert des dites terres, selon les termes de l'article 11 de l'acte d'union; pourvu
toutefois Que la ligne de chemin de fer susmentionnée forme une seule ligne continue
de rails, reliant le littoral de la Colom bie-Britannique avec le chemin de fer canadien
du Pacifique actuellement en construction à l'est des Montagnes Rocheuses."

3. Est par le présent acte concédée au gouvernement fédéral, pour servir à l'éta-
blissement et aider dans la construction d'un chemin de fer entre Esquimalt et
Nanaïmo, à titre de fidéicommis, avec la faculté d'en disposer comme il le jugera
opportun (sauf les réserves ci-après énoncées), toute l'étendue de terre ci-après, située
dans l'Ile de Vancouver:

Bornée, au sud, par une ligne droite tirée de l'entrée de Saanich-Inlet à Mair-
Creek, dans le détroit de Fuca; à l'ouest, par une ligne droite tirée de Muir-Creek à
la montagne Crown; au nord, par une ligne droite tirée de la montagne Crown aux
Seymour-Narrows ; et à l'est, par la ligne de côte de l'Ile de Vancouver jusqu'au point
de départ; et comprenant tout charbon, pétrole, minerai, pierre, argile, marbre,
ardoise, toutes mines, minéraux et substances quelconques, sur ou dans le dit ter-
rain.

4. Est exceptée de l'étendue de terre décrite dans l'article précédent, toute la
portion située au nord d'une ligne courant de l'est à l'ouest, à mi-chemin entre l'em-
bouchure de la rivière Courtney (district de Comox) et les Seymour-Narrows.

5. Pourvu, toutefois, que le gouvernement du Canada ait droit dans la portion
ainsi exceptée, à des tcrres, d'une étendue égale à celle des terrains aliéné4 jusqu'à
la date du présent acte par concessions de .la couronne, préemptions ou autrement,
dans les limites de la concession mentionnée en l'article 3 du présent acte.

6. La concession mentionnée en l'article 3 du présent acte ne comurendra
aucunes terres possédées actuellement en vertu de concessions de la couronne, baux,
conventions de vente ou autres aliénations par la couronne, et ne comprendra point
les réserves ou établissements des sauvages, ni les réserves navales ou militaires.

7. Il est par le présent acte concédé au gouvernement fédéral, dans cette portion
du district de la rivière la Paix de la Colombie-Britanniquel qui est située à l'est des
Montagnes Rocheuses et contiguë au territoire du Nord-Ouest du Canada, trois mil-
lions et demi d'acres de terre, à prendre par le Canada en- un seul bloc rectangu-
laire.

8. En vue de faciliter la construction du chemin de fer entre Esquimalt et
Nanaïmo, il est par le présent acte décrété que les personnes, appelées ci-après " la
compagnie," que nommera le Gouverneur général en conseil, avec les autres
personnes et corporations qui deviendront actionnaires de la compagnie, seront, et
sont constituées par le présent acte en corporation et corps politique, sous le nom de
'<Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo."

9. La compagnie, ses agents et serviteurs devront tracer, construire, équiper,
entretenir et exploiter un chemin à rails d'acier, à voie double ou unique, et continue,
de la largeur du chemin de fer canadien du Pacifique, et aussi une ligne de télé-
graphe, avec toutes dépendances convenables, depuis un point situé au port d'Esqui-
malt, ou auprès, dans la Colombie-Britannique, jusqu'à un port ou point, dans ou
près Nanaïmo, sur la côte orientale de l'Ile de Vancouver, avec faculté de conduire la
ligne principale jusqu'à Comox ou Victoria, et de diriger des embranchements sur les
établissements de la côte est, comme aussi de mettre le dit chemin de fer en corres-
pondance, par bateaux traversiers, avec la terre ferme de la Colombie-Britannique, et
de s'y relier ou unir à toute ligne de chemin de fer en exploitation ou en constrûction.
La compagnie aura aussi autorité et pouvoir de construire et avoir des navires à
vapeur et autres, et de les employer à des services on rapport avec le dit chemin de
fer, dans les baies, golfes et eaux intérieures de la Colombie-Britannique.

10. La compagnie pourra accepter et recevoir du gouvernement du Canada toute
location, concession ou transfert de terre, par voie de subvention ou autrement, à
titre d'aide pour la construction du dit chemin de fer, et conclure tout contrat avec le
dit gouvernement pour ou concernant l'usage, occupation, mortgage ou vente des
dites terres, en tout ou en partie, à telles conditions qui pourront être arrêtées entre
le gouvernement et la compagnie.
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11. Le capital-actions de la compagnie sera de trdis millions de piastres, divisé
en parts de cent piastres chacune; mais il pourra être aug menté de temps en termps
par le vote de la majorité en somme des actionnaires présents en personne on repré-
sentés par fondés de procuration, à des assemblées spécialement convoquées pour cet
objet, jusqu'à concurrence de cinq millidns de piastres au plus.

12. Les personnes nomnées, comme il est dit ci-dessus, par le gouverneur en
conseil seront, et sont par le présent acte constituées en conseil provisoire de direc-
tion de la compagnie, et demeureront en exercice jusqu'à l'élection d'autres
directeurs, en vertu des dispošitions du présent acte ; et auront le pouvoir de remplir
les vacances qui pourront survenir dans le dit conseil, d'ouvrir des livres l'actidns à
Victoria, Colombie-Britannique, ou à toute autre cité du Canada, de recueillir des
souscriptions et de recevoir des versements sur les actions souscrites.

13. Dès que la moitié du capital-actions aura été souscrite et qu'un dixième de ce
montant aura été versé à une banque chartrée, soit à Victoria ou à San-Francisco, ou
partie dans l'une et partie dans l'antre ville, les directeurs provisoires pourront faire
convoquer une réunion des actionnaires à Victoria, Colombie-Britannique, pour telle
époque qu'ils croiront convenable, pai l'insertion d'un avis d'au moins trois*semaines
dans un ou plusieurâ journaux publiés en la cité de Victoria, et par l'envoi à chaque
actionnaire d'une lettre circulaire par la pdste; à laquelle assemblée les actionnaires
présents en personne ou par fondés de pi»ôuration éliront cinq directeurs ayant les
qualités ci dessous spécifiées, di iéstéront en exercice jusqu'au preinier mercredi
d'octobre de l'année qui esivrasleur électio.

14. Le dit premier mererèdi d'octoblre, et le même jour dans les années suivantes,
il se tiendra en la cité de Victor-ia oâ à tel autre lieu qui, sera désigné par le rgle-
ment, une assemblée générale des áctidn-aires, pour recevoir le rapport des directeurs,
expédier les affaires générales et spéciales de la compagnie et en élire le- directeurs;
et un avis public de cette assemblée et de cette élection annuelle sera publié pendant
un mois, avant la réunion, dans un ou plusieurs journaux dé la cité de Victoria, et
donné par lettre circulaire envoyée par la poste à chaque actionnaire un mois au
moins avant l'assemblée. L'élection deà dirdcteurs se fera au scrutin et tous les
actionnaires pourront voter pa* fondés de proc'ation.

15. Trois des directeurs composeront un quorum pour l'expédition des affaires,
et le conseil pourra employer un ou plusieuirs de ses membres comme directeurs
rétribués, pourvu que personne ne soit élu directeur s'il ne possède au moins vingt-
cinq parts du capital-actions de la compagnie, sur lesquelles les versements appelés
auront été opérés.

16. Il ne sera fait aucun appel de versement de plus de dix pour cent à la fois
sur le montant souscrit, et il ne sera pas demandé plus de cinquante pour cent du
capital-actions dans la même année,

17. L'acte refondu des chemins de fer 1879, du Canada, en tant que ses disposi
tions seront applicables à l'entreprise et ne seront pas inconciliables avec celles du
présent acte, s'appliquera au dit chemin de fer et se lira avec le présent acte, dont il
formera partie intégrante.

18. Les expressions " Cour Supérieure, " "Greffiers de paix," "Bureaux d'en-
registrement, " Greffier de la Cour," employées dans le dit acte refondi des chemins
de fer 1879, devront pour l'application du présent acte; s'entendre et s'interpreter
dans le sens établi par l'acte de cette législature 38 Vic. chap. 13, art. 3.

19. Les articles 5 et 6 de l'acte en dernisr lien rnentionné se liront avec le pré.
sent acte, dont ils formeront partie intégrante.

20. La dite ligne de chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo devra se commencer
immédiatement et être achevée le ou avant le 10e jour de juin 1887.

2t. Le chemin de fer, avec ses ateliera, stations et. autres bâtimeuts nécessaires,
et son matériel de roulement, ainsi que le capitál-actions de la compagnie, seront
exempts des taxes provinciales et municipales jusqu'à. l'expiration de dix années à
compter de l'achèvement du, chemin.

22. Les terres que la compagnie acquerra du gouvernement fÉlfrdl pour la
construction du chemin de fer, ne seront pas sujettes à taxation, à moins qu'elles ne
soient employées par la compagnie à un autre usage que celui du chemin de fer, ou
louées, occupées par d'autres, vendues on aliénées.
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23. La compagnie aura à se conformer au paragraphe (t) de la convention
relatée ci-dessus, et les squgatters de bonne foi qui auront occupé continuollement et
amélioré des terrains dans l'étendue de terre que la compagnie doit acquérir du gou-
vernement fédéral, pendant l'espace d'un an avant le premier jour de janvier 1883,
auront droit à une concession en pleine propriété des droits de surface des terrains
occupés par eux, dans la mesure de cent soixante acres par squatter, au taux d'une
piastre l'acre.

24. La compagnie sera tenue en tout temps de vendre le charbon qu'elle extraira
des terres acquises par elle du gouvernement fédéral, à toute compagnie canadienne
de chemin de fer ayant sa tête de ligne sur le* littoral de la Colombie-Britannique, et
aux autorités impériales, fédérales et provinciales, aux mêmes prix que ceux qu'elle
fera payer aux compagnies de chemins de fer possédant ou exploitant des voies
ferrées dans les Etats-Unis, ou à tous acheteurs étrangers.

25. Toutes terres acquises du gouvernement fédéral par la compagnie en vertu du
présent acte, et contenant des zones de bois propres à être débités en sciages, se ven-
dront à un prix qui sera fixé ultérieurement par le gouvernement fédéral ou par la.
compagnie constituée en corporation en vertu du présent acte.

26. Le présent acte ne portera point atteinte aux droits, que pourraient posséder
des particuliers ou des corporations sur quelque partie que ce soit des terres acquises
par la compagnie, et n'afectera nullement les réserves militaires ou navales.

27. La dite compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo sera liée par
tout contrat ou convention conclue, pour la construction du chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaïmo, entre les personnes qui doivent être constituées en corporation comme il
est ci-dessus et Sa Majesté, représentée par le Ministre des chemins de fer et canaux;
et aura droit à tout le bénéfice du dit contrat ou convention, qui s'interprétera et s'ex-
écutera comme si la compagnie y avait été partie, au lieu des dites personnes, et.
comme si le dit contrat avait été dûment passé, sous son sceau de corporation.

28. Les chemins de fer que la compagnie établira en exécution du présent acte,
seront sa propriété.

29. Est par le présent acte révoqué l'acte de 1883, ch. 14, intitulé: " Acte concernant
le chemin de l'Ile, le bassin de radoub et les terres de chemin de fer de la province."

(Signé) A. CAMPBELL,

Wm SMITRE.

Victoria, C. B., 21 août 1883.

Après lecture faite, j'acquiesce, pour moi et pour mes associés, aux diverses
dispositions de ce bill, en tant qu'elles concernent le chemin de fer et les terres de
l'Ile.

R. DUNSHUIR.
Victoria, C. B., 20 août, 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire
relatif à l'état de la bibliothèque du parlement.

Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit:

A L'HONORABLE SÉNAT DU CANADA RÉUNI EN PARLEMENT.

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement:
Que grâce à la libéralité du Parlement, à sa dernière session, le crédit annuel

accordé à la bibliothèque a été considérablement augmenté, à la demande du comité
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de la bibliothèque qui désirait voir notre grande collection nationale agrandie et
complétée surtout dans les sections des sciences et d'histoire de l'Amérique et du
Canada.

Ayant en vue l'impulsion qui a é'é donnée, dans ces derniers temps, aux sciences,
en Canada, et la nécessité qui découlait de ce progrès de fournir aux amis des sciences
les travaux similaires des sociétés savantes de l'étranger, nous avons essayé de coin-
pléter les séries des transactions des associations scientifiques et des revues consacrées
aux différentes branches de la science, tout en y ajoutant des ouvrages sur les mêmes
sujets qui ne se trouvaient pas déjà sur nos rayons, et cela, dans le but de représen-
ter, dans la bibliothèque du Parlement, toutes les connaissances humaines.

J'ai appris, de notre agent à Londres, que les collections de ce genre, qu'il n'est
pas d'usage de réimprimer, sont devenues très rares, et qu'il est difficile de se les pro-
curer au complet; cette difficulté doit naturellement devenir plus grande avec le
temps, et dans certains cas, insurmontable. J'ai donc pris la résolution de com-
pléter, sans délai, le plus grand nombre de ces collections, dans la crainte de ne pou-
voir le faire plus tard. L'achat de ces collections a été, pendant la dernière année,
la cause d'une dépense considérable.

Pour me rendre à un désir formel du comité, j'ai aussi acheté différents ouvrages
qui se trouvaient depuis plusieurs années, sur une liste de commandes, en attendant
une occasion favorable de nous les procurer. Je me suis surtout fait un devoir spécial
d'acheter certains ouvrages ayant rappori à l'histoire du Canada et à celles d'autres
parties du continent américain. Le département des Travaux Publics nous ayant
permis d'utiliser les rayons qui se trouvent autour de la chambre de lecture de la
Chambre des Communes, cela nous a donné un espace suffisant pour placer ces nou-
veaux ouvrages. Nous pouvons mettre en sûretéet sous let, en cet endroit, plusieurs
mille volumes. L'on n'a transpoité dans cette salle que des livres qui sont rarement
demandés, réservant l'espace laissé libre dans la bibliothèque, aux ouvrages consulté
le plus souvent.

A la dernière session, le parlement a autorisé l'achat dé la magnifique collection,
unique de son genre, de médailles et de monnaies canadiennes formée par M. Geralt,
Hart, de Montréal. Elle a éié déposée à la bibliothèque- Dans le but de ménager
l'espace et do ne nuire en aucune facon, au confort des habitués de la bibliothèque,
ces médailles ont \été déposées dans des cases en verre. Nous allons exhiber, de la
même manière, une collection complète de cartes postales et de timbres qui font
connaître les divers modes de communication postale en usage dans tout l'empire
britannique. Cette collection est trèi intéressante pour les personnes qui s'occupent
de timbres. On s'occupe en ce moment de la mettre en ordre pour l'exhiber, sous
verre, comme les monnaies et les médailles.

Les additions faites à la bibliothèque pendant la dernière année, sont inscrites
dans le supplément au catalogue qai est prêt à être distribué. On s'est efforcé de
faire quelques réformes dans la compilation de ce catalogue en mettant, dans une
liste spéciale, les titres des brochures. Les titres des ouvrages sont inscrits dans ce
supplément, de la façon la plus concise et ne donnent une idée de la valeur des livres
auxquels ils appartiennent, qu'à ceux qui les connaissent déjà.

Annexé à ce rapport est une liste des dons reçus depuis le dernier rapport, et des
ouvrages déposés à le bibliothèque, en vertu de l'acte de la propriésé littéraire.

Le nombre des volumes de la bib!iotbèque évalué l'année dernière à 104,000 es
maintenant d'envircn 107,500.

Le tout humblement soumis,

ALPHEUS TODD,
Bibliothèque du Parlement, Bibliothécairedu Parlement.

17 janvier, 1884.

(Pour la liste des noms des ouvrages, déposés, etc., voir documents de la session No.



17 et 21 JANVIER. A 1884.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Macpherson, a
.propose:Q a lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à lundi
prochain à trois heures de l'après-midi.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Bellerose,-De Athanase Dufour et autres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 21 Janvier, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WLL1 M MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,

PniÈREs :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Plint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Raythorne,
Howla",
Kaulbach,
Lacoste,
Macdonald,

Macpherson,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
Mc Kindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Muirhead,
Northwood,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozr,
Read,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sntherland,
Trudel,
Turner,
Wark.

Les pétitions suivantes ont éé présentées et dépozées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-Du bureau de commerce de la cité de Toronto; de l'asso-
-ciation de la halle aux blés de Toronto, et aussi de la compagnie du chemin de fer de
.jonction du Nord et du Nord-Ouest.
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Par l'honorable M ferrier,-De Samuel D Rice, président de l'église méthodiste
du Canada; de A. Carman, évêque de l'église méthodiste épiscopale en Canada;
d'Edward Roberts, président de l'église chrétienne de la bible, et William Berridge,
président de la conférence méthodiste primitive.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De Athanase Dufour et autres, do Mntrézl et Quiébec, pilotes licenciés; demin-
dant d'être incorporés sous le nom de " La corporation des pilotes entre Québec et
Montréal."

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en c>nsidération du discours de S>n
Excellence prononcé du trône à l'ouverture de la deuxième session du cinquième
parlement,

L'honorable M. Lacoste a proposé, secondé par l'honorable M. McKindsey:
Que l'Adresse suivante soit présentée à Son -Excellence le Gouverneur Général

afin d'offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement :

A Son Excellence le Très Honorable HENRY CHARLES KEITH PETTY FITZMAURIcE
Marquis de Lansdowne, dans le comté de Soner.set, Comte de Wycombe, de
Chipping-Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Caln et Calnstone dans le
comté de Witts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping-Wycombe, dans le comté
de Bucks, dans la prairie de la Gran-le- Bretagne ; Comte de Kerry et comte de
Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurica, Baron de Kerry, Lixnaw, et
Dunkerron, dans la prairie d'Irlan-le ; Gouverneur Général du Canada

PLAISE à VOTRE ExcELLENOE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours
qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Votre Excellence, dans l'exercice des importantes fonctions qui lui ont été con-
férées par Sa Majesté, veut bien gracieusement recourir pour la première fois à nos
avis et à notre assistance. Nous remercions respectueusement Votre Excellence de
nous dire que c'est pour Elle une source de profonde satisfaction d'avoir été placée
par Sa Majesté dans un poste oà, comme son représentant, Votre Excellence est
appelée à prendre part aux affaires publiques de la Puissance, et à coopérer avec nous
dans l'exécution des devoirs honorables dont nous venons nous occuper.

Nous nous réjouissons avec Votre Excellence d'apprendre que, bien que les der-
nières moissons n'aient pas été aussi productives que les précédentes, et que l'expan-
sion rapide de notre commerce paraisse avoir été, dans une certaine mesure, suivie
d'une exagération des affaires, la situation générale du pays est telle, néanmoins, que
Votre Excellence a sujet de nous féliciter de sa prospérité.

C'est avec beaucoup de plaisir que nous avons entendu Votre Excellence men-
tionner le succès marqué, obtenu par le Canada à l'Exposition internationale des
pêcheries, à Londres; ce succès nous cause une vive satisfaction, et a grandement
servi, nous n'en doutons pas, à démontrer à l'univers la richesse de nos pêcheries et
l'étendue de nos industries et ressources maritimes.

Nous sommes heureux d'être informés que lei commissaires nommés parle prédé-
cesseur de Votre Excellence pour la refonte des statuts concernant la Puissance, ont
poursuivi leur tâche avec diligence; que Votre Excellence est en état de soumettre à
notre examen soixante chapitres environ de ce travail de refonte ;. et que le reste de
l'ouvrage sera préparé, et le tout revisé, dans le cours de la présente année ;. de sorte
qu'à notre prochaine session, le rapp rt final sera prêt à être soumis à notre appro-
bation.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu se dire heureuse de nous
informer que le nombre des immigrants au Canada, pendant la derni6re .saison, a4t4
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plus considérable que dans aucune autre année précédente; et nous attachons le plus
grand prix à l'opinion de Votre Excellence, que c'eqt là une preuve que plus le
Canada est connu, plus il est apprécié par ceux qui chetchent une patrie dans le
Nouveau Monde.

Il nous fait aussi plaisir d'apprendre qu'on est à faire des arrangements pour
diminuer les frais de transport des immigrants à l'intérieur, et que Votre Excellence
a raison de croire que le résultat sera une augmentation constante, à l'avenir, des colons-
désirables.

Nous nous réjouissons d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que, pendant
la vacance, les négociations ont été reprises avec la Colombie-Britannique au sujet
de certaines matières qui, depuis quelque temps, avaient été la cause de différends
entre les deux gouvernements; que l'un des min istres de Votre Excellence, chargé-
de la mission spéciale de rétablir l'entente sur toutes les questions en litige, s'est
rendu l'été dernier dans cette province et que ses efforts ont eu un heureux succès.
Nous espérons qu'il nous sera possible de sanctionner les arrangements alors faits, et
que, par là, toutes les causes de différends auront disparu et que les relations les plus
cordiales seront établies entre les gouvernements du Canada et de la Province. Les
papiers qui nous seront soumis, comme Votre Excellence a bien voulu nous le dire,
et les lois destinées à permettre à Vot-re Excellence de donner effet à ces arrange-
ments, recevront de notre part toute l'attention qu'Elle nous invite à y apporter.

Nous apprenons avec intérêt que l'augmentation rapide de la population dans le
Nord-Ouest; rend nécessaires certains amendements à l'Acte concernant les Territoires
du Nord-Ouest, et nous les examinerons avec soin lorsque notre attention, comme
Votre Excellence veut bien nous le dire, sera attirée sur cette question importante.
Nous sommes bien aises d'être informéi que le progrès fait par les Sauvages
dans le Manifloba et le Nord-Ouest, durant l'année dernière, a été en général satisfai-
sant; et que les bandes comprises dans les différents traités se sont pour la plupart
retirées dans leurs réserves. Le projet de loi ayant pour objet de favoriser davantage
leu[s intérêts, qui, comme Votre Excellence nous en informe, nous sera soumis, ainsi
que la mesure applicable dans toute la Puissance à l'effet d'encourager les groupes de
Sauvages les plus avancés à assumer leur part de responsabilité dans le gouvernement
du pays, recevront de notre part la plus attentive considération.

Il a plu à Votre Excellence de nous annoncer que le projet de loi qui nous a été
soumis à la dernière session, concernant la représentation du peuple dans le Parle-
ment et l'assimilation des franchises électorales des différentes provinces, est devant
le pays depuis un an, et qu'il sera présenté de nouveau. Nous prendrons très volon-
tiers en considération cette mesure que Votre Excellence recommande à notre-
attention.

Nous remarquons respectueusement que Votre Excellence insiste sur
l'utilité de réglementer le travail dans les manufactures et de pourvoir à la protection
de l'artisan et de sa famille, et que le projet de loi qui nous a été soumis à la dernière
session nous sera présenté de nouveau avec quelques modifications. Cet important
sujet sera de notre part l'objet de la plus soigneuse considération.

C'est avec une très vive satisfaction que nous apprenons de Votre Excellence que
les progrès rapides faits par le chemin de fer canadien du Pacifique se sont conti-
nués pendant l'année dernière; que, des deux mille huit cent trente-trois milles de
la ligne principale s'étendant de Pembrooke à Port-Moody, mille sept cent trente-huit
milles sont maintenant construits, ce qui rend possible l'achèvement de ces grands
travaux dans le cours des deux années prochaines. Nous recevons avec un profond
intérêt l'information que, bien que le délai dans lequel la compagnie du Pacifique est
tenue de finir le chemin n'expire qu'en 1891, le gouvernement de Votre Excellence a
pensé qu'il était de la plus grande importance, pour l'établissement du Nord-Ouest
et le développement de notre commerce, que l'achèvement du chemin de fer d'une
mer à l'autre fût bâté, et que la compagnie 't mise en état d'ouvrir la
ligne sur tout son parcours pour le printemps de 1883 ; que dans ce but
et afin d'aider la compagnie à se procurer le capital nécessaire pour cet
objet, par le placement de ses actions non vendues, le gouvernement a consentr,
moyennant le dépôt entre ses mains d'une somme et de garanties suffisantes, à
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assurer le paiement d'un dividende minimum de trois pour cent, pendant dix ans,
sur soixante-cinq millions d'actions; et que cet arrangement a été fait avec la con-
viction que par là les actions seraient plus fermes et acquerraient une plus-value sur
le marché. Nous regrettons d'apprendre qu'un concours de circonstances défavora-
bles a empêché la réalisation de ces espérances, et que la compagnie n'a pu obtenir la
-capital nécessaire par la vente de"son stock; et nous partageons respectueusement
l'opinion de Votre Excellence que nous devons rechercher avec le plus grand soin
les meilleurs moyens de prévenir tout retard dans la poursuite du grand objet à
atteindre : l'achèvement rapide du chemin de fer.

Nous participons au plaisir que Votre Exzellence éprouve à nous dire que l'exploi-
tation de la partie terminée du chemin de fer prouve de la man ère la plus évidente
la solidité de cette ouvre comme entreprise commerciale, et sa grande valeur pour
le Canada.

Il nous est agréable de savoir que le tra'c sur le chemin de fer Intercolonial a été
beaucoup plus considérable qu'en aucune année précédente, sans ajouter aux charges
du pays. Cela prouve d'une manière satisfaisani e, comme Votre Excellence en fait
l'observation, le développement continu du commerce entre l'est et l'ouest du Canada.

L'arrangement provisoire conclu avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, à
l'effet de garder l'embranchement de Pictou et d'acquérir le chemin de fer de pro.
longement vers l'est jusqu'au détroit de Canso, arrangement que Votre Excellence
dit devoir être soumis à notre approbation, sera soigneusement examiné par nous.

Votre Excellence peut être assurée que nous donnerons tout le soin et l'attention
nécessaires à la considération des questions que Votre Excellence a mentionnées, et
de toutes autres matières concernant les intérêts publics qui pourront nous être
soumises.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Trudel, il a

été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Alors, sur motion de'l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorab!e
.Macphersgn,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 22 Janvier, 1884.
Les membies présents étaient:-

L'honorable WILLIA M .lIJLER, préside- t,

,Les honorables me-ieurs

lexan-ler, Cormi, r, Macdonald, Pozer,
Ilan, Dever, Macpherson, Read,
limon, vickey, Aassrn, Resort
rchibald, Ferguson, 31cOlelan, Bobitaille,
rmsand, Ferrier, Molnnes,
ailaryet n, Flint, McKay, 8coti,
ellerose, Girard, MeKndsey, &fead,
enson, Glasier

Boucheville, de, Grant, Mcntgonery,. AStev ni,
Campbell, Maythorne, Northwook, Sutherland,

(Sir Alexander), Rowlan, Paquet, 'ruded,,
Carvell. Kaulbach, PeUltiere Tu ner
Chafers, Lacoste, Plumbe Wae4
Chapais, Leonard, Power,

Macdonald
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McClelan,-De la compagnie des bassins de radoud et de
construction de navires d'Owen Sound (à responsabilité limitée).

Par l'honorable M. Turner,-De la compagnie de chemin de fer de Toronto, Grey
et Bruce.

L'honorable sir Alexander Campbell a informé la Chambre que l'honorable John
Bourinot, un de ses membres, était décédé.

L'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable Mf. Scott, a proposé:
Que, par respect pour la mémoire de l'honorable John Bourinot, cette Chambre

s'ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

unanimement dans l'affirmative, et
L'honorable Président a déclaré la Chambre ajournée à demain à trois heures de

l'après-midi.

Mercredi, 23 Janvier, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

A lexander, Cormier,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
Archibald, fierguson,
Arnand, Flint,
Baillargeon, Girard,
Bellerose, Glasier,
Benson, Grant,
Boucheville, de, ffaythorne,
Campbell, Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Carvell, Lacoste,
Chaffers, Leonard,
Chapais, Macdcnald,

PRIÈRE:

Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
JzMcntgomery,
Juirhead,
Northwood,
O'Donohoe,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,

Pozer,
Read,
Reescr,
Robitaille,.
Ryan,
Scott,
Sicpson,
Skead,
Smitk.
Stevens,
Sutherland,
Truded,
Turner,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McKnisey,-De Williain Thomson et autres.

.Par l'honorable M. Plumb, -De la compagnie du chemin de fer de la vallée de
la aaskatchewan du Sud.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du bureau de commerce de la cité de Toronto et de l'association de la halle au,
blé de Torcnto ; demandant conjointement la passation d'un acte qui les constitue en
une corporation sous le nom de " Bureau de commerce de la cité de Tcronto," et qui
accorde à cette corporation les pouvoirs additionnels nécessaires pour remplir les.
objets et exercer les fonctions des deux corporations fusionnées.

De la compagnie du chemin de fer de jonction du Nord et du Nord-Ouest;
demandant qu'il soit passé un acte qui l'autorise à construire un chemin de fer du
village de BurlUngton à la rivière Niagara, et qui déclare son chemin de fer d'utilité-
générale pour le Canada.

De Samu< 1 D. Rice, président de l'église méthodiste du Canada; A. Carman,
évêque de l'église méthodiste épiscopale en Canada ; Edward Roberts, président de
l'église chrétienne biblique, et Will arn Hrridge, président de la conférence métho-
diste primitive; demandant à être constitt és en corporation sous le nom de" Eglise
méthodiste."

L'honorable sir Alexander Canpbell, ministre de la Justice, a piésenté à la.
Chambre, un état des noms et salaires, etc., des employés du service civil ; aussi des
officiers salariés de l'état-major de la milice, et du Sénat et de la Chambre des Com.
munes, en vertu de l'acte du service civil du Canada, 1882.

Ordcnne, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Yoir docum<nts de la session No. 3 1.)

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la,,
motion de l'honoiable M. Lacoste :

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gêneral
afin d'offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour-
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A Son Excellence -le Très Honorable HENRY CHARLES KEITH PETTY FITZgIAURICE,.
Marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe, de-
Chipping-Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Cain et Cain$tone dans le
comté de Wilts, et Lord Wycoinbe, Baron de Chipping Wycombe, dans le comté
de Buchs, dans la pairie de la Grande Bretagne ; Comte de Kerry et Comte de-
Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry, Lixnaw, et
Dunkerron, dans la pairie d'Irlande; Gouverneur Général du Canada

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en,
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours.
qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Votre Excellence, dans l'exercice des importantes fonctions -qui lui ont été con.
férées par Sa Majesté, veut bien gracieusement recourir pour la première fois à nos
avis et à notre assistance. Nous remercions respectueusement. Votre Excellence de
nous dire que c'est pour Elle une source, de profonde. satisfactioì d!avoir été placée
par Sa Majesté dans un poste où, comme son représentant, Votre Excellence est
appelée à prendre part aux affaires publiques de la Puissance, et à coopérer avec nous
dans l'exécution des.devoirs honorables..dont nous venons nous occuper.

Nous nous réjouissons avec Votre Excellece d'apprendre que, bien que les der--
nièyes moissons n'aient pas é:é aussi productives que les précédentes,.et que l'expan-
sion rapide de notre commerce paraisse avoir été, dans une certaine mesure,.suivie
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d'une exagération des affaires, la situation générale du pays est, néanmoins, telle que
Votre Excellence a sujet de nous féliciter de sa prospérité.

C'est avec beaucoup de plaisir que nous avons entendu Votre Excellence men-
tionner le succès marqué obtenu par le Canada à l'exposition internationale des
pêcheries, à Londres; ce succès nous cause une vive satisfaction, et a grandement
servi, nous n'en doutons pas, à démontrer à l'univers la richesse de nos pêcheries et
l'étendue de nos industries et ressources maritimes.

Nous sommes heureux d'être informés que les commissaires nommés par le prédé-
cesseur de Votre Excellence pour la refonte des Statuts concernant la Puissance, ont
poursuivi leur tâche avec diligence; que Votre Excellence est en état de soumettre à
notre examen soixante chapitres environ de ce travail de refonte; et que le reste de
l'ouvrage sera préparé et le tout révisé, dans le cours de la présente année; de sorte
qu'à notre prochaine session, le rapport final sera prêt à être soumis à notre appro-
bation.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu se dire heureuse de nous
informer que le nombre des immigrants au Canada, pendant la dernière saison, a été
plus considérable que dans aucune autre année précédente; et nous attachons le plus
grand prix à l'opinion de Votre Excellence, que c'est là une preuve que plus le
Canada est connu, plus il est apprécié par ceux qui cherchent une patrie dans le
Nouveau Monde.

Il nous fait aussi plaisir d'apprendre qu'on est à faire des arrangements pour
diminuer les frais de transport des immigrants à l'intérieur et que Votre Excellence
a raison de croire que le i ésultat sera une augmentation constante, à l'avenir, des
colons désirables.

Nous nous i éjouissons d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que, pendant
la vacance, les négociations ont été reprises avec la Colombie Britannique au sujet
de certaines matières qui, depuis quelque temps, avaient été la cause de différends
entre les deux gouvernements; que l'un des ministres de Votre Excellence, chargé
de la mission spéciale de rétablir l'entente sur toutes les questions en litige, s'est
rendu l'éié dernier dans cette province et que ses efforts ont eu un heureux succès.
Nous espérons qu'il nous sera possible de sanctionner les arrangements alors faits, et
que par là, toutes les causes de différends auront disparu et que les relations les plus
cordiales seront établies entre les gouvernements du Canada et de la province. Les
papiers qui nous seront soumis, comme Votre Excellence a bien voulu nous le dire,
et les lois destinées à permettre à Votre Excellence de donner effet à ces arrange-
ments, recevront de notre part toute l'attention qu'Elle nous invite à y apporter.

Nous apprenons avec intérêt que l'augmentation rapide de la population dans le
Nord-Ouest, rend nécessaires certains amendements à l'acte concernant les Territoires
du Ycrd-Ouest, et nous les examinerons avec soin lorsque notre attention, comme
Votre Excellence veut bien nous le dire, sera attirée sur cette question importante.
Nous sommes bien aises d'être informés que le progrès fait par les sauvages dans
le Manitoba et le Nord-Ouest, durant l'année dernière, a été en général satisfaisant;
et que les bandes comprises dans les différents traités te sont pour la plupart retitées
dans leurs réserves. Le projet de loi ayant pour objet de favoriser davantage leurs
intérê,s, qui, comme Votre Excellence nous en informe, nous sera soumis, ainsi que
la mesure applicable à toute la Puissance à l'effet d'encourager les groupes de sau-
vages les plus avancés à assumer leur part de responsabilité dans le gouvernement du
pays, recevront de notre part la plus attentive considération.

Il a plu à Votre .Excellence de nous annoncer que le projet de loi qui nous a été
soumis à la dernière sesion concernant la représentation du peuple dans le parle-
ment et l'assimilation des franchises électorales des diflérentes provinces, eet devant
le pays depuis un an, et qu'il sera prébenté do nouveau. Nous prendrons très volon-
tiers en considération cette mesure que Votre Excellence recommande à notre
attention.

Nous remarquons respectueusement que Votre Excellence insiste sur l'utilité de
réglementer le travail dans les manufactures et de pourvoir à la protection de l'ar-
tisan et de sa famille, et que le projet de loi qui nous a été soumis à la dernière
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-session nous sera présenté de nouveau avec quelques modifications. Cet important
sujet sera de notre part l'objet de la plus soigneuse considération.

C'est avec une trèsvive satisfation que nous apprenons de Votre Excellence que
les progrès rapides faits par le chemin de fer canadien du Pacifique se sont conti-
nués pendant l'année dernière; que, des deux mille huit cent trente-trois milles de
la ligne principale s'étendant de Pembrooke à Port-Moody, mille sept cent trente-huit
milles sont maintenant construits, ce qui rend possible l'achèvement de ces grands
trarnux dans le cours des deux années prochaines. Nous recevons avec un profond
inié:êt l'information que, bien que le délai dans lequel la compagnie du Pacifique est
te' ne de finir le chemin n'expire qu'en 1891, le gouvernement de Votre Excellence a
punsé qu'il était de la plus grande importance, pour l'établissement du Nord-Ouest
et le développement de notre commerce, que l'achèvement du chemin de fer d'une
mer à l'autre fût hâté, et que la compagnie fût mise en état d'ouvrir la ligne sur tout
son parcours pour le printemps de 1886; que dans ce but et afin d'aider la compa-
.gnie a se procurer le capital nécessaire pour cet objet, par le placement de ses actions
non vendues, le gouvernement a consenti, moyennant le dépôt entre ses mains d'une
somme et de garanties suffisantes, à assurer le paiement d'un dividende minimum de
trois pour cent, pendant dix ans, sur soixante-cinq millions d'actions; et que cet
arrangement a été fait avec la conviction que par là les actions seraient plus fermes
et acquerraient unt plus-value sur le marché, Nous regrettons d'apprendre qu'un
concours de circonstances défavorables a empêché la réalisation de ces espérances, et
que la compagnie n'a pu obtenir le capital nécessaire par la vente de son stock, et
nous partageons respectueusement l'opinion de Votre Excellence que nous devons
rechercher avec le plus grand soin les meilleurs moyens de prévenir tout retard dans
la poursuite du grand objet à atteindre: l'achèvement rapide du chemin de fer.

Nous partici pons au plaisir que Votre Excellence éprouve à nous dire que l'er-
ploitation de la partie terminée du chemin de fer prouve de la manière la plus
-évidente la solidi té de cette oeuvre comme entreprise commerciale, et sa grande va-
leur pour le Canada.

Il nous est agpréable de savoir que le trafic sur le chemin de fer Intercolonial a
été beaucoup plus considérable qu'en aucune année précédente, sans ajouter aux
charges du pays. Cela prouve d'une manière satisfaisante, comme Votre Excellence
en fait l'observation, le dév;eloppement continu du commerce entre l'est et l'ouest du
Canada.

L'arrangement provisoire conclu avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, à
l'effet de garder l'ombranchement de Pictou et d'acquérir le chemin de fer de pro-
longement vers l'est jusqu'au détroit de Canso, arrangement que Votre Excellence
dit devoir être soumis à notre approbation, sera soigneusement examiné par nous.

Votre Excellence peut être assurée que nous donnerons tout le soin et l'attention
nécessaires à la conidération des questions que Votre Excellence a mentionnées, et
de toutes autres maières concernant les intérêts publics qui pourront nous être
soumises.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

eté
Ordonne, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demlin.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexanier Campbell, secondé par l'honorable
M. Macpherson,

*La Chambre s'est ajournée.

3.1
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Jeudi, 24 Janvier, 1884.
Les membres présents ét:ient

L'honorable WILLIAM 2ILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucheville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,.
Chapais,

PRiÈRE:

Cocirane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
-Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Laeoste,
Leonard,

Macdonald,
Massov,
McClelan,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Montgomery,
Muirhead,
Nl\orthwood,
O'Donohoe,
Pauet,
Pelletier,
Plunb,
Power,

Pozer,
Read,
Beesor,
Robitaille,.
Ryan,
Scott,
Simpson,
,Skead,
Snith,
Stevens,
Sutherland,
Truded,
Turner,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. L-acoste,-De J. B. Mongenais et auti es, de Vaudreuil, pro,
vince de Québec.

Par l'honorable M. Allan,-De la municipalité du village de Parkdale, province-
d'Ontario.

Par l'honorable M. Flint,-De la compagnie du pont et du chemin de fer
d'Ottatta, Waddington et New- York.

Par l'honorable M. Almon,-De William B. Bart et autres, de la cité d'Halifax,
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Byan,-De la compagnie du chemin do foi- du Gränd Trono
du Ocanada.

Par l'honorable sir Alexander Campbel1,-De John Graham, de hi cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie de bassins de radoub et de construction de navires d'Owen
Bound (à responsabilité limitée), compagnie constituée par lettres patentes du lieute-
nant-gouverneur d'Ontario; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La
compagnie de bassins de radoub, de construction de navires et de navigation d'Owen
,ound (à responsabilité limitée.) "
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Da la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, compagnie consti-
tuée par un acte de la provinced'Ontaio; demandant qu'il soit paýsé un acte à l'effat,
de consolider et augmenter sa dette en bons. par une seule émission de bons privilé-
giës, dé corriger une erreur relative à ses débentures, de l'autoriser à enregistrer ses
bons en Angleterre et de déclarer sa voie ferrée d7'utilité générale pour la Canada.

Conformément.à l'ordre du joyr, la Cha'mbre a reþris lé débat ajourné sur la
Enotion de l'honorable M. Laoste r-

Que l'Adresse suiv*ante soit prétentée à Son Excellence 16 Gouverneur Général
afin d'offrir les remerciements respectuex de cette Chanmbre à Son Excellence pour
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambrés du Parlement,:

A Son' Excelleee le Tiès Honorable HmtEar CaaLEs KÉTr PETY FITZMAURICI
Marquis' de LansrI e, dans lé c6mt6 de Somerset, Comte de Wycombe, de
CUipping-Wycombe, dans le' comté de Biice, Vicomte -Caln et Calbstone dans le
comté de Wilts, et Lôrd Wycombe, Baron de COippin? Wycombe, dans le comtà
de Bucks, dans l> pairie de la GrandByetagne ; Cointe de Kerry et comte da
BAelburne, Vicomte Clafnmaurice et Fitzamarice, Baron de Krry, Lixnaw, et
Dunkerron, dans la pairie d'Irlande; Gouverneur Général du (mda

PLAIsE à VOiB ExCZLLENCE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours
qu'Elle a proouneé à l'ouverture de la-présente session.

Votre Excellence,'dans.l'exercice des impoitantes fonctions qui lui ont éié con-
férées par Sa Majesté, veut bien gracieusement recourir pol'r la première fois à nos
avis et à notre assistance. Nous remercions respectueusement Votre.Excellence de
mous dire que c'est pour Elle une source de profonde satisfaction d'avoir été placée
par Sa Majesté dans un poste oè, comme son représentant, Votre Excellence est
appelée à prendre part:aux affaires publiques de la Puissance, et à coopérer avec nous
dans l'xécution· des devoirs honorables dont nous venons nous• occuper.'

Nous nous réjouiesons avec Votre Excellence d'apprendre que, bien que les der-
mières moissons n'aient pas été aussi productiveseque les précédentes, et que l'expan-
sion rapide de nôtre commeree paraisse avoir été, dans 'une certaine mesure, suivie
d'une exagération des affaires,'la situation générale du pays est telle, néanmoins, que
Votre Excellence a sujetde nous féliciter de sa prospérité.'

C'est avec beaucoup de plaisir que:nous avons entendu Votre Excellence men-
tionner le succès marqué obtenu par le Canada à l'Exposition internationale des
pêcheries à Londres;' ce succès nous ýcause 'ne- vive satisfaction, et a grandement
servi, nous n'en doutons pas, à démontrer àl'univers'la richesse ýde nos pêcheries et.
l'étendue de nos industries et réssources:maritimes '

Nous sommes heureux d'être informés que les commissaires nommés par le prédé-
eesseur de Votre Excellence pour la refonte des statuts concernant la Puissance, ont
poursuivi leurtâche avec diligence; que Voti.re:Excellene:est en, état de soumettre à
notre examen soixante chapitres environ de ce travail de refonte;' et que le reste de
l'ouvrage sera préparé, et le tout revisé; dans le cours de la présente année; de sorte
qu'à notre prochaine session, le rapport finale sera prêt: à être soumis à notre appro-
bation. ' '

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu se dire heureuse denous-
informer que le nombre des immigrants au Canada, pendant la dernière' saison, a été
plus considérable que dans aucune autre année précédente; et nous attachons le plus
grand prix à l'opinion de Votre Excellence' que c'est là une preuve que plus le

SI3r
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Canada est connu, plus il est apprécié par ceux qui cherchent une patrie dans le
Nouveau Monde.

Il nous fait aussi plaisir d'apprendre qu'on est à faire des arrangements pour
diminuer les frais de transport des immigrants à l'intérieur, et que Votre ltxcellence
a raison de croire que le résultat sera une augmentation constante, à l'avenir, des colons'
désirables.

l Nous nous réjouissons d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que, pendant
la vacance, les négociations ont été reprises avec la Colombie-Britannique au sujet
de certaines matières qui, depuis quelque temps, avaient été la cause de différends
entre les deux gouvernements ; que l'un des min istres de Votre Excellence, chargé
de la mission spéciale de rétablir l'entente sur toutes les questions en litige, s'est
rendu l'été dernier dans cette province et que ses efforts ont en un heureux succès.
Nous espérons qu'il nous sera possible de sanctionner les arrangements alors faits, et
que, par là, toutes les causes de différends auront disparu et que les relations les plus
cordiales seront établies entre les gouvernements du Canada et de la Province. Les
papiers qui nous seront soumis, comme Votre Excellence a bien voulu nous le dire,
et les lois destinées à permettre à Votre Excellence de donner effet à ces arrange-
ments, recevront de notre part toute l'attention qu'Elle nous invite à y apporter.

Nous apprenons avec intérêt que l'augmentation rapide de la population dans le
Nord-Ouest; rend nécessaires certains amendements à l'Acte concernant les Territoires
du JNord-Ouest, et nous les examinerons avec soin lorsque notre attention, comme
Votre Excellence veut bien nous le dire, sera attirée sur cette question importante.
Nous sommes bien aises d'être informés que le progrès fait par les Sauvages
dans le -Manitoba et le Nord-Ouest, durant l'année dernière, a été en général satisfai-
sant; et que les bandes comprises dans les différents traités se sont pour la plupart
retirées dans leurs réserves. Le projet de loi ayant pour objet de favoriser davantage
leurs intérêts, qui, comme Votre Excellence nous en informe, nous sera soumis, ainsi
que la mesure applicable dans toute la Puissance à l'effet d'encourager les groupes de
Sauvages les plus avancés à assumer leur part de responsabilité dans le gouvernement
du pays, recevront de notre part la plus attentive considération.

Il a plu à Votre Excellence de nous annoncer que le projet de loi qui nous a été
soumis à la dernière session, concernant la représentation du peuple dans le Parle-
ment et l'assimilation des franchises électorales des différentes provinces, est devant
Je pays depuis un an, et qu'il sera présenté de nouveau. Nous prendrons très volon-
tiers en considération cette mesure que Votre Excellence recommande à notre
attention.

Nous remarquons respectueusement que Votre Excellence insiste sur
l'utilité de réglementer le travail dans les manufactures et de pourvoir à la protection
,de l'artisan et de sa famille, et que le projet de loi qui nous a été soumis à la dernière
session nous sera présenté de nouveau avec quelques modifications. Cet important
sujet sera de notre part l'objet de la plus soigneuse considération.

C'est avec une très vive satisfaction que nous apprenons de Votre Excellence que
les progrès rapides faits par le chemin de fer canadien du Pacifique se sont corti-
mués pendant l'année dernière; que, des deux mille huit cent trente-trois milles de
la ligne principale s'étendant de Pembrooke à Port-fdody, mille sept cent trente-huit
milles sont maintenant construits, ce qui rend possible l'achèvement de ces graida
travaux dans le cours des deux années prochaines. Nous recevons avec un profond
intérêt l'information que, bien que le délai dans lequel la compagnie du Pacifique est
tenue de finir le chemin n'expire qu'en 1891, le gouvernement de Votre Excellence a
pensé qu'il était de la plus grande importance, pour l'établissement du Nord-Ouest
et le développement de notre commerce, que l'achèvement du chemin de fer d'une
mer à l'autre fut bâtê, et que la compagnie fût mise en état d'ouvrir la
ligne sur tout son parcours pour le printemps de 1886; que dans ce but
et afin d'aider la compagnie à se procurer le capital nécessaire pour cet
objet, par le placement de ses actions non vendues, le gouvernement a consenti,
anoyennant le dépôt entre ses mains d'une somme et de garanties suffisantes, à
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assurer le paiement d'un dividende minimum de trois pour -cent, pendant dix ans
sur soixante-cinq millions d'actions; et que cet arrangement a été fait avec la con-
'viction que par là les actions seraient plus fermes et acquerraient une plus-value sur
le marché. Nous regrettons d'apprendre qu'un concours de circonstances défavorà-
bles a empêché la réalisation de ces espérances, et que la compagnie n'a pu obtenir le
capital nécessaire par la vente deson stock; et nous partageons respectueusement
l'opinion de Votre Excellence que nous devons rechercher avec le plus grand soin
les meilleurs moyens de prévenir tout retard dans la poursuite du grand objet à
atteindre : l'achèvement rapide du chemin de fer.

Nous participons au plaisir que Votre Ex3ellence éprouve à nous dire que l'exploi-
tation de la partie terminée du chemin de fer prouve de la manière la plus évidente
la solidité de cette couvre comme entreprise commerciale, et sa grande valeur pour
le Canada.

Il nous est agréable de savoir que le trafic sur le chemin de fer Intercolonial a été
beaucoup plus considérable qu'on aucune année précédente, sans ajouter aux charges
du pays. Cfla prouve d'une manière satisfaisante, comme Votre Excellence en fait
l'observation, le développement continu du commerce entre l'est et l'ouest du Canada.

L'arrangement provisoire conclu avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, à
l'effet de garder l'embranchement de Pictou et d'acquérir le chemin de fer de pro-
longement vers l'est jusqu'au détroit de Canso, arrangement que Votre Excellence
dit devoir être soumis à notre approbation, sera soigneusement examiné par nous..

Votre Excellence peut être assurée que nous donnerons tout le soin et l'attention
nécossaires à la considération des questions que Votre Excellente a mentionnées, et
de toutes autres matières concernant les intérêts publics qui pourront nous être
soumises.

Après débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affrmative.
Ordonne, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné-

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, le rapport du greffier concernan
l'absence de l'honorable Walter Hamilton Dicion.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
BUREAU DU GREFFprER,

23 janvier, 1884.
En conformité de la 10e règle du Sénat, j'ai l'honneur de faire rappoit pour l'in-

formation de la Chambre, que l'honorable Walter Hamilton Dickson, l'un des membres
du Sénat pour la province d'Ontario, a été absent de son siège en cette Chambre
durant les deux dernières sessions consécutives du Parlement:

Premièrement, duraut la quatrième session du quatrième Parlement, ouverte le
neuvième jour de février mil huit cent quatre-vingt-deux, et prorogée le dix-septième
jour de mai de la même année.

' Secondement, durânt la première session du, cinquième Parlement, ouverte le
huitième jour de février mil huit cent -quatre-vingt-trois, et prorogée le vingt-cin-
quième jour de mai de la même année.

EDOUARD J, LANonviN,
Greffier du Sénat.

Sur motion, de 1onorablea air Aleander Campbell, secondé ar l'honorable K.
Bmith, il a été

OrdonnE, que le rapport du greffier soit renvoyé au comité chargé de prendre en
considération les usages et coutumes de cette Chambre, et les privilèges du Parle-
ment; et que le dit comité s'assemble demain à trois heures moins un quart de l'après-
midi dans la salle du Sénat.'

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
K. Bmit,

La Chambre s'est ajourMée.
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Vendredi, 25 Janvier,

A 1,84.

184.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM XILLER, président,

Les honorablesiessienra

Alexander,

A4 ll,

.Archibald,
Armani,
Baillargeon,
Bellerose,
BEnsWon,
Botsford,
Boucheville, de,
Campbell,

(Sir Alexander).
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

Coghro ne,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Fergquson,
Ferrier,
Fl nt,
Girard,
Glasier,
Guéreent,
Grant.
Haythorne,
Howlan,
Xaulback,
liacoste,

,Leonat,
Macdónald,
Masson; .
McClelan,
.Mclnnes,

McKin:sey,
.MM<lan,
MGntgonery,
Muirhead,
Northwoodl,
O' D&nohoe,
Paquet,

P>lumb,

* Power,
Pozer,
Read,

Ryan.

Scott,
Simpson,
,Skead,
,Spith,
Stevens,
Sutherland,
Truded,
Turner,
Wark,

PRIai:

Les pétitions suivantes ont été présentées et dépoges !ur la table:

Par l'honorable M. Benson,-De la compagnie du chemin de fer Midland.

Par l'honorable M. Sutkerland,-De Andre Grraham, Ballenden Bannatyne et
autres, de Winnipeg, province de Manitoba.

Par l'honorable M. Grant,-De A. . Paterson et autres, de Pictou, dans le comté
de Pictou.

Par l'honorable M. Almon.-De John. Sairs et autres, d'Halifax, province de la
Nouvelle-Ecosse, et de la Compagnie d'assarance maritime matuelle.océanign.e, dans la
susdite province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. McClean,-De John A. Wood et autres, de la cité de Gepk,
dans le comté de Wellington.

Par l'honorable M. Plumb,-De la compagnie du cable commercial.

Par l'honorable M. Scott,-De G. W. Ross et autres, de Toronto, provinca
d'Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De William Thomson et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nom
-de " La compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie James."

De la compagnie du chenin de fer de la vallée de la Saskatchewan du Sud;
-demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de prolonger le dêlai dans lequel elle doit
commencer ses travaux, et ppur autres objets.

L'honorable président du comité chargé de prendre en considération les usages
-et coutumes de cette Chambre, et les privilèges du Parlement, a présenté son rapport.

(Lrdonné qu'il soit reçu.
Et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SALLE DES stANcEs DU SÉNAT,
25 janvier, 1884.

Le comité nomme pour prendre en considération les usages et coutumes de cette
Chambre et les privilèges du Parlement, auquel a été renvoyé le rapport du greffier
-de cette Chambre, relaýif à la non-présence de l'honorable Wqlter 'lamilton Dickson à
son siège en cette Chambre durant déux èessions donsécutives du Parlement, a l'hon-
neur de rapporter:

Qu'il a pris le dit rapport en considération, et qu'ayant aussi consulté les jour-
naux de la Chambré, il a constaté que l'honorable Walter Hamilton Dickson, l'un des
-sénateurs représentant la poviihde dtOntao a ma'nqué, durant deux FessiOns conké-
cutives du Parlement,'d'assister aux séances de cette Chambre; et que de plus un ho-
norable membre a déclaré de sa place que l'honorable Walter Hamilton Dickson savait
-que son siège allait devenir vacant;

En conséquence,.votre comité recommande d'adopter, la résolution suivants:
Résolu, que Vhonorable Walter Ranilton Dickson, l'un des sénateurs représentant

la province dOntario, a manqué, dauat deux sessions copsécutives du ParlemenIt da
-Canada, d'assister aux séances de cette ~Chambre; que, .pour cette cause, le siège de
l'honorable Walter Riamilton Dicsorgest devenu vacant; que~cette Chambre, en confor-
mité de la 33q. section de l'Acte 4pl rigue britannique du .. ord, 1867, délare,
.décide et pronopene que le dit agp de ý?honorable Walter Haiqnilton Dickson est vacajit.

Le tout respectueusement sQumis.
W. MILLERU

Président du comité.
Ordonné,'qu'il soit déposé sui la table.

L'honorable sir Alexander Campbe4, gecondé par 'honorable M. Pelletier, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en consideration d'hui en quinze jours, et que dana

l'intervalle, avis en soit donné à l'hoorable M. .ickson, et que le greffier de cette
,Chambre lui transmette une copie du dit rapport par la malle. >

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et ila 4t

Ordonné, en conséquence.

L'honorable Président a fait rapport à cette Chambre, que le délai fixé pour la
xéeetion des pétitions pour, des bills prives, expire lundi le 28 couraut.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith, il aété-:'.

Ordonné, que le délai fixé pour la réception des pétitions pour des bilIs privéessoit.
prolongé à samedi, le 9 février prochain.
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L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la Cham-
bre, un rapport du minisire des Chemins de fer et Canaux pour lannée fiscale der-
mière, du 1er juillet 18.2 au 30 juin 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

( Voir document de la session No 10.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 28 Janvier, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIxA MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Cormier,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
Archibald' Frguson,
Armand, Ferrier,
Baillargecn, Girard,
Bel lerose, Glasier,
Bensun, Grant,
Rotsford, Guév»ement,
Boucherville, Baythorne,
Campbell, .Howlon,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Carvell, Leonord,
Chafers, Macdnald,
Chapaig, Marpherscn,

PRIÈRE :

Massn,
McCleIan,,
McInnes,
.McKay,
AfcXindsey,
.Mc.Mllan,
Montgomery,
.Yuirhead,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du Nord, da,
Canada.

Par l'honorable M. Plurnb,-De C. et H. L. Gambe, procureurs du défendeur.
John Philip Dunoulin, dans une action maintenant pendante dans la division de la
chancellerie de la Haute Cour de Justice d'Cntario, dans laquelle action le révérend
John Langiry et autres sont demandeurs.

Par l'honorable M. Ryan,-De W. J. Buchanan, gérant en chef de la banque de
Xontréal, et autres.

Pozer,
.Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
&impson,

k kead,
I mith,
Stevens,
Butherland,
Truded,
Turner,
Vdal,
Wark.
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L'honorable Président aprésenté à la Chambre le certificat suivant du greffier-
du Sénat:

StNAT,
BuR&u Du GEFiIEa,

Lundi, 28 janvier, 1884.
Dans l'affaire de John Graham, pétitionnaire, demandant un bill de divorce.

Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents-
piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.

EnOUABJ» J. LANGEVIN,
Greffier du SEnat.

Conformément à l'ordre du jour, les p06itions suivantes ont été lues :

De J. B. Mongenais et autres, de Vaudreuil, province de Québec; demandant un-
acte d'incorporation sous le nom de I Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil et
Prescott."

De la municipalité du village de Parkdale, dans la province d'Ontario; deman-
dant qu'il soit passé n acte à l'effet de confirmer et déclarer légale et valide une-
convention passée par elle avec certaines compagnies de chemins de fer pour l'éta-
blissement de passages sous la ligne à rintersection de Queen et Duferin Streets;
aussi à l'effet de confirmer et déclarer légal et valide le règlemeut n 161 de la dite
municipalité, et à l'effet d'obliger la cité de Toronto à payer un sixième des frais à
faire en exécution de la dite convention.

De la compagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddingtonet New York;
demandant qu'il soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel elle doit com-
mencer et achever ses travaux projetés; pour ebanger l'époque de ses assemblées
annuelles; pour l'autoriser à augmenter l'émission de ees bons et à se fusionner avec
d'autres compagnies; pour permettre à ses directeurs de se réunir et d'expèdier les
affaires de la compagnie en des villes situées hors du Canada, et pour. d'autres objets.

De William B. Hart et autres, de la cité d'Halifax, province de la Rouvelle-
Ecoee; demandant à être incorporés sous le nom de "Compagnie d'assurance mari-
time mutuelle rAtlontigue."

De la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada; demandant qu'il
aoit paseé un acte pour l'autoriser à changer certaines catégories de ses actions et
effets; à créer de nouveaux titres, à faire rentrer ceux qui existent, à obtenir un
.capital additionnel destiné à l'établissement d'une seconde ligne de lisses sur certaines -
prties de sa voie, et pour d'autres objets généraux.

L'ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de John Graham, de la;
cité d'Ottawa, comté de Carleton, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de-
dissoudre son mariage avec Barah An Graham,

L'honorable M. Kaulach a présenté à la Chambre certains papiers, un avis pour
.un bill de.diveea et tune déclaration de la.signification de l'avis.

L'avis et la déclaration de la signification de l'avis ont été elus par le greffir-
-comme suit:

A Sarah An Graham:

Avis est par le présent donné que je, John Graham, de la cité d'Ottawa, dans la.
province d'Ont ario, btellier, m'adresserai au Parlement du Canada, à sa première ses-
sion qui suivra les six mois à courir de la date du présent avis, pour obtenir un bilI
de divorce contre ma femme Sarah Ann Graham, ci-devant de la dite cité d'Ottawa, et
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résidant rrésentement dans la citéde- New-York, Etat de New-York, ¶un des Rtats-
·Unis d'Amérique, ou ailleurs hors du Canada, pour cause d'adultère et désertion.

JOHN GaAA.
Par son procureur,

SDWARD .'EMlON.

Ottawa, ce 7e jour de juillet, 1883.

L'avis qui précède est celui mentionné en la déclaration d'Edward ?'awdell Barber,
:prise devant moi ce 20e jour de décembre, 1883.

WX. WYLD,
Co>pnssaire.

C0ana' . Je, Edward Cawïeil Barber, de la cité d'Ottawa, ,dans IsProvincarled tano, comté de Carleton, gentilhomme, déclare solennellement:

G'arletora. Am.
1. Que l. vendredi, aquatarzième.jour dsptemIn8,j'ign ê arh

Graham, nommée en l'avis ci-annexé,.un dquble conforme da .it avisimnexé, .» 12i
délivrant àellenême le dit desbfr au No 206 Westelet Staeet, -dAns la cité de.lero-
York, E tat de ffew-Yok, 'un .de £tats-.Unis -'4.4m&-gue.

2. Jeconnais intioement,la dite &4rah Ann Gra4 mdspuis no;pbred'&n4ées, pt
la personne à qui j'ai fait la éignification susdite lest la ,femme de John >Graham, de la
cité d'Ottawa, hôtellier, nommé en le dit avis ci-annexé.

J fais ce4e déclrationsplannelne i toate consieaine,.Ia sachantý gr f.et Bous
l'autorité de l'acte pase en a 7;annee l règne, ds Sa MtesU, intitulé: "4.ote pour
la,suppression,desserments volontaires #t0xtradid3ia es.

BDWÂE O. AEBEE.

Déclaré-devant:moi en la-dité d'Ottawa, comté
-de Carleton, ce 20e jour de décembre, 1883.

W..EWLD, i W

Commissaire, etc.
L'honorable M. Kaulbach a déclaré de son siège qu'après renseignements pris, il

a lieu de croire et croit, ,ue W. Wyld qui aegu etsigne déleration ei-dessps est
un commissaire aùtorise .a recevoir.desafdidavi. et, éclarations.

L'honorable M. Kaulback, secondé'pär Thon a M. c , a proppsé:
Que la pétition! de JoM Graham,.dela.cità:d', . ., dans .,e cpmtée. Carletar

province d'Ontario, dans la Puissançe <4a Oànada, hôtel1 r' demanla»t Ja,ps in
d'un acte pour dissoudre son mariage avec Sarah An r asoit maintenant le et
reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion et la questibn de concours 'ayant été
mise -sur icete ellWa été résolue, sur diviion, dans Uiffirmative, et la dite petition de
John Graham a été alors lue et reçue.

Sur motion de l'honorable sir Alexander. Campbell, secondé par l'honorable M.
-AfacPherson, il a été

R4olu, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Almon, BailarjgonBefr-
rose, Boucherville (de), Campbell (sir Alexander), Haythorne, Lacoste, Macpherson, Mas-
son, Odell, Plumb, Power, Ryan, Scott, Trudel et Wark, composent en comiWtiour
aider Son Honneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parle-
enent, e'n tant que les intérêts de cette Chambre sot concernés; et pour agir au nom
de cette Chamibre comme oonÏfté mixte des dex 06axmbres podr a bibliôt'ègi.
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Ordonné, que la précedénte résolution soit commuiuée-à la'Chambr des'Com-
munes par 'un les mnattres en -chancellerie,

Sur motion de l'honorable gir Alexander Campbe, secondé par l'hQnorable I.
Macpherson, il a été

Résolu, que lesonnrables.messieurs Ferrjar, .Gudarent, aythrne, rauIbach,
McClelan, McMWian,kifafrlane, Northioood, Ogilvie, Pelletier, , Simpson, Skead,
Vidal et Wark,,zomposent-an.çomité pour sarveiller les impressions de cette Cham-

bre pendant lapuésente session et agir de la part de cette Chambre avec le comité de
la Chambre ides.Communes, comme .n comité conjoint.des deux Chamres des impres-

nOrdnE, gpie laprécédente.irésolution soit comm u eà:1a·hambre¿des om-

munes par l'un.asgaîtres en g yce e. habr<de Om

Sur motion,de' Thgiogaleb ir k4exander appbel, op par ,'hoor4bJe K.
Macçpherson, il a.ite

Ordo4nd, que les honorbUles messieurs Iuan, Achibdld, Bellerose, Benson, Botsford,
Boucherville (de); Capbe sir Meaander), Carveti, Ohapaîs, Vohrane, Ferrier, Hamil-
ton, Lacoste, LeWin, 'Malinnes (Burlington), Macpherson, McMaster, Odel, Pdquet,
Pelletier, Plumb, Ryan, Simpson, Skead, Smith, Thibaudeau, Trudel, Turner, Tdal,
Wark, composent,.un comigt des banques et4pcon>ma .dýta :présgteoeßslon,

-auquel seront renvoyés tous les biIll sur ces sujets.

Sur imotion.de d'honorable sir Alexander Camp bell, secondé par l'honorable M.
,Mfacpherson, il a*éi été '% ý ý 1 ý

OrdonnE, que i honor b,les:messieurs exand4a, lanl A oudherve (de,1mpbe
<(ir Àaexand&), Carvll; Chapais, b'ckey, Firér""-' -J7?Wrier, .amiton, Kaulbach,
Leonard, Macdunad, 6Ménne' Mac TMcLelan, McKay,
McEindsey,'iontgomnery rkeaJ Nelan, le Plab Foerydn,€ -cott, Skead,
Bnùith, Steven, uthWnd, 73Kurner, idal, còmposiïtun té ëfstchenninse fer,
télégraphes ethavres, 'pour la préseite sessio, auq ee tTenvoyés tos lesbills
sur ces sujets.

Sur motion de 'honorable ,sir Aexander Campbel, secondé par l'honorable M.

.Nacpherson,î'l ét
Ordon, que les honorables messieurs Alexander, Ar7and, Benson, Botstord,

Campbell (ir Alexander), (ihaffers, Cormu*r, D ck , fi Grant, HamiUo%
-Leonard , n Mches (0.eon), tMcKad ear MeAll m
.lXa4çarane,. XàýMaçhrfo, - Ma aon, 1Yélion, n Ipîe îP4er , Power Pozer, ik4il

1>oiaîlR~jn SotSka,~Si1,'Yia,çmoetnnçmt ~a 'examiner
les comptes contingents du Sétpendant la presente son+et or fre rapport.

Sur motion, de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
-Macpherson. il a été

OGrdonnE, que les iihonpables .niessieurs'. Airon, di4roibald,. Armand, aBelerose,

Botsford, Campbell (sir Alexander), Carveli, DeBlois, Dever, Ferrier, Flint, Girad,
.Glasier, «Grant, GtEurement pHaythorne, Howlan,diacotedY4M fle, Masson, .Inn~ue
-(C.-B.), cEXay, RMilan, Mantgomery, Nèlsoa, Ode,0 çOgåvie, O'Donohoe, J'dquet,
Pelletier, Power, Pozer, Read, Reesor, Scott, Sutherland, Trudel, composent un comité

-des ordr.es permanente, et s4gillspriy(es,,wpenpeoir4e 4sige ;llexamen,et-de s'en-

quérir de toutes tolles matières et choses qui seront renvoyées au dit çomité, deifaire

rapport de temps à autre de leurs observations et opisions sur.ieelles, etd 'envoyer
,quérir personnes et documents.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.
.Macpherson, il a été
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- Ordonné, que les honorables messieurs Boucherville (de), Haythorne, Howlan,
>lacfarlane, Plumb, Scott, Thibaudeau, Trudel et Vidal, composent un çomité chargt
de s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-
rendu exact des débats et délibération, du Sénat et-de faire repport de temps à autre
de son opinion à cette Chambre.

Un message de la Chambre des Communesdans les termes suivants:

CHAMn3aE DEs CoMMUNES,
Mercredi, 23 janvier, 1884.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un mes sage au Sénat, informant leurs flonneurs que-
mette Chambre a nommé messieurs Blake, Brecken, Caneron (Buron), Colby, Baly,.
Davie, Desjard ns, Fortin, oude, Laurier, Ouimet, &Sriver, Tass, Weldon, Wells et
Wright, pour aiter M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parle-
ment, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et.pour agir comme,
Imembres du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Ordonn,- Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté, IKo. Gzo. BoUxrNor,

Greffer de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:

CBAMR DEts. COMMUNES,
Mercredi, 23 janvier 1884.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vou-
loir bien s'unir à cette Chambre dans la formation d'un comité mixte des deux
Chambres au sujet des impressions.du Parlement; et les informant que les membres
du comité permanent des impressions, savoir: messieurs Baker (Misisquoi), Bergin,
Bourassa, Bowell, Desjardis, Fster, Boudé, Innes, Landry (Afontmagny), AfcDonalt
(Cap-Breton), Somerville (Brant), Tassé, Thompson, Trow et Wite (Cardwell), agiront
comme membres du dit comité mixte des impressions.

Ordonne,-Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BoURINoT,
Greffler de la Chambre.

L'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, a proposé:
Que la pétition de C. et B. L. Gamble, procureurs du défendeur, John Phili

J moulin, dans une action maintenant pendante dans la division de la chancellerie de
la Hfaute Cour de Justice d'Ontario, dans laquelle action le révérend John Langtry et
autres sont demandeurs, soit maintenant lue et reçue.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans
.l'affrmative.

La dite pétition a été alors lue et reçue.
Alors, sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il

a eté
Ordonné, que le greffier de cette Chambre se rende devant Robert Cassells, écuyer,

et produise certains documents dans la cause de Langtry vs. Dumoulin.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
.IL Macpherson,

La Chambre s'est ej>arnée.
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Mardi, 29 Janvier, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MIL LER, prêsident,
Les honorables messieurs

Alexander, Dever, Masson, Plumb,
Atlan, Dickey, McCletan, Power,
Ainon, Pergusoi, cInnes, Pozer,
Archibald, •Ferrier, McKay, Re
Armand, Girard, McKndsey, Robitaille,
Bailargeon, Glasier, McMaster, Ryon,
Bellerose, Grant, McMillan, Scoti,
Benson, Gulremont, Montgomery, Simpson,
Botsford, Haythorne, Nuirhead, Skead,
Boucheville, de, Rowlan, Northook, Smith,
<ampbefl, Kaulbach, O'Donohloe, Stevens,

(Sir Alexander), Lacoste, Odeli, Sut herland,
-Chafiers, Leonard, Ogilvie, Turner,
Chapais, Macdonald, Paquet, Vidal,
<!ormier, Macpherson, Pelletier, Waek,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Atlan,-De la compagnie de houille et de navigation du Norid
,Ouest (à responsabilité limitée). Aussi, de l'honorable air A. T. Galt et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer Weluand; demandant qu'une certaine conven.
tion conclue entre elle et la compagnie du chemin de fer du Grand-Trone soit ratifiée
par un acte du Parlement.

De A. G. B. Bannatyne et autres, de la cité de Winnipeg, province de Manitoba;
-demandant à être constitués en eorporation sous le nom de " Banque Oommeroiale de
Manitoba."

D'Alexandre J. Patterson et autres, de Pictou, dans le comté de Pictou; deman-
-dant à être constitués en corporation sons le nom de " compagnie d'assurance mari-
time mutuelle de Pictou."

De John F. Stairs et autres, d'alifax, province de la Nouvelle-cosse; demandant
.i être constitués en corporation sous le nom de "Compagnie de navigation à vapeur
d'Ralifax.(à responsabilité limitée)."

De la compagnie d'assurance maritime mutuelle l'Océan; demandant qu'il soi
assé un acte à l'effet d'amender son acte constitutif et qui l'autorise à employer la
lance do ses profits à la création d'un fonds de réserve.

Do John A. Woods et autres, de la cité de Guelph, dans le comté dle WelungtoA;
demandant à être constitués en corporation sous te nom de "Compagnie du chemia
de for de jonction de Guelph."
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De la compagnie du cable commercial, compagnie constituée sous l'autorité des
lois de l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Améigue; demandant à être cons-
tituée en corporation sous l'autorité des lois de la Puissance.

De Geo. W. Ross et autres, de Töronto; demandant à être constitués en corpora-
tion sons le nom de " Compagnie de tempérance et d'assurance générale sur la vie du,
Canada.»

L'honorable M. Howlan, dei emité des ordres permanenti et des bills privés, a.
présente sor premier rapport, recommandant la réduction du dit comité à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. owlan, secondé par l'honorable M. Masson, il a été
Ordonni, que le dit rapport soit' adopté.

L'honorable M. Bowlan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors la par le greffler comme
suit:

COKAMBpE Dï > MIT N> 8,
Maidi 29 janvier, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter soun
deuxième rappoitr

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés
au Sénat, lequel expirera jeudi, le trente-et-un du courant, soit prolongé à samedi, le
neuvième jour de février prochain.

Le tout respectueseient soumis.
GaoGEz W. JIOWLAN,

Prsid1ent.

Sur motion de l'honorable M. Howkn, secondé par 'bonorableM. Masson, il a été-
Ordonné, qu'il seitadopté.

L'honoiable 1. Bowà, du comité des ordres permanents et dés bill privés, a
présenté son troisième rayiport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Cuiu&»fm cD COMITÉ ° 8,
Mardi, 29 janvier, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bille privés a l'honneur de présenter son
troisième rapport:

Votre comité a examiné les pétitions- suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné-
de chaeune d'elles.

D'Atkanase -Dufresne et autres, pilotes licenciés de Montréal et Québec, demandant
à être constitués en corporation sous le nom de I Pilotes exerçant le pilotage. entre
Montréal et Québec";

De la chambre de commerce de la cité de forcnto et de lassociation de la balle
au blé de Toronto, demardant eonjoi'xntement la passation d'un acte qui les constitué-
en une corporation sous le nom de " Chambre de commerce de la cité de Toronto", et
qui accorde à cette corporation les pouvoirs additionnels nécessaires pour remplir les
objets d'exercer les fondtions des deux corporations fusionnées;

De Samuel D. Rice, président de P'glise Méthodiste du Canada; A. 'arman,
évêque de l'Eglise Méthodiste Episcopale en Canada; Edward Roberts, président de:
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l'Eglise Chrétienne Biblijue, et William Herridg., président dela conférence métho-
diste ve demandant à être oonstitués en corporation sous le nem de "glise

De WiVAm ThomsonIet autros dem ndanun acte d'incerporatio. sous le nom
d Compagnie du chemin:de fiør du lae Nipaigue et de la baie James";

DS.Wiuma 11. Rart et autres,de la cité deý f<alifax, prqinee,,de la Bouvelle
Ecos edômandantà être incorporéssous le nom de "Compagnie 'Assurance Mari-
time ]Rutuella- l'Adt»igud'., . -

Votre comité ainssiexaminé-laspétition.de John Graham,e la cit-d'Ottaway
province BOn¢ariemandant un acte à'efet 4e dissoudre son mariage avec. Barah
.Aa !Grdhaâ pour gu>il puisse se remarier,.et de lui accorder telle autre satisfáction
qui sera jdgée convenable, et votre, comité a constaté qu'un avi suffisant de cette
p6tition a été donné conformé6ment Ala soixante et douzième règle.

Leitou rspeet usinin södmis
Gx6oG W. fOWLAN,

Prsident.

Sûr, motiorde l'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. 3fasson, il a té-
Odo., quiledit rappop iBit adopté.
f/honôbte X. Alián, du colaitdes banqued' et du commàerce, a présênté són

premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit I' neüf
membres.

! rhot i de l'hŠdoi'a6le M'. AÀan, secondé pa l'lionoirable M. Peletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Vidal, du comité chargé d'examiner les comptes contingents du
Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présent6 sou premier rapport,
recommandant la réduction du quorum du dit comité à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. 'Vida2, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Orennt qde le dit rapöit soit adopté.

L'honorable MI De BucherviIle, du: comité chargée 4. s'enquérir des meilleurs.
moyens à prendre jouir obtenir et are puibli¥r un compte-rendu exact des débats et
délibérations du Sénat et d'en faire rapport, a présenté son premier. rapport, recom- -
mandant la réduction du quorum à cinq membres.

Alors, sur motion de-l'hoaorable M. De Boucherville, secondé par l'honorable M.
Leonard, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.-,

L'honorabfeX. Dickey, du coiiité spécial des chemins de fer, des té.égraphes et
des havres, a prgisenté son premier rapport, recommandatù que le quorum du dit
comité soit réduit Aneuf membres.

Sur motion del'honorable K;.Dickej; secondé par l'honorable M. McOlelan, il a,
été

Ordonné, que'le dit rapport sbitadopté.

Vhonorable siý. Alexander Campbél4ministre de la jutice, a présenté à la Chamïbre
le rapport anpiel du département des Sauvages pour l'année fiscale expirée le
trente juin, 18f&.

Ordorld, q'il soit déposé sur la table, et il est coàimesuit:

(oir documents de la session No 4)

L'honorable IL Kaulback a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte pour-
faire droit à John Graham,

Le dit bill a été lu la première fois.
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L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit bill soit lu pour la seconde fois jeudi, le quatorzième jour de février

prochain, et qu'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre ; que les sénateurs
soient notifiés d'être présents, et que le dit John Graham soit entendu par son conseil
.à la dite seconde lecture sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'il soit signifié
copie du dit bill à Sara Ann Graham, sa femme; et qu'avis soit donné à celle-ci de la
dite seconde lecture, ou qu'il soit produit des preuves suffisantes de l'impossibilité de
lui donner cet avis, et qu'il lui soit permis en même temps-d'être entendu par conseil
pour faire valoir les raisons qu'elle peut avoir à donner contre le dit bill.

Que le dit John Graham comparaisse devant cette Chambre, jeudi, le quatorzième
jour de février, afin d'être interrogé, lors de la seconde lecture du dit bill, si la Chambre
le juge à propos, pour constater s'il y a en quelque collusion directe ou indirecte de
sa part, relativement à quelque adultère que pourrait avoir commis sa femme, ou s'il
y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou quelque autre
personne ou personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute action
qu'il peut avoir intentée en justice contre quelque personne pour cause de relations
criminelles avec sa dite femme; et si, au temps de l'adultère dont il se plaint, sa
femme, en vertu d'un contrat ou autrement, de son consentement, vivait séparée de
lui et dispensée par lui, en tant qu'il peut le faire, de ces devoirs conjugaux, ou si, au
temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son
autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et-elle a été, sur division, résolue

-dans l'affimative.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
M. Macpherson,
. La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Mercredi, 30 Janvier, 1884.
'Les membres présents étaient:

L'honorable WILLIAM JILLER, président,

Les honorables messieurs

Aexander, Dickey,
Allan, Ferguson,
Almon, Ferrier,
Archibald, Girard,
Armand, Glasier,
Baillargeon, Grant,
Bellerose, Guévremont,
Bnson, Hamilton,
Botsford. Haythorne,
Boucheville, de, Howlan,
Campbell, Kaulbach,

(Sir Alexander), Lacoste,
Chaffers, Leonard,
Chapais, Macdonald,
-Cormier, Macpherson,
Dever, Masson,

PaIÈRE:

McOlelan,
McInnes,
McKay,
-McKindsey,
MacMaster,
1cMéillan,
Montgomery,
.Muirhead,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smitk,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Turner,
Tidal,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McInnes,-De George B. Spencer et autres, de la Puissance dia
Canada.

Par l'honorable M. Ogilvie,-De Charles M. Acer et autres, de la cité de Jontréal
province de Québec.

Par l'honorable M. Plumb,-De Richard J. Evans et autres, de la cité de Toronto,
dans le comté de York.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada; demandant la passation
d'un acte qui l'autorise à faire une nouvelle classification de son capital d'emprunt,
de ses débeutures et actions privilégiêes, et à combiner ces effets en une ou plusieurs
catégories , qui l'autorise aussi à faire rentrer tout ou partie de ces effets, à en émettre
d'autres à la place et'à prendre les moyens d'augmenter les opérations de son chemin
sans ajouter à ses chargesjannuelles.

De W. J Buchanan, gérant général de la banque de Montréal et autres, banquiers,
marchands et fabricants; demandant la passation d'un acte qui règle équitablement la
distribution des biens des insolvables.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que l'ordre pour la seconde lecture, jeudi, le quatorze de février prochain,

du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham," soit rayé de l'ordre du jour,
et que le dit bill soit lu pour la seconde fois vendredi, le quinzième jour de février
prochain, et qu'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre; que les sénateurs
soient notifiée d'être présents, et que le dit John Graham soit entendu par son conseit_
à la dite seconde lecture sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'il soit signifie"
copie du dit bill à Sarah Ann Graham, sa femme; et qu'avis soit donné à celle-ci de la-
dite seconde lecture, ou qu'il soit produit des preuves suffisantes de l'impossibilité de.
lui donner cet avis, et qu il lui soit permis en même temps d'être'entendue par conseil.
pour faire valoir les raisons qu'elle peut-avoir à donner contre-le dit bill.

Que le dit John Graham comparaisse devant cette Chambre, jeudi, le quatorzième~.
jour de février, afin d'être interrogé, lors dela seconde lecture dudit bill, Bi la Chambreý
le juge à propos, pour constater s'il y a eu quelque collusion directe ou indirecte de;
sa part, relat.vement à quelque adultère que pourrait avoir commis sa femme, ou s'il;
y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou quelque autre
personne ou personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute action
qu'il peut avoir intentée en justice contre quelque personne .pour cause de relations
criminelles avec sa-dite femme; et si, au temps de l'adultère -'dont il se plaint, sa,
femme, en vertu d'an contrat ou autirement, de son consentement, vivait separée de
lui et dispensée par lui, en tant qu'il-peut le faire, de es devoirs conjugaux, ou si, au>
temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection ,et son
autorité,maritale.

Objection ayant été faite à la dite motien,
'Lai question' de donei's atémise sunr icelle, et elle a été, iar diion s

dans l'affirmative.

L'honorable M. impsons, du comité mixte des impressions du Parlement, a pré-
ienté 'sou premier rapport, recommadant la réduction du quorumdu it comité à
ieuf membres.

Sur motion de l'honorable .:Simpson, secondé par l'honorable M. cInnes, il
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Ordongé,-queile dit rapport soit adopté.

L'honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justifica-
tives du greffier da Sénat pour l'année 1883.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.

Alors, su.rmotion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Macphelrsoti,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 31 Janvier,
Les membres présents étaient:-

L'honorable' WILLIAM MILLE

Les honorables nmessieu

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
.Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

.(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffiers,
Chapais,
Cormier,

Deverï,.
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint, Il
Girard,
Glasier, .
Grant,:
Guivremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Macdonald,

Macpherson
Masson,
Xcolelan,
Mclnnes,
McKiay,
Mc-Kidsay,
-McMaster,,
McMillah,
.Montgomery
Muirhead,
.Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

1884.

R, Président.

rs

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Simpson,
Skead,
Smith,
stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Turner,
Vidal,
Wark.

Pmauus:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposes sur la table
Par l'honorable M. Pozer,-D'Edouard Elliot et autres, d'Ottawa.
Par l'honorable M. Ferrier,-De John W. Lake et autres.
Par l'honorable M. Almon,-De la compagnie de houille et de chemin de fer de

Cumberland. 1 D l p. d- u et d h d f ,de
Par l'honorable M. MèKay,-De . Chisholmiet.àutres, de Philipsville.
Par l'honorable M. Leonard,-De l'association légale de Middlesex.
Par l'honorable M. Thibaudeau,-De la compagnie d'assurance canadienne La

IBoyale.
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Par l'heggpble .Botsford,.,.De la bawque -maritime de la Puissance du C.antada
et de a compigie 4#,qlmin 4g fer du, 2auwe4u-runswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont té es:-
1MD la comi..anie de'Rönl et d iti'ri "iT<"O't r a

liíite)consite ein coiýoiat$oi en ertu 'dl'àtdâ Piuïleiiëüguàpédl "T
Companies' Acts, 1862 to 18S0;" fd 'ài ate qui luljpeNiS
mette-de, cnstruireâ e exþlöiterrgg idgrie - i B- ch&mi de' 16»dlr o de
télé»hono dePuidJuf-,oiut suw l&cheminiidéfei du q jusqdà ses 186en

miniers sur la rivière Belly, et dans la direction de l'ouest jusqu'au fort M eol,
avec pouvoir de vendre on louer ses lignes à toute autre compagnie ou de se fusionner
avec elle. '

De l'honorable sir d. T. Galt et autres; demandant à être constitués en corpora-
tion sous le nom de " Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta."

L'honorable M. Simpson, du comité mixte des impressions du Parlement, a pré-
senté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu« -,

Et le dit rapport a été la par le greffier conme suit;,

SALLE DE "OMIT

-. _ : Mardi, 29 janvier, 8 8.
Le comité mixte des deux Cambres au sujet des impressions du Parlement pré-

sente ce qui suiticommel second rapport.*.
Votre comité a soigueusement examiné les documents suivants et recommande

qu'ils soientimprimes, savoly : :
Rappor-du bibliothécaire.dq Parlement. (No. 17). (Dans les documents de la s-

sion seulement).
KRelevé des paiements portés aù compte des dépenses, imprévues par :ordrei en

conseil depuis le lerjuilletjusqu'à date. (No. 18). (Dans les documents de la session sew

Etat donnant le nom et le grade de chaqui personne miseà la,retraite; l'alloca-
tion qui iui:aîté,accordée e:tfl cause de sa mise à la retraite.. (No. 19). (Dans les do-
cuments de la sîssion% seulement>. _àq M 1, -1

Réponse (partielle) à ordre,-Etat indiquant séparément,-
4 1? le nombreide personnes placées>sur la liste de l'année comme ayant droit

aux.bénéfices de>l'aete;r'0 *a ,Ir <-

,2 leidombre .de personnes mises. à la retraite avec pension, pendant l'année, en
vertwdeil aot,: 0' i3'rt>9 ',.

3 le nombe de personnes quise.sont retirées pendant l'année avec une gratuité,
en vertude)d'acte::A fl Uit> h >

40.l montant.tal vèrsM iau eaisse idepuis l'origine :par celles qui,,pendan
l'année, ont été mises à la retraitéi avec pension,Xou qui.se sont retirées svec une
gratuité, faisant la différence entre celles dont la mise à. la retraite a été occasionnée
par l'abolition de la charge.

5ý' le nombre de personnes sur la liste de rannée qui sont décédées pendant leur
service;

~' 6<~lè nioita&t tòtalMivez àtia oaisèe depuis 'ôrigii par 'le mrtes
dans l'année, pendant leur service. (No. 19a). (Pour distribution seulement.)

A~Relevé des'niaúaté dugu'enieur'émis deëi's la-dérnMèé session dui'atiemrent
pour les exercices 1882-83 et 1883-84. (No. 20). (Po rýdùib>utión sièlmtit r

REponse à ordre (1883) -Relevé, du n b t pd erres nb iues
v 0nf'ê ''e d a" l'aii ëe > 1 2, vêtd en"î i i' oi i~ u .~. 2

R jpoñ ge, ou rmd e d vice- a iis nes ene
ments au juge, au greffler et à l'huissier de la cour de vice.amiÎàf4à üébéc, tdes,
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sommes payées à chacun des officiers des cours de vice-amirauté à Halifax et Saint-
Jean, respectivemeat. (No. 26). (Pour distribution seulement).

Réponse à ordre,--utat faisant connaître le montant d'argent déposé au crédit
du gouvernement du Canada en date'du ler janvier 1884, en Canada ou ailleurs, ainsi
que les noms des banques où ces dépôts ont été faits. (No. 28). (Pour distribution
seulement).

Réponse à ordre,-Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds
consolidé, du 1er juillet, 1882, au 20 janvier, 1883, et du 1er juillet, L883, au 20 janvier,
1884 (No. 29). (Pour distribution seulement.)

Message transmettant la correspondance relative à la garantie par le gouverne-
ment de l'intérêt sur le stock de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien.
(No. 31).

Rapport conforme à une résolution adoptée par cette Chambre le 20 février,
1882, donnant des renseignements sur les matières relatives au chemin de fer du
Pacifique canadien jusqu'à la date la plus rapprochée, et spéialement tous les détails
concernant,-

1. le choix de la route,;
2. le choix ou la réserve des terres;
3. le paiement de deniers, subvention, avance, etc.;
4. la construction des embranchements;
5. les taux de péage pour voyageurs et marchandises;
6. sujets divers, construction de ponts, etc.;
7 (1) transfert de la section de la Baie-du-Tonnerre à la compagnie, et fonc-

tionnement;
7 (2) évaluation du matériel roulant dont la compagnie doit prendre possession.

(No. 31a).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

més, savoir :-
Réponse à ordre (18S),-Etat de toutes sommes d'argent avancées par antici-

pation au gouvernement du Nouveau-Brunswick, à compte de sa subvention, depuis le
1er janvier, 1882. (No. 21).

Réponse à ordre (1883),-Relevé détaillé des dépenses encourues par les divers
membres du gouvernement et toute autre personne ou personnes au service du gou-
vernement, envoyés en Angleterre ou ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le
16 septembre 1880, jusqu'à date. (No. 22).

Réponse à ordre (1883),-Etat faisant connaître ce qu'a cotité, par tête, le trans-
port des prisonniers des prisons de comté aux pénitenciers, pendant les exercices
1880-81 et 1881-82. (No 24).

Réponse à ordre (1883),-Etat donnant le nom de chaque officier et employé
dans chaque district militaire, avec le salaire et la date de la nomination. (No 23).

Réponse à ordre (1883),-Correspondance concernant la construction d'un phare
à la pointe Weathaver, à l'entrée de l'anse -ubbard, dans le comté de Lunenburg, et
copie de l'arrangement conclu pour l'acquisition du terrain pour le dit phare.'(No 27).

Réponse à ordre (1883),-Etat de tous, les certificats pour liqueurs 'octroyés en
vertu du paragraphe 99 de la clause 4, partie 2me de lActe de Tempérance du Canada,
de 1818, par les médecins du comté de Halton. (No 30).

Le tout respectueusement soumis.
J. SnuPaoN,

Prsident, B6nat.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Alexander, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit>pris en considération par la Chambre* vendredi,
le quinziéme jour de février prochain.

L'honorable Bir Alexander Campbell,ministrede la justice, a présenté à la Chambre
ools des contrats pour le chemin de for canadien du Pacifique passés depuis la deat
aigre session du Parlement.
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Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table, et elle sont comme suit:
(Voir documenta de la session No. 31b.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport de l'imprimeur de la Reine relatif à la distribution des statuts pendant
l'année dernière, 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:
(Voir documents de la session No. 38.)

L'honorable sir Alexander Campbell, minstre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport du Secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre, 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:
(Voir document de la session No.13.)

L'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Read, a propos:
Que lorsque la Chambre s'ajournera demain, elle soit ajournée à mercredi, le 13

février, à huit heures du soir.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable X!
Macpherson, il a été

.Ordonné, que le délai fixé pour recevoir les pétitions des billa privés, qui expire
samedi, le neuvième jour de février prochain, soit prolongé à mardi, le dix-neuvième
jour de février prochain.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Hacpewn, il aét

Ordonn , que le délai fixé pour présenter les bis privés au Sénat, qui expire sa-
mdi, le neuf février prochain, soit prolongé à mardi, le dix-neuvième jour de février
prochain.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
*îapesril a été 1 1

Ordonné, que l'ordre pour la prise en considération du rapport du comité chargé
de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre, et les privi.
lèges du Parlement, vendredi, le huitièmejour de février prochain, soit rayé et qu'il
soit remis aux ordres du jour pour mardi, le dix-neuvième jour de février.

L'honorable M. Guëvremont, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général pour

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du
aill en vertu duquel la compagnie de navigation Richelieu et Ontario est en possession

du terrain sur lequel sont bAties les casernes situées dans la ville de Sorel, en la pro-
vince de Québec.

' La question de concouars ayant été mise sur la dite motion elle a é" 4 résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le garerneur-gné-
îai par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Consoli Privé.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de -la -justice, a présenté à la Cham-
bre, un état des noms et des salaires des personnes nommées ou promaes dans le ser-
vice civil, pendant:l'année 1883, mentionnant l'emploi auquel chaque personne a été
nommée ou promue, en vertu de l'acte du Service Oivil du Canada, 1882, section 35,

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
Voir documents de la session No.33a.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, seqondé par l'honorablo

La Ch bre s'est ajourn.
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vendredi, 1er
Les membres présents taient:-

Février, 1884.

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables mesieurs

Alexander, Dickey, maisoù,
Allan, Ferguson, MfcClelan,
Almon, Ferrier, Mc es,

chibal, çyt
Baillargeon, Glasier, McMaste;,
.Bellërôse, Gïant,' iMeilian,
Benson, Guvremont, Montgomery,
loDtsford, 'lýtonf. uirhead,

ocheville, de, -ythorne, Northwood,
Cabel~ Uowlan, Q!D#nohoe,
-(Sir Alexander), Jaulbach, QdeU -

tJärvel, Lacoste, Ogilvie,
Chafers, Leonard, Pauet,
.0apise, aonaled4 Pdtier,
Cormier, Macfarlane, Plumb,
~Pever, Maaphërson, Po*er,

- ParEiEEs: 4 I

Pozer,
Read,
Robitaille,

Scott,

Skead,
'&nith,
Stevens,
ßSutherland,
T2hibaudeau,
Trudel,
2Turner,
Vdal;
fk.

Les p4titions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. McClelan,-De la compagnie du chem de fer d'Ontarbo
Central.

.'Par l'honorable M. Vidal,-De la compagnie du chemin de fer International.

Par l'honorable M. Turner,-De la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de
Québec. ';.

Par l'honorable M. Ailmon,-D'Alfred G. Jones et autres.

Par l'1ikonorable M. Plumb,- compagnie detél4hone Bell, du Canada.

Par l'honorable M. Allan,-Da conseil de; la corporation de la t r
(Troii: pétitions).

-.Par l'honorable M. Read,-De la compagnie du chemin de fer de Naplanee, Tan-
worthiet Qu6bec.,

Par l'honorable M. Skead,-De A. W. Mc Vittie et autres. (Quatre pétitions).

Conformément àl'ordre du jour, les pétitions s'aivan s'"nt t 1ies

De George B. Spencer et autres; demandant à être constitués en corporation sous
le nom de I Banque de: Winnipeg," avec epouvoir d'avoir un- bureau de direction en
4ngleterre.

A 1884.
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De Charles W. Acer et autres, de l cité de Montréal, province de Québec, et de la
cité de Boston(E at up,¥ashusettsJ'np des EtatsUnis d'Amerique;, demandant à
tre constitués en corppration eus le nomne "Compagnie d'assurance .sur ,le .bféail'

Dé Richard J. E t itre; d lA:4 d l'orMo; demaniant à 8tr codstituel
en corporation sous le nom de "Corpora nde 4p'6ta l'Union du Cana.

D'Edward Etiott et autres, d'Ottawa5 demandant à être constitués en corporation
Sous le nom de a iomplgpi da ghepin pa , ete a

De John W. Lake et autres; demandant à être constitués en corporation sous l*
nom de "Compagnie du chemin de fer de lag4katc*hwan t du Nord."o

De F. Chisholm bt autres% de Philipsville, me-bres de l'lgise-Méthodiste Eùpisoo
pale en Canada; demandant que dans l'union projetée des églises méthodistes,el leur
soit permis deretenfreles biens d'églisé qu'ils ont òoutribué à onéeret'dot.g.*

De l'association des hommes de loi de Midd U'ez;"demabdant quel la toi de
postes soit amendée relativement à l'envoi de livres par la malle.

De la compagnie d'assurance royales"là Canadinne;" demandant qu'il soit
passé un acte pour permettre à ses actionnaires de réduire le nombre de ses direo.
teuri a p oiiona; que einqe -

-Delatbahmque maritime du Canada; demandant qa'il soit ass un acte à l'effet
de réduire-son capital social, de confirnier et ratifier une répartition de certaiD
sotipos de la dite banue etde lui permettre d'offrir ces. actions à la souscriÈtion d

r~~~~~~ Iti f7I ~ ; ,

"be la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunmoick, locataire de la compa.
gnie du chemin de fer du NouveauBrumick et du Canada; demandant la passation
d'un'i ug * ûii lebla iel fl itu'éhÏiiådge de aintJéan et du

i dli mi fticem'îùs a Ëee e lisiea dè fer 4e 187§ t it pei*ne à
copagned aché 'd fed t WIcevRB i(dn¥ 'oer étj~sdd

~inèdek46pki
b.! &Wl d it '

L'honorable M. 0owlan, du comité des ordres permanents et des bills privée, a
présent g,2guatriême rapport.

Son ,qu'il soit reçu.
Et ledit4a orëis dt'alors la par le greffiler comme suit:

e angåd~~Ii lerJéy eer, 1884.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a-l'honnar:da.pssnter son

quatrième rapport.. . - . . 1

Votre mdnitéa 4 %mfd Yeß ?ißüf sätô i iaûtee,ét t 'ba t"ffiant 'viis'doña
de-ehaeun' 'd%11ds

De a compagn d in d e e et e ou d 6 t'iwa, Waiagtoa et" New.
Yorkt..dema4 q'ilsoit pyé At. pgr prologrle lélaLdang leggiel lie doit
commepçor q ~ geratprgjés; per age p queP4eaes apssmbles
annuelles; pour àautoriser aucmenter1 1 nssion de ses ons et à se fusionner avee

e g pou e di pp uqir, 9 d'expédier les
i-îésde la compagnte '-n dêï villes sitées hors du à , e por i pJeta
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. Da la compagnie du chemin de for Grand-Tronc du Canada, demandant qu'il
soit passé un acto p mr l'autoriser à consolider, d'après une nouvelle classification,
-certaines c.itéegories de ses actions et effets, à créer de nouveaux titras en remplace.
ment de ceux qui existent, à obtenir un capital additionnel destiné à l'établissement
d'une seconde ligne de raits sur certaines parties de sa voie, et pour d'autres objets
.généraux;

De la compagnie du chemin de fer de Welland, demandant qu'une certaine con-
-vention conclue entre elle et la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc soit
ratifiée par un acte da Parlement;

D'lezander J. Patterson et autres, de Pictou, dans le comté de Picou, Nouvelle.
Ecosse, demandant à être constitués en corporation sous le nom de "Compagnie
d'assurance maritime mutuelle de Pictou;

De A. G. B. Bannatye et autres, de la cité de Winnipeg, province de Manitoba;
-demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Banque Commerciale
-du Manitoba ";

De John F. Stairs et autres, d'Halifax, province de la Nou'elle-Rcouse, demandant
.à être constitués ou corporation sous le nom de " Compagnie de navigation à vapeur
-d'falifax" (à responsabilité limitée);

De la compagnie d'assurance mutuelle maritime l'Océan, demandant la passation
d'un acte qui amende son acte constitutif et qui l'autorise à employer la balance de
ses profits à la création d'un fonds de réserve;
. De la compagî,ie du cable La Commerciale, compagnie constituée sous 'autorité des
lois de l'Etat de Yew- York, l'un des Etats-Unis d'Amerigue, demandant à être consti.
tuée en corporation sous l'autorité des lois du Canada;

De Geo. W. Ross et autres, de Toronto, demandant à être constitués en corpora.
tion sous le nom de " Compagnie d'assurance canadienne de tempérance et générale sur
la vie";

De la compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest (à responsabilité
limitée), constituée en corporation en vertu de l'acte du Parlement impérial: "1 The
Companies' Acts, 18 2 to 18O, " demandant la passation d'un acte qui lui permette
de construire et exploiter des lignes de chemin de fer, de télégraphe ou de téléphone
depuis un point sur le chemin de fer du Pacifigue, jusqu'à ses gisements miniers sur
la rivière Belly, et dans la direction de l'ouest, jusqu'au fort MacLeod, avec pouvoir
de vendre ou louer ses lignes à toute autre compagnie ou de se fusionner avec elle;

De l'honorable air A. T. Galt et autres, demandant à être constitués en corpora-
tion sous le nom de " Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta."

Le tout respectueusement soumis.
GEOGEs W. HOWLMN,

Président.
L'honorable M. Power a proposé, secondé par l'honorable M. Haythorne
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général

-pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un
relevé indiquant le nombre de passes gratuites sur le chemin de fer Intercolonial et

taur celui de l'le du Prince-Edouard, on sur toute partie ou section de leur parcours,
uiont été accordées entre le premier janvier 1874 et le trente-et-un décembre
88, à des personnes n'étant point des agents ou des ouvriers employés au service

·de ces chemins, avec mention du nom des personnes qui ont obtenu ces passes, de la
-date et de la durée de celles-ci, et des raisons pour lesquelles elles ont été données.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-gén6.
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres da Conseil Privé.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander (ampbell, secondé par l'honorable

La Chambre s'est ajournée à mercredi, le 13 février courant, à huit heures du soir.
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Mercredi, 13 Février, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

nexander, Cochrane, Macdonald, Paquet,
Alan, Cormier, ifacfrlane, Pelletier,
Almon, Dever, m ae Plumb,
Archibald, Dickey, Macpherson, Power,
Armand, 1erguson, mcClea, Pozer,
Baillargeon, Ferrier, McInn, eai,
Belleroae, Flint, McKay, Robitaille,
Benson, Girard, McKndsey, Ryan,
Botsford. Glasier, M1cMlaster, Scott,
Boucheville, de, Grant, Mêmillan, Skead,
Campbell, Guêvremont, Montgomery, Stevens,

(Sir Alexander), Haythone, Mffrhad, Sutherland,
-Carvel4 Hoolan, NorthmOo, Trudel,
iaffers, Kaulbach, O'Donooe Turner,

Chapais, Leonard, Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Pelletier,-De Joseph Sheyn, président du bureau de com-
-merce de Québec, et autres.

Par l'honorable M. McClelan,-De Daniel R4Zman et autres. (24 pétitions).

Par l'honorable ML Ryan,-Da conseil de la chambre de commerce, Montréal.

Par l'honorable M. Girard,-De Thomas Scott et autres.

Par 'honorable M. Ferrier,-De la compagnie du chemin de fer du Grand-Trono
du Canada.

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie de crédit foncier du Canada.

Par l'honorable K Scott,-Du Très Révérend Joseph Thomas Duhamel, évêque
,atholique romain d'Ottatoa.

Par l'honorable IL Scott,-Du Très Réverend Narcisse Zephirin Lorain, vicaire
apostolique catholique romain du vicariat apostolique de Pontiac.

Par l'honorable sir Alexander Campbel,-De la compagnie du chemin de fer dé'
Zingston et Pembroke.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie des houilles et du chemin de fer de Cumberland; demandant qu'il
soit passé un acte pour confirmer et ratifier son titre à la propriété de la compagnie
des houilles et du chemin de fer de Springhill et Parrboro'.

Da la compagnie du chemin de fer Central d'Ontario, compagnie incorporée par
la législature de la province d'Ontario; demandant la passation d'un acte qui l'auto-
rise À prolonger sa voie ferrée pour se relier au chemin de fer canadien du Pacifque
et à augmenter son capital, et qui modifie sous d'autres rapports son acte constitutit

De la compagnie du chemin de fer 1aternatioil; .demandarit qu'il soit passé un
acte qui l'autorise à prolonger sa voie ferrée et à augmenter ses émissions de bons.

De la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; demandant qu'il soit
passé un acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la dite compagnie.

D'Alfred G. ,ones et autres; demityiant à être constituelen corporation sous le
nom de " Compagnie d'assurance maritime mutuelle de la Nolfg'elle-Ecosse."

De la compagnie de téléphonè Bell lu Canada; demadànt la passation d'tin
acte qui augmente son capital sociat et qui modifie sous d'autres rapports son
costitutif. ,t,

De la municipalité de la cité de Toronto; demandant que l'on amende la loi fédé-
rale des élections en donnant aux, femmes le droit de suffrage parlementaire.

De la municipalité de la cité de Toronto; demandant'la eàssstièd'dü acte pour
augmenter les facilités du havre de la dite cité, prolonger l'esplanade et pourvoir à la
nomination de trois i:commissaires. chargés d'en réglementer .l'usage par letcoinpe-
gnies de cheminadi fer. e ,

De la municipalité de la cité de Toronto; demandant que l'on prenne des mesures
législatives pour faire adopter la nouvelle division du temps dans tout, leang«a.

De la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamtoorth et Quebec; demandant
la passation d'un acte qui l'autorise à prolonger sa voie ferré, àc
et qui lui accorde certains autres pouvoirs.

De A. W. .Mc Vittietet autfes; dé Calgary; demandant à être constitués en cor.
poration sous le nom de " Compagnie d'Aqueduc de Calgary."

De A. W. Mc Vittie et autres, de Calgary ; demandant à être constitués en corpo.
ration sous le nom de " Compagnie d'omnibus, de tramway et de transfert de
Oalgary.

De John Stewart et autres, de Calgary et Oitatoa; demandant à être constitués
en corporation sous le nom de " Banque des Ranchers du Canada," avec pouvoir
d'avoir en U4ileUtrr4 an bureau de .diiecton 4ui.àgira de boneft avec là'direction ca-
nadienne

De A. W. McVittie et autres; demandant à être constitués en corporation sous le
nom de "Compagnie du pont d'Alberta," avec pouvoir de prélever des péages.

L'honorable Président a préoenté -à-laChaab?; uneliste déd ct6in'aiPeé, et aussi
l'état des affaires de la compagnie de prêt et de placement " La Britannique Cana-
~enne " (à iesponsabilité limitée), eCntdate ¢u gl décembre, 1883, -
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OrdonnEqu'lleei±tdéposee sur la table, et elle est comme suit:

üdba (i{VOir documents deBlla esofn o55.).

L'honorable sir Alexander CaËïpbell,-ministre de la justite, a présenté à la Cham-
bre, lewapport du ministre de la marine et des pêcheries, pour l'année fisoale.finisaut
Iê3iAii18883è - ·t9- : - · ·: s . J '

OrdmnE, qu'il soit déposé sur la table;, et il est comme suit:: --

·- (Foir documents dea esson o. 't.)
L'honorable sir Aleiaher Campbel, ininistre de la' justice, a informé la Chambre

qu'il avait uq n 9msage de Son cellence ie gouverneur-général, sous son seing-
sane,' uW Sn Excellenee'lui layaîgrdinnéde trañaiŠtie àåcett Chimbke.'

Le dit message a été alors lu 'par le greffler -coirinëedôit:

Ronorárbie nessití delif.4 a 0 -4- .,ý

Je vous remercie sincèrement de l'adresse que vous m'avez présentée, ainsi que-
de laprgmesse d'appui q'elle contieAt. - , ;!f

Ma] tenant, je recommahide votre considération les mesures qui vous seront

LANSDOWNE.
HrEL DU GOUVERNEMENT,

Outaouais, 13 février, 1884.

Alors, sur motion de iÉnotle air Alexander Campbell, secondé par l'honorable.
IL Macpherson, v.

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 14 Février, 1884.
Les membres présents étaient:-
L y m rrL n ofb i WI A Mipr

_L'Ponra - _-e WILLIAM MILLER, président,

Alexander,
411an, t

*rchiibald,

liUafeon,
*eerdae, b.

a.ford,
Moucheiille, de,
KI.rjepbe,L e s.
tâor(eitAlexSder),

Carvell,
Chaffers,
O ta i4

Cormier
Dever,
Dickey,
tFrguào

errie
k'lintp'
*6trad,
igel-I
Groenty
Giu6vren
Rathoi
H*wlun
Kaulba
Leonart
glacda

tfar

Les honorables. messieurs

, Macphersa0iy
Masson,
.McClelan,

n, Mchness,
'J McKayp

Mdòlastert

ment, Mur y
nes, MTortwoodi
s a &Deuoh.ee,

Ch, 0d4
d, Paquet,
ad, Peletier,
lane, n 4

Plumb,
Power,
Pozer,

R.bftaille,Myan q

Vidai,
Wa*4
·rþe4
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. McClelan,-Du révérend W. S. Griin et autres, pension-
naires du fonds do retraite de l'Eglise Méthodiste du Canada,-du révérend W. M.
Dowsley, président de l'association des ministres de Guelph, - et du révérend Thomas
Wardrope, D.D., président de la session de l'Eglise de Chalmers, Guelph.

Par l'honorable M. Macmaster,-De l'honorable M. Alexander McKenzie, prési.
dent de la compagnie d'assurance contre l'incendie "l La Souveraine."

Par l'honorable M. Chapais,-De la compagnie du Chemin de fer du Grand Nord,
et de l'honorable sir N. P. Bel1eau, C.C.M G., et autres.

Par l'honorable M. Read,-De Charles Morrison, du No 53 de la rue Coleman,
Londre8.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable James G. Boss a été introduit, entre rhonorable sir Alexander
Campbell et l'honorable M. Chapais.

L'honorable M. Boss a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonne, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CAN ADA.

John J. McGee,
Deput-gouverneur.

[1.S.]

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé James G. Ross, écuyer, de notre province de Québec,
dans notre Puissance du Canada,

SALUT

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui, peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale Les Laurentids, de notre province de
Québec, et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses
quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de
notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement
pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement
y manquer.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et' à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TimoIN, JouN J.
McGEE, écuyer, député de Notre très-fidèle et bien-aimé cousin, le très-
honorable iENTr CHABLEs KEiTa PETrrY-FITZUIUarO, maruis de
Lansdoone, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, die 'hpping
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Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calnstone dans le
comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le·
comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry
et comte de iShelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de
Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande; gouverneur-général
du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc. A Notre Hôtel du Gouverne-
ment, en Notre cité d'Ottawa, en Notre Puissance du Canada, ce onzième
jour de janvier en l'année de Notre Seigýeur mil huit cent quatre-vingt-
quatre et de Notre Règne la quarante-septième.

Par ordre,

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L'honorable M. Ross s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire nommé 'à
cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a deposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que l'honorable James G. Ross, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérigue
Britannique du Nord, 1867.

L'honorable air Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Cham-
bre, le rapport du ministre de la justice, concernant les pénitenciers du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin, 1883.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Toir documents de la session No 16.)

L'honorable M. Dickey a appellé l'attention de la Chambre sur l'opportunité d'éta-
blir une nouvelle école d'instruction militaire pour l'avantage de la ouvelle-Ecosse
et de lRle du Prince-Edouard, à quelque endroit convenable sur la terre ferme.

Débats.

L'honorable M. Raythorne, secondé par l'honorable M. Caruell, a proposé:
Qu'une humble- adresse soit présentée A Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
dau rapport de la dernière inspection du steamer " Northern Light," ainsi que de tous.
autres documents en la possession du département de la marine propres à faire
connattre la condition actuelle de ce bâtiment.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. atehorne a appelé lattention sur la convenance de prendre en
temps opportun les moyens de remplacer le steamer "Northern Iglht'' par un nou-
veau navire qui réunisse dans sa forme et sa construction les perfectionnements que
requièrent Pexpérience moderne.

Débats.

Lors, sur totion de lhonorable air Alander Campbell, uscondé par l'honorable.

La hambe s'est ajournée.

61



A-1884.- 15 -FVRIER.

Vendredi, 15 Février, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAMMILLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Cormier,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
Archibald, Ferguson,
Armand, eFerrier,
Rallargeon, Z7flnt,.
Bellerose, Girard,
.Benson, Glasier,
Botsford, Grant,
Boucherville, .Gwévrement,
Campbell, Raythorne,

(Sir Alexander), HowWln,
Carvell, Kaulbach,
Chaffers, Leonard,,
Chapai, Macdonald,
Cochrane, Macfarlane,

Pmtams .

KMaWAperson,
Massor
.McCleian,
.&IcInnes,

Me.cndsey,
McMaster,

c.Millan,
Màfontgompy,
Muirhead,
iNelson,
Northwoo4
O'Donohoe,
Ode,4
Paquet,
Pelletier,

Plumb,
P.ooer,
Pozer,
Baad,
Robitaille,
Roux,
elyan,
Scott,
Simpson,
Bkea,
Stevens,
Sut herland,
Trudel,
Turner,
Vidal,

Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Turner,-De la compagnie du chemin de fer du Pacißgue et
d'Ontario.

Par l'honorable M. Allan,-Du très-révérend lord évêque,
présentants laiques du synode du diocèse de la Saskatchewan.

Par l'honorable M Vidal,-De la compagnie' du chemin
d'Huron, de la province d'Ontario; et de Charles Mackenzie et
d'ailleurs.

du clergé et des re-

de fer dea l'EriU et
autres, de Sarnia et

Par l'honorable M. Simpson,-De John Carvell et autres.

Par l'honorable M. Robitaille,-De la compagnie du chemin de fer de la Souri et
des Montagnes-Rocheuses.

Par l'honorable M. Ryan,-De la compagnie du chemin de fer de Stanstad,
>heford et Chambly et d'autres compagnies de chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont éte lues:

De Joseph Shehyn, président de la chambre de commerce de Quibic, et'àitres;
demandant l'adoption dune mesure ayant pour objet la distribution équitable des
biens des insolvables.
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De Daniel EHifm«n etautres ; deePeter Wright et autres; d'A. McFayåM
et autres¿; de hn Morley et autres;_ ,de Â.fzith :t autres; de Joseph Walker
et äutres; de ayril J. Atheistan? eV autfes; de Cgrenius Pratt- et autres; de
Anson Smith et autres; de Olivier QFanktead et autres;. d W. D. Hughsos et autres'
de S. L. Kerr et autres; 4e R00ljond et atres; de C. V. Benson et autres ; de
John .Davey et.autres; d Join W. lott aut!es; d'Emèrson Bristol [etautres; de
John' ; Cardlet utrej; de J. ' CosiQ t ; de John Oe iti autres; die J.
W. Milligan et aitres ;:de 'S. P ries etf" et de John W. ' Millé' et aures;

<demandant que dans l'union proposée des- églises méthodistes il leur soit permis de
garder les biens d'église qu'ils ont contriþué créer et doter.

Du conseil dti bure'au de conmerc dl i, fontrilz; .demandant que e b 'soumis
au Parlement à l'effet d'incorporer les pilotes qui font le'pilotage entre Québec et Mont-
,réal, maintenant devant le Parlement, ne soit pas.adopté. -

De Thomas Scott et autres ; demandant à être cnstitu4s en corporation souas le
nom de " Compagnie du chemin de fer de San Francisco, Wnnipeg et de la Baie
d'.ftuison." -

lDe la Co nie. a u Grand Tron de chemin de'ei edu (fanaa, demaàantî' qu'e
le bill soumis au Parlement relatif à la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey
et Bruce ne soit pas passé. .

De la compagnie de prêts sur immeublqs dtq; gnada; demandant qu'il soit passé
un acte pour l'autoriser à vendre ses biens ïet créances à la compagnie de prêts sur
mortgages Canadienne-Ecossaise (à responsabilté limitée).

De . Sa Grandeur Monseigneur 'oseph. Thomas Duhamel, évêque catholique
romain d'Ottawa; demandant à être constituéon corporation sous le nom de
"Corporation épiscopale catholique romaine d'Ottawa."

De Sa Grandeur Monseigneur ; Narcisse Zéphirin Lorrai, vicaire apostolique
catholique romain du vicariat apostolique de Pontiac; demandant à être constitué
en corporation sous le nom de " Corporation épiscopale catholique romaine de
Pontiac."

De la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke ; demandant qu'il
soit passé un acte pour amender ses actes constitutifs. en lui donnant le pouvoir de
disposer de son chemin de fer et des embranchements de ce chemin, d'acquérir
d'autres chemins de fer et d'accroître ses émissions de bons de dix à vingt mille
piastres par mille.

L'honorable M. owan, du comité des ordres permanents etdes bills privés, a
présenté son cinquième rapport.

OrdonnE, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMTÉ N 8,

Vendredi, 15 février, 1884.;

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de prsenter son
cinquième rapport.

Vtre comit a examiné les pétitions suivantes, et trouve suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:-

De la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du NordLOuet,
-demandant qu'il soit passé un acte qui l'autorise à c:nstruire un chemin de fer da
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village de Burlington à la rivière Yiagara et qui déclare son chemin de fer d'utilité
générale;

De la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, compagnie cons-
tituée par un acte de la provinoe d'Ontario, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet.
de consolider et augmenter sa dette en bons par une seule émission de bons privi-
légiés, de corriger une erreur relative à ses débentures, de l'autoriser à enregistrer
ses bons en Angleterre et de déclarer sa voie ferrée d'utilité générale;

De J. B. Vfongenais et autres, de Vaudreuil, dans la province de Québec, deman--
dant à être constituès en corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer
de Vaudreuil et Prescott " ;

De la compagnie du chemin de fer du eord du Canada, demandant la passation
d'un acte qui l'autorise à faire une nouvelle classification de son capital d'emprunt,
de ses débentures et actions privilégiées, et à combiner ces effets en une ou plusieurs
catégories; qui l'autorise aussi à faire rentrer tout ou partie de ces effets, à en émettre
d'autres à la place et à prendre les moyens d'augmenter les opérations de son chemin.
sans ajouter à ses charges annuelles;

De Charles . Acer et autres, de la cité de Montréal, province de Québec, et de
la cité de Boston, Etat du Massachussetts, l'un des Etats-Unis d'Amérique, demandant
à être constitués en corporation sous 'enom de "Compagnie d'assurance sur le bétail ;"

De Richard J. Evans et autres, de la cité de Toronto, demandant à être constitués
en corporation sous le nom " Corporation de dépôts l'Union du Canada ";

De la compagnie des houilles et du chemin de fer de Cumberland, demandant
qu'il soit passé un acte pour confirmer et ratifier son titre à la propriété de la compa-
gnie des houilles et du chemin de fer de Parrsboro';

De la Banque Maritime du Canada, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet
de réduire son capital social, de confirmer et ratifier une répartition du certaines
actions de la dite banque et d'offrir ces actions à la souscription du public ;

DAlfred G. James et autres, demandant à ètre constitués en corporation sous le-
nom de " Compagnie d'Assurance Maritime Mutuelle de la Nouvelle-Ecosse ";

De la Compagnie de téléphone Bell, du Canada, demandant la passation d'un acte
qui augmente son capital social et qui modifie sous d'autres rapports son acte cons-
titutif;

De la Compagnie du chemin de fer de Napane, Tamworth et Quebec, demandant
la passation d'un acte qui l'autorise à prolonger sa voie ferrée, à acquérir des mines et
qui lui accorde certains autres pouvoirs.

Le tout respectueusement soumis,

GEORGE W. HoWLAN,
Président.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'ordre d i jour ayant êté lu pour la seconde lecture du bilI intitulé: "Acte pour
faire droit à John Graham,"

L'honorable M. Kaulbach a présenté à la Chambre le certificat suivant:

BURAU DU GaaFFtER DU StNAT.

Je, Bdouard Joseph Langevin, greffier du Sénat du Canada, certifie par le présent
qu'avis du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le mereredi trentième jour de
janvier 1884, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé.: " Acte pour faire
droit à John Graham," a été, conformément à l'ordre permanent du Sénat applicable
en tels eas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours à partir du jour de
la première lecture du dit bill, entre le dit trentième jour de janvier 188&et le quin:
.zième jour de février 1884.
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Donné sous mon seing en la salle du Séùat, en la cité d'Ottawa, province d'On-
1ario, Canada, ce quinziòme jour de février, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-quatre.

Enotnno J. LANoEYWN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Kiulbal, secondé par l'honorable M. JMtacfarlane, a proposé:
Que Edward Caw(dll Barber soit appelé à la barre de cotte Chambre, pour être

assermenté et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur la dito motion, elll a été, sur divi.

sion, réso1ue dans l'affirmative.

Alors, Edward CawdellBarber a été :ippelé à la barre de la Chambre, et ayant été
assermenté il a été interrogé comme suit :

Q. Veuillez dire vos nom, demeure, profession et qualité ?
JZ. Je me nomme Edicard CawdeU Barber; je demeure en la cité d'Ottawa ; je

suis bourgeois.
Q. Regardez l'écrit représenté par vous sous la cote A, intitulé: "lActe pour

faire droit à John Graham,"et regardez aussi l'écrit représenté par vous sous la cote
B, ce dernier étant un ordre du Sénat en date du 30e jour de janvier 1884, ces deux
écrits certifiés par le greffier du Sénat; avez-vous signifié copie de ces écrits et du
certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à Sarah Ann Graham; et en quels
temps et lieu lui avez-vous fait cette signification ?

R. J'ai signifié un double des écrits cotés A et B représentés par moi et du cor-
tificat du greffier du Sénat, dont ils sont revétus, à ladite Sarah Ann Grahami, le jeudi
septiéme jour de février 1884, à sa demeure, No 24i West, 3ist Street, en la cité de
New-York, Etat de ]Vew-York, l'un des Etats- Unis d'Amérique.

Q. Connaissez-vous, et depuis quand connaissez-vous Sarah Ann Graham ?
X Je la connais depuis dix-huit ans,
Q. Dites comment vous avez fait la dite signification.
R. J'ai signifié les dits doubles des piôces A et B à la dite Sarah Ann Grahamn en

les lui remettant à elle-même et les laissant entre ses mains, après lui en avoir donné
lecture.

Q. Avez vous comparé les dits doubles des pièce3 A et R avec ces mêmes pié-es,
et avez-vous constaté qu'ils cn étaient des copies conformes ?

R. J'ai fait cette comparaison et j'ai constaté la conformité des copies avec les
gmrinaux.

Q. Connaissez-vous le pôéitionnairo John Gralam.
R. Je le connais.

Le dit Edward Catýdell Barber a reçu ordre de se retirer.
L'honorable M. Kaulbacl, secondé par l'honorable M. Marfarlane, a proposé:
Que, le pétitionnaire John Graham, étant à la barre du Sénat et prêt à être inter-

ro;é, son ini errogatoire, tant généralement que sur toute collusion ou connivence qui
pourrait exister entre les parties soit suspendue quant A présent, mais qu'il soit donné
instruction à tout comité auquel le billsur ce sujet sera renvoyé, de procéder A cet
examen.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Xaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham' soit la maintenant

la seconde fois,d
La qestion de concours ayant été mise sur la dite motion, elle aété, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alcra la la seconde fois en conséquence,

5
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L'honorable M. Eaidbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs

Robert B. Dickey, Billa Elint. . . MclIncs, Alexander .m-acfarlane, William J.
Almon, George C. McIKindsey, W. J. Macdonald, Elijah Leonard et du proposant, pour
faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoie d'envoyer quérir personnes et pièces et
d'examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes assignées à comparaître
(levant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le dit comité, et que le dit
comité soit autorisé à siéger les samedis et autres jours qui ne seront pas des jours de
séance du Sénat.

La question de concours ayant été misei sur la dite mo'ion, elle a été réolue sur
division dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément ù l'ordre, a pris en considération Io second
rapport du comité mixte du lEénat et de la Chambre (les Cominunes des impressions
du Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est njournée à lundi prochain à trois heures de l'aprésmidi.

Lundi, 18 Février, 1884
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
.Armand,
Bailargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir AlexandEr),
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,

l>i±RES :

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
F"lint,
Girard,
Grlasier,
Grant,
Guévremnt,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Macdonald,
M acfarlane,
Maepherson,

M asscn,
fcClelan,

McInnes,
.MicKay,
.McKindsey,
MfcMaster,
McMillan,
Montgomery,
Muirhead,
iVelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scoti,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherlanl,
Trudel,
Turner,
Vial,
Wvork,



47 Victoria. 18 'FÉVRIER.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend Arthur F. Carr, M.A., président, et du
révérend Joh'i M. MaiicLeod, greffier du presbytériat de l'Ile du Prince-Edouard.

Par l'honorable M. Robitaille,-De François Therriault et autres, d'Alright,
Grindstonc et des Iles de la .Madeleine.

Par l'honorablo M. Read-Da la loge loyale orangiste du comté de North-Grey
et d'autres loges le comté et do district. (9 pétitions). Et aussi de R. Card et
autre-. (11 péëtitions). 1

Par l'honorable 31. ÀMcCleln,-Du révérend .11. F. Durkey et autres. (5 pétitions).

Par l'honorable M. Leonard,-Da E. Horton et autres, de la cité de St. Thomas,
comté d'Elqin,-et d'Edward Grant et autres, do Buffato, dans l'Etat de New. York, un
des Etats- Unis d'Amérique.

Par l'honorable M. Ferrier,-De la eomp.agnie du Giand-Tori de chemin de fer
du Canada. (2 pétitions).

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues.-

Du révérend W. S. Grifn et autres, pensionnaires du fonds de retraite de l'Eglise
Méthodiste du Canada; demandant que dans toute législation ratifiant les clauses
d'union, leurs droits soient équitablement sauvegardés.

Du révérend W. M. Dowsley, président de l'association des ministres de Guelph,
et du révérend Thomas Wardrope, D.D., président de la session de l'Eglise de Chal-
mers, Guelph; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance
paisible et tranquille du repos du dimanche.

De la compagnie d'assurance contre l'incendie "La Souveraine "; demandant,
qu'il soit passé un acte lui donnant le pouvoir le liquider ses affaires et amendant
tous d'autres rapports ses actes d'incorporation.

De la compagnie du Chemin de fer du Grand Nord, compagnie incorporée par
acte de la législature de la province de Québec; demandant que son acte d'incorpoi a-
tion soit confirmé par le Parlement du Canada, et qu'il lui soit accordé des pouvoirs
additionnels.

De l'honorable sir N. F. Belleau, C.C.M.G., et autres; demandant d'être incor-
porés comme compagnie du chemin de fer de Québec.

De Charles Morrison, de Londres, Angleterre; demandant qu'il soit passé un ac'e
pour accorder aux porteurs de bons de la compagnie du chemin de fer du St-Laurent
a l'Ottawa le droit de voter aux assemblées de la compagnie et pour d'autres fins.

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario; demandant qu'il lui
soit donné l'autorisation do construire un chemin pour les voitures et- un trottoir sur
son pont sur le fleuve St-Laurent.

Du très révérend lord évêque, du clergé et des représentants laïques du synode du
diocèse de la Saskatchewan.; demandant qu'il soit passé un acte pour amender son acte-
d'incorporation;
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De la compagnie da chemin de fer de l'Erie et d'Huron, de la province d'Ontario;
demandant la pasation d'un acte qui prolonge le délai dans lequel elle est tenue de
commencer sa ligne de chemin de ler.

De Chairle Mac elJn::c et autres, de Sarnia et autres lieux; demandant à être
constitués en corporation comme compagnie ayant pour objet de ecnstruire un pont
sur la rivière S'-Clair ou un turnel tulu:ai e sous la riviére St-Clair, pour la circu-
lation des trains de chemin lde fer.

De John Carceth et au t res; demandant à étre constituéi en corporation sous le
nom de " La Banque des Cominerçants du Canada."

De la compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuscs; deman
dant la passation d'un acte pour continuer et amender ses actes constitutifs, changer-
son nom, et pour d'autres objets.

De la compagnie du chemin de fer de Stanstead, SkeTord et Chambly; de la com-
pagnie du chemin de fer de Jonetion de Moittrtal et du Vernont ; de la compagnie du
chemin de fer de 31ontréal et de Magog ; Et de la compagnie du chemin du fer de la
vallée du Idississiquoi; demandant à étre fusionnées et constituées sous le nom de
" La compagnie diu chemin de fer de l'Est du Canada."

L'honorable Pré.sident .idt rapport à la Chambre de la cornnunication suivante
du gieffier du Sénat:

BUnIEA U DU GP.EFFIER,
Samedi, 2t janvier, 1884.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'on conformité d'une résolution
adoptée par le Sénat le 25 janvier courant, j'ai aujourd'hui transmis par la malle à l'ho-
norable Walter Hamilton Dickson, Niagara, Ontario, une copie certifiée du rapport du
comité nommé pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les
privilèges du Parlement, auquel a été renvoyé mon rapport re:atif à l'absence de M.
Dickson de son siége au Sénat durant deux sessions consécutives du Parlement, et que
je l'ai notifié que ce rapport viendia en délibération le luitiô!ne jour de février pro-
chain.

.'ai l'honneur d étie, mun.ieur,
Votre obéissant serviteur,

Enouann J1. LAiyoEvîx,
Grtfier du Sénat.

A l'h)norable WILLIA. MIL LER,
Président du Sénat.

SÉNATY
EUREAU DU GtEFFIEt,

Lundi, 4 février, 1884.

MoNSIUa,-Me reportant à ma lettre du 26 janvier dernier par laquelle je vous
ai fait connaitre qu'on conformité d'une résolution adoptée par le Sénat le 25 janvier
dernier, j'avais transmis ce jour-là par la malle à l'honorable Walter Hamilton Dickson,
Niagara. Ontar:o, une copie certifiée du rapport du comité nommé pour prendre en
considécation les usages et coutumes du Sénat et les privilèges du parlement, auquel
a été renvoyé mon rapport relatif à l'absence de M. Dickson de son siège au Senat
durant deu x -essions consécutives du parlement, et que je l'avais notifié que ce rap-
port viendruat en délibération le 8 février courant; j'ai maintenant l'honneur de vous
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fire savoir que j'ai aujourd'hui noti6é le dit honorable Walter Hamilton ljick.son qu'en
cnformité d'une résolution adoptée par le Sénat le 31 janvier dernier, la prise en
c3nsidération du rapport du dit comité, fixée au vendredi 8 février courant, a été
rayée de l'ordre de ce jour et portée à l'ordre du jour du mardi I férier courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant ser viteur,

ÉDO.IRD J. LANGEVIN,
Gre#îer du &nat.

A l'honorable WILtIA MILLER,
'résident du Sénat.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexand.r Campbell, secondé par l'honorable
M. Xacphersn,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 19 Février, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIA1 XMILLERJ, Pi éitnt.

Les honorables messieurs

Alexander, Dev r,
Allan, Dickey,
Almwn, Fergus<n,
ArchibalH, F.errier,
Armand, Fl nt,
Baillargeon, (irard,
Bellerose, Glasier,
Benscn, Grant,
Rotsford, Guécrenont,
Ecucherville, de, Ranilton,
Campbell, Ilaythorne,

(Sir A lexande r), Hlowlan,
Carvell, Kaulbach,
Choffers, Lacosie,
Chapais, Le&nord,
Cornier. Maedcnald,

P>a:s

31aep herson,
AMasson,
MbcCle-lan,
41c7Innes,
jlcKay,
JMcKindsey,
McMaster,

JMontgome ry,
Jluirhead,
.2elon,
.Northw'd,1
O'Donohoee,
Odeli,
O piluie,
Parquet,

Pt llVtter,
J'itan b,
P>owe r,
Po:, r,
Read,
Robitad le,
Rlya7n,
sinps' n,
Skead,

Tuirw r,
Vid,I1

Les pétitions suivantes ont éfé i: ésentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Decer,-De David Brown et autres, de Derry-Ouest et dcs envi-
rons, et du rérérend James Pringle et autres, de Brampton et des environs.
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Par honoralc M. Pelletler,-D'Ernest ryrand, de la eité de Q2débec, province de
Qléiee.

Paru I'honorable M. .llafarlane,-De la comj agnie du ùhemuin de fer de la Grande
Ligne fircete A niér une et Européennrue.

Par Yhonorable M. McClelan,--De Francis P. Ingram et autres.

Par l'honorable M. îd1 ,-Du révérend IL. Gracey et autres, de G(ananoque.

C.nmfornément à V'ordre du jour, les pétitions -suivantes ont été lues:-

Du révérend Arthur F. Carr, II.A., Wésident, et du révérend Johi M. lacLeod,
clerc du presbyériat de 1'1le du P1rinceEdouard; demandant l'adoption d'une loi pour

la punition de la s luetion et des ofenses de cette nature.

De Fritç>i Terriault et autres, des diles Alright, aux Meules. et de la Mladeleine,
armateurs et i beurs du JJinrc-oux-Maisons; demandant que l'on améliore ce havre
en dragnant li barre qui cn gûne l'entrée.

Des logCs ra'n1stes loyales des cmrntés de North-Grey et xorthI-Bastings; des
loges de district Nos 1, 2,3 ci 4, de orth-Bastings et des loges de district Nos 1, 2
et 4 de South.lastings; demiandat la passation lu bill pour constituer en corporation
" l'Association or:ng;oste loeyalede rnrique Britainniqgue."

De H. Card et autres; de Henry Benjamt*o et autres; de A. G. Wells et autres; de
John Dermott et autres; de Samuel Conk et autres; da A. A. Caniff et autres; du
rêvérend 2. Young et autres; de J. W. Ross et autres; de Jantes Clark et autres; de
Goerge GoldsnitA et autres; de Joseph Bushnell et autres; du révérend J. F. Dinke et
autres; do James Ilawkins et autres, du eircuit de Shelburne; de Charles Marshall et
autres, de Salffleet ; de Jacob Young et autres, do Prince.Edouard; et de J. Thompson et
autres, d'Ameliasburg, membres de 'PEglise Môthbodiste Episcopale du Canada; deman-
dant que dans l'union proposée dos églises méthodistes, il leur soit permis de garder
les biens d'église qu'ils ont contribué a créer et doter.

De E. Eorton et autres, de la cité de Saint-Th.nas, dans le comté d'Elgin, et
d'Edouard Grant et autres, de Buffalo, dans l'Etat de l'ew-ork, lun des Etats-Unis
d'Amérigiue; demandant Eépan émont la création d'un havre de refuge à Port Stanley.

De la compagnie du chemin de fur Grand-Trone du Canada ; demandant que le
bill maintenant soumis au Parlement, intitulé: " Acte pour augmenter les facilités
du havre de la cité de Toronto, prolonger l'esplanado et en rgler le contrblo par des
compagnies de chemins de fer," soit rejeté en tant q'il a rapport au contrôle dos
ehemius de fer dans la cité do Toronto.

De la compagnie du Grand Troue du clmin do fer du Canada; demandant que
dans le bitl relatif à la compagnie da chemin de fer Ontario et Québec on ne porte
aucune atteinte aux droits qu'elle réclame dans une certaine action contre la compa.
gnie du chemin de fer de Toronio, G7rey et Bruce.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le rapport du comité
pour prendre en considération les usagos et c:mtumas de cette Chambre et les privi-
lèges du parlement
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Et le dit rapport ayant été la par le greffier,
Sur motion de l'honorab!e sir Alexander Campbell, sceoneé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Rsolu,-Qu'une humble adresse, fondée sur la résolution du comité, soit présentée
à Son Excellence le gouverneur-général.

Ordonn,-Que ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil
privé se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général arec la dite adresse.

Alors, l'honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M.
Pelletier:

Que les membres du Sénat désirent présenter A leur ancien collègue l'honorable
Walter Hamilton Dickson l'expression du sincère regret qu'ils éprouvent en voyant se
rompre, à cause de sa santé défaillante, le lien qui les unissait à lui, et désirent 'assu-
rer qu'ils conserveront un agréable sourenir de leurs rapports avec lui pondant do
longues années au Sénat du Canada.

La question de concours ayant été miie sur la dito motion, elle a été unanime-
moment résolue dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable M.
Botsford, il a été

Résolu,-Que Son HIonneur le Président soit prié de communiquer une copie de
la resolution précédente à l'honorable Walter Hamilton Dickson.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le délai fixé pour la présentation dos bills privés, qui expire au-
jourd'hui, soit prolongé à mardi le vingt-sixième jour de février courant.

Mors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ijournée.



72 20 FÉVRIER. A 1884.

Mercredi, 20 Février, 1884.

Les membres piésents étaient:--

L'honorablc WILLIAM .MILLER, Président,

Les honorables messieurs

A lexan ter,
A llan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bens6n,
Bctsford,
Boucherville,
Canpbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapaiq,
Cochrane,
Cormicr,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
JPrguson,
'e rrier,

Girard,
Glasier,
Grant,
Guévrement,
Jiamitton,
Jlaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonord,
Lewin.

acfarfarlane,
il!acphers <n,
Nasscn,
McClelan,
McInnes,
N1cKay,
MceKindsey,

fcMaster,
McMillan,
Mntgomery,
Niirhead,
velon,
Nyorthiwood,
O'Dcnohoe,
Odell,
Oqilvie,
Paquet,

Pelletier,
.Flumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vid ai,
Wark.

PIÈIEs :

Les pétitions suivaites ont été présontéos et déposées sur la tablo :-

Par l'honorablo M. McKiy,-De Wiliam Smith et autres, de Hlarrowsmith.

Par l'honorablo M. sSkead,-De WVillian Àlontgonery et autres, do -orth Gower.

Par l'honorable M. 7uiner,-Do Charles WVhitlaw, maire, et autres, do Paris,
provinco d'Ontario.

Par l'honorable M. Plumb,-Du révérend H. Lane et autres, d'Augusta.

L'honorable M. Trudel, secondé par M. Chaffers, a propoté:
Qu'une humble.adresse soit préaentéo à Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
do toutes plaintes, documents et preuve touchant la manière dont lo maître de poste
de Sainte-Perpétue, dans lo comté da Alicolet, a rempli les devoirs de sa charge;
aussi copie de tous ordres et décisions à ce sujet, soit de l'honorable ministre des
Poste, soit du Conseil privé de Sa Mnjesté.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général
par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Camplbell, secondé par l'honorable
M. Macpherson,

La Chambre s'est ajourré3.

Jeudi, 21 Février, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'ionorab!e WILLIAM MILLER, préiident,

Les honorables messieurs

Alexander,
.Allan,.4 lion,A Imon,
Archibaid,
A rmoni,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexanler),
carvell,
Cluffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
DeBlois,

pRiÈRtE :

Dever,
Dickey,
F< rgu& n,
Ferrier,
1lint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guivrement,
Ilamilton,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
.ILacoste,
Lecnard,
Lewin,
Macdtnald,
Mlacfarlan,

Macpherson,
Masson,
AJcClelan,

llclnnes,
.McKay,
MJcKindsey,
MrcMaster,
3M1cMillan,
Montgomery,
Muirhéad,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

' lunib,
Power,
Po:er,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
S:mpsGn,
Skead,
Smith,
,'tevens,
ézutherlawel,
Thibaudeon,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantesont été piésent&es et déposéos sur la table:

Par l'honorable M. Turner,-De Thomas Kennedy et autres, de Dunwas, provir.c.
d'Ontario.

Par l'honorable M. Masson,- De C. E. Ainaron et autres, dés Trois-Riviòres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Da David Brown et autres, de Derry-Ouest et des environ,-du révérend James
Pringle et autres, do Brampton et des environs, et du révérend IIenry Gracey et autres,
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de Gananoqr/e; demandant la pasition d'une loi gnii assure au peuple la js)U5stnc.o
paîible et tranquille du repos du dimanche.

D'Innest .1lyrand de la cité de Qaébec, province de Québec ; demandant la nomi-
naMtion d'un comité spécial chargé d'examiner le nouveau mode de votation au scrutin
gn'11il propose d'adopter.

Dû la compagnie du chemin de for de la Grande Ligne Directe Américaine et
Européonne; demandant la paisation d'un acte l'autorisant à changer le nom de son
chemin de fer et d'amender sous d'autres rapports son acte constitutif.

De Francis P. Ingram et autres, membres de l'Eglise Méthodiste Episcopale du
Canada; demandant que dans l'union proposée des églises méthodistes, il lour soit
permis de gardor les biens d'église qu'ils ont contribué à créer et doter.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
présenté son sixième rapport.

. Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le grefier comen

CHAMBRE DE CoMITÉ N" 8,
Jeudi, 21 février, 1884.

Le comié d1es ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
smXîorme rapport.

Votre comité a examiné los pétitions suivantes et a trouvé suifisant l'avis donné
de chacune d'elles :

)e la compagnie de bassins de radoub et de construction do navires d'Owen Sound
(à responsabilité limitée), compagnie constituée par lettres patentes du lieutenant-
gouverneur d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La Com-
pagnie de bassins de radoub, de construction do navires et <le navigation d'Ocen
8ournd (à responsabilité limilée);

De Johin A. Wood et autres, de la cit é de CuePpi, dans le comté do Wellington,
demandant à être constitués en corporation sous le nom do" C>mpagnie du chemin
do for de Jonction de Guelphl ";

D'Edward-Elliot et aumres, d'Ottawa, demandant à être constitués en corporation
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer do Gananç1 ua, Pert/h et de la baie
James ";

Da John W. Lake et autres, demandant à être constitués en corporation sous lo
nom de " Compagnie du chemin de for de &skatoon et du Nord "

De la compagnie du chemin de for International, demandant qu'il soit passé un
acte qui l'autorise à prolonger sa voie ferrée et à augmenter ses émissions de bons;

lie la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, demandant qu'il soit
p i n acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la dite compagnie;

1e Sa Grandeur Monseigneur Joseph Thomas Duhamel, évêque catholique ro-
maiti d'Otawa, demandant à être constitué en corporation sous le nom de " Corpo-
ration épiscopale catholique romaine d'Ottawa";

De Sa Grandeur Monseigneur Karcisse Zéph'rin Lorrain, vicaire apostolique ca-
tholiquo romain <lu vicariat apostolique de Pon tiac, demandant à être constitué en
corporation sous le nom de " Corporation épiscopale catholique3 romaine de Pontiac";

De la compagnio du chemin de fer de Kingston et Pembroke, demandant qu'ilsoit passé un acte pour amender ses actes constitutifs en lui donnant le pouvoir do
dîposer de son chemin de fer et des embranchements de ce chemin, d'acquérir d'au-
tres chemins de fer et d'aceroitre ses émissions de bons de dix à vingt mille piastres
Par mille;

De la compagnie du Granti Chemin de fer duNord,incorpoîée par acto de la légis-
latture de la province de Québec, demandant qua le Parlement fédéral confrmo son
acte con uitutitet lui accorde de plus amples pouvoirs;
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De Charles Morrison, de Londres, Angleterre, demandant qu'il soit paQsé un acte à
l'effet d'accorder aux porteurs d'obligations de la compagnie du chemin do for du
St-Laurent et d'Ottâwa le droit de voter aux assemblées de la compagnie et pour
d'autres objets;

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, demandant qu'on lui
accorde le pouvoir d'établir un débouché pour les voiturci et un trottoir pour les
piétons en rapport avec son pont de chemin de fer sur le fleuve St-Laurent;

Da synode du dioeô e de Saskatchewan, demandant qu'il soit passé un acte à
l'effet d'amender leur acte constitutif;

De Charles Mlacken.:ie et autres, de Sarnia et autres lieux, demandant à être cons-
titués en corporation comme compagnie ayant pour objet de construire un pont sur
la rivière St-Clair ou un tunnel tubulaire sous cette rivière pour la circulation des
trains de chemins de for;

De John Carveth et autres, demandant à être constitués en corporation sous le
nom de "lBanque des Négociants du Canada ";

Do la compagnie du chemin de fer do Shefford, Stanstead et CIhambly; de la com-
pagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du Vermont; de la compagnie du
chemin do fer de Waterloo et Magog, et de la compagnie du chemin de fer de la vallée
de Missisquoi, demandant à être fusionnées et constituées sous le nom le " Compagnie
du chemin de fer de l'Est du Canada ";

Da l'honorable sir N. F. Belleau, G.C.M.U., et autres, demandant à être consti-
tués en corporation sous le nom de " Compagnie du pont de chemins de fer de
Quéec ".

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie d'assurance contre
l'incendie "La Souveraine," demandant qu'il soit passé un acte qui l'autorise à
liquider ses affaires et qui amende sous certains rapports son acte constitutif, et a
constaté que les avis donnés n'ont pas eu la durée voulue; votre comité recommande
néanmoins de suspendre dans ce cas la cinquante-unième rò:,lo, vu que le comité
qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement boum is.

G.oRGE W. IlOWLAN,
Présikd.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Su motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné,;que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue rela-

tivement à la pétition de la compagnie d assurance contre l'incendie La Souveraine,
tel que recommandé par le comité des ordres permanents et des bills privés dans son
iixième rapport.

L'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Read, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de toutes pièces relatives à l'enquête instituée sur le nautrage du navire Britannia,
qui a touché fond à la barre nord-et du l'île de Sable dans la nuit du 3 septembre
dernier.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a é'.6 résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général par ceux des membres de cotte Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable
M. AMacpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 22 Février,
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIA M IJL L ER, p:ésident,

Les honorabls messieurs

Alexan < r,
Allan,
Slinon,
Arctibald,
4rnand,

Baillargemn,
Bellerose,
BEnson,
Rotsford
Boucherville, de,
Canpbel 1,

(Sir Alexan ler),
Carvell,
Ch/afTers,
Chapais,
Cochran,
C'crinier,

Pli i:as:

i)eBlois,
Dever,
Dickey,
f"erguson,
Ferrie r,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremc nt,
Jiainilton,

laythorne,
Hiowlan,
Kaulbaeh,
Leonard,
Lewin,
Rlaedi nall,

Maefariane,
il!acphecrsonu,
.Masson,
.l'cClelan.,
JMfcInnes,
McKay,
Mie ndsey,
MAcNaster,
McMillan,

Mcn tgomcrU,
Jiirh&ead,
Nelson,
xorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,

Pelletier,
Plumab,
Power,
Pozer,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,

Skead,
Smith,
Stevens,
ThibaudeauL,
Trudel,
1'urner,
Vidai,
1l'ark.

L'honorable I;ésident a informé la Chmbre qu'une commission sous le grand
sceau a été émise, nommant Jachereau de Sain!-Denis Le3Zoine, Ecuir, Sergeanit-
d'Armes du Sénat.

La commission a olors été remise au greflier qui l'a lue comme suit:

CANA DA.

Landsd(owne.

[L.S.]

VICTOR/.!, par li giýteo de Dieu, Reine du Royatine-ni de la Grandc-Bretagne et
d'irlandL, D)éfenseur do la Foi, etc., etc , etc.

A Jachereau de .Saint.Denis LeMoine, de la cité d'Ottawa, dans notre Puissance
du Canada, écuyer.

SaLUT:-
GEO. W. 1U3uTis, S.AciE quo reposant pleine foi et confiance dans

Député ministre de la justice votre loyauté, intégrité et habilité, Nous vous avons
du Canada. j appelé, constitué et nommé, et par ces présentes

Nous vous appelons, constituons et nommons, dit Juchereau de Saint-Denis Lemoine,
Sergent-d'Arimes (le l'honorable lo Sénat de Notre Puissance du Canada.

76 A 1884.

1884.
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Vous aurez, possòderez et exercerez la dite charge de Sergent-d'Armes, dit
Jachereau de Saint-Denis LeMoine, avec tous et chacun les pouvoirs, autorité, privi-
lèges, émoluments et avantages y attachés de droit et par la loi, durant le bon plaisir.

Es roi nE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, Notre très-fidèle
et bien aimé cousin, le très-honorable HENRY CIIARLES KEITH PETTY-
FITZnA.URIcE, marquis de Landsdowne, dans le comté de Somerset, comte
de Wyconbe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte
Caln et Calnstone, dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-
Bretagne; comte do Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice
et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie

L'Trlande; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, ce neuvième
J ur de février, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
quatre et de Notre Règne la quarante-septième.

Par ordre,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Vital,-Du révérend Thomas G. Thoms>n et 345 autres, do
Tuckersmith et tanley, dans le comté d'Huron.

Par l'honorable M. McClelana-De George Fagin et autres. de Dartonville.

Par l'honorable M. iortihoo,-Du conseil municipal de la ville do Chatham,
province d'Ontario.

Conformément à lardre du jour, les péitions suivantes ont été lues

De William Peck et autres, de Harrowsmih,-de William Montgomery et autre@,
de North Gower, et de Charles Whitlaw, maire, et autres, de Paris, province d'Ontario;
deûnandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et
tranquille du repos du dimanche.

Du révérend B. Lane et autres, d'Augusta, membres de l'Eglise Méthodiste Epis-
copale du Canada; demandant que dans l'union proposée do églises méthodistes, il
leur soit permis de garder les biens d'église qu'ils ont contribué à créer et doter.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes des impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçi, et le dit rapport a été alors la par le greffier comme
Suit:-
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SALLE DE COMITÉ,
20 février, 1884.

Le comité mixte des impressions du Parlement a l'honneur de présenter ce qui
suit comme son troisiòme rapport:

Vo;re comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-

Réponse à Ordre,-Etat indiquant,-
1 Je nombre de personnes placées sur la liste de l'année comme ayant droit aux

bénéfices de l'acto;
2° le nombre de personnes mises à la retraite avec pension, pendant l'année, en

vertu de l'acte;
3° le nombre de personnes qui se sont retirées pendant l'année avez une gratu'-

té, en vertu de l'acte;
4° le montant total ver>é à la caisse depuis l'origine par celles qui, pendant l'an-

née, ont été mises à la retraite avec pen-ion, ou qui se sont retirées avec une gratuité,
etc.;

50 le nombre de personnes sur la li te de l'année qui sont décélées pendant leur
service ;

60 le montant total versé à la caisse depuis l'origine par les personnes mortes
dans l'année, pendant leur service. (No 1b.) (Dans les documents de la session seu-
lement.)

Réponse à Ordre,-Etat des recettes et dépenses imputables sur le fonds du reve-
nu consolidé du Canada, jusqu'au 10 février, dans chacune des années fiscales 1SS3 et
1884. (No 29a.) (Pour distribution seulement.)

Contrats pour le chemin de fer du Pacifique canadien conclus depuis la dernière
session du Parlement. (No 31b.) (Dans les documents de la session seulement.)

Papiers relatifs à une demande de la Cie du chemin de fer du Pacifique pour l'a-
vance, sur dépôt de garanties, d'une somme suffisante pour lui permettre de conti-
nuer ses travaux de construction. (No 31c.) (Dans les documents de la seesion seu-

-lement.)
Réponse à Adresse,-Copie de la correspondance échangée entre le département

des Finances et la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet des affaires de
la compagnie, depuis la date du dernier rapport de la Chambre des Communes, lors
do la dernière session. (No 31e.) (Dans les documents de la session seu!ement.)

Etat embrassant les sujets suivants, concernant la Cie du chemin de fer du Paci-
fque canadien :-

1. Pages X à XV inclusivement du rapport du département.
2. Pages 7 à 13 inclusivement du rapport du département (annexe N 3).
3 Pnges 152 à 151 inclusivement du rapport du département (annexe N° 9).
4. Mémoire de M. Sehreiber, du 2 février '84, sur le tracé final.
5. Ilemoire de M. Schreiber, du 2 février '84, sur les travaux non terminés.
6, 7, 8. Profils 1 à 1G, montrant les embranchements, la li ne principale et se

sections approuvées.
9. Etat statistique requis par l'Acte refondu des chemins de fer.
10. Rapport de paiements, etc., qui sont des relevés du ministre des Finance 3.

(No 31f.) (Dans les documents de la session seulemeut.)
Réponse à Adresse,-Copie de tous contrats passés par la Cie du chemin de fer

du Pacifique canadien pour la construction d'aucune partie de sa voie ferrée. (No 3 lg.)
(Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Copie de l'acte constitutif ou d'association d'une compagnie
de construction oppelée " The North-American Constructing Company " ou quelque
nom semblable avec laquelle un contrat a été conclu pour la construction d'une partie
du chemin de fer du Pacifique canadien, et un état des· noms des actionnaires ou des
associés de la dite compagnie. (No 31g, 1.) (Dans les documents de la session
seulement.)

Réponse à Adresse,-Copie de tout mémoire officiel de la Cie du chemin de fer
du Pacifique canadien, ou de toutes lettres ou mémoires publics d'aucuns des officiers
de la. compagnie concernant sa situation et ses perspectives et ses transactions (y com-
pris la garantie récente), qui n'ont pas encore été produits.
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Des états indiquant le montant du stock souscrit de la compagnie avec la date
et le montant de chaque souscription et le montant versé ou à verser sur tel stock
souscrit, :vee la date de chaque paiement ou espèce et le taux d'escompte auquel tout
tel stock a é:é émis par la compagnie aux souscripteurs ou à aucun syndicat on
personnes qui se sont chargées de son émission au public; un état du montant payé à
même le capital pour intérêt sur le capital-actions et le taux de tel paiement. Un
exposé des faits quant à l'acquisition, par ou au nom de la compagnie, do tout intérêt
dans aucunes des compagnies de chemins de fer suivantes, ou par aucun d e ses officiers
ou aucunes personnes, en son nom, dans aucunes actions ou obligations d'aucunes des
dites compagnies susdites, savoir : Credit Valley; Ontario et Québec ; Atlantique et
Nord-Ouest; Toronto, Grey et Bruce; Hamilton et Nord-Ouest; Sud-Est; Montréal,
Portland et Boston; St. Laurent et Ottawa, ou dans aucunes compagnies ayant des
lignes dans le Manitoba ou le Nord-Oue .-it ou ailleurs, avec dates, montants et détails,
et copie des documents se rapportant à cette acquisition ou aux obligation! contrantées
par la compagnie par suite de telle a2quisition. Un état des diveîsei matière3 sur
lesquelles des rapports doivent être foarnis aux termes de 1''"Acte refondu des chemins
de fer, 1879 " et do ses amendements,-(1) pour l'exercice '81-83, (2) pour l'exercice
'82-83,-dans chaque cas sépaiément quant à,-

(I) la ligne de chemin de fer comprise spécialement dans le contrat de la Cie du
chemin de fer du Pacifique canadien, et aux

(2) embranchements et aux prolongements déjà acquis par la compagnie ou sous
son contrôle.

Des états semblables avec détails analogues, séparément quant à (a) la division-
est, et (b) la division-ouest du chemin de for du Pacifique canadien.

Un état de la somme totale dépensée jusqu'au 30 juin '83 par la compagnie en
vertu de son contrat,-

(a) pour travaux de construction sur la ligne que la compagnie est tenue de
construire tel que spécifié dans le contrat ;

(b) pour matériel raulant pour la ligne du Paciflque canadien tel que spécifié
dans le contrat;

(e) pour travaux de construction sur des prolongements, embranchements et
lignes contrôlés par la compagnie, non compris dans le cliemin de fer, tel que si écifié
dans le contrat;

(d) pour matériel roulant pour tous prolongements et embranchements non com-
pris dans le chemin de fer.

Des états semblables à ceux ci-dessus mentionnés, jusqu'au 31 décembre '83.
Un relevé des recettes de la compagnie à la date du 30 juin 1823, à compte,-
(a) de la subvention en espèces;
(b) des obligations hypothécaires;
(c) des boni ;
(d) des ventes de terres ou transactions non comprises dans les opérations se

rattachant aux obligations hypothécaires
(e) du nombre d'acres de la subvention on terres;
(f) des montants de boni consentis bien que non payés.
Des états semblables jusqu'au t1 dé-embre, 1883. (No 31k.) (Dans les documents

de la session seulement.)
Réponse à Adresse,-Etat indiquant le montant du stock de la compagnie du

chemin de fer du Pacifique canadien souscrit antérieurement à l'autorisation de por-
ter son capital social de 25 à 100 millions de piastres, et le montant versé sur le
stock ainsi souscrit avec la date de chaque paiement en espèce, et aussi les montants
de stock (s'il y en a) donnés pour l'acquisition de propriétés ou autrement, spécifiant,
dans chaque cas, le prix de celles-ci et le montant de stock donné et la date. (No 31k, 1.)
(Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes lettres, correspondance, rapports, etc., non
encore déposés sur le bureau, concernant la garantie pour le chemin de fer du Paci-
fique canadien, et concernant toute modification projetée à cet arrangement et tout
projet de concession nouvelle à la compagnie. Aussi, copie de tous papiers concer-
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riant toutes subventions postales. (NO 3 i) (Dans les documents de la sesson seu-
Ženhelit.)

.Urpen-e à Adrese,--tat ù;ird ant,-
(L.) Le coût des premiers 40 milis à i'ouest do Calhander construits par la Cio

d u chemin de fer du Pacifique canadien.
(2.) Le nombre de milles de voie construits par la Cie de Construction et les

paements détaillés, avec dates, à elle faits en ce qui concerne la ligne imrnéiatement
au-delà des 40 milles susditsjusqu'à lajonction de Sulbury ou au-delà.

(3.) Le coût de tous travaux exécutés par la Cie du chemin do fer du Pacifique
canadien sur cette section depuis l'annulation du contrat avec la Cie de Construction,
jusqu'au 31 décembre dernier, et le coût de tels travaux jusqu'à la date des comptes
rendus au ministre des Chemins de .er.

(4.) Les noms des personnes avec lesquelles les contrats de la Cie du chemin de
fer du Pacifique canadien ont été passés pour l'exécution de tels travaux, et copie do
leurs contrats.

(5.) Mêmes détails que dans les items (2), (3) et (4), pour ce qui concerne la
s'igne de Port-A rihur vers l'est,

(6.) Etat du coût de l'embranchement sur les Moulins d'Algoma sous les divers
chefs entre lesquels les travaux de construction de chemins de fersont ordinairement
1:aits. (N° 3 I.) (Dans les documents de la sessioa seulement )

Méponse à Adresse,-Etat faisant connaître.-
(1). Le nombre de milles construits par la Cie de Construction, et les paiements

détaillé, avec dates, à elle faits en ce qui concerne la ligne du chemin de fer du Paei-
tique canadien à partir d'un point à 45 milles à l'est de la ekatehewan en so diri-
geant vers l'ouest.

(2.) Le coût, à la Cie du chemin de for du Pacifique canadien, de la ligne depuis
le point ci-dessus jusqu'à Calgary, et aussi, depuis Calgary juequ'iu sommet des
Montagnes-Roelbeuses.

(3.) Le coût estimatif de l'achôvement de cette partie <le la ligne du chemin de
for du Pacifique canadien laissée inachevée par la Cie de Construction entre Caillander
et Port-Arthur; et séparément, le coût de l'équipement de cette partie.

(4.) Le coût estimatif de cette partie, par mille, sous les chefs ordinaires ; et le
coûit, sous les mêmes chefs, de cette section de 100 milles reconnue si difflicile à cons-
truire.

(i) Des états semblables aux items (3) et (4), pour l'achèvement de la partie
laissée inachevée entre les Montagnes-Rocheuses et Kamloops.

Ei un exposé de toutes les données sur lesquelles sont Jasées respectivement ces
estimations du coût de la construction. (No 3t1, 1.) (Dans les docunients de la
session seulement.)

Réponse à Adresse,-Etat faisant connaître,-
(1.) Le coût, par raille, du chemin de fer dua Pacidque canadien, pour les 645

milles à l'ouest de inipeg jusqu'à un point situé à 45 ailles à l'est de la -askat-
chewan.

(2.) Le coût, par mille, séparément, de chaque 100 milles de cette partie dans
une direction ouest.

(3) Le coût, par mille, de la partie susdite, sous les chefs ordinaires.
ç4.) Les noms des entrepreneurs de tous travaux quelconques sur cette partie.
(5.) Copie des contrats pour tels travaux, y compris le contrat de Shepperd et

Lang-on. (,No 31c, 2.) (Dans les documents de la session seulement.),
lépon se à Adresse demandant,-

(1.) Des états détaillés des sommes d'argent payables, et des montants de stock
à livrer à la Cie de Construction, aux termies de son contrat avec la Cie du chemin de
fer du Pacifique canadien, pour les travaux exécutés en vertu de ce contrat.

(2.) Un état des sommes d'argent payées, avec dates, et des montants de stock
livrés, avec dates, à la Cie de Construction, aux.termes du. contrat.

(3.) Un état indiquant si dos sommes d'argent ont été payées à la Cie de Cons-
truction au lieu de stock; et, si oui, jusqu'à quel montant; et à quel taux les sommes
d'argent ont été substituées au stock pour ces paiements.

A 1824.
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(4.) Expqsé des raisons pour lesquelles la Cie de Construction a reçu un surplus
de $600.000.

(5.) Copie du règlement de comptes et de la décharge entre la Cie de Construc-
tion et la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien lors de, la clôture du contrat.
(No 31k, 3.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-
(1.) Un état du prix convenu par la.Cie du chemin de fer du Pacifique canadien

pot r l'achat de l'embranchement de Saint-Lin ou chemin de fer des Laurentides; des
paiements à ce sujet, avec dates, et des paiements restant encore à faire, intérêt et
principal compris.

(2.) Un état détaillé. avec dates, des paiements faits par la Cie du chemin de fer
du Pacifique canadien en ce qui concerne le stock de la Cio des Terres du Nord-Ouest
canadien; et au nom de qui il est placé.

(3.) Un état détaillé, avec dates, du paiement fait par la Cie en ce qui concerne
les garanties ou les propriétés du chemin de fer du Sud-Est; les personnes auxquelles
il a été fait, et les personmes au nom desquelles les garanties et les propriétés sont
placées.

(4.) Un état détaillé des paiements faits par la Cie du chemin de fer du Pacifique
canadien pour l'acquisition de la charte de la Cie du chemin de fer de l'Atlantique et
du Nord-Ouest, et les noms des personnes ausquelles ils ont été faits. (No 31k, 4.)
(Dans les documents de la session seulement.)

Réponse et réponse partielle à Adresse,-
(1.) Etat du prix net reçu par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien

pour chaque lot de dix millions de stock, formant ensemble les trente millions émis à
un syndicat, aves les dates des paiements faits à ce sujet, et donnant les noms des
personnes formant le dit syndicat et les montants respectifs du dit stock pris par
telles personnes.

(2.) Etat indiquant la date à laquelle ont été pris les vingt millions restant du
stock primitif de vingt-cinq millions, et le taux auquel ils ont été émis, et les dates
de paiement des cinq millions de piastres payées à cette fin. (No 31k, 5.) (Dans les
documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement et la Cie
du chemin de fer du Pacifique canadien et toute autre compagnie de chemin de fer
concernant l'ouverture du chemin de fer Union Jacques-Cartier. (No 311). (Dans
les documents de la session seulement.)

Réponse partielle à Adresse, -
(1.) Etat du prix net reçu par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien

pour chaque lot de dix millions de stock, formant ensemble les trente millions émis à
un syndiet, avec les dates des paiements faits à ce sujet. Et les noms des personnes
formant le dit syndicat et lesimontantUrepectifs dudit stock pris par telles personnes.

(t.) Etat indiquant la date à laquelle ont été pris les vingt millions-restant du
stock primitif de vingt-cinq millions, et les dates de paiement des cinq- millions de
piastrès payées à cette fin. (No 3ln). (Dans les-documents de la session seulement.)

Réponse partielle* Adresse;-
(1) r-tat du.prix convenu par IaCie duchemin- de fer du Pacifique canadien pour

l'achat de l'embranchement de St-Linouehemin- de fer des Laurentides; des pàie-
ments à ce sujet,,avec dutes, et des paiements restant encore à faire, intérêt et prin-
cipal comprià.

CI.) Etat détaillé, avec dates, des paiements faits par la Cie du chemin de fer du
Pacifique caüadien en cé qui concerne le stockde la Cie-des Terres du Nord-Ouest
canadien; et au nom de qui il est placé.

(i.) ftat détaillé, avec datesý;du paieuÉent fait par la Cie en ce qui concedre les
garanties ou les propriétés du chemin de fer du Sud-Est; les personnes-auxtuelles il
a été fait, et les pet sonnes au nom desquelles les garanties et les pr'opriétés sont
placêes.

(4) Etat dètaillé des paiements faits par la Cie du dhénin de fer du Pacifique
enadien pour l'àòquisition de la charte de fa Cie du chemin de for dé lAtlanignò et
du Nord-Ouest, et les noms des personnes auxquelles ilà ont été faits. (No 31n.)
(Dans les documents de la session seulement.)
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Etat (Sénat) des noms et salaires, etc., des employés du servite civil, aussi des
officiers de l'état-major payé des officiers de milice, des officiers du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, en vertu de l' " Acte du service civil du Canada,
1882." (No 33.) (Dans les documents de la session seulement.)

Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans
le service civil pendant los six mois expirés le 31 décembre 1883, conformément aux
prescriptions de l'Acte du Service Civil, 1882. (No b3a.) (Documents de la session
seulement.)

Réponse à Ordre,--Rapport du capitaine Scott, de la marine royale, et de ses
assesseurs, sur la perte du steamer Princess Louise, et de la preuve faite lors de l'en-
quête sur la perte de ce steamer. (No 45.) (Pour distribution seulement.)

Réponse à Ordre,-Etat des exportations et importations, du ler juillet 1882 au
1er janvier 1883, et du 1er juillet 1883 au ler janvier 1884, faisant la distinction
entre les prodaits du Canada et ceux des autres pays. (No 46.) (Pour distribution
seulement.)

Réponse à Adresse,-Correpon nce échangée postérieurement au 6 mars 1883,
entre le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse et le département des Chemins
de fer et Canaux concernant des questions de chemins de fer dans cette province.
(No 53.)

Réponse supplémentaire à Adresse,-Correspondance échangéc postérieurement
au 6 mars 1883, entre le gouvernement local de la Nouvelle-Eco>ee et le département
des Cheinns de fer et Canaux concernant des questions de chemins de fer dans cette
province. (No 53a.)

Réponse à Adre-se,-~Correspondance échangée entre le gouvernement de Terre-
neuve et celui (lu Canada, etc., au sujet de l'inspection en Canada du hareng saumuré
importé en Canada, ftisant connaître la quantité de hareng de Terreneuve importé,
etc., etc. (No 51.)

Réponse à Adiesse,-Rielevés transmis aux autorités de l'Outario et de Québec
au sujet de leurs comptes avec le Canada ; etc., etc. (No 56.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le noma, le tounage et le propriétaire on les
propriétaires do chaque navire ayant reçu une prime d'encouragement pendant les
années 1882 et 1883, en vertu de l'acte affectant $150,000 " pour le développement
des pêches maritimes," le montant payé à chaque navire; aussi, le nom, le tonnage,
le propriétaire ou les propriétaires des navires qui ont demandé cette prime, et aux-
quels elle a été refusée, et le motif de tel refus. (No 66.) (Pour distribution seule-
ment.)

Réponse à Adresse (1883),-Coriespondance et documents concernant les con-
ventions de réciprocité commerciale intervenues entre le gouvernement brésilien,
les différentes autorités administratives dans les Indes Occidentales soit anglaises
soit étrangères, et le Mexique, d'une part, et le Canada, d'autre part; un état faisant
connaître le tarif douanier qui régit les importations et exportations de ces pays,
etc., etc. (No 67.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et
le gouvernement de Québec, au sujet des réclamations de la province de Québec con-
tre la Puissance du Canada. (iVon compris la brochure contenant le discours du budget
de l'hon. X. Wurtele, trésorier de la province.) (No 70.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun
des ports douaniers du Canada pendant la dernière année fiscale, et aussi pendant les
six mois expirés le 31 décembre dernier; le chiffre des amendes perçues dans chaque
port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a disposé; etc.,
etc. (No 71.) (Pour distribution seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir :-

Réponse à Ordre,-Etat contenant l'évaluation des sommes supplémentaires de-
vant être payées aux entrepreneurs de la section B du chemin de ler du Pacifique
canadien ou à la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien à compte du contrat
pour la construction. (No 31j.)
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Etat défaiilé des garanties et sécurités enregistrées dans le département du
Secrétaire d'Etat du Canada. (No 34.)

Réponse à Ordre (1883),-Etat indiquant la valeur des instruments aratoires,
voitures, wagons, etc., sur laquelle ont été basés les nouveaux droits spécifiques pro-
jetés; etc., etc

Aussi,-état des valeurs qui ont servis de base aux ealculs des droits projetès sur
les articles que l'on se propose de frapper d'un droit si écifique ou spécifique et ad
valoremn combinés, en vertu des résolutions du tarif. (No 3.)

Etat (partiel) de toutes les dépenses faites par le comité nommé durant la ses-
sion de 1832, pour s'enquérir de l'opération du tarif sur les intérêts agricoles de la
Puissance. (No 36a.)

Réponse à Adresse (1883),-Correspondance échangée entre le ministre des
Douanes et aucunes personnes touchant la remise du droit sur le for importé pour la
constructic-n du pont Dufferin, en 1873; etc., etc. (No 37.)

Rapport officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada. (No 38)
Réponse à Ordre,-Ordres et avis aclministratits au sujet de l'emprurt canadien

projeté de quatre millions, avec un état faisant connaitre les offres faits, les taux et
montants ; etc., etc. (No 39.)

Réponse à Adresse,-Etat détaillé du compte du gouvernement du Canada avec
la Banque d'Eehange du Canada, faisant connaître les diverses sommes déposées par
le gouvernement dans cette banque et retirées de la dite banque ; etc., etc. (No 40.)

Rapport en conformité de la clause. 25 de l'" Acte concernant le recensement et
les statistiques." (ENo 41.)

Réponseà Ordre,-Relevé de la somme dépensée chaque année, depuis le change-
ment de système, par chaque département, à même la somme ronde votée pourux les
rapports de la session ; etc., etc. (No 42.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé, avec dates, concernant l'emnloi des sommes de
$5,000 et $2,688.74 en vertu des mandats émis par le Gouverneur-Général, pour le
paiement des dites sommes au " Courrier de St. Hyacinthe." (No 43.)

Réponse à Adresse (1883),--Ordres en conseil et correspondance relativement à
la destitution de David D'Amour, ci-devant capitaine du phare.flottant de l'Isle-Rouge.
(No 44.)

Réponse à Ordre (18SS ),-Hémoires, pétitions et correspondance quieieonque,
demandant un drawback sur les sucres raffinés en COnada et exportés en pays étran-
gers; etc., etc. (No 48).

Réponse à Ordre (1883),-Correspondance échangée entre aucun département
du gouvernement et toute personne quelconque au sujet de la nomination de James B.
Jacques et Charles Kearny, à des emplois dans le service civil du Canada. (NTo 47).

Réponse à Adresse (1883),-Correspondance concernant la réclamation de M.
Dustan de Halifax, pour remises de droits sur machines destinées à"une raffinerie de
sucre. (No 49).

Réponse-à Ordre,-Etat donnant le nombre de fermes d'approvisionnements et
de fermes pour l'instruction des sauvages qui ont été fermées ou qui ont cessé d'être
exploitées depuis le 1er janvier 1882; le site de telles fermes et le motif de la ferme-
ture ou de la cessation de l'exploitation ; aussi, le rapport de T. P. Wadsworth, ins-
pecteur des agences et fermes des sauvages, pour 1883. (No 51).

Réponse à Ordre,-Etat du revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer
Intercolonial pendant les six mois de l'année expirée le 31 décembre 1883, sous les
différents chefs ; etc. (No 53b.)

Réponse à Ordre,-Etat des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer
Intercolonial par suite de rails brisés, collision ou autrement, depuis le 1er mars,-1883,
jusqu'au 1er janvier, 1884; etc., etc. (No 53c.)

Etat des affaires de la Cie Anglo-Canadienne de prêt et placement, le 31 décem-
bre, 1883. (No 55.)

Réponse à Adrese,-Plainte ou requête de Charles Chabot, de Saint.Charles de
Bellechasse, soumise aux arbitres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui
s'en est suivi devant les dits arbitres; etc., etc. (No 57.)
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Réponse à Adresse,-Plainte ou requête de Louis Chabot, de Saint Charles de
Bellechasse, soumise aux arbitres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui
s'en est suivi devant les dits- arbitres; etc., etc. (No 58.)

Réponse à Adresse,-Plainte ou requête d'Bugène Gosselin, de Saint-Charles de
Bellechasse, soumise ait arbitres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui
s'en est suivi devant les dits arbitres; etc., etc. (No 59.)

Réponse à Ordre (1883),-Correspondance concernant les fraudes pratiquées en
douane dans l'exportation de la farine ou du blé du Canada en acquit des obligations
données pour l'importation de la farine ou du blé des Etats-Unis; etc., etc. (No 60.)

Réporie à Ordre (18$3),-Correspondance concernant l'abolition des droits sur
les grains, la foine et le charbon, pendant l'aunée civile 1882, et subséquemment.
(No 61.)

Réponse à Ordro,- Correspoudance échangée entre le gouvernement et toute
personne ou personnes touchant la vacance causée depuis la dernière session à Morris-
town, N.-E., par le décès d'ArchibaldlcGillivray, officier des douanes dans cette loca-
lité ; etc., etc. (No 62.)

Réponse à Ordre (1883),-Correspondance se rapportant à l'abolition des droits
sur le bois de service importé dans la province du Manitoba et les droits payés sur ce
bois pendant les années 1880, 81 et 82. (No 63.)

Réponse à Adresse,-Règlements ou ordres du gouvernement des Etats-Unis
permettant que la houille de la Nouvelle-Ecosse importée dans les ports américains
soient employés dans les ports océaniques sans payer de droits ; etc., etc. (No 64.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative à la pêche aux marsouins de la
Rivière-Ouelle, comté de Kamouraska. (No 65.)

Réponse à Adresse,-Correspondande concernant la question du droit sur les
tarifs de fret. (No 68.)

Réponse à Adresse (1883),-Correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, et aucun membre ou officier
de l'Association nationale des distillateurs des Etats-Unis, concernant la modification
des lois et règlements douaniers actuellement en vigueur en Canada ;etc., etc. (No 69.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nom et la situation des îles louées dans le
lac Ontario et le fleuve St-Laurent. (No 72.)

Réponse à Adresse (1883),-Ordres en conseil et ordres administratifs, non
encore produits, concernant la mouture en entrepôt, ou der règlements pour la mou-
ture en entrepôt on pour l'importation du blé ou de la farine de provenance ou de
manufacture des Etats-Unis ; etc., etc. (No 73.)

Réponse à Ordre (1 883),-Papiers, rapports d'ingénieurs, pétitions et correspon-
dance concernant la construction d'un brise-lames à New-Harbor, comté de Guys-
borough, N.-E. (No 74.)

Votre comité recommande aussi que le comité spécial chargé de s'enquérir des
meilleurs moyens d'encourager et développer nos industries agricoles soit autorisé à
faire faire les impressions qui seront nécessaires pour conduire l'enquête d'une
manière efficace.

.L6 tout tespectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en'considération par cette Chambre, lundi
prochain.

L'honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
'<Acte pour faire droit à JMn Graham," a présenté sou premier Fapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors l :par le greffier comme
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SÉNAT,
CHAMBRE DE coMITÉ No 8,

22 février, 1SS4.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à

John Graham," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pièces et documents, et
chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a l'honneur de présenter
le rapport suivant:

Votre comité, en exécution de l'ordre de renvoi du quinzième jour de février
courant, a examiné le dit bill, et les allégations contenues dans le préambule ayant
été prouvées, il a décidé de rapporter le dit bill sans amendement.

Jn conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre,
votre comité rapporte en même temps les témoignages pris par écrit des témoins
entendus sous la foi du serment, ainsi que le témoignage du pétitionnaire qui, suivant
l'instruction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogé sous la foi du
serment tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui
pourrait exister entre les parties, et rapporte aussi les pièces produites à
I appui.

Le to ut respectueusement soumis,
R. B. DIc KEY,

Président.

SÉNAT DU CANADA.

Dans l'affaire du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham."
Le dix-huitième jour de février, mil huit cent quatre-vingt-quatre, est comparu en

personne John Graham, d'Ottawa, dans le comté de Carleton, province d'Ontario,
hôtelier, le pétitionnaire en divorce, qui, après avoir prêté serment, a été interrogé,
tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui pourrait exis-
ter entre les parties, et a témoigné comme suit:-

Je suis John Graham. le pétitionnaire en divorce. Je demeure en la ville
d'Ottawa, province d'Ontario. Je suis hôtelier. Il n'existe entre ma femme et moi
aucune collusion ou connivence pour obtenir la séparation demandée par le bill. Cette
procédure est instituée par moi sans son consentement. I n'existe non plus aucune
collusion ou connivence entre moi et qui que ce soit pour obtenir la séparation de-
mandée.

Interrogé par M. Remon
J'ai épousé la défenderesse Sarah Ann Graham le 4 octobre mil huit cent

cinquante-neuf. Son nom de famille est Sarah Ann Graham ; elle est fille de George
Graham, du township de Huntley, comté de Carleton, Ontario. Je demeurais à
Ottawa à l'époque de mon mariage. J'appartiens à l'Eglise d'Angleterre; elle est, je
crois, méthodiste. Notre mariage aeu lieu chez sa mère, dans le dit township de
Huntley, et a été célébré par le révérend M. Godfrey, recteur anglican du dit town-
ship, suivant le rite anglican. Nous avons vécu ensemble comme mari et femme
jusque vers le cinquième jour de mai mil huit cent quatre-vingt.deux. Nous avons
été mariés en vertu d'une licence. Nous n'avons point d'enfants vivants; nous avons
eu six enfants, qui sont morts ; le plus âgé n'avait que trois ans lorsqu'il est mort.
La défenderesse m'a quitté vers le cinq mai mil huit cent quatre-vingt-deux. Elle
est partie d'ici sans mon consentement, et hors de ma connaissance. J'ai appris
qu'elle s'était rendue à Cleveland, Ohio. Il y avait à l'hôtel, conduit dans le temps
par ma fermme, un pensionnaire du nom de Onslow. Elle avait la direction de
"l l'Albion Hotel," et je conduisais le " Grand Union Hotel." Onslow a pensionné
plusieurs mois à l'Albion, trois ou quatre mois, je crois ; il en est parti trois ou quatre
mois avant la fuite de ma femme. Je ne puis dire le temps au jus;e -mais c'était
environ trois ou quatre mois avant le départ de ma femme. Je n'ai en moi-même
connaissance d'aucune intimité malhonnête entre Onslow et ma femme. J'ai entendu
parler de cette intimité un mois environ après qu'elle fut partie. J'ai appris qu'elle
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était allée à Cleveland, puis à New-Tork. Ele m'a écrit de New-York. Onslow
était commis dans un magasin d'Ottawa. Je n'ai pris aucune action en justice contre
Onslow, qui n'a rien; i' ne payait pas même sa pension. Il ne s'est pas trouvé à ma
connaissance, dans le ressort de lajuridiction des cours d'Ontario depuis le cinq mai
1882.

Je produis et dépose comme pièces r° 1 et n 2 une lettre datée dc New-York, 16
juillet, et signée "Srah," et une cveloppe portant la suscription "J. Grraham, Eqr.,
Grand Union, Ottawa, Ont.," et le timbre postal de Nw-York, "July 20th ." La lettre
et l'adresse sont de l'écriture de ma femme. J'ai reçu cette lettre en juillet 1883. Je
produis et dépose encore comme pièce n° 3 une lettre datée de New-York le 9 juillet
1883, à moi adresSée et signée "S. G." Cette lettre est de l'écriture de ma femme et
je l'ai reçue vers le temps de sa date. Je ne sais où est Onslow actuellement. Ma
femme avait de dix-neuf à vingt ans quand nous nous sommes mariés. Elle n'est
pas revenue ici, à ma connaissance, depuis son départ.

Les témoins à notre mariage étaient Henry Borbridge, sellier, qui demeure à
Ottawa, et larriet Graham, mariée depuis, qui demeure à Winnipeg.

Je n'ai pas vu ma femme depuis son départ. Je n'ai pas cohabité avec elle
depuis le cinq mai 1882. Jusque-là nous avions vécu ensemble comme mari et
femme. Je n'ai jamais eu en ma possession l'original de notre certificat de mariage.
Elle m'a dit qu'elle l'avait. Je faisais lit commun avec ma femme à l'hôtel Albion
lorsqu'elle avait la direction de cette maison. Le témoin a signé.

Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,
province d'Ontario, ce 18 février A.D. . JoRN Ga.4ffA.,
1884.

R. B. DicKE-Y
Président du comité spécial auquel a été renvoyé

le bill intitulé " Acte pour faire droit à John
Graham."

SÉNAT DU CANADA.

Dfns l'affaire du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham."

le vingtième jour de février mil huit cent quatre-vingt.quatre est compara en
personne Hfenry Burbridge, d'Ottawa, dans le comté de Carleton, province d'Ontario,
sellier, qui, après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme suit:

Je demeure à Ottawa. Je suis sellier. Je connais le pétitionnaire John Giraham
depuis mil huit cent cinquante-huit ou mil huit cent cinquante-neuf. Je connais
aussi la défenderesse Sarah Ann Grahan. Je l'ai rencontrée poar la première fois
an octobre 1859 dans le township de Huntley, lors de ses noces. Je l'ai depuis vue
très fréquemment à Ottawa jusqu'à l'époque de sa fuite, l'an dernier. Elle demeurait
avec le pétitionnaire comme sa femme. J'ai assisté à leur mariage. Je crois que le
ministre officiant était M. Godfrey, ministre de l'Eglise d'Angleterre, et le mariage a
été célébré suivant le rite de 1'Eglise anglicane. Je ne puis dire si dans la circons-
tance M. Godfrey portait ou non sa robe. Le cérémonial suivi pour les mariages
devant l'Eglise anglicane a été observé. Je connais ce cérémonial et le mariage a
été célébré dans les formes usitées. Je ne sais si M. Godfrey était recteur de la
paroisse où le mariage a eu lieu. Je reconnaîtrais madame Graham si je la voyais
en ce moment. Je réconnaîtrais sa photographie. Le portrait qui m'est présenté,
marque pièce n° 4, est une photographie de madame Graham, femme du pétition-
naire. J'étais garçon d'honneur au mariage. Un grand incendie a ravagé en 1870
la paroisse de Huntley et autres lieux dans le comté de Carleton ; les maisons et
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bâtiments de ferme ont été réduits en cendres dans Huntley et la région est restée
presque déserte. Le déposant ne dit rien de plus et a signé.
Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,

province d'Ontario, ce 20e jour de HENRY J. BOUBRIDOE.
février A.D. 1884.

R. B. DIcKEiY.
Président du comité spécial auquel a été renvoyé

le bill intitulé " Acte pour faire droit à John
Graham."

SÉNAT DU CANADA.

Dans l'affaire du bill intitulé: "Acte pour faire droit à John Graham."
Le vingtième jour de février mil huit cent quatre-vingt-quatre est compara en

personne John Benjamin White, de Dundas, dans la province d'Ontario, hôtelier,
qui, après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme suit:

Je réside à Dundas, Ontario. Je suis hôtelier. En 1882, j'étais propriétaire de
l'hôtel " Striebinger House" à Cleveland, Ohio, oà je demeurais, Une dame vint à
mon hôtel et y passa quelque temps, en 1882. La photographie marquée pièce
n° 4, qui m'est présentée, est le portrait de cette femme. Elle était un peu plus
vieille d'apparence qu'elle paraît l'être sur ce portrait. Elle arriva au printemps,
vers la mi-mai, Je l'attendais, car un monsieur qui pensionnait chez moi m'avait
prévenu de 'arrivée de-sa femme. Il me la pi'ésenta comme sa femme, à son arrivée.
Il pensionnait chez moi depuis la fin de décembre ou le commencement de janvier.
Il était connu sous le nom de Wm. L. O Burton. Il pouvait avoir de vingt-quatre à vingt-
cinq ans ; il avait le teint brun, les yeux et les cheveux noirs et portait une lé ère
moustache. Il pouvait avoir cinq pieds sept pouces de taille. Il était employé
comme commis vendeur au magasin de nouveautés de McGillen. Après l'arrivée de
la dame, il prit pour eux deux à mon hôtel, une chambre, retenue d'avance. C'était
une femme très grande et très robuste, beaucoup plus grande que lui. Ils passèrent
au moins un mois chez moi. Ils occupaient la chambre n° 15. Ils se traitaient
comme mari et femme. La chambre dont je parle était une chambre à coucher où
tous deux passaient la nuit; ils n'avaient point d'autre chambre; ils devaient cou-
cher dans le même lit, s'ils se couchaient. TI l'appelait " Madame Burton," Elle
m'a dit elle-même qu'elle était madame Burton. Elle l'appelait son mari, ou monsieur
Burton ; le plus souvent elle l'appelait " Willy." J'ai lié conversation avec elle à son
arrivée. Elle demanda son mari, M. Burton. Elle passait pour madame Burton
auprès de ra femme et de ma famille. Elle me raconta un peu ce qu'elle avait été
avant son mariage avec Burton. Elle me dit qu'elle l'avait épousé étant veuve, que
son nom était Graham avant son second mariage et qu'elle avait résidé à Ottawa;
qu'elle était restée veuve trois ans; que par son testament son premier mari l'avait
désavantagée au cas où elle convolerait en secondes noces ; qu'elle s'était reùiaariée
dans le mois de septembre antérieur à son arrivée chez moi, mais qu'elle avait tenu
son mariage secret, pour ne pas perdre ses biens; toutefois son second mriage s'é-
tait ébruité parmi les parents de son premier mari et elle avait sauvé de ses biens ce
qu'elle avait pu en rassembler pour sa subsistance. Elle ne me dit point quel était le nom
de son premier mari; elle me dit seulement qu'elle portait le nom de Graham avant son
second mariage. lle me dit qu'elle avait eu sept enfants, qui tous étaient morts. Elle me,
dit qu'elle attendait des effets expédiés d'Ottawaà Cleveland. J'ai vu beaucoup d'effets
dans le salon de la maison où ils sont allés en partant de mon hôtel. Elle me dit que
cela lui appartenait.

Elle me fit aussi la confidence qu'elle avait épousé Burton "par amour.; qu'elle
s'était éprise du petit vilain. Cette fois, elle avait du mécontentement contre lui, et
elle ajouta: "l les habillements qu'il porte lui ont été envoyés par moi d'Ottawa.", Le
jour anniversaire de la naissance de Burton, elle lui fit présent d'ue montre d'or
avec une longue chaîne d'or. Elle me dit qu'elle avait été maitresse d'hôtel et que
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Burton avait pensionné chez elle; elle n'a pas dit pendant combien de temps. Les-
relations qu'ils eurent alors déterminèrent leur mariage. A l'exception de la circons-
tance mentionnée plus haut, ils ont paru vivre en parfaite harmanie tout le temps
qu'ils ont passé chez moi. Dans cette même circonstance, elle me dit encore que la
brouille entre elle et son mari venait d'une certaine femme. En partant de chez moi,
ils allaient prendre maison au n° 55, Seneca Street, où ils demeurèrent une couple de
mois. Le salon où j'ai vu des effets, comme je l'ai dit plus haut, était le salon de cette
maison, n° 55 Seneca Street. Je suis allé là deux fois. A ma première visite, et
plus tard à la vente de leur mobilier par encan, elle me montra des eflets qu'elle dit
lui appartenir. Ils partirent ensuite pour .New-York; c'était en 1882. Pendant
qu'ils étaient chez moi, une dame dont j'ignore le nom vint voir madame Burton. Elle
était grande et robuste, sans atteindre la taille de madame Burton.

Je reconnais l'homme ici présent; son nom est Montgomery. Il est venu chez
moilorsque Burton et sa femme pensionnaient chez M. Partridge, Superior Street, après
leur retour de New-York. Ils étaient revenus et pensionnaient chez M. Partridge.
Je n'ai jamais entendu Burton appeler sa femme par son nom de baptême. Je suis
entré une fois dans leur chambre à coucher parce qu'ils se querellaient.

Les pensionnaires qui occupaient la chambre voisine de la leur se plaignireLt
une fois du bruit qu'ils entendaient. Ce bruit venait du lit des Burton, lequel se trou-
vait placé en travers d'une porte de communication entre les deux chambres. Ce
n'était point le bruit d'une querelle dont on se plaignait; il s'agissait d'un tout autre
bruit.

Les Burton m'ont payé leur pension ; je n'ai eu aucune difficulté avec eux. Il
pgyait la note, mais elle m'a dit qu'elle lui fournissait l'argent. La bague que je,
remarque à son doigt sur cette photographie (pièce n° 4) me paraît être celle que-
Burton portait d'ordinaire.

Le déposant ne dit rien de plus et a signé.

JOUN B. WHITE.

Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,
province d'Ontario, ce 20e jour de
février A.D. 1884. 1

R. B. DiCKEY,

Président du comité spécial auquel a été renvoyé
le bill intitulé: " Acte 'pour faire droit à John
Graham.

SÊ,sAroU CANADA.

Dans l'affaira du bill intitulé :" Acte pour faire droit à John Graham."

Le vingtième jour de février mil huit cent quatre-viiigt.quatre est comparu en
personne Henry Montgomery, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, constabje de'
police, qui, après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme suit :

Je demeure à Ottawa. Je suis constable de police; j'ai vingt-quatre ans. Je suis
dans la police secrète. Je suis allé à Cleveland, Ohio, le quinze septembre 1882.
J'y ai vu Mme Graham, femme du pétitionnaire en divorce, et un jeune homme qui
,se nommait Burton. Il était connu ici sous le nom 4'Onslow. Je connais Mme
Gral;m depuis mon enfance. Elle demneurait avec son mari quand je l'ai connue ici.
Onslow était commis vendeur au magasin de nouveautés de Russell, Gardner et
Leggatt en cette ville. J'ai vu Mme Graham ici à Ottawa en compagnie d'Onslo'w
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allas Burton. Laors de mon voyage à Cleveland, ils demeuraient ensemble dans un
hôtel de Superior Street, tenu par M. et Mme Partridge. J'ai conversé avec eux,
dans l'appartement qu'elle occupait à cet hôtel. Il consistait en deux chambres
contiguës avec une porte de communication. Elle me dit que Burton occupait l'une
de ces chambres et qu'elle occupait l'autre. Il n'y avait qu'une porte d'entrée dans
les deux chambres dont l'une ouvrait sur l'autre. Elle se tenait dans la première
chambre, J'avais une signification à lui faire; je la fis demander; elle vint de la
salle à manger. Burton la suivit pour savoir de quoi il s'agissait. Elle reçut le pa-
pier de mes mains et le passa à Burton en disnt : " Ce n'est rien, cher Willy." Nous
montâmes tous trois dans son appartement Elle m'interrogea sur M. Graham, le
pétitionnaire et sur ses affaires. Elle me dÉ qu'elle avait fait partir Burton d'Ottawa,
parce qu'il allait être appréhendé pour un détournement; qu'elle lui avait fourni de
l'argent pour s'enfuir; qu'elle lui avait envoyé de l'argent et des hardes après sa
fuite; qu'elle était ensuite partie d'Ottawa pour venir le rejoindre. Je lui demandai
si elle retournerait jamais à Ottawa. Elle me répondit que non, " à moins que ce ne
soit pour châtier cette nièce aux cheveux roux de. M. Graham." C'est de sa propre
nièce qu'elle parlait ainsi. Elle me dit qu'elle avait vu des lettres écrites par M.
Graham à un détective de Cleveland du nom de Hulligan; qu'elle savait tout ce qui
se passait. Un mandat avait été lancé contre Onslow sur inculpation d'un détourne-
ment au montant de quinze piastres cqmmis au préjudice de ses patrons Russell & Cie.
Il s'était évadé. Mme Graham me dit qu'elle l'avait fait cacher dans la rue Saint-
André pendant deux ou trois jours après que le mandat eut été décerné contre lui, et
qu'elle avait engagé un cocher pour le mener à Brockville. Je connais le lieu où il
s'est caché; c'est au coin des rues Saint-André et King. Je ne me rappelle pas du
nom des personnes qui occupaient la maison.

Mme Graham me dit qu'elle vivait à Cleveland avec Onslow alias Burton comme
sa taute. Il me parut qu'ils avaient plutôt des relations de mari et femme à en
juger par la disposition de leurs chambres et par la i anière dont ils se parlaient. JO
ne l'ai pas revue après cette visite. Elle me dit qu'elle avait vendu ses effets en
quittant la maison qu'elle avait habitée auparavant, et cela à cause de la lettre que
lui avait montrée le détective Hulligan.

La photographie marquée pièce n° 4 est le portrait de Mme Graham, femme du
pétitionnaire. La conversation que j'ai eue avec Mme Graham, et que je viens de
rapporter a été tenue en présence de Burton, qui l'a entendue, Le déposant ne dit
rien de plus et a signé.

HENRY MONTOoMERY.

.Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,
province d'Ontario, ce 20e jour de février
A.D. 1884.

R. B. DICKEY,
Président du comité spécial auquel a été renvoyé

le bill intitulé :" Acte pour faire droit à
John Graham."

SÉNAT DU CANADA.

Dans l'affaire du bill intitulé " Acte pour faire droit à John Graham."
Le vingt-deuxième jour de février mil huit cent quatre-vingt-quatre est compla-

rue en personne Rose Ann Gibson, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, qui, après
avoir prêté serment, a été interrogée et a témoigné comme suit:

Je demeure à Ottawa; je suis mariée. J'ai assisté en octobre 1859 à la cérémo-
nie du mariage contracté entre le pétitionnaire, John Graham, et Sarah Ann Graham ;
cette cérémonie eut lieu dans le township de Huntley, comté de Carleton, Ontario,
dans la maison du frère de la mariée;. ce frère s'appelait George Graham et avait sa
mère chez lui. Le mariage a été célébré suivant le rite de l'Eglise anglicane par le
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révérend M. Godfrey, que je connaissais depuis trois ou quatre ans à l'époque du-
mariage. Je l'avais vu officier et entendu prêcher dans son église au troisième rang
da Huntley. Il officiait suivant les formes de l'Eglise d'Angleterre. Sarah Ann
Grahain que j'ai vu marier à John Graham, le pétitionnaire, a ensuite vécu avec lui
à Ottawa; j'ai passé onze ans avec eux après leur mariage, jusqu'au moment où elle
est partie d'Ottawa. La mère de Madame Graham était veuve lorsque sa fille s'est
mariée. Henry Borbridge était garçon d'honneur à leurs noces. Je reconnais la
photographie marquée pièce n° 4 comme le portrait de Sarah Anu Graham, femme
du pétitfonnaire. Je suis sour du pétitionnaire. La déposante ne dit rien de plus et
a signé

Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,)
province d'Ontario, ce 22e jour de février RosE ANN GIBmSON.
A.D. 1884.

R. B. DicKzv,

Président du comité spécial auquel a été renvoyé
le bill intitulé "Acte pour faire droit à
John Graham."

SÉNAT DU CANADA.

Dans l'affaire du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham."

Le vingt-deuxième jour de février, mil huit cent quatre-vingt-quatre, est comparu
en personne le très révérend John Strwtt Lauder, clerc dans les ordres sacrés, qui
après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme suit:-

Je suis archidiacre d'Ottawa et chapelain du Sénat du Canada. Je demeure ici
depuis près de vingt-sept ans. Je connais le révérend James Godfrey. Il a été rec-
teur des townships de Huntley et Goulburn dans le comté de Carleton, province d'On-
tario. Le révérend M. Codd est actuellement recteur de ces townships. M. Godfrey
en était recteur quand je suis venu ici et il y est resté jusqu'après le grand incendie
de 1870. Je connais l'écriture de l'un et de l'autre pour avoir correspondu avec eux.
La signature " James Godfrey " et la signature "F rancis Codd," sur la pièce n° 5
qui m'est présentée, sont respectivement de leur écriture.

(L'honorable M. Kaulback objecte à la production de la dite pièce comme ne fai-
sant point preuve légale.)

(Le comité décide de recevoir la dite pièce au dossier, sauf l'objection.)
J'ai eu connaissance de l'incendie mentionné en la. pièce n° 5. La maison du

recteur a été consumée, et dans les paroisses rurales la maison du recteur est le lieu
ordinaire où l'on garde en dépôt les documents de la nat ure de ceux mentionnés en la
pièce n° 5 produite par le pétitionnaire.

Le déposant ne dit rien de plus et a signé.

Reçu et assermenté devant moi, en la cité
d'Ottawa, province d'Ontario, ce 22e J. S. LAUDER.
jour de février, 1834.

R. B. DICKEY,

Président du comité spécial auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte pour
faire droit à John Graham."
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-SÉNAT DU CANADA.
Dans l'affaire du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham."

Le vingt-deuxième jour de février, mil huit cent quatre-vingt-quatre, est compara
en personne George Acres, de la cité d'Ottawa, comté de Carleton, province d'Ontario,
hôtellier, qui, après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme
suit:-

Je suis hôtelier. Je demeure à Ottawa. Je résidais dans le township de
Huntley avant mil huit cent soixante et dix. Je connais la maison du recteur dans
ce township. Elle a été consumée dans le grand incendie de cette année-là. Le feu
se déclara tout-à-coup et balaya la contrée sur une étendue de vingt milles en quelques
heures.

Le déposant ne dit rien de plus et a signé.

eçu et assermenté devant moi en la cité)
d'Ottawa, province d'Ontario, ce 22e GEoRGE AcREs.
jour de février 1884. J

R. B. DIcKEY,

Président du comité spécial auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte pour
faire droit à John Graham."

SÉNAT DU CANADA.

Dans l'affaire du bill intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham."

Le vingt-deuxième jour de février mil huit cent quatre-vingt-quatre est compara
en personne Edward Cawdell Barber, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, qui,
après avoir prêté serment, a été interrogé et a témoigné comme suit:-

Je réside à Ottawa. J'ai connu ici la femme de John Graham, le pétitionnaire en
divorce. Elle est partie d'Ottawa en avril ou en mai 1882. Je l'ai rencontrée depuis
à New-York. La photographie produite par le pétitionnaire comme pièce n° 4 est le
portrait de madame Graham. Je l'ai rencontrée à New-York le douze ou treize de
septembre dernier, et je lui ai alors signifié l'avis de la demande de divorce formulée
par le pétitionnaire. J'ai converEé longuement avec elle sur ses relations passées
avec M. Graham. Elle m'a dit qu'elle était partie d'Ottawa pour rencontrer un jeune
homme du nom de Burton aux Etats-Unis; qu'elle l'avait rejoint à Cleveland où elle
avait vécu avec lui; "nous avons tenu maison ensemble," a-t-elle ajouté. Elle m'a
dit encore qu'ils étaient partis de Cleveland pour venir à New-Yôrk, où ils pension.
naient ensemble comme mari et femme; qu'ils avaient vécu comme mari et femme
depuis leur rencontre à Cleveland jusque vers le premier septembre dernier. J'ai vu
à New-York l'homme qu'elle appelait Burton. Je l'avais connu de vue à Ottawa et
l'on m'a dit que son nom est Onslow; je ne le connaissais pas pour lui parler. Elle
m'a dit que ses relations avec Onslow alia8 Burton avaient cessé; qu'il lui faisait
cependant visite de temps en temps. J'ai compris par son discours qu'en apprenant
les démarches du pétitionnaire pour obtenir un divorce, elle avait averti Onslow que
leurs relations devaient prendre fin. Elle n'a exprimé aucune plainte contre son mari;
tout au contraire. Les pièces marquées n? 1 et n° 3 qui me sont présentées sont de
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l'écriture de madame Graham; je connais son écriture. Je ne l'ai en rien engagée à
me faire les aveux que je viens de rapporter,

Le déposant ne dit rien de plus et a signé.

Reçu et assermenté devant moi à Ottawa,
province d'Ontario, ce 22e jour de EDwABD C. BARBER.
février 1884.

R. B. DIcKEY.

Président du comité spécial auquel a été renvoyé
le bill du divorce de John Graham.

Sur motion de l'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Dickey, il a
été

' Ordonné, que le dit rapport, les témoignages et les pièces y jointes ainsi que le
bill y mentionné soit pris en considération lundi, le vingt-cinquième jour de février
courant.

L'honorable Président a présenté à la Charbre,-Un état des baptêmes, mariages
et sépultures du district de Beauharnais pour l'année 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session No .)

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Kaythorne, 87 a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
des rapports adressés au département de la marine et des pêcheries entre le premier
mars, 1881, et le dernier décembre, 1882, par F. B. D. lVeith, écr., chargé d'explorer
les rivières de la Nouvelle-Ecosse, de faire rapport sur leur état et de remplir certaines
fonctions se rattachant aux pêcheries de cette province. Après débat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur.
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

U message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des droits de brevete
"d'invention," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Smith, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Smith,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 25 Février,

93

1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAiI MiLLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson.
Botsford,
B°oucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,
Cormier,

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévrenont,
Raythorne,
IHowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
.McKay,
Mc Kindsay,
McMaster,
.McM&illan,
]dontgomnery,
Muirhead,
Nelson,
NTorthtwo,
Odell,
Ogilvie,

Pdguet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Turner,
plidai,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier,-De la société montréalaise pour la protection des
femmes et des enfants, société constituée en corporation. (2 pétitions).

Par l'honorable M. McKindsey,- -De M. B. Howell et autres, d'Acton, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Turner,-De la loge loyale orangiste de district de la cité
d' Hamilton, et de la loge loyale orangiste du comté de Wentworth, province d'Ontario.

Par l'honorable M. ifuirhead,-Du révérend John Robertson et autres, de la Rivière
Noire, province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Leonard,-De John Lesle, M.P., et autres, de BlakIe, comté
d'Euron, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Dickey,-De la compagnie des terres des Pays- Bas et d'Am-
rique (De Nederlandsche Americansche Land Iflaatschappij.)

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

PaItREig :.
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Ordonné, que la pétition en dernier lieu mentionnée de la compagnie des terres
des Pays-Bas et d'Amérique à l'effet, d'obtenir permission de présenter uae pétition
demandant à être incorporer en Conada, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier et déposée sur la table.

Les pétitions suivantes out alors été présentées et dèposées sur la table :

Par l'bonorable M. SVead,-Du révérend F. W. Farries, président, et de J. Durie,
grefier de la session ou Kirk de l'églime de Knox, Ottawa.

Par l'honorable M. Flint,-De F. Li. Wallace et autres, de Cobourg.

Par 'hororable M. Dickey,-De Donald A. Smtith, président de la compagnie de
colonisation du sud-ouest de lfanitoba, et de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien.

Conforménient à l'ordre du jour, los pétitions suivantes ont été lues

De Thoas Iennedy' et autres, de Dundas, province d'Ontario, et de C. E. Amnarow
et autres, le Trois-Rivières ; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la
jouissance paisi ble et tranquille du repos du dimanche.

L'honorable M. Plumb a appelé l'attention sur l'opportunité d'accorder la repré-
sentation parlementaire aux habitants des districts territoriaux du Nord-Ouest, et a
nemandé si le gouvernerment a pris, ou a Pintention de prendre ce sujet en
considératiòn.

Débat.

Conformément à l'ordre, la Chnmbre a pris en considération le troisième rapport
du comité mixto du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du
Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'nonorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Macfarlane,

il a été
Ordonîé, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour faire droit à Jolin Graham,"
et de l'enquête prise par le dit comité,

L'honorable M. Kaulbach, secondé par 'honorablo M. MJafarlane, a proposé:
Quo le dit rapport soit adopté.
La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à John Grahan, soit lu la troisième fois jeudi

prochain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquenee.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des droits de brevets d'inven-
tion,"
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été Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Haythorne, il a

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé
M. Macpherson,

La Chambre s est ajourhée.

par l'honorable

Mardi, 26 Février, 1884.
Les mem bres préSents étaient:

L'honorable WVILLIAM M3JJLER, P;é ident.

Les honorables messieurs

A texander, Cormier,
Allan, DeBlois,
Almôn, Dever,
Arehibald, Dickey,
Armand, Ferguson,
Baillargeon, Ferrier,
Bellerose, .Flnt,
Benson, Girard,
Botsford, Glasier,
Boucherville, de, Grant,
Campbell, Guévremont,

(Sir Alexander), Haythorne,
Carvell, Bowlan,
Chofers, Kaulbach,
Chapais, Leord,

PadR~Es :

Lewin,
Xacdona id,
MJacfariane,
McClelan,
.McInnes,
McKay,
McKndsey,
McMaster,

icMtillan,
Montgomnery,
.Muirkead,
Nelson,
ATort/iwood,
O'Donohoe,
Odell,

Ogilvie,
Paquet,
PeIletier,
Iluamb,
JPower,
Pozer,
Scott,
eSimpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
T udel,
Turner,
vida1,

Wark.

Les pétitions suivantes ont été piésendes et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-Du bureau de Commerce de Toronto.

Par l'honorable M. McKindsey,- De William McLeod et autres, de Georgetown.

Par l'honorable M. Turner,--De Almon Cook et autres, de entnor, province
d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend Thonas G. Thômson et autres, de Tuckersmith et Stanley, dans le
comté d'Euron,-de W. -H. Bôwell et autres, d'Acto,-de Jok Leslie, M.P., et
autres, de Blake, comté d'Euron,-de F. B: Wallace et autres, de Cobourg,-du révé-
rend F. W. Farries, président, et de J. Duie, greffier de la session de l'église Knox,
Ottawa, tous de la province d'Ontario,-et du révérend Jo1n Robertson et autres, de la
Rivière-Yoire, province du Youveau-Brunswick; demandant la passation d'une loi qui
assure au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimanche.
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De George Fagan et autres, de Bartonville, membres de l'Eglise Méthodiste Epis-
copale du Canada; demandant que dans l'union proposée des églises méthodistes, il
leur soit permis de garder les biens d'église qu'ils oat contribué à créer et doter.

Du conseil municipal de la ville de Chatham; demandant qu'ai'de soit donnée à la
compagnie du chemin de fer Eluron et Erié, pour lui permettre de compléter sa ligne
de chemin de fer jusqu'à Sarnia.

De la société pour la protection des femmes et des enfants, société montréalaise
constituée en cor pa ation ; demandant la passation d'un acte relatif aux manufactures
en Uanada.

De la société pour la protection des femmes et des enfants, société montréalaise
constituée en corporation; demandant la passation d'une loi pour la punition de la
séduction et des offenses de même nature.

De la loge loyale orangiste de district de la cité d'Hamilton, et de la loge de
comté loyale orangiste du comté de iVentiworth, province d'Ontario; demandant la
passation d'un bill pour constituer en corporation I l'Association loyale orangiste do
l'Amnérique Britannique."

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte pour
amender l'acte 40 Victoria, chapitre 49, concernant les sociétés de construction pro-
vinciales opérant dans la province d'Ontario."

Le dit bilt a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris'sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé.
" Acte conférant certains pouvoirs à la compagnie de cable La Commerciale," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plunb, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la banque commerciale du Manitoba," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honoiable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant de nouveau l'Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
de la vallée de la Saskatchewan-Sud," auquel elle demaude le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Phmb, secondé par l'honorable M. Anith, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois., jeudi prochain.

Un message de la Chambre dis ômnes parson greer, avec an billintitulé:
"Aete modifiànt l'acte constitutif'db la- dopagnie oaniadienne de Tél4phone Bell,"
auquel ele-demandé l· contours-d ctti ehlmtbre.

Le dit bill á été le lapremîêe fdi
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Acte à l'effet d'incorporer la Banque Provinciate," auquel elle demande le concours
de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Rowlan, secondé par l'honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billa

privés -

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à jeudi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Jeudi, 28 Février, 1884.
Les membres presents étaient:-

L'honorable WILL IAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

.Alexander, Cormier,
Allan, DeBlois,
Almon, Dever,
Archibald, Dickey,
Armanl, Ferguson,
Baillargeon, Ferrier,
Bellerose, FRint,
Benson, Girard,
Botsford, Glasier,
Boucherville, de, Grnt,
Campbell, Gudorement,

(Sir Alexander), laythorne,
carvell, Howlan,
Chaffers, Rùulbach,
Chapais, Leonard,
Cochrane, Lewin,

PltRICF

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsey,
McAMa.ster,
McMillan,
Montgomery,
Muerhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donahoe,
Odell,
Ogilvie,

Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,'
Ryan,
Scott,
simpson,
Skead,
Smith,
Sqtevens,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées ~et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-Du r6vérend Robert Wallace et autres, de l'églium
presbytérienne de l'Ouest de Toronto.

Par l'honorable M' McKindsey,-De W. G. Brown et autres, de Saint-TAomaa,--d.
révérend William Croft et autres, de la-mission indienne des Six-Nations, de la GraW.
Rivière, et de Aina Morley et autres, de Petrolia.

'l
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Par l'honorable M. Cochrane,-Du révérend William Forlong et autres, de
Lachaute,-du révérend J. R. MacLeod et autres, de Kingsbury, et de E. J. Dunbar et
autres, de l'augmentation de Brampton, province de Québec.

Par l'honor able M. Ryan,-De R. T. Routh, président, et William J. Patterson,
secrétaire du comité de direction de l'association de la halle aux blés de Montréal.

Par l'honorable M. Northwood,-Du conseil municipal de la ville de Chatham.

Par l'honorable M. Vidal,-De Joseph Richardson et autres, et de Robert Delgatz
et autres, du comté d't'ron.

Par l'honorable M. McClelan,-De William Shannon et autres, d'Erin.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du Bureau de Commerce de Toronto ; demandant que le gouvernement protège
l'intérêt du pays en empêchant la fusion des lignes courantes de chemins de fer.

De William McLeod et autres. de Georgetown, et, de A4mon Cook et autres, de
Ventnor, province d'Ontario,; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple
la jouissance paisible et tranquille repos du dimanche.

De la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique ; demandant qu'il lui
soit permis de présenter une pétition relative au dit chemin de fer.

De Donald A. &Snith, président de la compagnie du chemin de fer de colonisation
du Sud-Ouest de ]Manitoba ; demandant qu'il lui soit permis de, présenter pour la dite
compagnie une pétition à l'effet de demander la passation d'un acte relatif à la dite
compagnie.

L'honorable M. Howlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills pri--
vés, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit;:

SÉNAT,
CHAMBRU!'DE COMITÉ NP 8,

Jiudi, 28 février, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son,
septième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saslatckiwan-Sud, demandant
la passation d'un acte à l'effet-de prolonger le délai dans lequel elIe doit commencer
aes travaux, et pour d'autres objets;
C De la compàgnie du chemin de fer'du £ouveau-Brunswict, locataire du chemin de

fer du Nouveau-Brunswick et du Canada, demandant la passation d'un acte qui confirmne-
le bail à elle fait du chemin de fer de St-Jean et du Maine, qui. applique à ce chemin
l'aéte-des chemins de fer de 1879, et qui permette à la dite-compagnie du- chemin de
fer du .Nouveau-Brunswick d'acheter et posséder des actions dés deux autres com-
pagnies;
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De la compagnie du chemin.de fer Central d'Ontario, compagnie incorporée par la
législature de la province- d'Ontario, demandant la passation d'un acte qui l'autorise à
prolonger sa voie ferrée, pour se relier au chemin de fer canadien du Pacifique, et à
augmenter son capital, et qui modifie sous d'autres rapports son acte constitutif;

De la municipalité de la cité de Toronto, demandant la paqsation d'un acte pour
augmenter les facilités de havre dans la dite cité, prolonger lesplanade et pourvoir
à la noniination de trois commissaires qui seraient chargés d'en réglementer l'usage
par les compagnies de chemins de fer;

De Thomas Scott et autres, demandant à être constitués en corporation sous le
mom de < Compagnie du chemin de fer de San Francisco, Winnipeg et de la Baie
d'Hudson" ;

De la compagnie du chemin de fer Erié et Euron, dans la province d'Ontario,
demandant la passation d'un acte qui prolonge le délai dans lequel elle est tenue de
compléter sa voie ferrée;

Do A. W. .Mc Vittie et autres, demandant à, être constitués en corporation sous
le nom de " Compagnie du pont d'Alberta," avec pouvoir de lever des péages;

Do John Stewart et autres, de Calg'ry et d'Ottawa, demandant à être consti-
tués en corporation sous le nom de " Banque des Ranchers," du Canada; avec pouvoir
d'avoir en Ar.gleterre un bureau de direction qui agira de concert avec la direction
canadienne;

De A. W. Mc fittie et autres, de Calgary, demandant à être constitués en corpo-
ration sous le nom de " Compagnie d'équeduc de Calgary ";

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie d'assurance " la Royale
Canadienne," demandant la passation. d'un acte qui permette'à ses actionnaires de
réduire à cinq au moins le nombre de ses directeurs, et a décidé de faire rapport contre
cette pétition pour la raison que les pétitionnaires, bien qu'ils aient donné avis s iffi-
sant dans la Gazette du Canada,.conformément à la $1e règle, ont manqué de se con-
former à la prescription de cette même règle qui les oblige à transmettre au greffier
du Sénat les numéros des journaux contenant la première et la dernière insertions de
leur avis.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie de prêts sur immeubles
du Ca»ada, demandant qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à vendre ses biens et
créances à la compagnie de prêts sur mortgages. canadienneécossaise " (à responsa-
bilité limitée), et a trouvé l'avis insuffisant sous le rapport de la durée.

Votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu
que les intéressés consentent à la demande, comme votre comité en a eu la preuve,
et vu aussi que le comité qui sera saisi d- bill pourra veiller à,ce que personne
n'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. ]IOWLAN,

PNsi dent.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
Sur motion de l'honorable-M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à la pétition de la compagnie du crédit-foncier du Canada, tel que
recommandé par le septième rapport du comité des ordres permanents et des bills
prives.

L'honorable M. Bowlan, du comité spécial des ordres. permanents et aes bills
privés, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapprt a été alors· lm par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

Jeudi, 28 février, 1884.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré-

menter son huitième rapport:
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Votre comité a examiné la pétition de la compagn.ie de terres des Pzys Bas et
d'Amérique à l'effet d'obtenir permission de présenter une pétition demandant qu'on
la constitue en corporation ;

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles cette dernière péti-
tion n'a pas été présentée dans les délais voulus, et recommande de susýpcndre la 49e
règle dans ce cas et d'aucorder à la dite compagnie la permission qu'elle demande.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. ILOWLAN,

Président..

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archdbald, il a été,
Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle do cette

-Chambre soit suspendue, tel que recommandé par le dit rapport.

L'honorable M. Howlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills
privés, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et,

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ NO 8,

Jeudi, 28 décembre, 1884.
Le comité spécial 'des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré.

senter son neo-viône rapport:
Relativement au bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la Banque Provin-

ciale," votre comité a constaté qu'il n'a pas été présenté de pétition, mais que les avis
exigés par la cinquante-unième règle ont été régulièrement publiés.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. HOWLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté, et que le dit bill soit lu la seconde fois,

lundi prochain.

L'honorable M. Howlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills pri-
vés, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Le dit iapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,

Jeudi, 28 février, 1884.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré-

.senter son dixième rapport :
Votre comité recommande ,que le délai fixé pour la réception des rapports des

comités permanents ou spéciaux sur les bills privés, lequel expire aujourd'hui, soit
prolongé jusqu'à vendredi, quatorzième jour de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. HOWLAN,

Président.

A!o:s, sur m'ti>n de l'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. Flint, il a

Ordonné, qu: 1 j dit rapport soit adopté.
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Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable U. Mc.Ifillan,
il a é-é

Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, mardi, le vinzt-six du
courant-, et intitulé: "Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie canadienne
de Téléphone Bell," soit mis aux ordres du jour pour sa seconde lecture, lundi pro-
chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour faire droit à John-
Graha," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-+il ?
Elle a été resolue, sur division, dans l'affirmative.
Ordonné. que le greffier se rende à .la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre qro le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honnoraible M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes, par l'un des maîtres

en chancelberie, pour communiquer à cette Chambre l'enquête prise devant le comité
spécial auque) a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à Joha Grahm,"
avec les documents qui s'y rapportent, avec demande que le tout soit retourné au
Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir
la fraude au sujet de la vente des droits de brevets d'invention," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par M. Read, il a-été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé av. comité des banques et du commerc.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte con férant certai- pou-
voirs à la compagnie du Cable La Commerciale," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable N. Plumb, secondé par l'honorable .M. Benson, il a été
O donné, que le dit bil soit renvoyé au comité des chemins de fer, té!égrap'îes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
Banque Commerciale du Manitoba," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ord-rnné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et dii commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau
l'acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la vallée de la &zskatchewan-
Sud," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plunb. secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill s>it renvoyé au comité des chemins de fer, té égraphes et

havres.

L'honorable Président a présenté à la Chambr ý, un état des bap tû mes, mariagea
et séPultures du distric d'Ibeiville, pour l'année 1883.

Ordonné, qu'il a it déposé sur la table, et il est comme suit:

( Vir documnts de la session No. 87.)
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur ila table:

Par l'hnnorable M. Dickey,-De la compagnie des terres des Pays-Bas et d'Amé-
rigue (De Nederlandche Americansche Land Maatschappij), une société duement
-constituée en corporation sou, les lois du royaume de lotande.

Par l'honorable M. Skead,-De Sa:muel Stevenson et autres, de Fitzroy, province
-d'Ontario.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Maritime d'fla&faz
-(à responsabilité limitée) " auquel elle demande le concoursde cette Chambre.

lie dit bill a été lu l- première fois.
Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la une seconde fois, mardi îprochain.

Un message de la Chambre des -Communes par son grefàer, avec un bill intitulé:
* Acte modifiant les actes concernant la compagnie du ýchemin de fer du Manitoba et
du Nord-Ouest du Canada," auei ,elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé.par l'honorable ..de Bouchervillr,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un mesFage de la Chambre des Communes par son greffer,-avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de fionner le bureau -de-commerce de la ýcité de Toronto et l'associa-
tion de la halle au blé -le Toronto," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill . éé lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Alan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"'Acte modifiant l'acte pour constituer en corporation la compagnie d'assurance
mutu,.1le Maritime l'Océan," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion du l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. S&ead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexandr C(ampbell, secondé par rhonorable
M. Sn1/h,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 29 Février,
Les.membres présents étaient

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander, Cormier,
Allan, DeBlois,
Almon, Dever,
Archibald, Dickey,
Armand, Fergttson,
Baillargeon, P'trur, .
Bellerose, Flint,
B&nson, Girard,
Botsford, Glasier,
Boucherville, de, Grant,
Campbell, Guévremont,

(Sir Alexander), Haythorne,
Carvell, Howlan,
Chaffers, Kaulliack,
Chapais, Leonard,
Cochrane, Lewin,

PRIÈRES:

Macdonald,
Macfarlane,
Masson,
McClelan,
.McInnes,

, McKay,
Mc iffdsey,
McMaster,
Mc M t1an,
Mo&ntqomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
(0 Donohoe,
Odell,
Ogilvie,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McClelan,-De R. L. Adams et autree.

Par l'honorable M. Grant,-Du révérend Duncan B. Blair et autres, de Barney's
River,-d'Alex. Ross et autres,,de la Montagne-Bleue, et de Robert Ohisholm-et autres,
de Garden of Eden, dans le comté de Pictou, provinca de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honoxable M. Skead,-1De M. A. Chamberlain et autres, de Plantagenet-
Nor,-de J. Lonibard et autres, de PÈaitagenèt-Sud, et de William Johnston, de

.Pendleton, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Leonard,-Du réverend F. G. Weaver et autres, de la mission
de New Credit.

L'honorable M. Vidal, du comité chargé d'examiner les comptes contingen0eA4
Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit trega, et

Le dit rapport a été alors'la rar le greffier comme suit:-
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Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robilaille,
:Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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SÉN AT,
CHA31BRE DE CoMirÉ N0 2,

Vendredi, 29 février, 1884.
Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en

faire rapport pour la présente session, a l'honneur de présenter son deuxième
rapport:

1. Votre comité recommande que M. R. W. Stephen, maintenant "assistant-
comptable et commis," soit promu à l'emploi de " second commis anglais et commi-s
de la routine et du procès-verbal," actuellement vacant, aux appointements attachés
à cet emploi, savoir $1,400 par année.

2. Votre comité recommande que MM. Charles T. Gibbs et F. A. Mccord soient
nommés "commis juniors," aux appointements de $800 par an, chacun, avec aug-
mentation annuelle de cinquante piastres jusqu'au chiffre d 8 1,000; et que M. Charles
T. Gibbs remplisse la fonction "d'as.istant-comptable."

3. Votre comité recommande que les appointements de MM. A. A. Boucher,
"second assistant-greffier et traducteur français en chef," et Alfred Garneau, " premier
traducteur et commis français," soient augmentés de trois cents piastres, c'est-à-dire
de $1,900 et $1.600 respectivement à $2,200 et $1,90> respectivenmnt.

4. Votre comité recommande que M. J. de St-Denis LeMoine, " greffier du j.urnal
français, second traducteur français et seggent d'armes',, ait à l'avenir le titre de
" sergent d'armes " eeulement, mais que durant les sessioA i1 soit tenu d'aider à faire
le journal frauçais; que M. lvanhoe Taché, " assistant-grefiler du journal français et
assistant sergent d'armes," soit promu "greffier du journal français " et reste " assis-
tant-sergcnt d'armes "; et que comme M. LeMoine désire être déchargé d'une 1 artie
de ses devoirs, il ne reçoive pas d'augmentation ; mais que M. Taché aux devoirs
duquel on va ajouter, reçoive une augmentation de $200, c'est à-dire de $1,000 à $1,20
par année.

5. Votre comité recommande que les appointements de J. G. Aylwin Creighton,
écuier, "greffier en loi, greffier des comités et traducteur anglais," soient augmentés
de $200, de $,000 à $2,2400 par année.

6. Votre comité recommande que toutes les augmentations qu'il propose ci-dessus
commencent à courir du ler juillet prochain.

7. Votre comité recommande que J. H. Pelletier et Thomas Davis, messagers
sessionnels, soient appelés par promotion à remplir les deux vacances qui existent
présentement parmi les messagers permanents.

8. Votre comité recommande quo William Leonard Lambkin et Jlames Thomson
soient nommés messagers sessionnels à la place des deux qui doivent être promus.

Votre comité recommande que la femme Gariépy et la femme Enright soient
nommées femmes de charge sessionnelles, la première pour remplir une vacance qui
existe actuellement, la seconde, parce qu'on a besoin d'une femme de plus pour le
service sessionnel.

Votre comité recommande en outre que le mémoire ci-joint serve de règle pour
déterminer les devoirs respectifs des offliers et commis et la distribation de leur tra-
vail, et qu'ils soient tenus de faire tel autre travail qui leur sera demandé par ordre
du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
A. VIDAL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Renson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mardi pro-

ehain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte constituant en corporation la compagnie d'assurance maritime de Pictou:
(à responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé'par l'honorable M. .Macfarlane, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
,, Acte à l'effet de constituer la corporation de fidéicommis l'Union du Canada,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la st.conde fois, mardi prochain.

lUn message de-la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill initulé:
" Acte à l'effet de modifier l'" Acte concernant le chemin de fer canadien du Pacifi-
que, et à d'autres fini;," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

BRith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet de fusionner le bureau de commerce de la cité de Toronto et l'association de
"la halle au blé de Toronto,"

Sur motion de l'honorable M. Alan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 3 Mars, 1884

Les membres présents étaient :-

L'honorable WILLIAM MILLÈR, président,

Les honorables messieurs

Alexander, Ferguson,
Allan, Ferrier,
Almon, Flint,
Archibald, Girard,
Arpand, Glasier,
Ba ilargeon, Grant,
Bellerose, Gu4vremont,
Benson, -Hamilton,
Botsford, Raythorne,
Boucherville, de, Rowlan,
CampbrIli, Kaulbach,

(S Alexander), Lacoste,
Chaffers, Leonard,
Chapais, Lewin,
-Cormier, Mkcdonald,
Dever, Macfarlane,
_Dickey, Maclnness,

.Mapherson,
Masson,
MilcClelan,
MeInnes,
McKay,
McKndsey,
MJicMaster,
.McMillan,
Mentgonery,.
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Olilvie,
Paquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Sith,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Viaal,
Wark,

PiÈREs :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferguson,-D'Alexander Russell et autres, de Dalhousie, pro-
vince du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. F.lint,-De la loge de comté loyale orangiste du comté de
York,-de la loge loyale orangiste N° 20, et de la loge loyale orangiste NI 35 du comté
de York, province du Nouveau-Brunswick. Et aussi d'Andrew Snyder, de Ste. Anne.

Par l'honorable M. McKindsey,-Du révérend D. L. Brethour et autres, de Milton
et des environs,-de B. Gray et autres,-de Thos. Dunkin et autres, d'Amarnath, et
du iévérend Samuel Jauston M.A., et autres, de Kingston.

Par l'nonorable M. Vidal,-D'Bdmond Palmer et autres, des townships de Dum-
ifries, Brantford, Beverley et Ancaster-Sud, et de Samuel A. Rose et autres, d'Orillia.

Par l'honorable M. Allan,-De Thomas Campbell et autres, de Simcoe.

Par l'honorable M. ifMc/elan,-de William Henderson et autres, de Berne, dans le
comté de Bruce, et de James Harris et autres, de Kirkton.
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Par l'honorable M. Plwnb,-Du révérend James Pearson et autres, de Newton
,rook.

Par l'honorable M. Grant,-De E. A. McCurdy, de New-Glasgow,-de Neil Mc-
Quarrie et autres,-d'Henry Archibald et autres, do St. Marys, et de Williaqa Stuart et
autres, de Greenhill, dans le comté de Pictou.

Par l'honorable M. Scott,-De A. M. Scott et autres, de Carleton Place.

Conformément à -l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été hies:

Du révérend Robert Wal ace et autres, de l'église presbytérienne de l'Ouest de
Toronto,-de W. G. Brown et autres, de Saint.Thomas,-du révérend William Croft
et autres, de la mission indienne des Six-Nations, de la Grande-Rivière, et de Anna
Morley et autres, de Petrolia,-du révérend William Forlong et autres, de Lachute,-

du ré eérend J. R. MacLeod et autres, de Kingsbury, et de B. J. Dunbar et autres, de
l'augmentation de Brampton, province de Québec,-de Joseph Richardson et autres, et
de Robert Delgatz et autres, du comté d'Huro,-de William Shannon et autres, d'Erin,
-de Samuel Stevenson et antres, de Fitzroy, province d'Ontario,-du révérend Duncan
B. Blair et autres, de Barney's River,-d'Alex. Ross et autres, de la Montagne-Bleue,-
de Robert Chisholm et autres, de Garden of Eden, dans le comté de Pictou, province
de la Nouvelle-ecosse,--de M. A. Chamberlain et autres, de Plantagenet-Nord,-de J.
Lombard et autres, de Plantagenet-Sud, et de William Johnston, de Pendleton, pro-
-vince d'Ontario,-du révérend F. G. Weaver et autres, de la mission de New Credit;
-demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tran-
quille du repos du dimanche.

De R. T. Routh, -président, et William J. Patterson, secrétaire du comité de
direction de l'association de la halte au blé de Montréal; demandant la modification
ou la réduction de l'impôt sur le blé.

Du conseil municipal de la ville de Chatham; demandant qu'une allocation suffi-
sante soit votée pour l'a pprofondissement du havre de Ronideau, afin de permettre aux
navires de venir acc-ster aux quais du chemin de fer Brit et Euron.

De la compagnie des terres des Pays.Bas et d'Amérique (De Nederlandscbe
Americausche Land Maatschappii), une société duement incorporée sous les lois du
royaume de Hollande; demandant d'être constituée en corporation sous les lois de la,
Puis sauce du Canada.

De R. L. Adams et autres, memtres de l'église méthodiste épiscopale du Canada;
-demandant que dans l'union proposéa des églises méthodistes, il leur soit permis de
garder les biens d'église qu'ils ont contribué à créer et doter.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte conférant certains pouvoirs à la compa-
guie de câble la commerciale," a fait rapport quil avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chaibre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M.-Plumb, secondé par l'honorable ]R. Benson, il a été
Ordonné, que le dit'bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La qucstion a été mise, ce bill passera-t-il?
.Ellu a été résolue dans l'affirmative.



1o8 3 MARS. A 1884.

Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans :inendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégtaphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'acte pour incor-
porer la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan-Sud," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur mioti -n de l'honorable M. Plumb, Fecondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordoté, iiîc le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le di i i 1 été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été iésolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Macpherson, ministre de l'intérieur, a présenté à la Chambre, uno
réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date du 31 janvier
1884, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
copie du bail en vertu duqu--l la compagnie de navigation Richelieu et Ontario est en
possession du terrain sur lequel sont bâties les casernes situées dans la ville de orel,
en la province (le Québec.

Ordonné, qu'elle soit dépo.éa sur la table.

( Voir docutments de la session, No. 104)

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
amender l'acte 40 Victoria, chap 49, concernant les sociétés de construction provin-
ciales opérant dans la province d'Ontario,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été.
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la.
banque provinciale," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitu-
"tif de la compagnie canadienne de téléohone Bell," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKndsey, secondé par l'honorable M. McMillan,
il a éte

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte mo-
difiant les actes concernant la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest du Canada,"

Sur motion de l'honorable M, Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherille,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des.bills
privés.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de fusionner le
bureau de commerce de le cité de Toronto et l'association de la halle au blé de To.

"ron.to," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il aété
Ordonné, que le dit bill 2oit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte cncernant la compagnie du chemin de ferInternational," auquel elle demande

le coneours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidai, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la eeconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de conszitucr en corporation la compagnie du ba<sin de radoub, de
construction navale et de navigation d'Owen-Sound (à responsabilité limitée)," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a é-é lu la première fois.
Sur motion de L'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Iaythorne, il

-a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bil a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Guévremont, il a

Ordonné, que le dit bill suit la la seconde fois, jeudi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet d'amender l'acte intitulé: 'Acte concernant la compagnie du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique', et pour d'autres fins,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Macpherson, a
propse:

Que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.

Après débat.

A s'x heures, le Président allaissé le fauteuil pour le ieprendre à sept heures
et demie.

7.30 P. M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable sir Mexander CampbelM,
(avor: "Que le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte intituté: 'Acte con-
<ern mut la compagnie du chemin de for canadien du Pacifitne' et pour d'autres fins,"
toit maintenant lu la seconde fois.

A.prè s un nouveau débat.

La Chambre ayant continué à siéger jusqu'à mardi, le 4 courant,
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La question de concours a été mise sur la dite motion; la Chambre s'est divisée,
et les noms ayant été appelés ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Allan,
Archibald,
.Armand,
Bellerose,
Boucherville, de,
Campbell

(Sir Alexander),
Chopais,
.Dever,
Dickey,

Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Mcinnes (B.C.),
3cKay,
IMcKindsey,

McMIillan,
Mc.Donald,
-Macfarlane,
MacInnes (IHamilton),
Macpherson,
Masson,
Mller (Président),
Nont.qonery,
Muirhead,
Nelson,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Grant,
Haythorne,
Leonard,
McOlelan,

-NcMaster,
Pdquet,
Pelletier,
Power,

Pozer,
Scott,
Stevens,
ipark-16.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conEéquence.
Sur motion de l'honorable Bir Alexander Campbell, secondé par l'honôrable M.

.Maephe-ron, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général aujourd'hui, et qu'il soit

le premier ordre du jour.

L'honorable M. Aimon, secondé par l'honorable M. Odell, a propoEé:
Que l'ordre, aujourd'hui, mardi, le 4 courant, pour la seconde lecture du bill

intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'assurance maritime d'Blalifax
(à responsabilité limitée)" soit rayé des ordres de ce jour et que le dit bill soit renvoyé
au comité des ordres permanents et des bille privés.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable;
M. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée à trois heures de cet après-midi.

Odell,
Ogilvie,
Plumb,
Read,
Robitaille,
Smilt,
Thibaudeau,.
Turner,
Trudel,
Vidal.-39.

Baillargeon,
Chaffes,
Corimie)r,
Glasier,
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Mardi, 4 Mars, 1884.

Les membres présents étaient:--

L'honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Ferguson,
Allan, Ferrier,
AIMn, _Flint,
Archibald, Girard,
4rmand, Glasier,
Baillargeon, Grant,
Bellerose, Guévremcnt,
.Benson, Hamilton,
Botsford, Raythorne,
Boucherville, de, Howlan,
Campbell, Kulbach,

(Sir Alexander), Lacoste,
Chafers, Leonard,
Chapaie, Lewin,
Cormier, Macdonald,
Dever, Macfarlane,
Dickey, MacInnes,

PRIÈREs :

3/acpherson,
Masson,
McCelan,
McInnes,
.MéKay,
McXEindsey,
McMaster,
.McMillan,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,

'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Snith,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
fTuner,
Vidal,
Wark.

La pétition suivante a*été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-JDe J Rerbert Mason, prèsident, Beverley Jones, secré-
taire honoraire, et Geo. Rolmstead, secrétaire-correspondant de l'association pour-
I'améndement de la loi des terres du Canada.

Sur motion. de l'honorable M. Allag, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, que la pétition de J. Herbert Mason, président, Beverley Jones, secrétaire

honoraire, et Gleo. Blolmstead, secrétaire-correspondant de l'association pour l'amende-
ment de la loi des terres du Canada ; demandant que l'on fasse disparaître certaines
difficultés dans le transfert de titres de terres dans la province d'Ontario et les terri-
toires du Nord-Ouest; et que les terres soient passées et administrées, à la mort du
propriétaire, en la même manière que ses biens personnels, et que l'on adopte pour
le tr$nsfert des teires le systèmô sir Robert Torrens, C.C.M.G., soit maintenant lue
et reçue.

La dite pétition a été alors lue pâr le greffler et déposée sur la table.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Glasier,-De Charles Siratton et autres, de Kincardine, comté
de Victoria, province du Nouveau-Brunswick.



Par l'honorable M. Vidal,-Du révérerd John Gallagher, B.A , et autres, de'Pitts-
burgh,-de Jlohn McLennan et autres,--de B. Saddler et autres,-de D. F. Benson et
autres, de la ville de Lindsay,-de James McCulloch et autres, et de Matthew Wil-
kinson, de Chinquacousy,- delM. J. Christie et autres, de Brockville et des environs,-de
J. A. P. McBain et autres, et de Charles Tait et autres, du Georgetown, nord et sud,-
de James Elliott et autres, de Beachburg et Westmeath,-du révérend Jo. Ilough et
autres, de Howick, et du révérend Alex. Stewart et autres, de la ville de Clinton et des
environs, tous de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Trudel,-Du révérend James B. Muir et autres, et de James
Learmont et autres, de Iuntingdon, province de Québec.

Par l'honorable M. Plunb,-Du révérend W. Swain et autres, de Fergus.

Par l'honorable M. McClelan, -De O. Sutherland et autres, des townships de
Napier et MetcalJe.

Par l'honorable M. Tuner,-De James F. Cook et autres, de Jiagara-Falls-Sud.

Par l'honorable M. Leonard,-De Charles Mammery et autres, de Saint-Thomas.

Par l'honor able M. Northwo)d,-De M. B. Parker et autres, et du révérend John
Rae Batti8by et autres, de Chatham, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Wark,-Da révérend J. E. Bell, D.D., et autres, de Saint-
M artins, province du RNouveau-Brunswick.

Par l'honorable sir Alexander Campbell,-De James Mulligan et autres, de Nepean,
·dans le comté de Carleton.

Par l'honorable M. Uamilton,-De Henry Robinson et autres, de Caintown, et de
.Xneas Mallory et autres, de Lyn, province (lOntario.

L'honorable M. Eowlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills
rivés, a pi ésenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNA T,
CHAMBRE DE COMITÉ 14< 8,

Mardi, 4 mars, 1884.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

·onzième rapport:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la compagnie du chemin de fer de la Souris et des Montagnes-Rocheuses,

demandant la passation d'un acte à l'effet de continuer et amender ses actes d'incor-
poration, de changer le nom de son chemin et pour d'autres objets;

De la compagnie de terres néerlandaise-américaine, corporation dûment consti-
tuée sous l'autorité des lois du royaume de Hollande, demandant à être incorporée
.en Canada.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGZ W. HIOWLAN,

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

4 MARS. A 1884.
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L'hn-,rable M. Howlan, du comité spécial des ordres permanents et des blls
privés, a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SIÉNAT,
CHAMBRE n CoMITÉ NI> 8,

Mardi, 4 mars, 18,34.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présonter son
douzième rapport:

Votre comité a examiné les pétitions de Donald A. Smith, président de la coim-
pagnie da chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, demandant per-
mission de présenter de la part de la compagnie une pétition ayant pour objet d'obte-
nir la passation d'un acte relatif à cette compagnie; et de la compagnie d n chemin
de fer canadien du Pacifique, demandant permission de présenter une pétiý lon ayant
pour objet la passation d'un acte relatif au dit chemin de fer.

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles ces deux pétitions
n'ont pas été présentées dans les délais prescrits pour la présentation de pètitions en
obtention de bills privés, et recommande en conséquence de suspendre la 49e règle
à l'égard de ces pétitions et d'accorder à la compagnie du chemin do fer de colonisa-
tion du Sud-Ouest du Manitoba et à la compagnie du chemin de for canadien du
Pacifique la permission qu'elles demandent.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. HOWLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle soit
suspendue, tel que recommandé par le dit rapport.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Dickey,-De la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, et de la compagnie du chemian de for de colonisation du Sud-Ouest du
Manitoba.

L'honorable M. Rowlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills
privés, a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par'le greffier comme suit:

StqAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N 8,

Mardi, 4 mars, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
treizième rapport:

Relativement au bill intitulé: I Acte pour amender les actes relatifs à la compa-
gnie du chemin de fer de Manitoba et du Nord-Ouest, votre comité a constaté qu'il n'a
pas été présenté de pétition, mais que les avis exigés par la cinquante-unième règle
ont été régulièrement publiés.

Le tout respectueusement soumis.
GEORG W. Ho0'WLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
8
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Ordonné, -quele dit rapport soit adopté, -et-que le ditbill soit la la seconde fois,
demain.

L'honorable M. Hoilan, du comité -des ·ordres permanents et desibills privés, a
présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

.SfnÂr,
CHAMBRE DE COMITÉ N 8,,

'Mardi, 4 mars, 1884.
Le comilé des ordres permanents etdes bills privés &l'hoaneur de présenter son

quatorzième rapport:
Relativement au bill intitulé: " Acte constituant ýen corporation la compagnie

d'assurance maritime d'Balifax (à responsabilité limitée)," votre comité a constaté
qu'il n'a pas été présenté depétition,.mais que les avis:exigés.par la cinquante-unième
règlo ont été régulièrement publiés.

Le tout respectuensement soumis.

GEoRGE W. .IOWLAN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté, et que le dit bill soit lu la Eeconde fois,

demain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque commerciale delfani-
toba," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, lignie 26, après " publié " insérez "-dans la Gazette du Canada."
Page 1, ligne 36, retranchez depuis "inséré " jusqu'à " deux " dans la 37e ligne

et insére(z " pendant au moins."
Page 2, ligne 5, retranchez "soient" et insérez " aient été."
Page 2, ligne 20, après " Trésorerie" insérez "avant de commencer ses opéra-

tions et ".
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois; et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troiisièm'e'fois-eniconséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des"Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, :auxquels il demande
son concours.

L'honorable*M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au aujet de la vente
" des droits de brevets d'invention," a. fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chaibre sans amendement.
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Sur uiotin 1e .'hopprable M, Allan, seçondé par l'honorable M. Pelletier, ilp été
Oreonne l dit bill soit. renvoyé à u1n comité général, vendredi prochain;

La Chambrei.conforïnément à l'odre, s'est ajournée à.loisir,, etA'est mise.en co-
mité général sur le bill intitulé: "Acte concernant le chemin de fer canadien du
Pacifique et à d'autres fins."

(En comité.)

Le titre. a.été,ju.et remis.
Le préambgç.lp , été lu et remis.
Les sectiqns une,à cinq ont été sep ment lues et agréées.
La sixiège section ayant été lue,
Il a été proposé de Yamender comme suit:
Page 5, ligne 13, après " convention " insérez ce qui suit:
" Au cas où la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique acquerrait

"en quelque temps que ce soit par achat ou par .bail 'la possession de quelque chemin
"de fer, ou obtiendrit le droit de circulation sur quelque chemin de fer, ayant son
"terminus à un port de mer situé en dehors du Canada, il sera loisible au gouverne-
"nMent du Canada, après en avoir donné un avis de trois mois, d'exiger le paiement
4immédiat.destoutes sommes dues par'la compagnie au dit gouvernement."

La question dc concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été rejetée.
La septième section. et les.sections restantes ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, laChambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Masson afait rapport,de- la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait charge d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable sir Aexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smnith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte pour
constituer en corporation la compagnie d'assurance mutuelle maritime l'Océan," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almion, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre dujour ayant été laTpour la prise en considération du second rapport du
comité spécial chargé dexaminer les comptes contingents du- Sénat-et, d'ën faire
rapport pendant la présente session.

L'honorable M. Power a proposé, secondé par l'honorable M. Masson:
Que le dit rapport soit de nouveau renvoyé au comité, avec instruction de

l'amender, en suppléant certaines omissions.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

8j
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte constituant en corporation
"la compagoic d'assurance maritime de Pictou (à responsabilité limitée)," a.
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'hono'rable M. Grant, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à L'effet d'incorporer la
corporation de crédit dite Union du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et ducommerce.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte 40

Victoria, chapitre quarante-neuf, étant un acte concernant les sociétés de construc-
tion provinciales opérant dans la province d'Ontario," a été lu la seconde foi,.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Mc.M.aster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte concernant la liquidation de la compagnie de houille et de chemin de fer de
"Springhill à Parrsborough, et la vente de ses propriétés à la compagnie de houille et
"de chemin de fer de Curnberland," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. -Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par songreffier, avec un bill intitu lé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie de navigation à vapeur
"d'Halifax (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honora ble
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 5 Mars, 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander, Ferguson,
Allan, Ferrier,
Almon, Flint,
Archibald, Girard,
Armand, Glasier,
Baillargeon, Grant,
Bellerose, Guévremont,
Benson, Hamilton,
Botsford, ffaythorne,
Boucherville, de, Rowlan,
Campbell, Kaulbach,

(Sir Alexander), Lacoste,
Chafers, Leonard,
Chapais, Lewin,
Cormier, Macdonald,
.Dever, Macfarlane,
.Dickey,

PRIÈRES :

McInnes,
Yacpherson,
Masson,
McClelan,
McInnes (C..B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
MJlontgomery,
jlfuirhead,
Nelson,

Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Paquet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Flint, -Du rvérend George B. Bayne, B.A., et autres,-de
Edouard Marshall, senior, et autres, de Morrisbury, et du révérend George Richardson
et autres, de Stratford, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead,-DeOM. Blakeby et autres, de Renfrew-Nord.

Par l'honorable M. Mclnnes (Colombie-Britannique),-De J. Bé Stewart et autres,
de Castieford, et de John Forest et autres, de Burnstown.

Par l'honorable M. Allan,-Du révérend Samuel F. IBoddy, re3teur, et autres, de
Saint-Pierre, Toronto.

Par l'honorable M. Muirhead,-De Joseph White et autres, d'Esk-Sd, dans le
comté de Northumberland, province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Turner,-Du révérend B. A. Cook et autre,-du révérend John
Saunders et autres, de Smithville, dans le comté de Lincoln, et dit révérend Andrew A.
Smith et autres, de Spencerville, tous de la province d'Ontario.

Pelletie:
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Turner,
Vidal,
Wark.
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Par l'honorable M. Vidal,-De William Nimns et autres, de Ravenswood, et de
Joseph Dunbar, de Nawanosh-Est.

Par l'honorable M. Mclelan,-D conseil du comté de Perth; demandant la
passation d'un acte constituant und éo-ar de éomn saireà'd *chemin de fer,-de Wil-
lïam McDonagh et autres, de Sarnia, et du révérend William Henderson et autres, de
Wyoming, dans le comté de Lambton.

Par l'honorable M. Pozer,-Du révérend G. A. Bell et autres, de Lyndhurst.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

D'Alexander -Russell et autres, de Dalhousie, province du Nouveau-Brunswick, et
aussi d'Andrew Lynder et autres, de Ste-Anne,-du révérend D. I. Brethour et autres,
de MilVon et des environs,- de R. Gray et autres,-de .'o'. Dunkin et autres, d'ma.
rauth, et du révérend Sanuel Hauston, H.A., et autres, de Kilnston,-d'Edmond Pt&
et autres, des townships de Dunfries; Brantford, Beverley et Ancaster-Sud, et de Samuel
A. Ruse et autres, d'Oillia,-de Thomas Campbell et autrés, de Simcoe,-de Willia>ir
Henderson et autres, de Berrie, dans le comté de Bruce, et de James Barris et autres, de
Kirkton,-du révérend James Pearson ét autres, de Newton âtroe,-de B. A. Mcg*ùzrdy
et autres, de Mw-Glasgow,-de «Nei McQuarrie et aüttes-d'Renry Archibald et
autres, de St. Marys, et de Willia»n SWgart et autres, de GreeÀhill, dans le cobitéd'&
Pictou, et de A. M. Scott et autres, de .Carleton Pace*;" d'emandant la passation d'une
loi qui assure au peuple la jouissànce paisible et tranquill' dh- repos du di'rrànche.

De la loge de, ccwmté loyale orangiste du comté de York,-.-de la loge loyale OraW.'
giste No 20, et de i loge loyale orgngiste' No 35 du comté de York, province du iNoie
veau-Brunswick ,deniandant la passation d'un bill potir constituer en corporatioff'
"l'Association loyale orangiste de l'Amnérique Britannique."

L'ordre du jour ayant été la pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à
"l'effet d'amender l'Acte intitulé: ' Acte concernant le chemin de fer canadien du
"'Pacifique,' et, pour d'autres fins,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secôn'd'é par l'honorable M. Manpherson, a
proposé ;-

Que- le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable . McClelan, a proposé en amen-

dement, que le dit bill ne soit pas la la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé de
nouveau en comité général pour l'amender en- y insérantla section suivante à la, suite
de la onzième section :

"Tant qu'une partie quelconque du, prêt ou avance auquel pourvoit le présent
déte, ou de l'intérêt sur ce prêt ou avaice st'era' due par la compagnie au gou-
vernement, la compagnie ne pourra employet aiucune partiè de ses ressourses
acquérir des intérêts dans des chemins de fer ou dans des valeurs de chemins de fer
dès Btats-Unis, en vue d'établir sur l'océan Atlantique un terminus'dans le territoire
des Etats-Unis."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

't' quëstioù de c'ncotire ayai' été raise s12f fäWfûiÔi principale, elle a été, ur
division, résolue dans l'affiriative.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
lai questionz a-été -misece. bill pasera-t.il ?
.lier a été résôlue dansFaffirmative.
Ordonné, que le greffier-se rende la'-Chaimbreý des Commuzies, et informe wutt6

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable Président a informé,a Chambre qu'il. avait reçu la communication
suivante:

OTTAWA, 5 mars, 1884.
Son Excellence le Gouverneur-Général ayant-nommé le juge en chef sir William

Rithie son député pour'donner lasanction royale, au: bill relatif à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacgique, jhi l'honneur de vou informer que le Député-
Gouverneur se rendra à la salle du Sénat cejpurd:h ni à cinq heures et demie pour cet
ôlgjet.

J'ai:P lhonneur d'être, monsieur,
Totre très obéissant serviteur,

MELGUND,
Secrétaire du gouverneur-général.

A l'honorable Président du Sénat.
Ordonné, que la dite communication soit déposée sur la table.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de pourvoir au salaire et frais de voyages du juge de la cour de comté
de Caribou; province de la Colombie Britannique," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été la la seconde fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Macpherson, il 'a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message- de la Chambre des, Communes par songreffier, avec un- bill intitulé:
"Acte concernant une nouvelle avance à la province ide Manitoba pour aider à sea-
écoles publiques," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première foi&
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par Phonorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Ui message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitul4:
" Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique d'Ontario," auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a éte
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intiu.14
"« Acte pour incorporer la compagnie d'assurance canadienne de tempérance et gênE-
rale sur la vie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Le dit bill a été la la première fois.
'Ordonné, que' fe dit bill soit la la seconde fois, -demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de Gana-
noque à Perth et la Baie de James," auquel elle demande le concours de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Rowlan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.
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'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
* Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la compagnie de chemin de fer et de
u pont d'Ottawa, Waddington et New- York," auquel elle demande le concours de cette
Shamnbre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie
" du chemin de fer International," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant les actes con-
eernant la compagnie du chemin de fer de Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la compagnie d'assurance maritime d'Ralifax (à responsabilité limitée)," a été
la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. .Amon, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

L'honorable sir William Johntone Ritchie, chevalier, juge en chef de la Cour
Suprême du Canada, Député-Gouverneur, étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la verge noire de
se rendre à la Chambre des Communes et informer cette Chambre que c'est le désir
du Député-Gouverneur qu'elle se rende auprès de lui dans cette salle.

Les Communes étant venue avec leur Président,

Le greffier de la couronne en chancellerie a la le titre du bill devant être sanc-
tionné, comme suit:

" Acte à l'effet d'amender l'Acte intitulé: ' Acte concernant le chemin de fer
" canadien du Pacifique,' et à d'autres fins."

A ce bill la sanction royale a été piononcée par le greffier de cette Chambre
dans les mots suivants: "Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son
Excellence le Gouverneur Général sanctionne ce bill.

Il a plu au Député-Gouverneur de se retirer et la Chambre des Communes s'est
retirée.

La Chambre a repris sa séance.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
X. kMacpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 6 Mars, 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

-Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson.
Botsford,
,Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Cha9fers,
'Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guèvremont,
RamiIton,
ffaythorne,
Hfowlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
lJacfarlane,

Macpherson,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsay,
.McMaster,
.Mc.Millan,
.Aontgomery,
Muirhead,
Nelson
Northwood,
O'Donooe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Priàams:•

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Haythorne,-Du révérend J. S. Evans et autro, de Barton.

Par l'honorable M. Pelletier,-De W. Rhodes, président, et de Frank D. Tims,
secrétaire archiviste de la société géographique de Québec.

Par l'honorable M. Trudel,-Du révérend William A. Johnston et autres, de
Rockburn, et Hrugh Owen et autres, de Tinchinbrook, province de Québec.

Par l'honorable M. Plumb,-De Thomas Davidson et autres, de Fergus, et da
révérend Robert Caswell, M.A., et autres, de Georgetown.

Par l'honorable M. Turner,-Du révérend Robert Lennie et autres, et de Thomas
Kennedy et autres, de Dundas, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Alexander,-Du révérend T. MoMullen et autres, de Wood-
:stock, province d'Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Charles Stratton et autres, de Kincardine, comté de Victoria, province du Non-
veau-Brunswick,-du révérend John Gallagher, B.A. et autres, de Pittsburgh,-de
Johi McLennan et autres,-de H.-Saddlër et auties,---de D.#. Benson et autres, de la
ville de Lindsay,--de James McCulloch et autres, et de Matthew Wilkinson, de Chin-
quacousy,-de M. J. Christie et autres, de Brockville et des environs,-de J. A. F.
McBain et autres, et de Charles Tait et autres, de :Georgetown,. nord. et sud,-de
James Elliott et autres, de Beachburg et Westmeath,-du révérend Jno. Hough et
autres, de Howick, et du révérend Alex. Stewart et autres, de la ville de Clinton et
des environs, tous de la province d''Ontario,-du révérend James B. Muir et autres,
et de James Learmont et autres, de Huntingdon, province de Québec,-du révérend
W. Swain et autres, de Fergus,-de C. Sutherland et autres, des townships de Napier
et Metcalfe,-de James F. Cook et autres, de Niagara-Falls-Sud,-de Charles
Mummery et autres, de Saint-Thomas,--de M. B. Parker et autres, et du révérend
John Rae Battisby et autres, de Chatham, province d'Ontario,-du révérend J. KX
Bell, D.D., et autres, de Saint-Martins, province du Nouveau-Brunswick,-de James
Mulligan et autres,- de Nepean, dans le comté de Carleron,-de Henry Robinson et
autres, de Canitown, et de Eneas Mallory et autres, de Lyn, province d'Ontario.;
demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tran-
quille du repos du dimanche.

De la compagnie du chemin de fer canadien du Paciffquey demandant qu'il soit
passé un acte qui confirme la vente, etl'àffermage de certaines -lignes:de. ttemins de
fer à la dite comp .gnie du chemin de fe,-canadien du Pailque.

De la compagnie du chemin de fer de colonisation de Maonitoba et du Nord-Ouest i
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de prolonger le- déeai dans lequel elles est.
tenue de terminer ga ligne de chemin de fer.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte pour constituer en corporationt Ta com-
pagnie d'assurance mutuelle maritime l'Océan," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier,, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chasebre saes'aMendement.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consénuonce.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dan.> l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des CommunesetTiforme cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la comps.:nie d'assurance
letärititne de Picton (à responsabilité liuitée)," a; fait rapport qu il'avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Grant, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la traisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordoniné, que le greffler se rende à la Chambre -des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable/M. Allan, du-cômitédes banques et dÉ comrtérfe, auquel a été ren-
nyié le bill intitulé: " Act'à Pefdd fdieudèr le bfrea'w dé eonmmerce de la eit4dWe
""Tóronto et l'association de, la halle au blé de Toronto," a. fMit rApport qu'il a#àff
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faired rapportA la Chambre &g
aieëndéteént.

Sur motion de l'honorablo M. Allan, secondé par l'honorable M. McMaster, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Alo« été résofüe dans l'àffirmative.

O-donné, qué lé-greffrer se:tànde à la Chambre des Cominunesu et iiforme cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemeht.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque Provinciale," a fait rapport
4 äil avait'éxarkiin le dit bill en ert?è;ët l'acait chfaïéd'Pén f'air' rapprt-à la Cham-

èë aved divers ainécieménts, qu'il soùrnttrait aussitôtde la Chainre Voudra bieu
les recevoir.

C donné, qiöê le dit rapport oôit reçu iriiintefra, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit.:
Page 1, ligné 1l, refra[chez dépuis "acte "fau'à:" só 0." dàns la 13e lgrie.
Page 1, ligne 13, retranchez depuis "présent " jusqu'à " constitués."
Page 1, ligne 14, retranchez depuis "corporation " jusqu'à " sous."
Page 1, ligne 19, retranchez depuis "sduscriront", usqu'à " et" dans la-20e ligne.
Page 1i ligüe 28, i1etranchez-depuié "seront ":jusqu'à reçues."
Page 2, ligne 7, retranchez "soient" et insérez " aient été."
-Page 2ï ligne 23, après " Trésorerie" insérez: "avart de comnencer ses opéra-

tions et."
Les dits améndemuents étant las une seconde fois et la. question de concours ayant

été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,

il,-a été
Ordonné, que le dit billf tel qu'amendé, soit lu la- troisième fois, demain.

rLhonorable'IL Alian, du comité des banques et duî commerce, auquel a 4t4 re
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes 41 Victoria, chap. 49, et 45
Victoria, chap. 24, actes concernant, les sociétés permanentes de construction, de
p rt et d'épargne opérant dans la province d'Ontario," a fait rapport, de la part du
dit comité, gu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire rapport
sans amendement.

Sur motion de l'honorable ]t. Allan;seeordé par l'honorable M. Pelletier, il atf4-
Ordonné que le dit bill soit lu. la- troisième fois présentement4
te dit bil a été alors lu"lk trëitiê&ïfoís en conséquénce.
La questiön a été mise, ce bill' asserärt-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé:: "Acte-couceti-ant la compagnie
decbemninadefeb déKirigston*t Pembroke,' a été1la la second fois.

*Sur motion de l'honorable IL Flin.-seo6*dé par .lhonorable -MX owlani il a été-
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégrraphee

et havres.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la liquidation de
la compagnie de chemin de fer et de houille de Spring Hill et Parsborough et à la
vente de ses propriétés à la compagnie de houille et de chemin de fer de Cumber-
land," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie de navigation à vapeur d'Halifax" a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir aux
traitements et frais de voyage du juge de la cour de comté de Caribou, province de la
Colombie Britannique," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant une nouvelle
avance à la province du Manitoba pour aider à ses écoles publiques," a été la la se.
conde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell,, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de
nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'On-
tario," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la com-
pagnie d'assurance canadienne de tempérance et générale sur la vie," a été la la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
•Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des

bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte à l'effet de modifier l'acte
constitutif de la compagnie de chemin de fer et de ponts d'Ottawa, Waddington et
New-York," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.



47 Victoria. 6 ét 7 MARS.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairées de sauvages

du Canada, dans le but de les habituer à l'exercice des pouvoirs municipaux," auquel
elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
rable M. Smith,

la Chambre s'est ajournée.

par l'hono-

Vendredi, 7 Mars 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WLLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Aezander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, .Boucherville de,
Campbell

(Bir Alexander),
Chaffiers,
Chapais,
Cormier,
DeBlois,

.Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Elint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Gu6vremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

Macdonald, Pelletier,
Macfarlane, Plumb,
McClelan, Power,
.MacInnes,I Pozer,
NcKay, Read,
McKindsey, Robitaille,
.McMaster, Ryan,
Mcmzllan, Scott,
lfont gomery, Simpson,
>luirhèad, Skead,
Neson,.' Smith,
Northwood, Stevens,
O'Donohoe, Trudel,
Odel, Turner.
Ogilvie, Vidal,
Pdquet, Wark.

Prtam.s :
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Les pétitions, suivantoe pnt été,présentéesset déposées sur la table,:

Par l'honorable M. Vidgl, - Du révérend ýSD. Chown et autres, de Kemptw
ville,-du révérend Henry Knox et autres, d'Aschdown et Rosseau, -d'Adam Mel-
senheimer et autres, d'Humphrey,-d'Angus .McMillan et autres 4e Cbrietie, dans le
district de Muskoka, et du révérend- Alexander MacKay; D.D., et autres, da township
de Puslinch.

Par l'honorable M. Grant,-De George Munro et autres, de Scotston.

Par l'honorable M. Northwood,-Du. révérend J. Becket et autres, .de,, Taa9-
ville, dans le comté de Kent, province d'Ontario.

Par l'honorable M. ]Robitaille,-Du révérend F. W. George et autres, de New-
Carlisle,-de Walter C. Ross et autres, de Hopetown,-de William A. McPherson et
autres, de Port.Daniel, province de Québec.

Par l'honorable M.I Leonard,-De John Gaskin et autres, du comté d'Elgin et
d'autres lieux.

Par l'honorable M. Trudel,- Du révérend Pierre E. Marchand et autres, de St.
Narcisse,-du révérend L. E. A. Dupuis et autres, de Notre-Dame de Mont.Carmel,
-du très-révérend évêque et autres, des Trois-Rivières,-du révérend M. Proulx et
autres, de St.-Tite,-du ,révérend J. .». Prince et ges, de .t-Maurice,--du rêvé-
rend T. B. Chrétien et autres, de Ste.Plore, et de Charles Deguise, maire, et autres,
de Ste-Genev iève, tous de la province de Québec.

Par l'honorable M. Hamilton,-De John Young et autres, de Moorefield, province
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du rév. George B. Bayne, B.A., et autres,-de Edouard Marshall, senior, et autres,
de Morrisburg, et du révérend George eRchardson et autres, dP Stratford, provinge
d'Ontario,-db M. Blakely et autres, de Bonfrew Nord,-de .. Stewart et autres-
Castleford, et de Johii Forest etautrs,.deßurnstown,-du révérpnd Samuel F. Boddy,
recteur, et autres, .de:Saint Pierre, Tóôonto,-de Joseph, White et autres, d'EskSdd,
dans le comté dý Northumberland, province du Nouveau-Bi- nswick,-du révéren'd'
H. A. Cook et.autes,-du révérend' Jah:n Landers et aures, de Smithville, dans le.
comté de Lincoln, et du révérend, Andrew A. Smith et auti'es, de Spencerville,' tous ae
la province d'Ontari,-de Williamin?. Yimmo et autres, deRavensville, et de Joseph
Dunbar, de Mawanosh-st,-de William McDonagh et autres,'de Sarnia, et dg'irêt6é
rend William 'Henderson et autres,,aße Wyoming, dans le comté de Lamhton,-d.
révérend G. A. Bell et autres, de Dindh.urst; demandunt la passation d'une ;loi (ui
assure au peuple'lajouissance paisible du repos d' dimanche.

Du conseil de Perth; demandant la passation d'un -acte constituant une cour .e
commissaires des.ohçmins de fer.

L'honorable M. Simpson, du comité 'mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes sur les impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été lu par le greffier comme suit:
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SALLEoU· COmITÉ,
5 mars, 1884.

Le comité mixte desdeux Chambressur;le impressions du Parlement présente ce-
-qui suit comme son quatrième rapport:

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-

Réponse à Ordre,-Etat du montant total versé à la caisse de retraite, pendant-
son termeide service, par dhacun de ceux qui ont-été -mis à la retraite durant l'année
-expirée le 31 décembre 1883. (No 19c). (Dans les documents de la session seulement).

'Réponse à Ordre,--Etat des sommes payées par 'le gouvernement-du Canada en
accompteou en paiementtotaldes subventions votées aux différentes compagnies de
dhemins de fer mention nées-dans le chapitre 25 de la-46 Victoria (1883). (lo'21a).

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc, non encore-produits, concernant l'octroi
ou le paiement de subventions aux-chemins de:fer ; et relevés de tous tels paiements
jusqu'à date. (No 21b).

Réponse à Adresser-Cepie de toute convention intervenue entre le gouverne-
ment et les entrepreneurs de la section "B du chemin de fer canadien du Pacifique,
au sujet du transfert à ces derniers du contrat pour la dite section B, et copie de
tous ordres en conseil mettant à effet telle convention; etc., etc. (No 31q). (Dans
-les documents de la session seulement).

Rapport du Bureau des Examinateurs du Service Civil- pour l'année expirée le
31 décembre, 1883. (No 33b.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître toutes les demandes de drawbacks
sur matériaux employés pour la construction des navires, pendant l'année expirée
le 30 juin 1883, et aussi, pendant les six mois expirés le 31 décembre 1883; donnant
le nom de la personne qui a fait la demande; etc., etc. (No 48a.) (Pour distribu-
tion seulement.)

'Réponse à:Ordre,-Etat de-toutes réclamations faites pour remises de droits sur
articles fabriqués-pour l'exportation,-donnarit le nom des personnes qui ont présenté
une demande; etc., etc. (No 48b.) (Pour distribution seulement.)

Réponse à Adresse (1883),-Correspondance, etc., relative à l'octroi de permis
pour couper du bois sur les terres des sauvages,. dans la ,province d'Ontario, depuis
1875, jusqu'à présent, (No 50.) '(Pour distribution sedement.) •

Réponse à Adresse (i,883),-Correspondance échangée entre les gouvernements
-d'Ontario et du Canada touchant la vente de l'tle La Cloche, près de la baie Geor-
gienne ou des îles aux Canards, et touchant les droits respectifs de ces gouvernements
sur les îles situées dans ces parages. (No'52.) (Sous forme condensée.)

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., 'touchant la -nomination du présent
Haut-Commissaire du Canada à Londres, l'accomplissement des fonctions de ministre
des Chemins de-fer pendant son séjour en Angleterre comme Haut-Commissaire, etc.
(No,76.) (Pour distribution seulement.)

Réponse à Ordre,-Correspondance, non encore produite, relative à tous paie-
ments, réclamations ou allocations queleonques se rattachant à la charge de- 'Haut-
Commissaire; aussi, relevés de tous -soldes: de tels comptes se rapportant à la dite
-charge pendant qu'elle était exercée par Sir A. T. aalt et le titulaire actuel, respec-
tivement, etc., etc. (No 76a.) (Pour distribution seulement.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports'duHautCommissaire non encore pro-
duits, concernant l'immigration- au-Canada. :'(No'7Qc.). (Pour d-stribution seulement.)

Réponse à Adresse,-Copieidu serment/ou des'ierments requis des-gouverneurs-
généraux du Canada et que prêtent ceux-ci avant d'entrer dans l'exercie' de leur
charge gubernatoriale; et de-ceux -requis-dés-lieutenantsgouverneurs de'la province,
de Québec et que prêtent ceux-ci ,avant d'entrer dan's l'exercice de leur charge.
(No 77.) (Dans les documents de'la session sidementj

Réponse à Adresse,-Copie de la commission nommant Son Excellence le Gou-
verneur-Général du Canada; du serment ou des serments requis par la loi, et des
instructions- accompagpant la commission-; etc, etc. (No 77a). (Dans les documents
de la session m ent.)
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Réponse à Adresse (1883),-Correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de la Colombie Anglaise, au sujet de la construction du chemin de fer
d'Esquimalt à Nanaïmo. (No 81). (Pour distribution seulement.)

Réponse à Ordre,-Copie de toutes représentations faites par l'association des
fabricants et le conseil des métiers et de toute correspondance échangée avec eux au
sujet des dispositions du projet de loi concernant les fabriques. (No 86.) (Pour dis-
tribution seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
nés, savoir --

Réponse à Ordre,--Règlements ou ordres du département de l'Intérieur, concer-
nant la vente ou administration des terrains agricoles, miniers, etc., etc. (No 25 b).

Réponse à Ordre (1883),-Représentations adressées au gouvernement au sujet.
de la simplification du système de transfert des terres au Nord-Ouest. (No 25c.'

Réponse à Ordre (1883),-Correspondance échangée entre le maire et le conseil.
de Winnipeg et le gouvernement, au sujet de l'octroi ou de la location, à la cité de
Winnipeg, du terrain du fort Osborne, pour servir de parc public. (No 25d.)

Correspondance ultérieure se rapportant à la Cie du chemin de fer du Pacifique
canadien, conformément aux termes de l'ordre de la Chambre, du 20 février, 1882.
(No 31d.)

Réponse à Ordre pour une carte ou des cartes montrant le tracé du chemin de
for du Pacifique canadien dans ses parties approuvées et dans ses parties .proposées,.
etc., etc. (No 31p.)

Réponse à Adresse,-Copie d'un mémoire à Son Excellence en Conseil signé par
Frank Moberly et W. .- McCallum, au nom des habitants de Neebing, demandant de.
l'aide au sujet de leurs boni à la Cie du chemin de fer de Prince-Arthur's-Landing et
Kaministiquia. (No a Ir.)

Réponse à Ordre (1883),-Etat faisant connaître tous les accidents arrivés sur
les divers chemins de fer en Canada pendant les trois dernières années, entraînant
soit pertes de vie, blessures, ou dommages matériels; etc., etc. (No 35.)

Réponse à Ordre,-Copie de toutes pétitions au ministre de l'Agriculture,
demandant que l'on accorde des prix pour les meilleurs essais, etc., sur l'industrie
agricolo et le s arts mécaniques; etc., etc. (No 36b.)

Réponse à Adresse,-Correspondance concernant la mission du ministre des
Finances en Angleterre, en 1883, dans le but de prendre des arrangements pour
l'émission d'un nouvel emprunt; etc., etc. (No 39a.)

Réponse à Ordre,-Copie des devis et du contrat passé par le gouvernement avec
Jotham O'Brien pour la construction du steamer Princess Louise ; etc., etc. (No 45a.)

Réponse à Ordre,-Mémoires, etc., demandant un drawback sur les sucres raflinés
en Canada et exportés en pays étrangers; etc., etc. (No 48c.)

Réponse à Ordre,-Relevé de la quantité et de la valeur du blé et de la farine de
blé (Aéparêment) importés des Etats-Unis et entrés pour la consommation et du droit
perçu sur ces importations pendant les six mois expirant le 31 décembre 1883.
(No 61b.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant la quantité de blé et de farine, de maïs et de
farine de maïs, importée dans les diverses provinces de la Puissance du Canada et
celle exportée des dites provinces pendant les cinq mois expirés le 30 novembre
1883 ; et aussi, pour le mois de décembre, 1883. (No 63.).

Réponse à Adresse,-Copie de tous les règlements maintenant en vigueur, d'après.
les dispositions de l'Acte des Pêcheries défendant la pèche dans des eaux de la pro-
vince d'Ontario. (No 66a.)

Réponse à Ordre,-Correspondance concernant la saisie de barils à huile de char-
bon à Sandwich, Windsor et Walkerville. (No 71a.)

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., touchant la prime d'eneouragement
pour la fabrication du fer. (No 75.)

Réponse à Adresse,-Correspondance concernant l'arrestation, sur le territoire
canadien, par un détachement de soldats des Etats-Unis, de Henry Watson, que l'on
prétend avoir été ci-devant domicilié dans la province de la Npuvelle.Roosse, et de
Franklin Switzer, que l'on prétend avoir été ci-devant domicilié à Kingston, et d'une
personne surnommée Elsworth; etc., etc. (No 78.)

A 1884,
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Réponse à Adresse,-Correspondance concernant la fermeturé du bureau de l'a-
gent des: sauvages à Toronto -et son: tránsfert,à Ottawa'; etc. etc. (N0 479.)

Réponse à Ordre (1883,)-Etat indiquant les bornes et limites des divisions élè-
torales du Manitoba telles que représontées dans cette Chainbre, leur nombée, nomi et
p'opulhtiona'; etc., etc. (No 80;)i

Répopse à Adresse,-Copie de la réclamation de Eustache Doiron, pilote; soumise'
-aux arbitres de la Puissance, en. décembre dernier, et aussi, de la réclamation de
Moise Leclerc, huissier,i soumise aux arbitres de la Puissance, ený décembre, dernier;
etc , etc. (NTo 83.)

Réponse à Adresse,-Correspondance entre le.gouvernemeift du Canada! et les,
autorites impériales, ou avec le gouvernement du Manitobaoldei particuliers au sujet-
-de la navigation de de la Baie d'Iludson. (No 84.)

Réponse à Ordre (1883),-Correspondance au sujet de la réclamation de Roderick
McLennan concernant la section 31, to*nship 21, rang 27 ouest, Territoires du Nord-

-Ouest. (No 85.)
Réponse (Sénat),-Mariages, baptêmes et sépultures dans certaine districts.

(No 87.)
Réponse à Ordie (183),--Copie de l'annonce demaniant, des .soumissions: poo

laè démolition et la.reconstructionde.la salle d'exercicesýdans1a cité de St. Thomas,
Ont.; etc., etc. (No 88.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernemeAt d'Ottawa
et celui de la province de Qiibec, au sujet de l'école de marine de Québec, et. deian-
dant que le gouvernement de là Puissance subveutionue.cette école. (No 89.)

Votre comité recommande aussi que le comité spécial chargé de considéret la
-qpstion de la navigation de-laBaie d'ludson ait la permission d'inmprimer la-preuve,
do temps à aute, pour lformat ion des, membres du comité.

Le tout repectueusement soumis,

P. SIP5oN'
P,ésident, S6atQ

Alors, sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. MoInnes
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en' considération par la Chambre, lundi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le, bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer
" LA Banque .Provincia[q," a été, tel qu'amendé, lu la troisièmeýfois.

Ld questiótl ã été mnise, ce~ bill,, telk gu'amendée passera4.il ?
Elle. a é'ééõfue:dans. l'ffirmative.
Ô donné, qué'le grefier se rinde à la Chambre des Communes, et informe edtt6l

<Çhambre que le Sénat, apassé ce bill. avec divers amendements, auquel il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "'Acte-à'i'effet de tconstitflér en
corporaon la ompagnie-drr bassin- de radoub,, de construction navale et'deaaviga-
tion d'Owen-Sound (à responsabilité, limitée), " a été lu.la seeondeýfôià.

Sur motion de honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Haythorne,
ilaété

Ordonné, qu le dit· bill soit rënvoyé' au omité de bangdès et di coirierce.

L'ordre ayant'étéla pouenettie l'aChambre'en cornitégénéralsur lebil intiMl«
"Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente desdroitsdé breéfa
d'invention,"

Sur motiondde l'honoé'able MSkead secondépar'l'hbäorahl M. Rèa, il A
Ordonné, qu'il'édiW8t ltnddlíi.

9



7 MARS. A 1884.

Con formément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie du chemin de fer de Gananoque à Perth et la baie de James,"
a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir au traitement et aux
" frais de voyage du juge de la cour de comté de Caribou, dans la province de la.
"Colombie Britannique."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
L'honorable Ml. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans. l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte autorisant une nouvelle avance à la pro-
vince du Manitoba pour aider à ses écoles publiques."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris la séance,,

L'honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
niné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette'

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
«Acte à l'effet de modifier l'acte pour incorporer le synode du diocèse de la Saskat-
chewan et pour d'autres fins s'y rattachant," auquel elle demande le concours de
éette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il, a été-
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :.
" Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'assurance sur les ani-
"maux," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McKay, seconde par l'honorable M. Kaufarlane, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé r 4r l'hono.
rable M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 10 Mars, 1884,
Les membres présents étaient :-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
ArchibaW, Ferguson,
Armand, Ferrier,
Bailargeon, Rînt,
Bellerose, Glasier,
Benson, Grant,
Botsford, faythorne,
Boucherville, de, Rowlan,
Campbell, Kaulbach,

(Sir Alexander), Leonard,
Chafers, Lewin,
Chapais, Afacdonald,
Cormier, . acfarlane,

PamtEEs :

Macpherson,
Masson,
McClelan,
Mcinnes,
M cKay,
McKindsey,
McMi llan,
Montgomery,
Muirhead,
.Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogiloie,
Paquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
R2ead,
Reesor,
Ryan,
,Scott,
S9impson,
Skead,
kstevens,
Turner,

Wark,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:,

Par Phonorable M. McOlIelan,-Du révérend William Hayhurst et aurùes, de
qrford; province d-Ontario.

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend William Cochrane, D.D., et autres, de
l'église de Zion, dans la cité de Brantford,-du révérend John Gray, A..M, et autres,
de l'église de Gathrie, Oro,-de John IUsey et autres, de Picton,-de Oharles
Lemoine et autres, du township de Waàrwick,-do James R. Oraigie et autres, de

obeayg9on.
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Par l'honorable N. Allan,-De W. Soper etý autrer-deý J. Douglas Burns- et
autres, et de Jos. W. Fyfe et autres, de la cité de Toronto, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead,-Du révérend JoséÉh White, o.k., et autres, de
Rochestervilli,-d'Alexander Stewart et autrdà, de Rintodburg, dàùs lë eortt6 de
Carleton, et par le révérend J. R. Kunro, recteur, et du révérend Joseph White, R.A,
clerc du presbytériat d'Ottawa.

Par l'honorable M. Flint,-Da révérend D. Williams et autres, du comté d'Hasw
tings.

Par l'honorable M. Northwood, -De Jane Young et autres, de Chatham.

Par l'honorable M. Lewin,-De John Read et autres, de St.Jean, et du révérend
Joseph Sellar et autrée, dé Fairville, province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Turner,-De R H. Jackson et autres, d'Hamilto,-du révé-
rend Manley Beuson et autres, de Brantford,-de Charlotte M. Miles et autres, de
Mount Vernon,-de George Dunkey et autres, de CampbeIlford, et R. W. Wadsworth
et autres, de Dundas, tous de la provitee d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lires.:

Du révérend J. S. Evans et autres,[de Barton,-de Thomas Davidson et autres,

de Fergus, et du révérend Robert Oaswell, M.A., et autres, de Georgetown,-du révê-.
rend Robert Lennie et autres, et de Thomas Kennedy et autree, de Dundas, provinSo
d'Ontario,-du révérend T. MeMullet et autres, de «oodstoek, province d'Ontario,.-
du revêrend William A. Johnston et autres, de Rockburn,, et Hugh O.wen et' aatres,
de Hinchinbrook, province de Québee; demandant la passation d'une loi qui assumo
au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimaf6he.

L'honorable M. Vidal, du comité spécial chargé d'exarainter les comptes conftin-
gents du Séna't et d'en faire rappott peddant.la présents session, a présentê son
troisième rapport.

Ordonne, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alot l'u par le greffier conme
suit:

SMAT,
CAAU tnÉ' #eXrrt No 2,

Vendredi, 7 mars, 1884.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en
faire rapport pour la présente session, a rhonneur ddprésenter son troisième tapport:

Votre comité auquel, par ordre de votre honorable Chambre i. taardi, quatrième
jOur de mars courant, a été renvoyé son rapport du vendredi, vingt-neuvième jour de
février dernier, avec instruction de l'amender en suppléant à certaines omissions, a em
conséquence amendé son dit rapport iame suit:

1. En ajoutant entre les parag'aphes 6,et 7, le paragraphe suivant:
6 (a) Comme il s'est présent 4es doutes sur Ia position de certairis messageî's du.

2,énat, et qu'il est désirable dé faire cesser ces doutes, votre comité recomimande que
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Frederick Gilbert, qui--sgit depuis qelque temps ciomme gardien du vestiair et.
asbistant-portier, soit continué et maintenu 4&ps ces emplois à son salaire actusl:4750

an née; que John Dunne,anelen messager permanent," soit nommé " messager
ebanque,"-a salaire-attaché à cet emploi-: $'50 par année, et que la nomintion de

Joseph Laros comme "messager permaent," soit reporléeà la date du l1 mai, 1882."
2. En ajoutant au paragraphe les mots suivants: "aux salaires attachés à ces

-emplois vacante: 600 par année."
. En ajoutant au paragraphe 8 lesmots suivants: "que le salaire de .amps

Thomson lui soit payé du jour de l'ouverture de la p ésente session, jour auquel il est
entré au service du Sénat."

Votre comité a1'honneur de présenter de nouveau son second rapport, ameadê
par l'insertion des recommandations qu'il vient de* faire:

SflNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N 0 2,

Vendredi, 29 février, 1881.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en
-$aire rapport pour la présente session, a 1lionneur de prééenter son .deuxième
rapport:

1. Votre comité recommande que M. R. W. Stephen, maintenant l assistant-
€omptable et commis," soit promu à l'emploi de ý' seconi commis anglais et coemis-
de la routine et du procès-verbal," actuellement vacant, aux appointements attachés
à,cet emploi, savoir:- $1,400 par année.

2. Votre comité recommande que MU!. Oharles T. Gibbs et F. A. >MeCord soient
mommés "commis juniors," aux appointements de 48 -00, par an, chacun, avec aug--
mentation annuelle decinquante piastrss jusqu'au chiffre de8 1,000 ; et que M. Charles
T. Gibbs remplisse la fonction " d'assistant.comptable."

3. Votre comité-reeommandeque les'ppointements de MM. A. A. Boucher, " se-
cond assistant-greffier ettraducteurfrançais en ebef," et Alfred Garneau, "pre.nier-
traducteur et commis français," soient.augmnentésl de-tibois centi piastres, c'est-à-dire
de $1,9u0 et ;1,600 respectivement à $2,200 et $0,400 respectivement.

4. Votre eomité:r4eommande que M. J.,de St-Denis LeMoino, " greffier du jouis
mal frarçais, second traducteur trançais et sergent d'armes," at-àavenir le titre do-
"sergent d'armes" seulement, mais que durant les sessions il soit, tenu d'aider à faire
Io jaarp4 freeggi; gie M. Wyapha 'I!achó, 'Massintstrffer luj jounal4ápçpas et.
assistaint-sergent d'ar~mos," poit prouw "gveglrdu journal:faangi" et reste "assis-
isut-'e.rgent d'armes;" "at que eenume M. iàeMoine desire Atre 46çshairgé .d'yn9: patie
jie aes 4evoirs, i~1ç1 ç .give pas d'augmentation i as~ QUe Me Tsohé.ag 4evqirs 4u-
quelgon va ajouter, reçoive une augmentation de s200, c'estke-dire de $ 1,000 à SL,SQh*

Sagnér -
5. Votre cornité ragogug'nde qsie les appoirntenepts de J. G.. Aylwin Creighton,

éculer, " greffier eri 1öi,'greffier 4s comités et trylueteur øpglais," aoaeq¢ augxuentes.
de $200. de $e,00 à $2,200 par annêe.

6 Votre comité recommande que tontes ls augrntatrios qu'ii.propose ci des-
se omugene0 à fpprir 4par njuilleroIi.

6 ta) Comme il s'est prqsaue s doutesairlposition de crtpig messagerades
Sénat, et qu'il est.désirable de faire cesser ces doutes, votre comité recommande que
Frderick Gilbert, qui agit depuis quelque temps comme "gardien du vestiaire et
assistant-portier,» soit continué etmaitenu>dan ses emploie, à son salaireacenel, '75>
par année; que John Danne,; 'ancien>messager permOanent," soit nommé "' msesager
le banque,'!' au salaire-at.taeh' à ce&eamptoi: $Ii0parannée; et que lanominütionde

Josoph Larose, comme "messagerpermanent,e" soit ep6rté.iàla date du- 11 mai, 188&.
'Z. otre eomitérecommrndeqae J.I. 2elletier¿et Thomas Davis,"messagers

esionals," soient appes.arjpromotion>à rempilles deuxvacances existanpré-
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sentement parmi les messagers permanents, aux salaires attaché a ces emplois
vacants: 8600 par année.

8. Votre comité recommande que William Leonard Lambkin et James Thomson
soient nommés " messagers sessionnels " à la place de ceux qui doivent être promus,
et que le salaire de James Thomson lui soit payé du jour de l'ouverture de la présente
session, jour auquel il est entré au service du Sénat.

9. Votre comité recommande que la femme Gariépy et la femme Enright soien
nommées femmes de charge sessionnelles, la première pour remplir une vacance qui
existe actuellement, la seconde, parce qu'on a besoin d'une femme de plus pour le
service sessionnel.

10. Votre comité recommande en outre que le mémoire ci-joint serve de règle
pour déterminer les devoirs respectifs des officiers et commis et la distribution de leur
travail, et qu'ils soient tenus de faire tel autre travail qui leur sera demandé par ordre
du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

A. VnAL,
Prideant.

Alors, sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'etfet d'amender l'acte incorporant, la
" compagnie de Téléphone Bell," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill o
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de lhonorable M. MoKindsey, secondé par 'honorable M. MeMillan,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des-Communes, et informe eette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sanis amendement.

L'honorable M. Diokey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Aete à l'effet de modifier. de nouveau lacte d'in-
" corporation de la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bil1 en entier, et lavait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable N. Plumb, secondé par Phonorable I. Benson, il a t6%
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alorm la la troisième fois en conséquence.
La question a é•é mise, ce bill passera-t-il?
Elle a 4 à résolue dans-l'affirmative.
Ordonné, que le greffler se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins-de fer, télégraphes et havres a,-
quel a été renvové le bilt intitulé: " Aute concernant la comupagoie du chemi de fer
". International," a fait rapport qu'il avait examiné le dit *bill en entier, et l'avait
ehargé d'on faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sar motion de l'honorable K. Plamb, econdé par l'honorable I. Benson, il aété
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois mainteaaL.
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Lo dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informecette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
" fer do Kingston et Pembroke," a fait rapport qu'il avait, examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit biIl a été alors la la troisième fois en consEéquence.
La question a été mise, ze bill passerat-il ?
Elle a 6;é résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et haire,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de
" la compagnie de chemin de fer et de ponts d'Ottawa, Waddington et New-York," "
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, .et 'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable ,i. Scott, secondé par l'honorable-M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit biIl a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre"des Communes, et informe oette

Chambre que le Sénat a pasEé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fàr, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitalé: " Acte concernant laliquidatiun de lacoimpagnie
" de houille et de chemin de for de Springhill à Parrsborough, et la vente de ses pro-
" priétés à la compagnie de houille et de chemin de fer de Cumberland," a fait rapa
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaùlbacb,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, demain.

L'honorable M. Allan, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes nommé pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de la
bibliothèque du parlenient, a présenté son premier rapport,

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a - a ors lu par le greffier comme
suit:

Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque,ont
l'honneur de présenter leur premier rapport:

Le comité a pris occasipn de sa première réanion pour exprimer son ogret
de la môrt sondaiqe et iécente du Dr Alpheu Toad, qui a rempli pendant plusieurs
années les fonctions lie bibliothécaire du Parlement. Sa perte se fera vivement sentir
non seulement dans ce Parlement et dans ce pays, mAis aussi dans tous les .pays qui
sont régis par un mode de gouvernement semblable au nôtre. Ses vastes connaissan-
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ees en droit constitutionnel et sagrnde érudition en .fisaient u4 çonseiller.digne de-
confiance pour tous ceux qui avaient besoin de econs4ter, et ses manières.courtoises
et affables donnaient encore plus de valeur à ses qialités intelectuelles.

Les regrets e§ne.,4rçs 4p yotro comnité, de concert ayec les autres nom-
lreux amis du Dr d, éprouvent desa dispar'ition inattendue, sont tempérés par la
pensée que ses admiîables travaux resteront comme un monument durable de ses
infatigables recherches, de ses connaissances étendues at de son attachement aux
institutions qui nous -régissent.

Lors de la dernière session, votre comité a recommandé-que la majeure partie des
livres de loi fût transférée dans l'édifice occupé par la Cour Suprême où les séries de
rapports judiciaires englais et américains formant autrefois partie de la bibliothèque-
ent,.été transportées par ordre de la Chambre; que le ministère de la Justice fût
désormais responsable de l'entretien et de la conservation de cette bibliothèque légale,
qu'elle ne fût plus regardée dorénavant comme faisant -partie de la bibliothèque du
Parlement, sauf toutefois, le droit réservé aux membres-des deux Chambres d'avoir
accès à ces livres, de préférence à toutes autres personnes, toutes les fois qu'ils
auraient besoin de les consùlter; les livres de texte seuls devant être conservés dans
la bibliothèque du Parlement, ou y être ajoutés par la suite, suivant qu'il serait néces-
saire pour les besoins de législation. Votre comité désire renouveler sa recommanda-
tion, attendu que son rapport de la dernière année n'a pas été adopté par le Parlement.

. Un sous-comité a été nommé. pour s'entendre avec le sous-bibliothécaire sur le-
choix des livres.de loi qui devront être conservés dans la bibliothèque.

Vu le grand nombre de cartes géographiques et marine, que renferme la biblio-
thèque, et les nombreuses publications de cette nature qui paraissent. chaque année
sur le Canada et les territoires du Nord-Ouest, il serait opportun de prendre les
moyens d'y avoir acçès plus facilement pour les consulter. Vo:re comité recom-
mande, en conséquence, la création' d'une section des cartes, de réserver à cette fin
l'un des cabinets latéraux et d'y mettre les meubles et objets nécessa-ires.

Votre comité recoinmande aussi, que des grillages en fil métallique, semblables à
ceux qui recouvrent les ouvrages sur le Canada, soient posés dans les principales
sections de la partie inférieure de la bibliothèque, afin d protéger.plus shrement les
livres qui y sont placés. '
Chambre du Président,

Sénat, 16 février, 1884.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a 4té-

. Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi
prochain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, -un état des baptêmes, mariages.
,et sépultures, dans les districts.de Québec et Montmagny, pour l'année 1833.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir documents de la session, No. 88.)

Un message de la ,hambre dqs. Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte a l'effet d'incorporer la banque commerciale du Manitoba," et pour
informer cette Chambre que les dý,mmunes ont agréés, lesamendements faits par le.
Sénat au dit bill sans aumendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
e Acteà l'effet d'incorporer labanque-des négociants'du Canada," auquel elle demand e-
le concours de cette Chambre.

Le dit bill. a été la. la prqmière fois.
Sur motion de l'honorable M.Rwlan, secondé par l'honorable M. Simpson, rIl a.

été .

0Ordon:é, que le dit bill soit .envoyé au comité des ordres permanents et bills.
rives.
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. Un upssage de la:Chambre des Communes par son grefer, avec un bil intitulé:
4cte constituant on -corporation la eompagnie :d'ssurance ·maritime l'Atlantique

(à responsabilité limitée),"auquel elle demande e. cocours de cette-Chambre.
Le dit billia été lu la:première fois.
Sur motion de lhonorable M. Power, secondé par l'honQrable M. Lewin, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du tunnel de la frontière
de Sainte-Claire," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première foig.
Sur motion de l'honoråible M. Tiial,.secondé par l'honorable M. eontgomery, il

aété
Ordonné, que le. dit bill spit lula leconde fois, mercredi.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec unItill intitulé
" Acte constituant en corporation la compagnie d'assurance maritime de la Nouvelle-
Ecosse (à responsabilité lintitée)," auquel elle demande le concours+de cette-Chambre.

Le dit bill a été la 14 première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a ét-
Ordonne, que le dit bill oit la la seconde:fois; demain..

Un message de-la Chambre des Communes par son, greffier, avec ui bill intitulé:
* Acte à l'effet detendre'au Canada les pouvoirs de la corporation, p.lée: 'De Ne-
delandsch Amerikansche Land Maatshappij' (La copagnie des ti-es .des Pays-
Bas et d'Amérique )" auquel elle demande le concours de cette Chaibàre:

Le dit'bill a 6té duala premièré fois.
Sur motion de 'l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Macfarlane, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un m d la Chambre deg Communes par son greffier, Avec un bill intitulé:
"lcte à l'effet dé préenir la fraude dans la fabrication et la veot* des -engrais agri-
coles," auquel el demaide le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur iotion ô d l'honoràble M. de Boucherville, secondé par l'honorable 3.

Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"i cte concernant l'union de certaines églises méthodistes y mentionnées," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser la compagnie d'assurance du Canada contre le feu, La Sou-
veraine, à renoncer à sa charte et a pourvoir à la liquidation de ses affaires," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première-fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
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L'honorable M. Macpherson, ministre de l'Intérieur, a présenté à la Chambre une
réponse à. une adresse en date du 21 mai 1883 priant Son Excellence de vouloir°
bien faire transmettre à cette Chambre tous ordres en conseil passés depuis le 1er
janvier, 1882, toutes lettres, correspondances et requêtes adressées au gouvernement
depuis la dite date, en rapport avec la vente ou l'ordre de mise en vente des terrains
on de partie des terrains, dits de l'Ordonnance, qui sont sis et situés dans la seigneu-
rie de Sorel.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme sait:-

( Toir documents de la session No ).

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le quatrième rapport
-ducomité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du par-
lement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffler,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été la pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé : " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des
droits de brevets d'invention,"

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'acte
pour i -.worporer le synode du diocèse de .la Saskatchewan et pour d'autres fins s'y
'rattac-hant," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents eti des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en
- corporation la-compagnie d'assurance sur les animaux," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. McKay,'il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion, de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Masson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, il Mars, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAMMLILLEBR, Président,

Les honorables messieurs

Alexanler, DeBlois,
41lan, Dever,
.Almon, Dickey,
Archibald, Ferguson,
Armand, Ferrier,
Baillargeon, Flint,
Bellerose, Girard,
Benson, Glasier,
Botsford, Grant,
Boucherville, de, Raythorne,
-Campbell, Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Chaffers, Lacoste,
Chapais, Leonard,
Cormier, Lewin,

Partaua :

Macdonald,
>facfarlane,
Macinnes,

facpher.son,
fcClelan,

Mclnnes,
McKay,
Mc Kinsey,

.McMallan,

.Montgomeryj,
.Mtüread,
, elson,
.orthwood,
Odell,
Ogilvie,

Paquet,
Pelletier,
Plumé,
Power,
Pozer,
.Read,
Ryan,
schultz,
'Scott,
Simpsnm,

tevens,
l4urner,
Vidal,
Wark.

les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend Robert Mackenzie et autres, de Dal-
Lousie et Sherbrooke-Nord,--de H. MoQuarrie et autres, de Wingham,--de James
Mealy et autres, d'Oxford Mill,--du révérend Archibald McLean et autres, de Blyth
et des environs,-du révérend John McFarlane et autres, d'aron. comté de Bruce,
-et du.révérend Robert. Thomson, L.L.D., et autres, de Niagara Falis, -Sad et des
environs.

Par l'honorable M. Turner,-Du révérend James Cooper Antliff, M.A.B.D., et
autres, de Toronto.

Par l'honorable K. McClelan,-Da révérend Eran Macauley ,et autres, de Pùs.ý
4inch-Oaest et Fallorton.

Par rhonorble M. Lewin,-De Job Shenton et autres, de St-Jean, province di.
Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Stevens,---De Richard Whiting et autres, de Waterloo, pro.
vince de Québec.

Par l'honorable M. Almon,--De S. L. Shannon, président, et Robert Marray,
secrétaire de la branche d'alliance evangélique de laNouvelle-Ecosse.
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Par l'honorable M. Read,--De George McRitchie et autres, d'.A.lmonto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend S. D. Chown et autres, de Kemptille,-du révérend lenry Knox et
autres, d'Ashdown et Rosseau,-d'Adam Meisenheimer et autres, d'llumphrey,-
d'Angus McMillan et autres, de Christie, dans la district de Muskoka-et du révérend
Alexander MacKay, D.D. et autres, du township de Puslineh,-de George Munro et
autres, de Scotston-du révérend J. Becket et autres, de Thamesville, dans le comté
de Kent, province d'Ontario,-du, révérpnd P. W. George et autres, de New-Carlisle'
-de Walter C. Ross et autres, de Hopetown,-de William A. MacPherson et autres,
de Port-Danici,--de John Young et autres, de Moorefield, province de Québec; deman-
dant la passaion d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tranquille du
repos du dimapche.

Du révérepd Pierre H. Marchand et autres, de St.Narisse,--du révérend L. K
A. Dupuis et autres, de Notre-Dame du Mont-Carmel,--du très révérend évègne et
autres, des Trois-Rivières,-du révérend M. Proulx et autres, de St-Tite,--du~révé-
rend J. O. Prince et autres, de St-Marice,-du révérend T. B. Chrétien et autres, de
Ste-Flore, et dq Charles Deguise, m4ire, et autres, de Ste-Geneviève, tous de la pro-
vince de Québec; demandant qu'une aide soit accordée pour la construction d'un
chemin de fer du Saint-Maurice au lac Edouard.

De John Ggkin et autres, du comté d'Elgin et d'autres lieux; demandant la.
création d'un havre de refuge à Port-Stanley.

L'honorable . owlan, du comité spécial des ordres permanents et des bills
privés, a présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit ;--

SÉNAT,
CAÂunBE DI COMITÉ n° 8,

Mardi, Il mars, 1884.

Le comité des ordres permanents, et des bils privés a l'honneur de présenter son
quinmzième rapport:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant-l'avis donné
de chacune d'elles:

De la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, demandant qu'il soit
passé un Acte qui. confirmo la vente et le bail de certaines lignes, de chemin de fer à la
dite compagnie;

De la compagnie du chemin de fer de colonisation de Manitoba et du Nord-
Ouest, demandant qu'il.soit passé un, acte à l'effet de prolonger le délai dans lequel
elle est tenue de terminer ses travaux;

De la municipalité du village de Parkdale, dans la province d'Ontario, demain-
dant qu'il soit pas,é:un acte à 'effet de congrmer et déclarer légale- et valide ue con-
vention passée par elle avec certaines compagnies de chemins de fer pour l'établisse-
inent de passages souterrains à l'intersection de Queen et Dufferin Streets; aussi, à
l'effet de confirmer et déclarer légal et valide le rèlement no 161 de la dite munici-
palité, et à l'efet'd'obliger la cité de Toronto a payer un sixième des frais à faire e»
exécution de la dite convention.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. HoWLAN,

i'résident.
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Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
L'honorable M. Howlan, du. comité; spécial des ordres permanents et des;bills

privés, a présenté son seizième rapport
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comine suit:

SÉNAT,
OtrAIÉRnas.i coldrt i 8î

Maiti, 11 inara, 1981
Le comité des ordres pettnanënts et des bills priv4s a lhonùri de présenter son

seizième rapport:
Reltiserhent au bill ihtitùlê: Atté à l'effèt d'incorporer la banque des Ëéfo

" ciants du Canada," votre comité a constaté qu'il n'a pas été présenté de pétition
mais quo les avis exigés par la ciiqualte unième régle ont été régulifeïheut publiés.

Le, tout respectueusement soumis.
GEontE W. HOWL&N,

Pésident.

Sur motion de lhonorable M. Simpson, secondé par l'honorable K Glasier, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté-et que- le dit bil soit lu la seconde fois,
jeudi prochain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé lu bill intitale: " Acte à l'effet de Constituer en corbration la compagnie.de
"navigation à vapur d'Haiifax (à responsabilité.limitée)," a fait rapport qu'il avait
examirié le dit bill eu étitieeí et l'avait chargé d'en faite rapport à la Chambrô avec
divers anéndèmérits qu'il soittnettiait îtussitôt que la Chatàbre vôuld blen les t.ece-
voir.

O.donné, que ledit rapport soitreaçu maititenalit, et
Les dits amendeinents oht été lus par l greffier toinihe suit:
Page 1, ligne 15, retranchez depuis "qui " jusqu'à " deviendroËt."
Page 1, ligué 16, retrahéhez depuis " constituéê " jusqu'à " sont." dans la 18e

ligne.
Page 2, ligne 24, retranchez depuis "qui" jusqu'à " le " et insérez: "couvrira."
Page 3, ligne 28, retranchez depuis "dus" jusqu'à "poursuivre" et insérez:

"la compagnie pourra."
Page 6, ligne 20, rotranchez depuis "qu'il" jusqu'à "à," dans la 21e ligne et

insérez: "aura en à faire ou supporter."'
Page 6, ligne 23, après "quelconque" retranchez " fait " et insérez:" accompli."
Page 6, ligne 25, retranchez depuis " qu'il" jusqu'à « pour " et insérez: " aura à

"faire ou supporter."
Page 7, ligne 1, retranchez depuis 429" jusqu'à "de " et insérez: "la section.

" dix-huit."
Page 'T, ligne 8, retranchez depuis "ne" jusqu'à "dane " et insetez: "sà pas

incorporée."
Les dits amendements ayant éé lus une seoide fois et la quostibri deê cetôours

-étant mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Alhon, secondé pat P'honôrable M. Skéed, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu là troisième f6is, niaintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois o cùnséquaebe.
La question a été mise, ce bill,.tel qu'ainendé, passera.t-il ?
Elle a été résolue dans 'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Oiùmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce biil avee divers amendetients auxquels il detnartd
4on concours.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte autorisant les porteurs d'obligations de la compagnie du chemin de fer du St-
Laurentà l'Ottawa à voter aux assemblées de la compagnie, et à d'a utres fins," auquel,
elle demande le concours de cette Chumbre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son areffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue à la,
baie de James," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucher.

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la liquidation.
de la compagnie de houille et de chemin de fer de Spring Hill à Parsborough, et la
vente de ses propriétés à la compagnie de houille et de chemin de fer de Cumberland,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte constituant en corpora-
' tion la compagnie d'assurance maritime, l'Atlantique," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte constituant en corpôra-
"tion la compagnie d'assurance maritime de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
"limitée)," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été.
OrJonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul:: " Acte à l'effet d'étendre au
"Canada les pouvoirs de la corporation, appelée : " De Nederlandsch Amerikansehe
"Land Maatshoppij" (La compagnie des terres des Pays-Bas et d'Amérique,)" a été
lu la seconde fois.

- Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et. du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de prévenir la
"fraude dans la fabrication et la vente des engrais agricoles," a été lu la seconde fois.,

L'honorable Mr. Girard a proposé, secondé par l'honorable M. de Boucherville
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
L'honorable M. Power a proposé en amendment, secondé par l'honorable M.

Lewin, de retrancher tous les mots après "renvoyé" et d'insérer: " au comité des
banques et du commerce."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.
l'affirmative.

La question ayant été mise alors sur la motion principale, telle qu'amendée, elle
a été aussi résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant l'union de
'<certaines églises méthodistes y mentionnées," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour ayant été la pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des droits
"de brevets d'invention,"

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Girard, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono-
rable M. Simpson,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 12 Mars, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Aexander,
.Alan,
Amon, .•
Archibld
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Bir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapazs,
Cormier,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
.Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

-Macfarlane,
Macrnnes,
.Macpherson,
Masson, •
McClelan,
Mclnnes,
McKay,
M1cindsey,
, McMaster,
MMllan,
.Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,e
Paquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Pni!Èams:

Les pétitions suivantes ont été présentées et dépoaées sur la table:
Par l'honorable M. Skead,-Du révérend F. R. Smith et autres, de la cité de -

Bull, province de Québec, et de Thomas Wilson et autres, de Carp.
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Par l'honorable M. Leonurd,-Du révéiend George.Baker et autres; de Wdlpole et
ainham, dans le comté d'Haldimand, province d'Ontario0

Par l'honorable M. McClelan,-Dir révéretd Geotge J. orèr et auitrès, déBligdon,
ans le comté de Lambton.

Par l'honorable M. Plumb;-»I révérend William;Watsôn, et autres; du tdwn-
ship de Niagara,-du révérend R. Taylor et autres, de Gard&a Hil,-.dirrvérøddla.
Cohoe et autres;.de Flambor Eht,-du, vénérable archidiacre et autres- de Niagara,
et de George Shrimpson et autres, dé Niagara Falls, Sud et; Staford.

Par l'houorable M. Allian,-D' très révérend Ie4da d'iEirbn,--de SamRel Edge
et autres, du Durham,-de E. Miller et autres, de Kincardine,-de Thonmas Jenlins
et autres, de Vivian,-du révérend Thomas Fisher et' auntès, de Gorrle,-de John
Brown et autres, de Burwell Park et des environs,-du révérend R. Wilson et autres,
du township de London,-du révérend chanoine Mulholland et autres, d'Owen Sound,
-du révérend George Keyes et autres, de Chatsworth et d'autres lieux, dans le comté
de Grey,-du révérend John Walters et autres, et de John McBride et autres, de
Godorich,-de W. T. Wilkinson, reeve, et autres, de Amherstsburg,-du révérend.
Edward M. Ella4d et autres, de Ingersoll,-de Andrew Jamieson et autres, de Wal-
polo Island,-d'Arthur Robinson et autres, de Selton, dans le comté de Kent,-du
révérend Edward Edmund Newman et autres, de l'église de St. George, London-
Oucst,-de John Ilinsmor et autres, de Kirkton, dans le comté de Perth,--du révé-
rend John Downie et autres, de Morpeth,-du révérend Geo. Grey Ballard et autres,
de St. Thomas,-de Fisher Andrews et autres, de Tilsonburg; et de .William Craig
et autres, de Clinton, pi-ovinde d'OJtiàrib.

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend P. A. Maekay et aútes, de Eramosa,
et de William Buist et autres, de Chatham.

Par l'honorable M. Northwood,-De Thomas Davidson et autres, d'Oxford,
comté de Kent.

Conformément A, l'ordre du jour; lés pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend, William Hayhanrt et autres, de Burfbrd,-du révérend Williàäi
Cochrane, D.D.,, et a'utres, de l'église de Zion, dans la cité de Brantford,-du iêtriôd
John Gray, A.M, et autres, de l'église de Guthrio, Oro,-de John Illsey et aut1's dé
Picton,-de Charles Leinoine et autres, du township de Watwick,-de Jedùs 1
Craigie et autres, de Bobcaygeon,-dê W. Soper et autre,-dè.J. Douglas Bârna et"
autres,-de Jos. W. Fife et autres; de. là cìté de Toronto -- dà rérend Joseph WM1t6
B.A., et autres, de Rochesterville,-d'Alekander Stewrt' ét autres, de HintoD n6'
dans le comté de Carleton,-du rév&éend J. R. Munro, rêtenur;t du r4&ér$véJoèM
White, B.A, clerc, du presbytériat d'Ottawa,-da révérénd D. Williams et-autrès d
comté d'Hastings,--de fane Young et audtes, de Chathan,-4e John1 eaâ et ntres,.
de StJean,-du. révérend Joseph Sellar et autres, de Fah-vi1, province du Nouveau-
Brunswick,--de R. H. Jackson et autres, d'Hamilton,-dà réveiend Manley Bèndox,
et autres, de Brantfòrd,-de Charlotte M. Miles et autrèes de Mount Vernoà,-de
George Dunkey etatgtres, de Campbellforâ', et de R. W. Wadsworth et autrea, àa
Dundas, tous de la province d'Ontario; demandant la passati6n d'une loi qui assure
au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimanche.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier.. avec un bill intitulé:
" Acto à l'effet de constituer la compagnie du chemin-de fer de Vaudreuil etPrescott,"
.auqùel élle detúande le concours de cette Chambre..
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. McKay, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.
L'honorable M.. Macpherson a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte à

l'effet d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878."
Le dit bill a été la la première fois,
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendre.li prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie du tunnel de la frontière de Sainte-Claire," a éte lu la

seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidai, secondé par l'honorable M. Benson, il a ét6
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue à la baie de
"James,"

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucher.
ville, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude ai
" sujet de la vente des droits de brevets d'invention."

(En comité).
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause ayant été lue, il a été proposé:
Que le Président quitte le fauteuil maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le
-it bill en considération, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander
permission de sieger de nouveau,

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau, demain.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Lacoste,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 13 Mars, 1884.

Les membres présents,étaient:-

L'hpnorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander, .Dever,
Allan, .Diekey,
Almon, Ferguson,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Baillargeon, Girard,
Bellerose, • Glasier,
Benson, Grant,
.Botsford, Guévrement,
Boucherville, de, Ramilton,
Campbell, Raythorne,

(Sir Alexander), Howlan,
CJhafers, <Kaulbach,
Chapais, Lacoste,
Cochrane, , Lenard,
Cormier, Lewin,
.DeBlois,

Macdonald,
.Macfarlane,
MacInness,
Macphersop,
Masson,
McClelan,
Mclnes,
.McKay,
McKindsey,
Mc.Master,
McMillan,
MIontgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,

Odiell,
,Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
RJobitaille,
Ryan,
Scott,
Skead,
:Stevens,
:frudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

PmtJÊaE:

Les pétitions suivantes ont'été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. McMater,-Du révérend •Geo. Perguson et
Grimsby.

Par l'honorable M. Vida,-Du révérend James, Gordon, M.A., et autres de Nia-
gara Falls, dans la province d'Ontario,-de John McPhail et autres, d'Alvinston.

Par l'honorable M. Pozer,-Du révérend William Torrance et autres, de Wiarton,
-de Hugh McNichol et autre,-de Hugh Reid et autres,-de James Swanstown et
autres, et du révérend P. Straith et autres, d'Egremont, comté de Grey.

Par l'honorable M. McKay,-Du révérend J. W. McLeod et autres, du comté de
Pictou,-du révérend T. Chalmers Jack et autres, et de William McDougall et autres,
de'Maitland, province derla-NouvelleERcosse.

Par l'honorable M. McClelan,-De George Fulmer et autres, du township de
Colchester, dans le comté d'Essex,-de J. L. 'Murray et autres, de Kincardine,-du
révérend W. F. Campbell et autres, de Preston et des environs,-de Thomas Crews et
autres, de Dorchester,-de Joseph Robinson et autres, de Baillie St. James,-.de John
R. Anderson et autres, de Palmerston, et de Noble A. Taggart et autres, de'Morning-
ton.

A 1884.
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Parl'honorableM. wmepi,--De obert Wilist stres,,de St. .ean, province du
Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Botsford,-De Benjamin Chappell et autres, de Shédiac.

Par l'honorable M. Plumb,--u révérend Thomas Broek et autres, de Mount
Porrest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend Robert Maqkenzie et autres, de 'alhousie et Sherbrooke-Nord,-de
I. McQuarrie et autres de Wingham,-de James Mealy et autres, d'Oxford-Mill,-du
révérend Archibald MeLean et gutres, de Blyth.et des environs, -du révérend John
McFarlane et autres, d'Huron, comté de-Bruc,-du révéreni Robert Thomson, L.L.D.,
et autres, des chutes ,de INiagara-Sud et des environs, -du révérend James Cooper
Antliff, M.A.B.D.,,et autres, de Toronto,-du révérend Eran Macauley et autres, de
Puslinch-Ouest et Fullerton,-de Job Shenton et autres. de St.Jean, province du
Xouveau-Brunswick,-de Richard Whiting et autres, de Waterloo, province de Qué-
bec,-de S. L. Shannon, président, et Robert Murray, secrétaire de la branche d'Al-
liance Evangélique de la Nouvelle-Ecosse; demandant la passation d'une loi qui assure
mu peuple la jouissance paisible et trarquille du repos du dimanche.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren -
voyé le bill intitulé: "-Acte constituant en orporation la compagnie d'assurance
maritime l'Ailantique," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
ravait chargé d'en'faire rapport à la Ohambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le ditibill soit lu la-troisième fois, maintenant.
Le dit bill a étéelors la la troisième fois en confêquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dansl'airmative.
Ordonné, que'le greffier se rende àrla Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

LEhonorable M.*llan,du comité de banques,et du.oommerce, auqupl a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'étendre au Canada les pouvoirs de :la corpoea-
tion appelée: "De Nederlandseh Amerikanscbe-Land MUthppij (La compagnie de
terres des Pays-Bas et d'Amérique)," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

ýentjer, et l'avait oblrgéden fairerapport, A1a Qhgmbre.sans, amendement.
Sur motion. de l'honorable M. Dikey,,econdé ,par l'honorAble M. Archibald, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bil .a été,alors: luia troisième fois.en.conéquence.
La question &té mise, eetbilljpaQe-til?
Elle a été résolue 4lans l'affirmative.
Ordonné, que le,gre&ier se ronde a la.Chambre 4ßs Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat,. passé ce billeses amendempat.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du coimerce, auquel a été ren-
voyéle-bill intitulé: "Aoteonitint .n gqpffltion -la .cpmpagnie d'assurance
maritime de la Nouvell-Ecosse ÇA responsabilité limitée)," ajait rapport qu'il psvit
examind le'it bill oa4eneierstelLAvitsagé4'en f*kr pportà Ia Çh$mbre sans
amnde4ment.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été,

-Le dit bila&étélpra. la trpiieSoisgncanaqence.
Lra-til?
1o0îP"
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été rea
voyé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie d'assurance
" maritime d'Halifax (à responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avair chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième foisjundi prochain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de constituer la corporation de fidéi-commis
" l'Union du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu mainten-int, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 16, après "Coste " insérez: " James Colebrook Patterson."
Page 1, ligne 34, après "autrement " insérez: "pour les objets spécifiés au pré-

sent acte."
Page 2, ligne 18, retranchez depuis " administrateur " jusqu'à "3 " dans la

ligne 22.
Page 2, ligne 25, retranchez depuis "immeubles" jusqu'à "et" dans la 30e

ligne.
Page 2, ligne 35, après " statuts " insérez: "Les pouvoirs conférés par la pré-

"sente section ne seront exercés en toute province que dans la mesure déterminée
" et dans les cas prévus par la loi de la province."

Page 3, ligne 42, retranchez depuis " deniers " jusqu'à " confiés."
Page 4, ligne 10, après " qualité " insérez: " ou de toute corporation de même

"nature."
Page 4, ligne 30, retranchez " sept " et insEérez: " neuf."
Page 4, ligne 39, après " Walker" insérez "Napoléon Alexandre Coste, James

Colebrook Patterson."
Page 5, ligne 5, retranchez " sept" et insérez " neuf."

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable 31. Pitquet, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Qu'une húmble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général pour

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie do la cor-
respondance, des pétitions et autres documents adressés à l'honorable secrétaire d'Etat
de Sa Majesté pour les colonies, par l'intermédiaire de l'honorable secrétaire d'Etat
du Canada, relativement à la question de l'Université Lavtl, depuis le mois de
mars,1880, jusqu'à ce jour.

La question de concours'ayant7été mise sur la dite motion, elle a été résolue dais
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
" l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairé3s de Sauvages du.
' Canada, dans le but de les habituer à l'exorcise dos pouvoirs municipaux,"
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Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Motsford, il -a été

oUdonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

l'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte nommé pour aider Son flonneur le Président dans l'administration
de la bibliothèque du parlement,

Sur motion de rhonorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Oidonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la
" compagnie d'as:ui ance du Canada contre le feu, La Souveraine, à renoncer à sa
" charte et à pourvoir à la liquidation de ses affaires," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Scott, il a

Ordon i é, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Confor mément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'efet d'incorporer la
banque des Négociants du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au cemité des banques et du commerce.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil à
.Prescott"

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable XL McKay, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer du lac Nipissing à
la baie De James."

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des
droits de brevets d'invention,"

Sur motion de l'honorable M Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
iroyé le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du.
bassin de radoub, de construction navale et de navigation d'Owen Sound (à responsa.
bilité limitée)," a fait rapport qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt
gue la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 31, retranchez depuis: " limited " jusqu'à " compagnie," dans la
1ligne 33 et insérez: aux fins d'opérer dans tout le Canada comme."

Page 1, ligne 34, retranchez depuis: "navigation " jusqu'à la fin de la première
3,etion.

Page 2, ligne 39, retranchez: "et droite."
Page 3, ligne 1, après " acquisition" insérez: " et aussi acquérir et posFéder des

ni de toute autre corporation de même nature."



Page 3, ligne 2, retranchez depuis: " par " jusqu'à "à" dans la 4e ligne, et inse-
r&: ."un vote représotiUt leg det'r tiers-en· s6bmetde touteo-les ations de la dbM-
pagnie.

Page 3, ligne 5, retranchez depuis: W efft jdaga'à la'lù db la tWdisième setion.
Page 3,, ligne 1, retranchez depuis: "par" jusgu'à "à " dans la 19me ligne, et

insérez :" un votepoJ resentàat lesadiux tieub en solme di tauts ib actibng db la
compagnie."

Page 3;ligne 44, retranches depuis: "des " jusgi la fn d6-la septietnta stdtiorn,
-t inséres: "'dispositions de 'icte da «anada relatif aus clauses d's.crnpighidM par
actions, 1869."

Page 4,. ligne 7,. retranchez depuis: " conformément" squ'à la fin de la hui-
time setion, et insérez: '"aux dispositibnis' do ·l'abte- de 'nadt relatif aut dlidses
dès €bràpagnies par actions, 16b."

A la fin da bill, inére l'a claudeA:

Clause A.
La section trente-deux de " l'acte du Canada, relatif aux clauses des compagnies

<dar actions,. 1869," ne seraspaà incorpore. dans le prSet aete.

Dans k priàmbulei5 bill.

Pdge- ligd 10; afr' adk'"'insen : *ani fdo dbop6eM@' dks tfft le
Canada."

Sur motion de I'liotorabl, MI JilôeGeintet Moed p&y I 'h<ôle ablWE HaLtt %
iladet4

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chumib-
<dinlain.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Càmpbell secoé 'arlIohot'able
M. Botsford,

La Cha-mbres'estajoawt.,

13 MAP.Se* A 1884,150
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Vendredi, 14 Mars 1884.

Les membres présents étaient

L'honorable W1J.41AM MTLULB, Président,

Lesthonorablesmesieur-

Alexander,
AiMdt; 1
Almon,
Ai>•hibådg
Amad
Rlaryeieon,

B6sod,
Boscfteriill4e
Cik*pbel

(Siii lé.mnder),
€arvell,
Chaczlers,
Chapqis,
€Jbchrane,

Paîraus:

De Blis,-
Dever- .
Dickey ,
Fgusonï
Frrier;
Fitnt;
Girard,;
Gläiier,
G;rnt,
Guevremonit;

.Hamiltoh;

Rowkan,
Kaulbachi,
Lacoste,
Lèonard,;.,
Lewin,

Xacdonald,
Macfarlan.
Macpherson,
Masson,

MacInnes,1
Mc Kay,
.MfrKindsey,

VcAMfteri.
MeBilan,
Mbntgomery,
Muirhead,
Nlson,
Northwood,,
O'Donohoe, .
Odel,

Pdqe et,
Peltier,

Peoer,
Fozer,

RobitWille,
Ryan,'
Sdptty

Styon,
Skead,
Stevens,

Turnier.
V a4,
Wârk.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposée sur la table.:

Par l'honorable M. McMsten,--De Nathan. Wade et autee,..de MaraviM.o.

Par l'honorable M. Allan,-De John Smith.et autres, de Toronto, et, de , 1, F.
Fsheringhanm et autÉes, de Sdint-Jean, province du NMuveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Flint,-D'Andrew Elliot et autres, de Morewood.

Phrs l'honorabl- Mv. Vidal,-Dtu révérend William MoKilley et autres de

Iûnerkip,-de William Tihompson et 'autres, de B.landford; et d'Alexandre M.; Roea
et autres, de Zorra-Ist, dans le comté d'Oxford.

Par l'hnorable ML. MeClelan, -D'a révérend' James B. Inwyer et' autrear de
Oakville, dans la provinoe d'Oatario,-de John S. Mager.et autres, de St. Augews,
comté de Charlotte..provinee, du. Nouiveau-Brnanswick,-da .révérend John Lee et
a rlteob dM Wlliams-Est et: Ouest.

Par l'honorable Mf. BMtford,-De William Danoan et autres, de la paroilseo dea
Bosod ote etooadpoic u sga-eps<l
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend F. R. Smith et autres, de la cité de Hull, province de Québec, et de
Thomas Wilson et autres, de Carp,-du révérend George Baker et autres, de Walpole-
et Rainham, dans le comté d'Haldimand, province d'Ontario,-du révérend George J.
Kerr et autres, de Bridgdon, dans le comté de Lambton,-du révérend William Wat-
son et autres, du township de Niagara,-du révérend R. Taylor et autres, de Garden
Hill, - du révérend L. Cohoe et autres, de Flamboro-Est,-du vénérable archidiacre et
autres, de Niagara, et de George Shrimpson et autres, de Niagara Falls Sud et
Stamford,-du très révérend Evêque d'Huron,-de Samuel Edge et autres, de Dur-
ham,-de E. Mliller et autres, de Kincardine,-de Thomas Jenkins et autres, de
Vivian,-du révérend Thomas Fishsr et autres, de Gorrie,-de John Brown et autres,
de Buwell Park et des environs,-du révérend R. Wilson et autres,du township de Lon-
don,-du révérend chanoine Mulholland et autres, d'Owen Sound.-du révérend
George Keyes et autres, de Cbatsworth et d'autres lieux, dans3 le comté de Grey,-du
révérend John Walters et autres, et de John McBride et auties, de Goderich,-de W.
T. Wilkinson, reeve, et autres, de Amherstburg,-du révérend Edward M. Bland .et,
autres, de Ingersoll,-do Andrew Jamieson et autres, de Walpole Island,-d'Arthur
Robinson et autres, de Selton, dans le comté de Kent,-du révérend Edward Edmund
Newman et autres, de l'église de St. George, London-Ouest,-de John Ilinsmor et
autres, de Kirkton, dans le comté de Perth,-du révérend John Downie et autres, de
Morpeth,-du révérend Geo. Grey Ballard et autres, de St. Thomas,-de Fisher
A ndrews et autres, de Tilsonburg, et de William Craig et autres, de Clinton, province
d'Ontario,-du iévérend P. A. Mackay et autres, de Eramosa, et de William Buist et
autres, de Chatham,-de Thomas DavidEon et autres, d'Oxford, comté de Kent, tous
de la province d'Ontario; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la
jouissance paisible et tranquille du repos du dimanche.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,.
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte modifiant les actes concernant la compa-
gnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec un amendement, qu'il soumettrait aassitôt que la Chambre voudra bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 3, après " l'original," insérez la clause A.

Clause A.
"10. Excopté en ce qu'il est par le présent amendé ou abrogé, l'acte passé en la.

l quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre 80, intitulé: ' Acte con*
<'cernant la compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-
* Ouest,' sera et restera en pleine force et vigueur."

Le dit amendement ayant été lu unè seconde fois, et la question de concours ayant
été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,.
ilaété

Ordonré, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a é, alors la la trois ôme fois en conséquence.
La question a é é mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende i la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au-
quel a été renvoy é le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer on corporation la
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" compagnie du chemin de fer de Gananoque à Perth et la baie de James," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la

anmbre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 20, retranchez depuis " personnes " jusqu'à "qui."
Page 1, ligne 21, retranchez depuis "constituée "jusqu'à "sont " dans la ligne 22.
Page 1, ligne 26, retranchez depuis "compagnie " jusqu'à la fin de la première

section.
Page 1, ligne 35, retranchez depuis "ailleurs" jusqu'à la fin de la deuxième

section.
Page 1, ligne 39, retranchez depuis "compagnie " jusqu'à " tracer " et insérez

C poura."
Page 2, ligne 12, retranchez depuis "Renfrew" jusqu'à "et " dans la 15e ligne.
Page 2, ligne 21, retranchez depuis "chacune" jusqu'à la fin de la quatrième

setion.
Page 2, ligne 28, retranchez depuis "Taylor " jusqu'à " sont"
Page 3, ligne 4, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à " éliront " dans la 5e

ligne.
Page 3, ligne 35, après "par-" insérez " des.actionnaires représentant " et retran-

chez "actionnaires " et insérez "actions."
Page 3, ligne 49, retranchez depuis " cent" jusqu'à la fin de la dixième section.
Page 4, ligne 6, retranchez depuis " fin " jusquà "émettre " et insérez: " laquelle

assemblée devra se composer d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme
du capital sont autorisés à."

Page 4, ligne 30, retranchez " jouiront " et insérez " useront."
Page 4, ligne 41, retranchez depuis " que " jusqu'à "le" dans la 42e ligne, et

inserez "l stipulera."
Page 6, ligne 3, retranchez depuis "qu'elle " jusqu'à "en" et insérez " émettra."
Page 6, ligne,5, retranchez depuis "compagnie " jusqu'à " pourront " dans la

6e ligne.
Page 6, ligne 8, retranchez depuis "répartir" jusqu'à " ces."
Page 6, ligne 13, retranchez depuis "qui" jusqu'à "employés " dans la 14e ligne,

et insérez " auront été ou seront avant ou après cette émission."
Page 6, ligne 18, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à "devenir " et insérez

"pourra."
Page 6, ligne 47, après "conférés " inserez "et est assujétie à toutes les obliga.

tions imposées."
Page 7, ligne 12, retranchez " Rideau."
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. de Boucher.

-ville, il a été
Ordonné, que les dits amendements soiont pris en considération par la Chambre

lundi prochain.

L'honorable M. Howlan, du comité des -ordres permanents et des bills privés, a.
présenté sont dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors la par le greffier comm e
suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N° 8,

Vendredi, 14 mars, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son-
dix-se tième rapport.

votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné-
-de chacune d'elles:



14 MARs. A 1884.

De George B. Spencer et autres, demandant à être constitués en corporation sous
le'nom de ".Banque do Winnipeg," avec- pouvoirdàvoir un- barestr de-direetion en
Angletere ;

De A. W. McVittie et autres, de'Calgary, demandant à- tre constitués eff (foip
ration sous le nom de "Compagnie d'omnibus, de tramway et de' transport dw-
·Calgary";

De la compagpie dît chemin de fér'de la grande'lighe directe entre'.&tmérique et
l'Europe, demandant qu'il soit passé· un- Akte pour changer le nomw de am chemin de
fer -et amender sous d'autres- rapport:son atte d'inieorporation.

Le-tout respectueusementaoumie.G
GRnE W. Howr !<,

Pyriident.l
Ordonné, qu'il soit déppsé sa-r la.table.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privéè,
autiquel a été renvoyé le bill intitul': " cte à l'ffét' de modifier l'hote ponr incor-
">porer le synode du diocèse' de la Sàskatchewan, et pour d'âutres fins s'y rattachant,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,. et l'avait chargé d'en* faire-
rapport à la Chambre sans amendèment.-

Sur motion de l'honorable M. Allani secondé par lionora6le M. Lewin, il' a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été'alors lu -lh troisièmie fois.en conséquence.
La question a été mise, ce. bill passera-t-il?'
Elle a été, sur- division, riéolù -dans l'afflrmative:
Ordonné, que le greffier-se rende à la Ch'ambre: des Cômmunes, et infbrme cette

Chambre que le'Séhat a passé ce' if sans amend'ement.
L'h-norable M.. Macpherson, ministre de l'intérieur, a présenté à li Chamlbre, lW

rapport uu département de-lilLtérieur,, pour l'année t8.9
Ordonné, qu'il soit déposé gur-là tabi; et il est'comnte-suit:

(Voix documentsideda sesion,. No 12.)
L'honorable M. Power'aappeél l'attention surl'opportonité, à raison de l'éxpi-

ration prochaine des contrats existants avec la compagnie de chars Pulma; d·
s'assurer, pour la commodité desvoy«gersisur les'hcbminst de fer du gouvernement,
dejMeilleuresinstallations que-oelles offdites aujourdfhui dans les chars-salons et les
cbars-dortoirs en usage sur-ces chemins-de fer.

Débat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter, ua
bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque. provinciale,' et poue iùformer
cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits par'. l sénat au
-dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un billintit16:-
" Acte concernant la compagnie du chemin de fer de colonisation du sud-ouest du
Mani-toba," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable MI.Girard, secondé par Phonorable M. Diekeyy il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambro -de- Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
'"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta,"
auquel elle deinande le concours de cette Chambre..

Le dit' bill a été lwla premiire fdis.
Sur motion de l'honorable hi. Allan, secondé par l'honorable,2* P6lltIer, itE9
Ordonné; que là dittill soit la la; seconde fuifiedi proeIti.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte autorisant la compagnie de, houille et de navigation diz nordouesk(& res-

ponsabilité limitée) à congtruire et exploiter une: ligne de chemin dei f -entwe
Medicine-Hat et ]où minea dola compagnie sur la, rivière du, entre, et à d'au&es
fius, auquel elle demandele concours de cette Chambrei

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bilf soit laIle'soondf-lsj, niMrdI, proi6Ôlain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernaàt là obapagnià duochemin de-fer de jonction. d nord et du gord-
"ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Ledit bill a étéilu'la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletieri il a'

'été
Ordonné, que' le dt'bll4soitcWlu lIk seeondef6W;itndi proiain.

Un message de-la, Ombreides'Oonmunes par son grmlier; avec an bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'act'e cot5ittttif de lecompatgnie du. chemin defer de li
"Graade Ligne Direote'entre-l'Amn&que et l%!ùope;.et4deohawger lO nom de.cette
"compagnie en celui de compagnieid*.- chemiin. de' fer de+ le ligne Directe en*-
"KMont'éal et l'Earope," aue el cdmande-l:oonrs-de>cette Cliambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do'l'Eonotbl M. Maefàlae,,seooiidé par l'honorable Il Kaalbach,

11 a été
Ordonné, que le dit billsbiel*tle ssoonde fdisi' rndii proohaii.

Un message de la Chambre des Communespar son-greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant l'acta constitutifde la oompagniet du, cheminde for de Napaaed,
"Tamworth et Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'henotable * Plint,.secondé-par hodorableMZ Plumb, il' aé
Ordonné, que le dit billsoit lu la seconde fois, mardi prochain.
Sur motion de l'honorable -M Bead seo>nd' par: lilhorable M. Giraed, il, 4étê
OrJonné, que le bill apporté de la Chambre des Communes mardi, le Il du

'courant, et intitulé: " Acte autorisant les porteurs d'obligations de la compagnie du
"chemin de fer du Saint-Laurent à l'Ottawa à voter aux assemblées de la compagnie,
"et à d'autres fins," soit placé aux ordres du jours pour la seconde lecture, lundi pro-
-chain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
" l'effet d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Vidal, il a.

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
faits par le comif des- banque s - e, «e ômerews- BIWifItel :AeI mh-
" cont-tituer la corporation de fidéicommis l'Union du Canada."

Les dits amendements ayant été las par le greffier, et la question de coneoum
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a ét&
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t.il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Cham>re que le dénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.
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Contormément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte à l'effet d'incorporer la
Uompagnie du chemin de fer de Vaudreuil à Prescott," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue à la baie de James," a été lu la seconde

fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Bounberville,-

il a été
Ordorné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements;
faits par le comit é des banques et du commerce au bill intitulé: " Acte constituant,
"en corporation la compagnie du bassin de radoub, de construction de navires et de
"navigation d'Owen Sound (à responsabilité limitée.)"

Le8 dits amendements aya-nt été lus par legreffier une seconde fois, et la question
de coneours ayant été mise sur iceux, ils ont été agréée.

Sur motion de l'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. laythorne,
il a été

Ordonné, quo le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande.
9on concours.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M.
.Montgomery,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 17 Mars, 1884.

Les membres présents étaient

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bailargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
.Chafers,
Chapais,

Cormier,
DeBlois,
Dever,
.Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier.
Grant,
Gktremont,
Raythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
lMacfarilane,
Macinnes,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
MêcKay,
Mc Kindsey,
McMaster,
McMillin,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,

Odell,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Turner,
Vidal,
Wark,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Wark,-De Thomas Wylie, M.D., et autres, de Stayner,-de
-Joseph McNichol et autres, de Creemore,-d'Alexander Spiers et autres, de Flos,-de
Robert Long ut autres,-de John McNabb et autres, de Nottawasaga-Est, province
d'Ontario,-de William McNairn et autres,, de Mill Creek, province. du Noaveau-
Brunswick.

Par l'honorable M. Vidal,-D'Alexauder Ross, jr., et autres,-de John Chambers
et autres, de Wincheter,-de Samuel Jones et autres, de Brussels,-du révérend

-James Gemley et autreb, de Port-Elgin,--de William Doull et autres, de Colborne, et
de J. W. McPhee et autres, de Ridgeway, province d'Ontario,-de John G. Pritchard
et autres, de Saint-Sylvestre, et John McKee et autrés, de Leeds, province de Québec,
-du révérend J. Prichard, président, et du révérend D. Macrea, B.D., seorétaire
correspondant de l'Alliance Evangélique du Ncuveau.Brunswick.

Par l'honorable M. Carvell,-De la compagnie de terres d'Edmonton.

Par l'honorable M. Plumb,-Du révérend David Camelon et autres, de Vaughan.

Par l'honorable M. Tirner,-Du révérend John James, D.D., et auitres, d'Hamil-.
.ton, province d'Ontario.
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Par l'honorable M. Botsford,-Du révérend E. Bruce, B.A., et autres, de Saint-
Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend Geo. Ferguson et autres, de Grimsby,-du révérend James Gordon,
M.A., et autres, de Niagara Falls,-de John McPhail et autres, d'Alvinston,--du
révérend William Torrance et autres, de Wiarton,-de Hughl McNichol et autres,-de,
Hugh Reid et autres,-de James Swanstown et autres, et du révérend P. Straith et
autres, d'Egremont, comté de Grey,-de George Pulmer et autres, du township de
Colchester, dans le comté d Essex,- de J. L. kurray et autres, de Kincardine,-du
révérend W. F. Campbell et autres, de Preston et des environs,-de Thomas Crews et
autres, de Dorchester,-de Joseph Robinson et autres, de Baillie St. James,-de John
H. Anderson et autres, de Palmerston, et de Noble A. Taggart et autres, de Morning-
ton,- du révérend Thomas Brock et autres, de Mount Forest, dans la province d'On-
tario,-du révérend J. W. McLeod et autres, du comté de Pictou,-du révérend-T.
Chalmers Jack et autres, et de"William McDougall et autres, de Maitland, province
de la Nouvelle-Ecosse,-de Robert Wills et autres, de-St. Jean, et de Benjamin

Cahppell et autres, de Shédiac, province du Nôuveau.Brunswick; demaniant la pas-
sation d'une loi qui assure au peuple lajouissance paisible et tranquille du repos du
dimanche.

Conformément à l'ordre du.jour,,le bill intitulé: " Acte constituant en corpora-
"tion la compagnie d'assurance.maritime d'Halifax (à,responsabilité limitée)," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que Je greffier se:irende Ala Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le, Sénat a passé ce bill,, eams amendement.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes nomme pour aidr Son
Honneur le Président dans l'administration de laobibliothèque duParlemuent,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit renis à jeudi proçhain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faite par le comité des ch'emins de fer,-télégraphes et havres au-bill intitulé: "Aete
"à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de Gananoque
"à Perth et de la Baie de James."

Les dits amendements ayant été luas de nouveau par le greffier, et la question de
concours.ayant été,mise sur chaque, ilsoent été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par -I'bonorable 'M. Pelletier, il
a été

Ordonné, que leýdit bill, tel qu'amendéisoit lu la troisième-fois maintenant.
Le dit'bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été-mise, ee -bill, tel qu'amendé, passera-t.il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonnéi.que le greffier se rende àda Chambre des, Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
,sen<eocours.

Conformément à- l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à 'eet d'incogporer la
*' compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta," a été luJaseconde fow.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a ét&
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, dle bill intitulé: " Acte autorisant la compagnie-
"de bouille et de navigation du Nord-Ouest (à responsâbilité limitée) à construire
et exploiter une ligne de chemin de fer entre Medicine Hat et les mines de la com-
pagnie sur la rivière du Ventre, et à d'autres fins," a été luda seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soitrenvoyé au <comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le~bill intitulé: "Acte concernant la compagnie
du chemin de ferde jonction du, nord.et du Nord-Ouest," a.été lu la seconde fois.

Sur motion de'l'honorable'M.'Allan, secondé par Phonorable M. Pelletier, il a été
Ordonié, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modi fier l'acte
constitutif de, la compagnie du chemin de fer de la Grande.Ligne Directe entre M'Amé.
rique et l'Europe et de changer le nom de cette compagnie ,en celui de compagnie du
chemin de ferde la Ligne Dire.ee entre'Montréal et I'Eiropq," a été lula secon e fois.

Sur motion.de l'honorable'M. Maefarlane, secondé par, Lhonorable M. .aulbach,
il h été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, Je bill intitulé: "Acte autorisant les porteurs
d'obligations de la compagnie du chemin de fer du St-Laurent à l'Ottawa à voter aux
assemblées de la compagnie, et à d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Skead, il.a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Alors,,sur motion de l'honorable air Alexander Campbell,-secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 18 Mars, 1884.

Les membres présents étaint:-

Lihonorable WILLIAM ILLER, President,

Les honorables messieurs

Alexanler, De Blois,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
Archibald, Ferguson,
Armand, Ferrier,
Bazillargeon, Flint,
Bellerose, Girard,
Benson, Glasier,
Botsford, Grant,
Boucherville, de, Guivremont,
Campbell, Raythorne,

(Sir Mexander), Howlan,
Carvell, Kaulbach,
Chaffers, Leonard,
Chapaie, Lewin,
Cormier, Xacdonald,

.Macfarlane,
MacInnsu,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McXindsey,
McMaster,
McMillan,
.Montgomery,
Nuirhead,
Nelson,
Zvorthwood,
O' Donohoe,
Odell,

Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
.Read,
Reesor,
Robitaitle,

Skead,
Stevens,
7'rner,
Vida4
Wark.

PRtRzs :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Guévremont,-De Marguerite Bibeau, veuve d'Henri Bowse,
-de St-Roch de Richelieu.

Par l'honorable M. Turner,-De Byron Ghent, M.D., et autres, du comté de
Grey.

Par l'honorable M. Vidal,-De G. W. Batchart et autres, du township de Loaise,
province du Manitoba.

Par l'honorable M. Skead, -De B. Strachan et autres, de Midland, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Haythorne,-Da révérend S. H. Rice et autres, de Charlotte-
town, province de l'Ile du Prince-Edouard.

Par l'honorable M. Northwood,--De J. Thompson et autres, du comté de Kent.

Par l'honorable M. MeClelan,-Da révérend James Kennedy et autres, du town-
ship de Fullarton,-de John McDonald etautres, d'A4elaide et Williams, et du révé-
rend Samuel Johnson et autres, de Chipman, dans le conté de Queen, province du.
Nouveau-Brunswick.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Nathan Wade et autres, de Marthaville,-de John Smith et autres, de Toron-
to,-d'Andrew Elliot et autres, de Morewood,-du révérend William McKinley et
autres, de Innerkip,-de William Thompson et autres, de Blandford, et d'Alexandre
M, Ross et autres, de Zorra-EBt, dans le comté d'Oxford,-du révérend James E.
Dwyer et autres, de Oakville, dans la province d'Ontario,-de John S. Mager et
autres, de St. Andrews, comté de Charlotte,-du révérend John Lees et autres, de
Williami-Est et Ouest, et de William Duncan et autres, de la paroisse de Botaford,
comté de Westmoreland,-de J. P. Potheringham et autres, de SaintJean, province
du Nouveau-Brunswiek; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la
jouissance paisible et tranquille du repos du dimanche.

L'honorable M. Allan, du comité des barques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la compagnie d'assurance contre le
feu, La Sauveraine, à renoncer à sa charte et e pourvoir à la liquidation de ses affaires,
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'eo faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Skead, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, re bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement,

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren.
voyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la banque des :négociants du
Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien les receroir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 13 ,retranchez depuis " acte " jusqu'à "sont " dans la ligne 14.
Page 1, ligne 14, retranchez " établies " et retranchez depuis " constituées " jus-

qu'à " en" dans la ligne 15.
Page 1, ligne 15, retranchez depuis "corporation " jusqu'à "sous."
Page 1, ligne 20, retranchez " seront et.'
Page 1, ligne 21. retranchez depuis "souscriront" jusqu'à "le " dans la 22e ligne.
Page 1, ligne 37, après " inséré" insérez : " pendant quatre semaines au moins."
Page 1, ligne 38, retranchez depuis " Toronto "jusqu'à " et " dans la 39e ligne.
Page 2, ligne 1, retranchez depuis "directeurs" jusqu'à " resteront" dans la 4e

iligne et insérez : " qui."
Page 2, ligne 6, retranchez depuis "soient " jusqu'à " et " dans la 8e ligne, et

insérez: "élus."

Dans le préambule:

Page 1, ligne 5, retranchez depuis "corporation " jusqu'à "dans " dans la 6a
ligne.

Les dits amendements ayant ét lus une seconde fois, et la question de coneur
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

i1l
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our motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie
d assurance sur les animaux," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit ieçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 14, retranchez depuis "personnes ' jusqu'à " qui."
Page 1, ligne 15, retranchez depuis "soit " jusqu'à " une " et insérez " possède-

ront."
Page 1, ligne 18, retranchez depuis < et " jusqu'à "corps."
Page Z, ligne 1, retranchez depuis " par " jusqu'à " à " dans la 2e ligne et insérez:

'<un vote donné par des actionnaires représentant les deux tiers en somme de toutes
"is actions de la compagnie."

Page 2, ligne 16, retranchez depuis "compagnie" jusqu'à " déterminer " dans. la
igne 18, et insérez: " et de."

Page 2, ligne 28, retranchez depuis "immeubles " jusqu'à "nécessaires."
Page 2, ligne 42, retranchez depuis "1869 " jusqu'à " formeront " dans la page 3,

ligne 1, t insérez : " seront incorporées dans le présent acte et en."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considérationpar la Chambre

demain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voy, le bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir la fraude dans la fabrication et la
vente des engrais agricoles," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 5, après "quiconque" insérez " fabriquera."
Page 1, ligne 17, retranchez depuis " énoncées " jusqu'à la fin de la deuxième

section et insérez :
" 2. Tout fabricant qui apposera ou fera apposer un faux certificat à quelque

baril, sac, botte ou colis d'engrais agricole, et toute personne qui sciemment vendra
'<quelque baril, sac, boite ou colis d'engrais agricole portant un faux certificat, ou
"disposera d'un tel objet, auront à payer à l'acheteur une somme pénale de deux
'<cents piastres."

Les dits amendements ayant lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

L'honorable M. Macfarlane, du comité des orires permanents et des bills privées,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant l'union de certaines églises
"< méthodistes y mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
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et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'ilsou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 32, après " 6 " insérez: "dans tout acte ou transfert passé avec les

dits ndies."
Page 25, ligne 85, après " province " inEdrez: "dans laquelle seront situés les

terrains et propriétés en fidéicommis."
Page 32, retrancher la dernière ligne de la 21e clause et insérez: "de tout

"statut relatif à la matière qui sera en vigueur dans le temps."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Montgomery,

-il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amende, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Kamouraska, pour l'année 18b3.

Ordonné, qu'il soit dépoeé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session No. 87.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie de navigation à
" vapeur d'Halifax (à responsabilité limitée)," et pour informer cette Chambre que
les Communes ont agréé les amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amen-
dement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est de nouveau ajournée à loisir et s'est
mise en comité général sur le bill intitulé: " Acte à 'effet de mieux prévenir la
fraude au sujet de la vente des droits de brevets d'invention."

(En comit&.)

La première clause a été reconsidérée et amendée de manière à se lire comme il
euit:

" 1. Sur le corps de chaque lettre de change ou billet promissoire ayant pour
"cause, en tout ou en partie, le prix de vente d'une chose brevetée ou prétendue
"brevetée, ou le droit de fabriquer, vendre ou employer cette chose, seront éorits ou

imprimés transversalement, d'une manière distincte et lisible, avant l'émission de
" l'effet, les mots : " donné pour un droit de brevet."

La deuxième clause a été lue et amendée de manière à se lire comme il suit:
" 2. Le porteur par endossement ou autre cessionnaire d'un efet de ce genre sur

" lequel la mention ci-dessus aura été ainsi écrite on imprimée, le prendra sans
"réserve de tout moyen de défenses ou d'exception qui pourrait être produit par

rapport à tout ou partie de l'effet entre les contractants originaires."
11l'
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La troisième clause a été lue et amendée de manière à se lire comme il suit :
" 3. Quiconque vendra ou transportera par endossement ou par délivrance un

"tel effet, sans que les mots: "Donné par un droit de brevet," aient été' inprimés
"ou écrits, comme il est dit ci-dessus, tranversalement sur le corps de l'effet, sachant
"qu'il a pour cause, en tout ou en partie, le.prix de vente d'une chose brevetée ou
"prétendue brevetée, ou le droit de fabriquer, vendre ou employer cette chose,) sera
"coupable de délit et passible d'un an au plus d'emprisonnement dans une prison on
«autre lieu de détention, ou de telle amende, de deux cents piastres au plus, que le

juge croira à propos de prononcer."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

vendredi prochain, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit réimprimé pour l'usage des
membres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
-du chemin de fer de colonisation du sud-ouest de Manitoba," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de BoucherviUe,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte consti-
tutif de la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québeo," a été la
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que 'e dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte &
l'efet d'amender l'Acte de de Tempérance du Canada, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honora-
ble M. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mereredi, 19 Mars, 1884.
Les mehbres psresnts étaient:--

L'honoràie WILLIAMMILLE, président,

Les honorableà méssieurs

Alexander,
A llan,
Almqn
ArcMàbal,
Armand,
Belerose,
Bensn,
Botsford.
Boucherville, de,
Cainpbell,

(Sir Alexander),
Chaffers,
Oha is,
(Cc ane,
Cormier,
DeBlois,

PEZÊaEs:

De»er,
Dekkey,
Ferguson,
Frrier,
Flint;,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guemont,
Haythorne;
Howolan,
Kaulbach,
Lacoéte,
Leonard,
Lèmuin,

.Macdonal4
Mefarlane,'
.Macnnè,
.g' ýherso,
M' llan,
.Mèrnnes,
McKay,
-McKindsey,
.McMaster,
MicMillan,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,

NrtwoodV,
O'Donohoe,

Okell,
Paquet,
Pelletier,
Plumbr
Power,
Pozer,
lad,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Trud4,
Vida4
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Flint,-Da révérend W. Tomblin et autres, d'Ameliasburg,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Leonard,-De James Whiting·et autres de Wardsville, dans
le comté de Middlesex, et de J. f. Farnbild et autres, d'Oxford-Est.

Par l'honorable M. Rtead,-Du révérend D. Mitchell et autres, de Belleville,-de
IL Y. Pegnu, sr., et autres, de Tyendinaga, et de Simeon Hallett et autres, du comtÎ
d'Hastings.

Par 'honoriable M. Plumb,-Do Joseph Fennell et autres, de Grantham.

Par l'honorable M.' Amion;-;Du ré6vénd Robert Ferridr Burns, D. D., et autres,
de l4glise presbytériennâ de FortMmssey Ralifam, province de la, Nouvelle.Boosse.

Par l'honorable M. McCllan,-De William Getchell et autres, de la paroisse de
B"atJatnes, dats le oaittde Chirlotte, province du Nouveau-Bruswiok.

Par 'honorable M.Vida,-a révérend James lMddlemiss et autres, dé l'Egtise
de ChalmerB, Elora.
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Par l'honorable M. Powor,-De George Ross et autres, de la ville d'Ingersoll et
des Onvirons,-de James Grant et autres, de Shiloh, dans le comté de Wellington, et
de W. Lawton et autres, de Chinguacousy et Olivet.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De Thomas Wylie, M.D., et autres, de Stayner,-de Joseph MeNichol et anutres,

de Creemore,-d'Alexander Spiers et autres, de Flo,-de Robert Long et autres,-
de John McNabbet autres, de Nottawasaga Est,-d'Alexander Ross, jr., et autres,-
de John Chambers et autres, de Wincheter,-de Samuel Jones et autres, de
Brussells,-du révérend James Gemley et autres, de Port-Blgin,-de William Douli
et autres, de Colborne,- de J. W. McPhee et autres, de Ridgeway,-du révérend Da-
vid Camelon et autres, de Vaughan,-du révérend John James D.D., et autres, d'Ha-
milton, province d'Ontario,-de John G. Pritchard et autres, de Saint-Sylvestre, et
John McKee et autres, de Leeds, province de Qaêbec,-du révérend J. Prichard, pré-
sident, et du révérend D. Macrea, B. D., secrétaire-correspondant de l'Alliance Evan-
gélique du Nouveau-Brunswick,-de William MeNairn et autres, de Mili Creek,--du
révérend E. Bruce, B.A., et autres, de SaintJean, province du Nouveau-Brunswick,
demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tran-
quille du repos du dimanche.

De la compagnie de terres d'Edmonton ; demandant la passation d'un acte pour
simplifier le transfert de biens-fonds dans les territoires du Nord-Ouest et pour d'au-
tres fins.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanenta et des bille privées,auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'assurance
" canadienne de tempérance et générale sur la vie," a fait rapport qu'il avait exa miné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Ghambre avec divers
amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit rega maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Pago 1, ligne 23, retranchez "canadienne ".
Page 1, ligne 24, retranchez "Canada," et après "'vie" inséres: Ildite de 'Amn-

rique du Nord ".

Dans le titre du bill.

Retranches " canadienne " et après "vie " insérez: * dite de l'Amérique du
Nord."

Les dits amendements ayant été ins une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux ils ont été agréée.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi le 21 du courant, elle soit

4journée à mercredi le 6 du courant à trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été mise-sur la dite motion, la Chambre s'es.

divisée, et les noms ayant été demandés, ila ont été pris comme suit:-
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CONTENTS :

Les honorables messieurs

.Aexander, Cochrane, .Mc Kay. PeLetier,

.Ælan, Cormier, McA i"asev, Plumb,
Amon, DeBlois, McMaster, Pozer,
Armanu Dever, acdonald, Read,
Beuerose, Fergusm, MacInnes, Robitai e,
Benson, Ferrier, Mïer (Président), Scott,
Bouchermle, de, Guévremont, -Montgomery, Bimpson,
Campbe14 Roowlan, Muiread, 8kea4

(Sir Aexander), Lacoste, elson, steves,
<chafers, Leonard, O'Donohoe, Vidal-42.
Chapais, McInnes, .Pdquet,

NoN.oNTENTS:

Les honorables messieurs

Achibald, Girard, Kaulbach, Odeff,
Botsford, Glasier, Lewin, Potwer,
Dickey, Grant, McClelan, Wark.-15.
Plint, Raythorne, Macfarlane,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins da fer, télégraphes et havres, au-
quel a étë renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
,tompagnie du chemin de fer de Vaudreuil et Prescott," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'on faire rapport à la Chambre avec di-
vers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu mainfenant, et
Le» dits amendements ont été las par le grefier comme suit:
Page 1, ligne 20, retranchez depuis" personnes,"Jusqu'à "qui " dans la ligne 21.
Page 1, ligne 22, retranchez depuis "constituées ' jusqu'à " sont."
Page 1, ligne 24, retranchez depuis " Prescott " jusqu'à la fin de la première

clause.
Page 1, ligne 29, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à " tracer" et insérez:

<'pourra."
Page 2, ligne 1, retranchez depuis " lequel" inclusivement jusqu'à "et" dans la

ligne 3.
Page 2, ligne 1, retranchez depuis " fer " jusqu'à la fin de la Se clause.
Page 2, ligne 13, retranchez 1, seront et."
Page 2, ligne $3, retranchez depuis " prescrite "jusqu'à la fin de la e clause.
Page 2, ligne 26, retranchez depuis "provisoires "Jusqu'à "ouvrir " dans la ligno

:27 et insérez: " pourront."
Page 2, ligne 28, retranchez " et."
Page 2, ligne 80, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à la fin de la 5 clause.
Page 2, ligne 42, retranchez depuis " actionnaires " jusqu' " éliront" dans la

48e ligne.
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Page 3, ligne 8, après " insérée" insérez: " heMiiomadairement pendant."
Page 3, ligne 13, retranchez depuis " scrutin " jusqu'à la fin de la 7e clause.
Page 3, ligne 20, retranchez " élue."
Page 3, ligne 35, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à "devenir " et insérez:

4 pourra."
Page 3, ligne 40, retranchez depuis " trésorier " jusqu'à "seront " dans la 41e

ligne.
Page 4, ligne s1, retranchez depuis" sous " jusqu'à " pourvu" dans la Se ligne et

insérez: " valable autorisation."
Page 4, ligue 8, retranchez depuis" compagnie " jusqu'à I émettre " dans la 9o

ligne et insérez: " après y avoir été autorisés par les actionnaires à une assemblée
générale convoquée pour cet objet, laquelle assemblée devra se composer d'action-
naires représentant au moins la moitié en somme du capital, pourront."

Page 4. ligne 36, après " fer " insérez: " construite on" et retranchez depuis
Sl'entreprise "jusqu'à " en " dans la 37e ligne.

Page. 4, ligne 42, retranchez v" et" et insérez: " ou."
Page 5, ligne 4, retranchez depuis" avis " jusqu'à la fin de la 12e clause.
Page 5, ligne 8, retranchez " ont et"
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Chaffers, il a

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-fl ?
Elle a été résolue dans l'affirmative,
Ordonné, que le greffler se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat # passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande-
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer la Corporation Episcopale Catholique Romaine de pon-
tiac," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première foi.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été·
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
«Acte à l'effet d'autoriser la cession du chemin de fer de Welland à la compagnie da
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, et à d'autres fins," auquel elle demande le
cencours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion, de lhonorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Uh message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
'Acteýconernint le diocèse catholique romain d'Ottawa," auquel elle demande le
Qoncours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, éecondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitul:
«Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de Saskatoon et du Nord,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jpur, le bill intitulé: Atte à 'efet d'incorporer la
banque des négociants du Canada," a été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

la question a ét4 mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendpe à la Chambre des Comýni1nes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
bits par le comité des bânques et du commerce au bill intitulé: " Acte à l'effet de
constituer en corporation la compagnie d'assurance sur les animaux."

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffer, et la question
de concours ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lula troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendô, a été la la troisième foki en conséquence.
La question a été mis, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aMrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passe ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été la pour la considération des amendements faits par le
comité des banques et du commerce au bill intitulé: "Acte à l'effet de prévenir la
fraude dans la fabrication et la vente des engrais agricoles,"

L'honorable E. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville, a proposé:
Que le dit bill avec les amendements proposés soit renvoyé à un comité général

présentement.
La question de concours a nt été prise sur la dite motion,
Elle a été résolue dans l'a mative.
La Chambre,ço4formément , l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill et ses amendements.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première section, telle qv'amendéq par le comité de banques et du com-

merce, a été lue et amendée dans le tqxtë anglais seulemegt, piis .gréáe,
La seconde section, telle qu'amendée par le comité des bauques et du commerce,a dté lue et agr0ôe.
Les troisième, quatrième et oinqùièr4e sections ont été lues et agréées,
La sixième section a été lue et amendee comme il sWit .
Page 2, ligne 9, retrancbez mai" et insérez:" juin."
Le ttre a té lu et agré.



Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait charge d'en faire rapport avec un amendement aux
amendements faits par le comité des banques et du commerce et aussi un amende-
ment au bill.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant recus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Su• motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, aux quels il demande
son concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par L'honora-
ble M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 20 Mars, 1884.
Les membres presents étaient:-

L'honorable WILLAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cobchrane,
-Cormier,

Padazs:

DeBtois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guivrement,
Ilaythorne,
Howoan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
McCielan,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,

fontgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odel,

Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De Thos. Leonard et autres, de Kuskoka.

Par l'honorable M. McMastr,--De Robert Walker et autres, de Tara et Inver-
-aray.

Par l'honorable M. Almon,-D'Edward Maxwell et autres d'ffalifar, province
-de la Nouvelle-Ecosse, et de William Moore et autres, ministre de l'Evangile dans la
cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Flint,-Du révérend E. W. Crans et autres, dAugusta-Nord.

Par l'honorable M Steven,-De Mme. A H. Shaw et autree, de Bedford, et de
-James Reid et autres, de Ste. Brigide, province de Québec.

Par l'honorable M. Vidal,-De D. L. Chapman et autres, de Dresden,-de lesie
L. Owen et autres, de Fort Erie, et de John Rateliffe et autres, de Ste-Catherine,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. McClelan,-De John McLeod et autres, de St. James, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été laes:

De Byron Ghent, M.D., et autres, di comté de Grey,-de B. Straoban et autres
de Midland,--de J. Thompson et autres, du comté de Kent, province d'Ontario,-du
révérend James Kennedy et autres, du township de Fuliarton,-de John MeDonald
et autres, d'Adelaide et Williams, et du r4vérend Samuel Johnson et autres, de
Chipman, dans le comté de Queen, province du Nouveau-Brunswick,--du révérend
S. H. Ricoe et autres, de Charlottetown, province de l'le du Prince-Edouard,-de G.
W, Batchard et autres, du township de Louise, province du Kanitoba; demandant la
passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos
du dimanche.

De Marguerite Bibeau, veuve d'Henri Rowse, de St-Roch de Biebelieu; deman-
dant l'adoption de mosures pour venir en aide aux veuves des miliciens de 1812-15
qui ont participés aux pensions votées par le Parlement du Canada.

L'honorable M. Diekey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte autorisant la compagnie de houille et de
navigation du Nord-Oaest (à responsabilité limitée) à construire et exploiter une
ligne de chemin de fer entre Medicine Hat et les mines de la compagnie sur la rivière

-du Ventre, et à d'autres fns," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il sou-
mettriit auitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit regu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par te greffier comme suit:
Page 3, ligne 2, retranchez depuis " acheter " jusqu'à " et," dans la 4e ligne et,

insérez: "ou louer des terres, droits et privilèges.>
Page 3h, ligne 7, retranchez " d'une 'et insérez: "'adopté à la."
Page 3, ligne 8, retranchez depuis "'actionnaires " jusqu'à "àA."
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Page 3, ligne 30, retranchez depuis "stipulé " jusqu'à "les," dans la 44e ligne.
Page 3, ligne 44, retranchez " ainsi."
Page 4, ligne 31, retranchez depuis " dans" jusqu'à I deviendront " et insérez:

les sections une, douze et treize, de cet acte."
Page 4, ligne 44, retranchez depuis "l'opération "jusqu'à " du " et insérez: "des.

sections une, douze et treize."
Page 5, ligne 36, retranchez " quatorze " et insérez " onze."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours.

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Allan, se3ondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bel, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande,
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,.
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de
chemin de fer et de houille d'Alberta," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill'
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,.
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 26, retranchez depuis "constituée" jusqu'à "sont," dans la

ligne 27.
Page 2. ligne 21, retranchez que " et insérez " fixée par," et après " conseil

retranchez "l pourra presprire."
Page 2,,ligne 35, retranchez "l seront et."
Page 3, ligne 5, retranchçz depuis "employés" jusqu'à "tracés " dans la ligne 8,,

et inérez: "a payer les frais et déboursés se rattachant à l'organisation de la com-
pagnie, les autres frais préliminaires et l'exécution des."

Page 4, ligne 4, retranchez depuis " acheter " jusqu'à " et " dans la ligne 6, et.
insérez : " ou louer desterres, droits ou privilèges."

Page 4, ligne.31, retranc.hez "à mesure ' et~insérez: "selon."
Page 4, ligne 33, retranchez "élu."
Page 4, ligne 37, retranchez depuis "les" jusqu'à "éliront " dans la 40e ligne, et.

insérez: "actionnaires."
Page 5, ligne 1%,retranohez depuis "donnée " jusqu'à "par" dans la ligne 11,

et inérez : " à la majorfté,des deuxkters dès actionu es."
Page 5, ligne 3'.trnhzdepuis "ll'entreprise " jusqu'à "nonobstant " dans la

40e ligne.
Page 6, ligne 8, retranchez " qui seront.",
Page 6, ligne 17, retranchez depuis "'directeurs " jusqu'à "par" dans la 18e-

ligne, et insérez: "prescriront et détermineront."
Page 6, ligne 26, retranchez depuis " directeurs "jusqu'à " par" dans la 27e ligne,.

et insérez : ." prescriront et.détermineront.""
Page 6, ligne 31,.retranchez depuis "l'entreprise jusqu'à " les," dans la ligne49.
Page 6, ligne 40, retranchez "ainsi."
Page 8, ligne 5, iretranchez ",à moins qu'ils ne soient," insérez: " jusqu'à qu'ils-

3ient été."
Page 8, ligne 13, retranchez depuis "compagnie " jusqu'à " devenir," et insérez:

pourra"
Page 8, ligne 17, retranchez ".ès qualité.",
Page 9, ligne 15, 'retranchez " soient" et insérez: "aient été."
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé parl'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

,Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendernents auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes-et havres,
-auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de Jonction du Nord et du Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
,bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 36, retranchez depuis " incompatibles " jusqu'à " et" dans la ligne

.37, et insérez: " avec le présent acte, formeront partie de celui-ci."

Dans le préambule:

Page 1, ligne 18, retranchez depuis " Considérant " jusqu'à "qu'il " dans la
ligne 20.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
.ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier,,il aété
Ordonné, que le bill, tel qu'ameudé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé,passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

'Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxqwelà'il demanda
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
.auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'adtb >ohstitutif de
la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québee," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé'd'en faire&rpport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Ohanibre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par legreffier comme suit:
Page 1, ligne 11,. retranchez depuis "Québec " jusqu'à "tracer" et insérez:

pourra."
Page 1, ligne 14, après "Yarker," insérez: " ou entre Yarker et Mosco.."
Page 1, ligne 15, après "IHarrowsmith " insérez: "ou Véroia."
Page 1, ligne 16, après "aussi " retranchez "à."
Page 1, ligne 22, après "fHungerfoid " retranchez "et" et après " allant"

insérez: " de là à Bridgewater dans l township d'Elzevir et."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de coneoura

.ayant été mise sur iceux'ils ont.été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable . Howlan, il a ét&
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe ce'te

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande -
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de colonisation du Sud-Ouest de Manitoba," a fait rapport qu'il avait examiné le
<dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 19, retranchez depuis " chemin " jusqu'à " construit."
Page 1, ligne 28, retranchez depuis "qui " jusqu'à "convenu" et insérez "sera."
Page 1, ligne 34, retranchez depuis " qui "jusqu'à "payés " dans la ligne 35, et

insérez : " seront."
Page 1, ligne 43., retranchez depuis l'approbation jusqu'à " à " dans la page 2,

ligne 2, et insérez: " donnée par des actionnaires représentant au moins les deux
4' tiers en somme du capital de la compagnie."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours -
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M.DeBoucherville,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette -

Chambre que le.Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pourrapporter lebill
intitulé: " Acte pour faire droit à John Graham, " et pour informer cette Chambra
que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain..

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer
de Gananoque à Perth et la baie de James."

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer la corporation de Fidéicommis
l'Union du Canada."

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du bassin de radoub, de construction navale et de navigation d'Owen-Sound (à res.
ponsabilité limitée)."

Et aussi, le bill intitulé: " Acte modifiant les actes concernant la compagnie duý
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada," et pour informer cette
Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits aux dits bills sans-
amendements.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à.
"l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairées de sauvages du
<'Canada, dans le but de les habituer à l'exercice des pouvoirs municipaux,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte nommé pour aider Son Honneur le Président dans l'administration
de la bibliothèque du parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour ayant été I pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à.
"l'effet d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable air Alexander
Campbell, il a été -

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à·
l'effet de constituer la corporation épiscopale catholique romaine de Pontiac,"

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la
cession du chemin de fer Welland à la compagnie du Grand-Trone de chemin de fer-
du Canada, et à d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Bonson, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte con-
cernant le diocèse catholique romain d'Ottawa;"

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné,:qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer de Saskatoon et du Nord," a été lu la seconde fois.n

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono.-
rable M. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.

175.
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Vendredi, 21 Mars 1884.

Les membres présents étaient

L'honorable WiLLiAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
.Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell

(Sir Alexander),
-Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
-Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

PmitaEs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Kaulbach,-D'Edward Thorpe et autres, de Noel, comté de
Hants, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Grant,-Du révérend Robert Laird et autres, de Little Harbor.

Par l'honorable M. McClelan,-De Jasper Wilson et autres, de Camlachie, dans le
-comté de Lambton, pr6vince d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
Du révérend W. Tomblin et autres, d Ameliasburg, de James Whiting et autres,

-de Wardsville, dans le comté de Middlesex, et de J. F. Farnhild et autres, d'Oxford-
Est,-du révérend D. Mitchell et autres, de Belleville,-de R. F. Pegan, sr., et autres,
de Tyendinaga, et de Simeon Hallett et entres, du comté d'ffasting,-de Joseph
Pernnllmet autres, de Granthamn, -du révérend-James Middleriss et autres, de l'Eglise
de Chalmars, Elora,-de George Ross et autres, de la ville d'Ingersoll et des envisons,
-- do James Grant et autres, de Shiloh, dans le comté de Wellington, et de W. Lawton
et autres, de Chinguacousy et Olivet,-du. révérend Robert Ferrier Burns, D.D., et
autres, de l'Eglise Presbytérienne de Fort-Mlassey, Halifax, province de la Nouvelle-

A 1884.

Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Mcûlelan,
.MacInnes,
McKay,
!McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
.Muirhead,
Ne7 lson,
Northwood,
O'Donohoe,

Odell,
Páquet,
Pelletier,
Pumb,
Power,
Pozer,
Resor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
TLrudel,
Vidal,
Wark.
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Ecosse,-de William Getchell et autres, de la paroisse de Saint-James, dans le comté
de Charlotte, province du Nouveau-Brunswick; demandant 1la passation d'une loi qui
assure au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du ýdimanche.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'assurance
sur les animaux," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les
amendements faits par cette Chambre au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
tg Acte concernant le chemin de fer Erié et luron," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer le 'grand nord,"' auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet. de modifier les différents actes concernant la compagnie du chemin de
fer de Toronto, Grey et Bruce," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McEMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau'l'acte incorporant la compagnie du chemin de
fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses et pour changer son nom en celui de "La
compagnie du chemin de fer central du Nord-Ouest," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. O'Donohoe,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois mercredi prochain.

Un niessage de la Chambre des Communes par son' greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes de la même

nature," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, lue le dit bill soit la la seconde fois vendredi procbain,
* 12
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L' honorable Piésident a piésenié à la Chambre, un état des baptêmes, marriage
et sépultures dans le district du Saguenay, pour l'année 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Toir documents de la session, .No 87.)

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du tunnel de la frontière de Sainte-Claire," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 21, retranchez depuis "I Michigan " à " actionnaires," ligne 22.
Page 1, ligne 24, retranchez " et déclarés constitués."
Page 1, ligne 28, retranchez de " compagnies " à " de " et insérez: "aura le pou-

voir."
Page 1, ligne 33, retranchez "pourra avoir " et insérez: " aura."
Page 1, ligne 36, retranchez "qui pourra être."
Page 2, ligne 1, retranchez " plein " et insérez "le," retranchez de "pouvoir " à

" de," ligne 2.
Page 2, ligne3, retranchez de "Claire" à "pour," ligne 4.
Page 2, ligne 9, retranchez de " faire " à " chevaux," ligne l0, et insérez: "cir-

culer des trains à vapeur ou à traction de."
Page 2, ligne 13, retranchez la ligne 13.
Page 2, ligne 17, retranchez de "acte " à " ouvrir," ligne 19, et insérez: "elles'

pourront."
Page 2, ligne 19, retranchez de "et " à " des," ligne 20, et insérez : "obtenir."
Page 2, ligne 21, retranchez " les directeurs provisoires."
Page 2, ligne 40, retranchez de "directeurs" à "convoqueront," ligne 41, et

insérez: " provisoires."
Page 2, ligne 42, retranchez " pourront juger," et insérez: " jageront."
Page 2, ligne 45, retranchez de "directeurs," à " resteront," ligne 46, et insérez:

"qui."
Page 3, ligne 13, retranchez de 'souscrit " à la fin de la 13e clause.
Page 3, ligne 18, retranchez " pourront."
Page 3, ligne 21, après fin insérez: " laquelle assemblée devra se composer d'ac.

tionuaires représentant au moins la moitié en somme du capital, pourront."
Page 3, ligne 31, retranchez de " Compagnie " à " devenir," et insérez: "pourra."
Page 3, ligne 36, retranchez de "trésorier " à "seront," ligne 37.
Page 3, ligne 40, retranchez " ès-qualité."
Page 4, ligne 6, retranchez "le droit et."
Page 5, ligne 7, retranchez " aura et exercera," et insérez: "pourra exercer."
Page 5, ligne 20, retranchez de "désaccord " I "au," ligne 21.
Page 5, ligne 40, retranchez de "incorporée " à " en," ligne 41.
Page 7, ligne Il, retranchez de "actionnaires " à " de," ligne 12.
Page 7, ligne 18, retranchez " pourra être," et insérez.: "est."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, téégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de
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" la compagnie du chemin de fer de la grande ligne directe entre l'Amérique et l'Eu-
"rope et de changer le nom de la compagnie en celui de compagnie du chemin de
"fer de la ligne directe entre Montréal et l'Europe," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bil en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les lits amendements ont été lus par le. greffier comme suit:
Page 1, ligne 26, retranchez depuis "substituée " jusqu'à "tracer " dans la ligne

28, et insérez:
" Si les actionnaires, par un vote donné à la majorité des deux tiers en nombre,

"à une assemblée générale spéciale convoquée pour cet objet, consentent à l'exercice
"des pouvoirs ou de quelqu'un des pouvoirs conférés par la présente section, la com-
"pagnie pourra dans ce cas, exercer ces pouvoirs ou ce pouvoir, c'est-à-dire qu'elle
"pourra."

Page 2, ligne 6, retranchez " pourront être " et insérez " seront."
Page 2, lignes 14 et 15, retranchez "pourront traverser " et insérez "traverse-

ront."
Page 2, ligne 24, retranchez depuis" l'Europe " jusqu'à la fin du bill, et insérez

la clause A.

Clause A.

"3. Le certificat par écrit du président de toute telle assemblée sera reçu
"comme preuve pria d facie du consentement ci-dessus prévu des directeurs; ce cer-
"tificat sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat du Canada, et les copies qui en.
"seront certifiées par le dit secrétaire d'Etat seront reçues et considérées par toutes
"cours de loi et d'équité comme preuve suffisante primdfacie de son cintenu."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont- été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. McKay, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans Faffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer du lac Nipissingue à la Baie de James," a ait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à. la Chamb avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra n les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit
Page 1, ligne 22, retranchez de " personnes" à "qui."
Page 1, ligne 24, retranchez " seront et."
Page 1, ligne 29, retranchez de "compagnie" à "tracer" et itsére - r
Page 1, ligne 35, retranchez le second " de "
Page 1, ligne 39, retranchez de " Nairn " à " sont," ligne 40.
Page 2, ligne 2, après "auront" insérez: " le " retranchez de "puvoir" à

"de" ligne 3.



Page 2, ligne 3, retranchez de "qui " à " d'ouvrir " ligne 4, et insérez "se pro.
duiront parmi eux."

Page 2, ligne 11, retranchez de " employés " à " tous " ligne 12, et insérez " à
payer."

Page 2, ligne 13, retranchez " des" et insérez " les."
Page 2, ligne 15, retranchez de "autorisés " à la fin de la quatrième clause.
Page 2, ligne 23, retranchez de "Canada " a " et " ligne 24.
Page 2, ligne 26, retranchez de "directeurs " à " pourront " et insérez " provi-

soires."
Page 2, ligne 27, retranchez de "pourront " à " répartir."
Page 2, ligne 45, retranchez " et " et insérez " ou."
Page 2, ligne 46, retranchez de " directeurs " à ." l'acquisition," ligne 47, et

int érez " on pour."
Page 3, ligne 1, retranchez de "recevoir " à " a," ligne 2.
Page, 3, ligne 1, retranchez de " recevoir " a " a" ligne 2.
Page 3, ligne 4, retranchez "autrement " et insérez les objets s'y rattachant."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a élé mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant é é lu pour la prise en considération des amendements
faits par le comité général au bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude
au sujet de la vente des droits de brevets d'invention,"

L'honorable sir Alexander Ga'apbell, secondé par l'honorable M. Botsford, a
proposé:

Que les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés, mais que .le bill
soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre, av'ec instruction de l'amender
comme suit:

Dans la première clause telle qu'amendée retranchez depuis " vente" jusqu à
"seront " et insérez : " soit d'un droit de brevet, soit d'un intérêt partiel (limité ter-
ritorialement ou autrement) dans un droit de brevet."

Dans la troisième clause, telle qu'amendée, après " Quiconque" insérez " émettra"
et retranchez depuis "l vente " jusqu'à " sera" et insérez: " soit d'un droit de brevet,
soit d'un intérêt partiel (limité territorialement on autrement) dans un droit de
brevet."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de nou-
veau en comité général sur le dit bill.

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
La première clause telle qu'amendée a été lue de nouveau et amendee comme il

suit:
Retranchez depuis "y ente " jusqu'à " seront'' et insérez : "soit d'un droit de

brevet, soit d'qn intérêt partiel (limité territorialement ou autrement) dans un droit
de brevet,"

2I1 MARS. À 88Ê4.
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La deuxième clause telle qu'amendée a été lue de nouveau et agréée.
La troisième clause telle qu'amendée a été lue de nouveau et amendée comme il

suit
Après " Quiconque " insérez " émettra " et retranchez depuis " vente " jusqu'à

"sera" et insérez : " soit d'un droit de brevet, soit d'un intérêt partiel (limité terri.
torialement ou autrement) dans un droit de brevet."

Le titre a été lu de nouveau et agréé,

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettra aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, mercredi pro.

chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant:la compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honoreble M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Maepherson, secondé par l'honorable Sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet de cons-
tituer la corporation episcopale catholique romaine de Pontiao,

'L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Alexander, Dever, .McKindsey, Poer
Almon, Dickey, McMaster, Pozer,
Archibald, Ferguson, McDonald, Robtaille

aillargeon, Girard, Macfarane Scott

181
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Benson, Grant, .1 lier (Président), Simpson,
Boucherville, de Haythorne, Montgomery, Skead,
Campbell, Leonard, Muirhead, Stevens,

(Sir Aleaander), Lewin, Aelson, Trudel,
Chapais, ,McOlelan, O'Donohoe, Vidal,
Cormier, McInnes (B.C,), Odell, Wark.-42.
De Blois, McKay, Plumb,

NON-CONTENTS

L'honorable M. Flint.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative et le dit bill a été alors lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. laythorne, il a
.été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills privés.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte con-
"cernant le diocèse catholique romain d'Ottawa,"

L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours -ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
N Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des

bills privés.

Alors,.sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono
rable M. Odell,

La Chambre s'est ajournée à mercredi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mercredi, 26 Mars, 1884
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLBR, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever,
Allan, Dickey,
Almon, Ferguson,
Archibald, Flint,
Armand, Girard,
Baillargeon, Glasier,
Bellerose, Grant,
Benson, Guévremont,
Botsford, Hamilton,
Boucherville, de, Raythorne,
Campbell, Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Carvell, Leonard,
Chaffers, Lewin,
Chapais, Macdonald,

PRIÈREs:

Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsey,
McAMaster,
Mcm illan,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O' Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,

Pelletier,
Power,
Robitaille,
Ross,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Turner,
Vida1,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend Donald Fraser et autres, de Mount For-
rest, et du révérend Peter Musgrave et autres, de MkcKillop et du révérend Alexander
Sutherland et autres de Ripley et de Charles Cameron et autres de Kincardine, tonwship
province d'Ontario.

Par l'honorable M. McClelan,-De Charles Anthony et autres, de Napier.

Par l'honorable M. Almon,-De Finlay McMillan, M.D., et autres, de Sheet
Barbor.

Par l'honorable M. Botsford,-De Thomas Maclelan et autres, actionnaires de la
banque maritime de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Wark,-De R. Scarlett et autres, de Euntsville, et Charles B.
Rammings et autres, de Muskoka.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Thos. Leonard et autres, de lMuskoka,-:e R9bert Walker et autres, de Tara et
Invernay,-du révérend William .Moore D.D. et autres, ministres de l'Evangilo dans la
cité d'Ottawa,-du révérend E.W. Orane et autres,d'Augusta Nord,-de D:L.Chapman
et autres,de Dresden,-de Jessie L. Owen et autres,deFort Erié,-deJohnHRa clifet
autres, deSainte-Catherins, province d'OMario -de John Mc1.jeodet autres de St. Jame
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province du .cuveau-Brunswick,-deMme. A.B. ,Shaw et autres, de Bedford,-de James
.Reid et antres, de St. Brigide, province de Québec, et d'Edward Marwell et autres,
d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'une loi soit passée pour
assurer au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimanche.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a prés2nté à la
Chambre le rapport du ministre de l'Agriculture pour l'année 1883.

Ordonné, quil soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Yoir documents de la session No 14.)

Iihonorable M. Macpherson a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte à
l'effet d'amender l'acte des terres de la Puissance, 188 ."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, a proposé
Qu'il soit nommé un comité spécial compo.é des honorables MM. Allan, Bellerose,

Chapais, Ferrier, Flint, Girard, Grant, Hlaythorne, Rowlan, McClelan, McMfaster,
Nelson, Skead, Wark et du proposant, pour examiner le contenu et faire rapport sur
les conclusions des p,étitions présentées à cette Chambre, demandant que la loi soit
amendée de manière à assurer au peuple la jouissance tranquille et paisible du repos
du dimanche.

La question de concours ayant été mise sur la dito motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant l' 'acte d'inspection des bâteaux à vapeur, 1882,' en réduisant les
"honoraires de renouvellement des certificats de mécaniciens," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du pont de chemin de for
"'de Quebec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arnand, il

a été.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Acte concernant la compagnie de prêts sur biens-fonds du Canada (à responsabilité
'<limitée)," auquel elle demande le concours de, cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable MI. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un messsage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"'Acte pour incorporer la banque de WVinnipeg," auquel elle demande le concours de
çette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable K. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nougeau-Brunswick et les che-
mins de fer loués à cette compagnie," auquel elle demande le concoura de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre de.; Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de ratifier le bail du chemin de fer d'Ontario et Québec à la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, et pour d'autres fins," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fbis demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Haythorne, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant l'union de certaines églises méthodistes y men-

tionnées";
Aussi, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance cana-

"dienno de tempérance et générale sur la vie " ;
Aussi, un bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la compagnie du chemin de

"fer de Taudreuil et Prescott," et
Aussi le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque des Négociants du

"Canada," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés les amen-
dements faits par le Sénat sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la .Tustice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général en date
du 13 mars courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre copie de la correspondance, des pétitions et autres> document adressés
à l'honorable secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, par l'intermédiaire de
l'honorable secrétaire d'Etat du Canada, relativement à la question de l'université
Laval, depuis le mois de mars, 18O, jusqu'à ce jour.

Ordonné, que la dite adresre soit déposée sur la tble, et elle est comme suit:

(Voir dot.uments de la session Ao. 122).

Conformément à l'ordre du jour. le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie d u tunnel de lafrontière de Ste-Claire," a été lu, t-l qu'amen-
dé, la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

r18g
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
sou concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux préve-
nir la fraude au sujet de la vente des droits de brevets d'invention," a été tel qu'amendé
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant le chemin de
fer de l'Erie et Euron," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
"du chemin de fer du Grand Nord," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
".du chemin de fer d'Ontario et Québec," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonnô, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de non-
"veau l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de la Souris aux
"Montagnes Rocheuses, et pour changer son nom en celui de la compagnie du che-
<'min de fer central du Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. O'Donohoe, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres. 

e

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 27 Mars, 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bailargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaf9ers,
Chapais,
Cormier,
DeBlois,

PRÈtEs :

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Locoste,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,

Macinnes,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
MccKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Nelson,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McKay,-De Donald McLean et autres; du révérend William
J. Lockyer et autres, de Cow-Bay; de -eil McLean et autres, de Bridge Endi; da révé-
rend Alexander Grant et autres; de William Dunbar et autres, du lac Ainslie ; et de
E. .McMillan et autres, de Whycocomah, du Cap Breton, province de laNouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Reesor,-De Benj. Jenkins et autres, de Markham ; de Peter
McCallum et autres, d'Almira ; et de William Jonson et autres, de Scarboro et du
township de York.

Par l'honorable MI. Plumb,-De William Jelly, Reeve, et autres, de Shelburne.

Par l'honorable M. McClelan,-Du révérend J. S. Henderson et autres, d'Ekfrid
et Caradoc.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

D'Edward Thorpe et autres, de Noel, comté de Hants, province de la louvelle.
Ecosse,-du révérend Robert Laird et autres, de Little Earbor,-de Jasper Wilson et
autres, de Camlachie, dans le comté de Lambton. province d'Ontario; demandant la
passation d'une loi qui assure au peuple lapuissance paisible et tranquille'du ropos dn
4imanche.
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Power,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross, •

Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark,
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L'honorable M. Eowlan, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer la corporation
"episcopale catholique romaine de Pontiac," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
le dit amendement a été la par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 28, après " général" inséraz: "doyen."
Le dit amendement a été lu une seconde fois, et la question de concours ayant

été mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
lie dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privés,
anquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le diocèse catholique romain
" d'Ottawa," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 3, ligne 1, retranchez " vicaire-généraux " et insérez: "ou du doyen de ses
*vicaires généraux."

Page 3, ligne 29, retranchez " vicaire général" et insérez: " doyen de ses
vicaires généraux."

Page 3, ligne 32, après ; général" insérez: "doyen."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Baythorne, il a

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait cha'gé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 44, retranchez depuis " roulant " jusqu'à." de," dans la ligne 45 et

insérez : " et aux autres besoins généraux."
Page 2, ligne 44, retranchez depuis " restant " jusqu'à" de " dans la ligne 45 et

insérez : " et aux autres besoins généraux."
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorab!e M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a é'ê mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a pasré ce bill avec divers amendement auxquels il demando
son concours.

L'honorable M. Dichey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havre-,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser la cession du chemin
de fer de Welland à la compagnie du Grand-Trono de chemin (le fer du Canada, et à
d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 39, retranchez depuis " 1 "jusqu'à " la "
Page 1, ligne 40, retranchez depuis " Welland " jusqu'à " n'est" ; et retranchez

de " et insérez " à "
Page 2, ligne 11, retranchez depuis N "jusqu'à la"
Page 2, ligne 12, retrunchez depuit" fer" jusqu'à 4 est" et retranchez " de " ut

insérez " à"
Page 2, ligne 21, retranchez depuis " 3" jusqu'à " la"
Page 2, ligne 22, retranchez depuis" Welland " jusqu'à " est " et retranchez

"de " et insérez : " à"
Page 5, ligne 16, retranchez depuis " Welland" jusqu'à " de" dans la 17e ligr.e.
Page 5, ligne 31, après " Welland " intérez : " faites"
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont é:é agréés.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bi 1, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troitième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, pasrera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Aute autorisant les porteurs d'obligations de
la compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent à l'Ottawa à voter aux assemblées
de la compagnie, et à d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examnué le dit bill e:,
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers anendemenýts
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 33, retranchez depuis " assemblées " jusqu'à " valeur " dans la

ligne 34 et insérez : " qu'un porteur d'actions " de"
Page 3, ligne 10, retranchez : "les flus " et insérez: " ce qui est des votes à

donner en vertu "
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Dans le préambule.

Page 1, ligne 3, retranchez depuis " a "jusqu'à" émis" dans la 40e ligne et
insérez: " sous l'autorité de l'acte d'amendement de la compagnie du chemin de fer
"du Saint-Laurent et de l'Ottawa," 1876.

Page 2, ligne 1, retranchez depuis "hypothécaires " jusqu'à "l pour " dans la 2e
ligne.

Page 2, ligne 9, retranchez depuis" livres "jusqu'à I Et " dans la 13e ligne.
Page 2, ligne 13, après " que" insérez: "certains porteurs d'obligations ont

représenté par leur pétition que "
Page 2, ligne 14, après " impayée " insérez: " que le chemin de fer est tombé

"en mauvais état d'entretien ; que dernièrement un receveur a été nommé au dit
"chemin de fer; et qu'ils ont demandé en faveur des porteurs d'obligation le droit de
"voter aux assemblées de la dite compagnie et d'exercer certains autres pouvoirs."

Page 2, ligne 20, après " obligations " insérez: " et qu'un moyen de recours leur
"leur soit fourni pour recouvrer le montant de leurs réclamations sur le dit chemin
"de fer; et qu'il convient d'accéder à la demande formulée dans la dite pétition."

Page 3, ligne 6, retranchez de "louer " à tous "ligna 7."
Page 3, ligne 9, retranchez de "compagnie " à " pourront," ligne 10.
Page 3, ligne 26, retranchez " comme susdit."
Page 3, ligne 38, retranchez de "8 " à " des " et insérez: " dès que."
Page 3, ligne 48, retranchez de "assemblée " à la fin de la huitième clause.
Page 4, ligne 14, retranchez de "souscriptions" à "éliront," ligne 15.
Page 4, ligne 19, retranchez de "tiendra " à "les" ligne 20, et insérez: " au

lieu indiqué par."
Page 4, ligne 26, retranchez de "souscrit " à la fin de la douzième clause.
Page 4, ligne 30, retranchez " pourront."
Page 4, ligne 33, après " effet " insérez: "laquelle assemblée devra se composer

d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme du capital, pourront."
Page 4, ligne 39, retranchez de "directeuis" à "mettre," et insérez: "pour-

ront."
Page 5, ligne 36, retranchez de "auront " à "à."
Page 6, ligne 14, retianchez de "compagnie" à "devenir " et insérez " pourra."
Page 6, ligne 18, retranchez " ès qualités."
Page 6, ligne 19, retranchez de "trésorier " à " sera," ligne 20.
Page 6, ligne 33, avant " avoir" insérez: "1 '."
Page 6, ligne 24, retranchez " dment fait."
Page 6, ligne 30, retranchez de "émis" à " pourra" ligne 31, et insérez:

"sans valable autorisation."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bead, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que Io Sénat a passé ce bill avec divcrs amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com.
munes sur les impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
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SALLE DE COMITÉ, 21 mars 1884.
Le comité mixte des impressions du Parlement a l'honneur de présenter comme

cinquième rapport le rapport (ci-joint) du sous-comitê nommé pour s'enquérir de la
meilleure méthode à suivre à l'avenir pour l'exécution des services d'impression ; ayant
adopté ce rapport, le comité le recommande à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPS 'N,

Président, Sénat.

SALLE DU COMITÉ, 21 mars 1884
Le sous comité nommé pour s'enquérir de la meilleure mé:hode à suivre à l'avenir

pour l'exécution des services d'impression, a l'honneur de présenter ce qui suit comme
rapport :

Votre comité a pris en considération la question de la meilleure méthode à
suivre pour l'exécution des impressions publiques, savoir: soit en établissant une
imprimerie du gouvernement dans laquelle toutes les impressions et les travaux de
reliure du Parlement et des départements publics pourraient être exécutés, soit par
contrat comme par le passé.

Voire comité a obtenu un expoEé (annexe n0 1) de M. Robert Romaine, qui a été
pendant nombre d'années surintendant de l'imprimerie de la Reine, sous MM.
Derbishire et Desbarats, ainsi qu'une lettre (annexe n 2) de M. S. P. Rounds, impri-
meur public des Etats-Unis, lesquelles s;ont attachées au présent rapport. Votre
comité a aussi interrogé M. Gliddon, du bureau de l'imprimeur de la Reine, quant à
la manière dont s'exécutent actuel lement les impressions des départements, c'est-à-
dire les prix payés pour ouvrages spéciaux, et le mode de mesurage adopLé en com-
parant et examinant les comptes des entrepreneurs publics ou d'autres personnes
exécutant les impressions du gouvernement.

Votre comité attache au présent rapport des états du coût des impressions
publiques pendant les quatre dernières années, tant celles faites pour les départements
(annexe n° 3), que pour le Parlement (annexe ° 4), et il est d'opinion que la
somme de deux cent mille piastres peut être considérée comme le minimum du coût
annuel des impressions publiques et de la reliure, comprenant l'ouvrage des départe-
ments et du Parlement, et l'inpresbion des débats officiels du Sénat et de la Chambre
des Communes.

Votre comité n'a pu obtenir des informations assez complètes pour lui permettre
de faire une recommandation positive concernant cette importante matière. Les ren-
seignements qu'il a obtenus tendent à démontrer que, par le moyen d'une imprimerie
du gouvernement, sous la serveillance d'un homme d'expérience, les impressions pour-
ront être faites à aussi bon marché à peu près et certainement mieux qu'au moyen du
système des contrats, et il en est arrivé à cette opinion parce qu'il croit que les
impressions publiques étant placées sous le contrôle d'un surintendant c. pable dont
l'intérêt et le devoir serait d'économiser, la duplication et l'extension de la matière
imprimée que l'on remarque actuellement dans les rapports publics, et qui les rend
si volumineux et si coûteux, pourraient être évitées.

Votre comité cependant, comme il l'a déjà exprimé, ne veut pas hasarder une
recommandation positive, Il croit que la question exige une enquête pleine et eptière
avant qu'une décision finale soit prise; et afin de pouvoir faire uue investigation com-
plète, il recommande que conformément aux clauses des contrats actuellement en
force, et en vertu desquelles le Parlement s'est réservé le droit de continuer ces contrats
pendant cinq ans, ils soient maintenus pendant l'espace d'une année à compter du 31
décembre prochain, et pour une période plus étendue s'il est jugé nécessaire, condi-
tions auxquelles les différents entrepreneurs ont donné leur consentement par écrit.

Le tout respectueusement soumis.
THoMAs WHITE,

Pr4ident du sous-comité.
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ANNEXE No 1,

RAPPORT.
Au sous-comité du comité mixte des impressions.

MESSIEURS, -Conformément à vos instructions en date du 6 février 1884, me deman -
dant un rapport sur la meilleure méthode à suivre pour l'exécution des services d'im-
pressions du Parlement à l'avenir, sur le coût probable d'un atelier capable d'exécu-
ter tout l'ouvrage des départements et du Parlement, c'est-à-dire e coût des bâtisses,
du matériel nécessaire et de la main-d'ouvre, et l'évaluation des frais résultant
de l'établissement d'une imprimerie publique comparés à ceux occasionnés par lu
système actuel de contrats, j'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant:

Si j'en crois ma longue expérience comme imprimeur pratique, et corn-
plètement, au fait des imprestions et de la reliure des départements et du Parlement,
non-seulement comme apprenti et contre-maître dans l'i primerie de messieurs
DerbishMre et Desbarats, mais encore comme organisateur, et dans tous les détails, de
tout le matériel et des machines do cet établissement, et comme ayant. été le pre-
inier imprimeur qui, en Canada, ait introduit l'imprimerie à la vapeur en 1844, je
suis convaincu que le système de contrats n'a obtenu aucun succès, ni pour le gou-
vernement, ni pour les entrepreneurs, pour les raisons suivantes, entre beaucoup
d'autres dont je pourrais faire mention;

t0 mAIN. D'oUVRE.

D'après les termes des contrats pour impressions, il est évident que le gouverne-
ment désire de l'ouvrage de première qualité. En ceci il n'acertainement pas réussi,
t l'on peut s'en convaincre en comparant les documents publics canadiens avec ceux

-que nous recevons en échange des autres pays, et il n'est pas probable que nous puis-
sions égaler ceux-ci avec notre système actuel de contrats.

2° ÉCONOME.

Si le gouvernement désirait l'économie dans le coût ae la mise en type et de
l'impression, il a encore complètement échoué, parce que les entrepreneurs, en
vue de rendre profitables les bas prix qu'ils obtiennent pour la composition, étendront
invariablement la matière de 20 à 40 pour cent, augmentant ainsi le nombre de
marques d'inpressions (tokens) tout en ajoutant à la quantité du papier à fournir au
gouvernement, ainsi que le nombre de volumes des documents de la session à relier,
opération qui, si elle se continue sur le pied des dix dernières années, forcera le gou-
vernement à se pourvoir d'un local plus spacieux et de rayons supplémentaires pour.
l'emmagasinage. Quant au surcroît de dépenses résultant de l'envoi par la malle de
cet excédent inutile de matière, il m'est impossible de l'évaluer.

3° CONTRAT POUR LES DÉRATs.

Relativement au contrat pour les débats en langue anglaise, je crois qu'il doit
être profitable à 60c par M, tout changement étant payable en sus. Et il le sera surtout
pendant cette session, puisque la copie est fournie par des machines à écrire, ponc-
tuée et pourvue de lettres capitales, avant d'être envoyée aux imprimeiurs. Les dé-
bats en langue française doivent aussi être rémunératifs si la copie est raisonnable-
ment bonne, et si les changements sont payés en sus, vu que cet ouvrage est exécuté
en grande partie le jour.

40 oUVRAGE EXTRAORDINAIRE DES DÉPARTEMENTS.

C'est un fait bien connu que les deux ou trois derniers contrats du gouvernement
pour impressions ont été plus profitables que ceux qui les ont précédés, à cause de
l'augmentation considérable et graduelle de l'ouvrage des départements en dehors des
contrats. Et c'est dans ce genre d'ouvrage qu'une imprimerie dugouvernement bien
administrée pourrait effectuer l'économie la plus considérable, le meilleur service et
la meilleure qualité d'ouvrage. Avec une bâtisse convenable dont une partie pour-
rait être réservée pour l'emmagasinage des feuillets imprimés et des ouvrages de qua-
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lité supérieure, on pourrait profiter de la morte saison pour l'impression de toute la
besogne permanente et soignée des départements, surtout de celle des départements
des douanes et des postes. De plus, une grande partie des ouvrages dont les éditions
sont considérables, pourrait demeurer en magasin jusqu'au moment où l'on en aurait
besoin, et si on le jugeait à propos, ces do uments pourraient être enveloppés, empa-
quetés, adressés e, expédiés de l'imprimerie même à leur destination par le personnel
actuel nommé pour cet objet, épargnant ainsi beaucoup de temps, un double manie-
ment de ces papiers, et les frais d'un double transport de l'imprimerie au Parlement
et du Parlement au bureau de poste, en même temps que l'on éviterait d'encombrer,
comme on le fait à présent, certaines chambres dans plusieurs des départements.

5° MANiEMENT ET TRANSPORT INUTILES.-MANQUE DE LOCAL POUR EMMAGASINAGE.

Afin de démontrer l'économie qui résulterait certainement si l'emmagasinage se
faisait à portée immédiate de l'imprimerie, et dans la même bâtisse, prenez par ex-
emple le poids en* tonneaux de documents parlementaires envoyés par la malle de la
Chambre des Communes et du département d'Agriculture; chaque paquet pourrait
au moins être mis sous enveloppe par les employés chargés du pliage et de l'assem-
blage de ces documents, et serait ainsi prêt à être expédié directement à ceux à qui
ils sont destinés, au fur et à mesure de la demande; de fréquents maniements, beau-
coup de transports et de temps seraient ainsi épargnés.

ce qui précède se r4porte simplement aux documents parlementaires après leur
impression et leur distribution au Sénat, à la Chambre des Communes, au bureau
d'Agriculture ou aux autres départements, avant qu'ils ne soic:it expédiés par la malle
ou autrement. Je vais à pré .ent décrire les procédés longs et in utiles résultant du sys-
tème suivi actuellement pour le maniement des 115 tonnes de papier d'imprimerie
employé annuellement, avant qu'il parvienne aux mains de l'imprimeur et du relieur,
et avant que les documents soient distribués aux départements ci-dessus mentionnés.

Ce papier est d'abord reçu à la gare du chemin de fer, voituré aux bâtisses parle-
mentaires de l'est et de l'ouest, déchargé des voitures qui l'ont transporté, rechargé
sur un wagon de tramway, et entré dans l'une ou l'autre des deux voûtes assignées
pour son emmagasinage sous les chambres du Sénat et des Communes respectivement.
Ensuite il est de nouveau déchargé de ce wagon, et porté séparément par paquet de
104 livres dans les voûtes, mis en piles, vérifié et examiné quant à la quantité et à la
qualité par le commis de la papeterie, et délivré ensuite par celui-ci, sur requisition
de l'imprimenr, par quantité de 50 paquets ou de 200 rames à la fois; alors .se répè-
tent les mêmes opérations de maniement et de transport dont je viens de parler.

Le transport du papier, de la gare au parlement, est payé par la personn'a qui a
le contrat pour la fourniture du papier et coûte $4.16 par cent paquets, ou à raison
d'une piastre par charge de voiture, mais le transport, des voûtes chez l'imprimeur,
est payé à même tes fonds contingents de la Chambre des Communes au même taux
de $4.16 par cent paquets. Les dépenses occasionnées pour ramener ces 115 tonnes
de papier d'imprimerie grand-raisin et tellière aux différents départements et à la
Chambre des Communes après l'impression des feuil ets ne peuvent pas être calculées
aussi exactement que celles du transport à partir de la gare, parceque le gouverne-
ment insiste pour que ces feuilles imprimées soient emmagasinées dans un local à
l'épreuve du feu, jusqu'à ce que les différents documents soient entièrement imprimés
et prêts à être assemblés et cousus sous forme de livres bleus, ou reliés comme docu-
ments de la session. On calcule qu'un tier3 environ du poids ou du volume des 115
tonnes de papier revient directement au bureau de distribution de la Chambre des
Communes pour usage journalier, les deux autrestiers étant voiturés chaque jour aux
voûtes de la bibliothèque de la Chambre, attachés en petits paguets. Ensuite vient
le transport des feuillets destinés à former les livres bleus, des voûtes chez l'impri-
meur, pour être cousues et revêtues d'un couvert, et le voiturage des feuilles des docu-
ments de la session chez le relieur; ces volumes ont à subir les mêmes opérations de
transport une fois terminés. Ces feuilles imprimées ne gagnent certainement pas sous
le rapport de l'apparence après des maniements et des transports aussi fréquents. Ces
derniers frais de maniement sont à la charge des personnes ayant le contrats d'im
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pression et de reliure, ét constituent sans doute un item considérable à déduire sur les
profits du contrat.

6° RELIURE.

Ayant résidé à Londres et ailleurs en Angleterre à diverses époques pendant vingt
ans, à Paris pendant sept ou huit mois, travaillé pendant une saison dans une des
meilleures imprimeries de livres et d'ouvrages de commande, à New-York, et ren-
contré quelques-uns des maîtres imprimeurs les plus expérimentés et ayant conféré
avec eux sur la meilleure méthode de former et d'organiser de grands établissements
d'imprimerie et de reliure, je n'hésite pas à dire qu'une plus grande quantité de bon
ouvrage, plus de satisfaction, de respect envers leurs contre-maîtres, et une conduite
plus régulière peuvent être obtenus d'un corps d'employés travaillant dans un grand
établissement d'imprimerie permanent, bien éclairé, bien aéré et propre, que l'on
ne pourrait en obtenir s'ils étaient placés dans des salles encombrées et malpropres,
comme il arrive actuelle ment trop souvent.

Une imprimerie du gouvernement devrait donc être placée sur un terrain ouvert,
afin de pouvoir l'agrandir s'il était nécessaire La bâtisse devrait avoir deux étages
avec rez-de-chaussée et attique, être construite en pierre et revêtue de briques à
l'intérieur, en laissant une espace entre la pierre et la brique afin d'éviter le lattage,
et le crépissage devrait être appliqué sur la brique. Elle devrait avoir 60 pieds de
profondeur sur 150 pieds environ de longueur, divi6ée en dlx parties dans sa lon-
gueur, et en largeur, en trois compartiments séparés par des murs en briques. Le
rez-de chaussée devrait être divisé en trois compartiments dans sa longueur; le plus
étroit, celui du centre, étant affecté à l'appareil de chauffage à la vapeur. Les murs
de séparation des six compartiments devraient dépasser la toiture, du manière à les
mettre séparément à l'épreuve du feu avec l'aide de portes de communication aussi à
l'épreuve du feu.

Cette bâtisse étant divisée longitudinalement, la moitié faisant face au nord
devrait être affectée au département de l'imprimerie, et celle exposée au sud à
l'emmagasinage du papier d'imprimerie; les livres bleus et les volumes de session
devraient aussi y être gardés jusqu'au moment où ils seraient envoyés par la malle,
ou autrement distribués. Les presses mécaniques, le département des ouvrages de
commande, et la chambre à stéréotyper devraient être placés au rez-de-chaussée afin
d'empêcher tout bruit de parvenir au premier étage, oà seraient placées les chambres
affectées à la composition, à la correction des épreuves et aux autres bureaux. Il
devrait y avoir quatre escaliers à l'épreuve du feu, construits en dehors des murs de
la bâtisse> un à chaque bout, et un de chaque côté vers le milieu de la bâtisse,
et leurs extrémités disposées de manière à permettre l'installation de cabinets
d'aisance. Obaque côté de la bâtisse devrait avoir son monte-charge ou élévateur à
côté de l'escalier ; nulle ouverture ou escalier ne devrait communiquer d'un étage à
un autre: on dedans des murs principaux depuis le rez-de-chaussée jusqu'à l'attique;
aucune communication ne devrait se faire autrement qu'au moyen des escaliers exté-
rieurs, de sorte qu'en cas de feu, daus chacune des dix-buit chambres de 30 x 50
pieds, les employés trouveraient toujours une issue facile partout, du rez-de-chaussée à
l'attique.

Considérant que sous peu, très-probablement, il deviendra nécessaire de donner
plus d'espace pour l'emmagasinage et les travaux d'impression et de lithographie, et
considérant la nécessité absolue de placer ces appartements à proximité des ý bâtisses
parlementaires et des départements aussi bien que des bureaux de poste et des doua-
nes, je ne connais aucun terrain ouvert aussi admirablement situé pour cet objet que
l'extrémité sud du parc de Major's Hill, avec sa large avenue du côté est au moyen
de laquelle peut se faire tout le trafic nécessaire. Partant de l'extrémité sud du parc,
disons à 300 ou 400 pieds, le long de l'avenue, l'imprimerie devrait être placée le plus
au nord, afin que si plus tard le gouvernement jugeait à propos de construire un pont
en acier pour traverser le canal Rideau, la bâtisse se trouverait convenablement placée
pour le transport des paquets, etc., tout en se trouvant en deh<,rs des rues passantes
de la cité elle serait ainsi complètement à l'abri du feu originant au dehors.
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Une bâtisse'de la dimension indiquée plus haut, construite solidement en pierre,
avec peu de bois à l'intérieur, des planchers solides et disposés de manière à amortir
le bruit, et des plafonds recouverts de feuilles dé métal, coûterait'environ $50,00, et
le matériel d'imprimerie nécessaire à l'e'écution des travaux actutel', environ
$50,000 de plus.

7° MANIÈaE n'EXØUTER CE SERVICE À L'AVENIR.

Ce qui précède se rapporte surtout, à la nécessité immédiate d'établir une impri-
merie pouvant donner une impression plus nette et une meilleure mise en type, plus
d'espace pour l'emmagasinage des documents de la session et du papier non-imprimé,
moins de frais et de travail pour le maniement du papier imprimé et non-imprimé;
et enfin je décris la dimension et le genre de bâtisse, et le lieu où celle-ci devrait être
construite.

Quoique les raisons que j'ai avancées puissent être considérées comme tout à fait
suffisantes pour justifier l'établissement d'une imprimerie du gouvernement, ilresterait
cependant encore beaucoup à dire en faveur de cette entreprise, ai le temps me per-
mettait de consulter quelques-uns des chefs de départements touchant la condensation
de quelques-uns des rapports des départements. Je crois cependantavoir toute raison-
de dire que certaines informations données dans les rapports du Commerce et de la
Navigation sont répétées dans les Comptes Publics, et que des.renseignements contenus
dans ces derniers se retrouvent dans le rapport de l'auditeur général.. Un imprireur
du gouvernement, intéressé à faire, son devoir, remédieraitsans doute naturellement à
cet état de chose, si on le lui permettait. Il devrait s'assurer qu'aucune matière offcielle
imprimée ne soit pas répétée deux fois ou plus souvent, sans nécessité dans lesdocu-
ments publics. Le fait est qu'un entrepreneur des impressions du gouvernemenu ne
peut pas avoir l'intérêt du gouvernement à cœur, mais qu'au contraire'il"fàit tous ses
efforts dans une, direction opposée, de manière à rendre son contrat aussi profitable
que possible, sachant fôrt bien qu'il lui faut pendant la durée de 'ce contrat, se rem-
bourser du capital qu'il a employé à l'achat de son matérie, vû qu'il n'est' aucune-
ment certain que le contrat suivant lui sera accordé.

le vais maintenant préseniter quelques faits à votre comité concernant l'adminis-
tration intérieure et l'organisation de ce que devrait être une imprimerie du gouverne-
ment. La première et la plus importante condition c'est que l'imprimýeur du gouver-
ment devrait être un ouvrier pratique, connaissant, s'il était possible, les deux langges
française et anglaise. Il devrait être au fait, si faire se pouvait, nori-seulement des
impressions du gouvernement, mais encore des impressions commercialose de imanire
que dans l'achat du matériel d'imprimerie pour usage journalier,. il ft'capäblo,
lorsqu'il traiterait d'affaires, de tenir tête à l'adroit marchand de gos, ou à son assistant,
le commis voyageur. Il devrait aussi avoir été maître-iinprimeur, et pai' conséuent
être habitué à commander un corps d'employés, et prévenir' toute démonstration de
mécontentement, ou toute grève parmi eux. Quand je dis imprimeur'pratiqüe, je n'en-
tends pas un simple compositeur dé journaux, mais ainhomme ayant servi cinq 'ou
six ans d'apprentissage dans ce métier etdans tous ses détails; un imprimeur qui,
dans son enfance, a appris à laver une table à encre, et à l'assécher complètement, et
s'est habitué' à s'appercevoir de suite, lorsqu'un rouleau a&été lavbé et ,épongê,:s'il est
en état de faire une bonne distribution;, qui, devenu, un apprenti plus: avanc;é. a ,pu
mettre une pièce d'ouvrage sous presse, et obtenir une bonne impression, et qui, avant:
d'avoir complété sa période 'd'apprentissage, est devenu .capable, dexécuter- toute,
impression de livres ou de commande. Un tel imprimeur,, après avoir:voyagé'et
travaillé à la journée dans d'autresvilles ou cités, ne doitinullemerit théaiter à se for-
mer un établissement pour son propre compte. -Un tel;maître-imprimeurieypeut pas
être aveuglé ou trompe par son contre-maître, ses' ouvriers onses t apprentisý.comme
cela est arrivé souveit aux entrepreneurs. Les quelqueaouvriers; et apprentis pare-
manents réellement nécessaires pour la formation d'un personnel digne deacóniane
pour une imprimerie, pourraient, sans.difficulté être dressés.,omme je viens de lé dire.

Un autre fait important 'et' auqel"'on devrait' remédir graduellement, c'est la
manière.dont la copie. a.toujours étéivrée à l'imprimeur pourilssepports4es dépar

13k
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tements. Il lui faut plaire pour la correction des épreuves à une douzaine de maîtres
qui, comme règle générale, sont peu au fait de ce genre de travail, et n'ont
aucune idée juste quant à l'uniformité ou au style de typographie. Il résulte de ceci
que le contremaître et le compositeuren profitent pour espacer la matière, et laisser
autant de blanc qu'il leur plait.

A l'égard des documents déposés sur le bureau du Sénat et de la Chambre des
Communes, et dont l'impression est ordonnée, la pratique de laisser des blancs peut
é.re diminuée de beaucoup comme je l'ai démontré et expliqué souvent à plusieurs
membres du comité des imprezsons pendant les trois dernières sessions. Avant que
la copie ne soit envoyée à l'imprimeur, nous l'examinons soigneusement, nous en
retranchons tout ce qui est inutile ou répété deux fois, nouscondensons et marquons
toutes les lignes d'entêtes et de dates, les signatures et les adresses en aussi peu
d'espace que possible. Mais malgré tout ce que nous pouvons faire et en dépit de
nos avertissements, nous échouons très souvent après avoir expédié notre première
épreuve en gallée, par suite de différentes petites manouvres, telles que l'espacement
de quelques lignes à la fin de certains paragraphes, ce qui permet de gagner quelques
lignes et une page souvent en faisant une forme. Cette pratique de laisser des blancs
dans les impressions du gouvernement données par contrat est très ancienne, et je
n'y vois aucun remède, à moins que le gouvernement n'exécute lui même ses propres
impressions, et je suis d'avis que cela pourrait être aussi aisément. fait que, lorsqu'il
y a quelques années passées, it a résolu d'importer lui-même sa papeterie.

Après avoir étudié avec soin non-seulement l'avantage mais la nécessité absolue
qu'il y a de créer une imprimerie du gouvernement, j'en suis arrivé aux conclusions
suivantes:

lo. Que pour les raisons énoncées ci-dessus, une épargne d'au moins vingt-cinq
(25) pour cent pourrait être effectuée dans la quantité de papier et de travaux
d'impression et de reliure, surtout maintenant que cinq copies des Débats sont livrées
aux députés, au lieu de trois comme autrefois.

2o. Que prenant le prix nominal payé à présent à l'entrepreneur pour la mise en
type de l'ouvrage extra du parlement et des départements, je ne le considère
pas comme étant excessif; mais si l'on prend on considération les faits men-
tionnés ci-dessus concernant la qualité inférieure de l'ouvrage et la pratique d'espacer
la matière, je crois le prix trop élevé, parce que l'ouvrage n'est pas exécuté honnête-
ment, et ne le sera jamais sous aucun contrat.

3o. Si l'on prend le montant payé actuellement chaque année avec le système des
contrats, je crois fermement que le gouvernement se rembourserait en cinq années du
coût total du matériel et de la construction d'un atelier à lui.

4o. Que sans avoir égard aux profits et pertes résultant du système de contrats
pour impressions, il reste néanmoins la question de la nécessité absolue de pourvoir à
une augmentation de l'espace requis pour emmagasinage, tel que mentionné aux titres.
Emmagasinage, et Maniement et Transport inutiles.

DÉBATS.

Dans la première partie de mon rapport, j'ai dit que le contrat des débats payait
bien. Je n'ai pas vu le contrat et je base mon opinion seulement sur le prix par
mille ems et sur l'entente verbale que tous les changements seront payés extra. Il
serait en conséquence désirable de faire appeler M. Boyce, le correcteur d'épreuves
des débats, devant votre comité, pour expliquer ce que veut dire le mot : " change-
ments;" signifie-t-il seulement les corrections ordinaires dans la première épreuve
pour la première édition, ou bien les corrections faites par les députés dans les dis-
cours pour la seconde édition. Et aussi, qui contrôle ces frais supplémentaires.; est-
ce M. Boyce, qui est lui-même imprimeur, ou bien sont-ils laissés à la discrétion de
l'entrepreneur ?

TRAVAUX POUR LES DÉPARTEMENTS.

Sur demande aux ministres des postes et des douanes, j'ai obtenu une série com-
plète des formules de ces départements, très bien classifiées, au nombre de 800 pour le
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premier et d'à peu près 400 pour le dernier. Il serait impossible de donner dans un
rapport écrit une idée exacte ou approximative de l'étendue et de la variété de ces
ouvrages. M. Gliddon, du bureau de l'imprimeur de la Reine, qui est imprimeur de
profession, devrait aussi être appelé devant voire comité et interrogé sur les différents
prix payés, combien de fois il arrive que ces travaux sont envoyés à l'impression et
payés comme matière nouvelle, pour règlage, reliure, etc., et si les endossements
sont payés comme pages complètes, ou noh, comme c'est le cas pour les impressions
du parlement.

Mon rapport traite de diverses questions d'importance qui pourraient être, au
point de vue technique, expliquées et décrites d'une manière plus claire si elles étaient
accompagnées des documents imprimés ou non. Pour cette raison, je désirerais qu'il
me fut permis de comparaître aussi devant votre comité et de vous donner les infor-
mations que vous jugerez nécessaires en vue de la création d'un service permanent
des impressions, création nécessaire dans un pays aussi considérable et qui progresse
aussi rapidement que le nôtre.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT ROMAINE,
Correcteur d'épreuves anglais, et commis de la papeterie,

APPENDICE No 2.
BUREAU DEs IMPRESSIONS PUBLIQUES,

WAsarNaroN, D.C., 9 février 1884.
A HENRY HARTNEY, écr.,

Greffier des impressions du Parlement,
Ottawa, Canada.

CHER MONSIEUR,-En accusant réception de votre lettre du 6 courant, j'ai le
regret de vous dire qu'elle m'est arrivée précisément dans un temps où tous mes
moments sont pris par des devoirs officiels d'une nature urgente qui m'empêchent de
vous donner actuellement des détails en fait de chiffres ou d'évaluations. Mais je
vous enverrai par la malle de ce jour une copie de mon dernier rapport au Congrès
qui vous donnera beaucoup de renseignements sur le fonctionnement de ce bureau.
Je dois vous dire que pendant un certain nombre d'années le travail de ce gouverne-
ment a été exécuté au moyen de contrats; mais ce système a causé tant d'embarras et
de dépenses que le Congrès a décidé de créer l'établissement actuel, qui a produit un
résultat des plus avantageux. Le travail n'est pas seulement fait à meilleur marché,
mais aussi d'une manière plus expéditive et plus satisfaisante qu'autrefois, et je n'ai
aucun doute quevous trouverez la même chose si votre gouvernement crée une impri-
merie pour son usage. En choisissant avec soin les machines, le caractère et le
matériel du système le plus récent, en ayant de bons ouvriers et en surveillant l'achat
du matériel, je ne vois pourquoi le gouvernement ne pourrait pas réaliser les mêmes
profits que ceux obtenus par des particuliers qui font ce genre d'affaires. Si votre
parlement décide de créer une imprimerie du gouvernement, ma longue expérience
comme ouvrier-imprimeur et fabricant de matériel d'imprimerie, jointe à mon expé-
rience comme imprimeur public, me permettrait de vous étre utile, et je serais très
heureux de vous rendre tous les services qu'il serait en mon pouvoir de lous rendre.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) S. P. RoumNs,
Imprimeur public des Etats-T]nist
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ANNEXE No 8.

EAPPORT d'impression, etc., d'après les comptes vérifiés au bureau de l'imprimeur de
la reine, pour les années 1880, 1881, 1882 et 1883.

1880. 1881. 1882 1883. Total.

$ cs. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts.

Impressions des départements .......... 34,994 02 34.983 24 34,317 74 41,340 23 145,135 23

Statuts ........................................ 1,440 63 992 81 1,567 53 1,880 78 5,881 75

Loi criminelle.........................,...... 49 15 411 25 .................. .................. 460 40

Gazette du Canada........................... '1,683 04 1,638 85 2,240 65 2,232 69 7,795 23

Rapports des d6partements.............. 12,949 25 8,721 16 13,875 03 11,043 39 46,588 83

Impressions-contrat sépar6........... 18,373 21 15,864 75 40,964 74 42,245 61 117,448 31

Lithographie ............ ..................... 894 70 1,731 38 2,116 75 2,794 90 7,537 73

Total dés impressions.... 70,384 00 63,843 44 95,082 44 101,537 60 330,847 48

Relibre pour lesidépartements.......... 15,943 '94 18,697 29 17,557 01 24,335 02 J 76,533 26

Reliure des statuts.......... .............. 3,481 99 3,395 68 3,441 71 3,413 47 13,732 85

" de la loi criminelle............. ......... 632 00 ................. ................. 632 00

B. CHAMBERLIN,
Imprimeur de la reine.
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ANNEXE No 4.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

COUT de l'impression, de la reliure et de la lithographie exécutées pour le parlement,
pendant les années 1880, 1881, 1882 et 1883. Aussi, de l'impression des débats
du Sénat et de la Chambre des Communes.

1880. 1881. 1882. 1883. Total.

$ cts. $ ets. $ eta. $ ets. $ ets.

Impression......... ....................... 49,589 18 46,346 09 36,482 55 82,822 56 165,240 88

Reliure.................. ........................ 4,520 60 3,016 83 4,296 20 2,196 20 14,029 83

Lithographie ....... ...... .................. 1,303 50 421 85 671 70 540 50 2,937 55

DÉBATS-

Sénat-Impression et reliure, soit.. 2,250 00 2,250 00 2,250 00 2,250 00 9,OCO 00

Chambre des Communes-

Impression............................... 5,295 18 7,854 35 7,923 40 10,473 70 31,546 63

Reliure............ ...... ......... . 750 00 1,425 00 712 50 1,350 00 4,237 50

Totaux........................ 63,708 46 61,314 12 52,336 35 49,632 96 226,991 89

HENRY HARTNEY,
Greffier,

Impression du gouvernement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Simpson,Isecondé par l'honorable M. Odell, il
a été

Ordmné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-
chain.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes sur les impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SALLE DE COMITr,
OTTAWA, 26, mars 1884.

Le comité mixte des impressions des deux Chambres du Parlement a l'honneur
de présenter ce qui suit comme son sixlèmeirappört.

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimes, sivoir:

Réponse à Adresse,-Correspondance, dépêches, etc., concernant les subventions
ou octrois -la province du Manitoba; 'l'extension de sès limites, le territoire en çon.
otation entre elle et l'Ontario; etc., etc. (No 21d.)
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Réponse à Ordre (1883),--Etat faisant connaître le nombre total de demandes de
concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet numéro un des
règlements concernant les terres promulguées par le département de l'Intérieur le 23
décembre 1883 ; etc., etc. (No 25j.) (Dans les documents de la session seulement).

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant payé pour remises de droits sur la
toile à voile pour navires et bateaux-pêcheurs, sous l'autorité de l'Acte des Douanes de
l'année dernière, à qui ils ont été payés; etc., etc. (No 48d.) (Pour distributien seu-
lement.)

Réponse à Ordre (1883),-Etat indiquant le nombre total des licences ou permis
pour la coupe du bois demandés et accordés ou refusés, jusqu'au 1er février, 1883;
etc., etc. (No 50a.) (Pour distribution senlement.)

Réponse à Adresse,-Copie des commissions nommant les divers lieutenants-gou-
verneurs de la province de Québec, du serment ou des sermonts requis par la loi; et
de telles instructions accompagnant les commissions respectives. (No 77b.) (Dans
les documents de la session seulement.)

Réponse à Ordre (1883),-Lettres et autre correspondance échangées entre le gou-
vernement et aucuns particuliers touchant l'établissement de stations de signaux aux
phares du Cap Nord et de la Pointe Est, dans la province de l'Ile du Prince-E louard,
et la construction de deux courtes lignes de télégraphes; etc., etc. (No 91) (Pour dis-
tribution seulement).

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nom de chaque cité, ville et village de la
Puissance du Canada dans lesquels ont été construits, depuis le 1er janvier 1874, des
édifices publics tels que bureaux de poste ou de douane ou les deux; etc., etc. (No 93)
(Pour distribution seulement).

Réponse à Adresse,-Copie de l'ordre en conseil passé en septembre dernier et
pourvoyant au paiement de $130,000 au gouvernement de la Colombie Anglaise à
compte du remboursement pour le bassin de radoub d'Esquimalt (No 98). (Pour dis-
tribution seulement).

Premier rapport du comité d'immigration et de colonisation de la Chambre des
Communes touchant la fabrication du fromage et du beurre. (Appendice No 1)-
(40,000 en langue anglaise et 15,000 en langue française).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

Réponse à Adresse (1883),-Etat indiquant les noms des compagnies de chemin
de fer qui ont fait application au gouvernement ou au Parlement du Canada, pour
des subsides ou octrois, en argent, en terres ou autres valeurs, depuis 1867 jusqu'à
cette date. (No 21c.)

Réponse à Ordro,-Relevé détaillé, avec dates, des dépenses encourues par les
divers membres du gouvernement et toutes autres personnes au service du gouverne-
ment envoyés en Angleterre ou ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le 2
avril, 1883, jusqu'à date. (No 22a.)

Réponse à Adresse (1883),-Copie de l'ordre en conseil réservant des terres à
être octroyées à la compagnie agricole de la vallée de la Qu'Appelle et contenant les
conditions de tel octroi. (No 25e.)

Réponse à Ordre (1883),-Etat indiquant le nombre total d'acres de terres
publiques arpentées dans le Kiwatin, le Manitoba et le territoire du Nord Ouest,
pendant l'année 1882, et le coût de tel arpentage, par acre; etc., etc. (No 25f.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre d'acres de terres publiques entrés
comme homesteads pendant l'année 18S3, et le nombre d'entrées annulées pendant la
même période; etc., etc. (No : 5g.)

Réponse à Adresse (Sénat, 1883), indiquant tous les ordres en conseil passés
depuis le 1er janvier 188., avec la correspondance relative aux ventes des terres de
l'artillerie dans la seigneurie de Sorel. (No 25h.)

Réponse à Ordre (1883),-Etat du montant total d'argent reçu par le gouverne-
ment pour les ventes de terres publiques dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest pendant l'année civile 18821 etc., etc. (No 25i.)
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Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre total d'acres de terres publiquts
vendus pendant Vannée 1883, le prix moyen obtenu par acre, et le produit total de
telles ventes. Aussi, un état donnant le nombre de demandes faites en conformité
des projets de colonisation numéros un et deux des règlements du 23 décembre, 1881;
le nombre d'acres accordés à chaque postulant, le montant perçu pour chaque
demande; etc., etc. (No 25k.)

Réponse à Adresse,-Correspondance et arrangements entre le gouvernement et
la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet de l'émig ration au Manitoba
et au Nord-Ouest, et faisant connaître le montant dépensé par la compagnie pour
encourager cette émigration; etc., etc. (No 31s.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre aucun département ou membre
du gouvernement et toute personne quelconque au sujet de la nomination de James E.
Jacques et Charles Kearney, du comté de Carleton, N.-B., à des emplois dans le service
civil du Canada; etc., etc. (No 47a.)

Réponse supplémentaire à Adresse (1883),-Copia de la correspondance concer-
nant la réclamation de M. Dustan de Halifax, pour remise de droits sur machines
destinées à une raffinerie de sucre. (No 49a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant en milles la longueur du chemin de fer
Intercolonial entre la Rivière-du-Loup et Moncton, et entre les limites du Nouveau-
Brunswick et Truro, et son coût; etc., etc. (No 53d).

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les noms des différents employés supérieurs au
service dn gouvernement sur le chemin de fer Intercolonial, leur &ge, leur nationalité
(origine), leur salaire annuel; etc., etc. (No 53e).

Réponse à Ordre,- Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou pour
l'exportation pendant les années expirées le 30juin 1882 et 1883; indiquant la quantité
ainsi déclarée à chaque port douanier, et dans le cas d'exportation, le lieu d'expor-
tation ; etc., etc. (No 64 a).

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre le surintendant des Affaires
des Sauvages dans la Colombie.Anglaise et le gouvernement fédéral, au sujet des trou-
bles récents avec les sauvages à Metlakatla, et Fort Simpson. (No 79a).

Copie d'une dépêche, en date du 1er novembre 1883, de Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, avec copies des ordonnances passées
à une session législative du conseil des Territoires du Nord-Ouest; etc., etc. (No 90).

Réponse à Ordre,-Relevé des dépenses de chauffage des édifices publics (y com-
pris les gages ainsi que le combustible); etc., etc. (No 92).

Réponse à Ordhe,-Rapports des architectes se rattachant au choix d'un site pour
les bureaux de douane et de poste d'Amherstburg. (No 93a).

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nom de la personne ou des personnes qui ont
offert de vendre au gouvernement des terrains à Amherstburg pour des bureaux de
douane ou de poste; etc., etc. (No 93b).

Réponse à Ordre,--Copie de toutes soumissions, rapports et correspondance con-
cernant la.construction des bureaux de poste et de douane a Saint-Thomas; etc., etc.
(No 93c.)

Réponse à Ordre,-Relevés relatifs à la perception et à ladépense des recettes
du havre de Port Stanley, inditquant en détail les péages perçus sur tous les articles et
dans quelles localités, et pour quels travaux des dépenses ont été faites par la Cie du
chemin de fer Grand Occidental; etc., etc. (No 94.)

Réponse à Ordre,-Roleré du montant d'argent dépensé pour l'édifice public à
Antigonish depuis le 1er novembre 1881, jusqu'au 15 janvier courant ; aussi, copie de
toute correspondance éebangée au sujet du dit édifice. (No 95.)

Réponse à Ordre,--Correspondance et rapports d'ingénicurs, pendant los deux
nrnières années, concernant le brise-lames d'Ingonish. (No 96.)

Réponse à Ordre,-Correspondance avec le gouvernement ou aucun des départe-
ments au sujet de la construction d'un brise-lames à la Pointe Escuminac, dans la baie
de Miramichi, N.-B. (No 96a.)

Réponse à Adresse,-Correspondance entre les gouvernements du Canada et
impérial touchant le maintien de la station navale à Esquimait à frais communs
etc., etc., (No 97.)
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Réponse à Ordre,-Copie des rapports d'exploration faites en vue d'exécuter des
travaux de dragage à Jemseg, comté de Queen, N.-B., et de toute correspondance s'y
rapportant; etc., etc. (No 99.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports des levés faits dans le but d'améliorer
la navigation de Swan Creek et du lac de Swan Creek, comté de Sunbury, N. -B., par
dragage ou autrement. (No 100.)

Réponse à Ordre,-Copic de toute correspondance au sujet de Daniel McCourt
destitué dernièrement de son emploi comme éclusier sur le canal de Cornwall et de
tous papiers se rapportant en quelque manière à sa destitution. (No 101.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes minutes ou ordres en conseil, etc., du con-
seil du Nord-Ouest adressé; au gouvernement du Canada concernant l'administration
des affaires des territoires du Nord-Ouest, les plaintes portées par les habitants de ce
territoire, et leurs griefs; etc., etc. (No 102.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous ordres en conseil ou ordres administratifs
concernant la nomination de Samuel E. St. Onge Chapleau comme shérif dans les
territoires du Nord-Ouest; et copies de toutes plaintes ou accusations portées contre
le dit Chapleau; etc., etc. (No 103.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Copie du bail en vertu duquel la Cie de navigation
de Richelieu et Ontario se trouve en possession du terrain sur lequel sont situés les
casernes de la ville de Sorel, dans la province de Québec. (No 104)

Réponse à Adresse (1883),-Copie de toutes les pétitions et de la correspondance
concernant les droits des colons ou squatters sur la réserve du chemin de fer dans
l'Ile de Vancouver. (No 105).

Réponse à Ordre,-Etat indiquant d'une manière approximative le nombre d'im-
migrants qui sont supposés s'être établis dans la province de l'Ontario durant les
années 1879, 1880, 1881, 1882 et 1883, respectivement. (No 106.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre et les noms des agents d'immigra-
tion employés pendant l'année 1883; la date de leur nomination; leurs salaires et
allocations; etc., etc. (No 106a.)

Réponse à-Adresse,-Copie de toutes demandes faites concernant la pose des
lumières dans le fleuve St. Laurent, nord de l'Ile d'Orléan, dans le comté Mont-
morency; etc., etc. (No 107.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance au sujet des bouées éclairées
au gaz qui doivent être posées dans le fleuve St. Laurent au dessous de Québec, afin de
mieux guider les vapeurs et les navires à voile. (No 107a.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance concernant l'achat de tentes,
pendant l'année 1883, par le département de la Milice et de la Défense. (No 108.)

Réponse à Adresse,-Ordres en conseil concernant la nomination d'un adminis-
trateur du gouvernement des territoires du Nord-Ouest en l'absence du lieutenant-
gouverneur Dewdney. (No 109.)

Réponse à Ordre,-Pétitions concernant les travaux du havre de Kingsville, et
de toute correspondance à ce sujet. (No 110.)

Réponse à Adresse,-Copie des dépêches concernant l'arrestation, la détention et
la mise en accusation de Roger Amero, un Acadien Français de Digby, Nouvelle-
Ecosse, qui a récemment été mis en liberté sur une accusation de meurtre dans l'Etat
du Massachusetts, Etats-Unis. (No 112).

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre des officiers de sauté nommés dans
les diverses cités du Canada; le salaire payé à chacun; copie des instructions adres.
sées à ces officiers; etc., etc. (No 113).

Votre comité recommande aussi que le comité spécial chargé d'obtenir des infor-
mations sur les méthodes adoptées par les partis d'exploration géologique dans ce
pays et dans d'autres, soit autorisé à faire imprimer de temps à autre les témoignages
nnésdo devant lui, pour l'avantage des membres du comité.

Votre comité recommande aussi que le salaire de H. A. Botterell, deuxième aide
dans le bureau de distribution, soit augmenté deS200 par année.
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Votre comité recommande aussi qu'une somme de $50 par session soit ajoutée au
salaire des messagers sessionnels dans le bureau de distribution.

Le tout respectueusement soumis,

.Président, Sénat.

Alors, sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-
chain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Soretion du Nord et du
Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Aussi, le bill intitulé: " Acte autorisant la compagnie de Houille et de Naviga-
tion du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) à construire et exploiter une ligne de
chemin de fer entre Medicine Bat et les mines de la compagnie sur la rivière du
Ventre, et à d'autres fins.

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir la fraude dans la fabrication et
la vente des engrais agricoles," et pour informer cette Chambre que les Communes
ont agréé les amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement s.

L'honorable M. Power a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte concer
nant la maison de réforme pour les garçons catholiques romains du comté d'Halifax'
dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairées de sauvages du
Canada, dans le but de les habituer, à l'exercice des pouvoirs municipaux."

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport du
comité mixte nommé pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de
la bibliothèque,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, ila été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier diffé-
rents actes concernant la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKindsey,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégrapheset
havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878,"

L'honorable M. Macpherson secondé par l'honorable sir Alexander Campbell, a
proposé:

Que le dit. bill soit lu maintenant la seconde fois.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur'division,

résolue dans l'affirmative, et le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, q'ue le dit bill soit renvoyé, un comité général lundi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill inlitulé: "Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie du pont de chemin de fer de Québec," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

Crdonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
de prêts sur biens-fonds du Canada (à responsabilité limitée) " a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer la banque de Winnipeq,"

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "'Acte à l'effet de ratifier le bail
du chemin de fer d'Ontario et Québec à la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph,"

Sur motion de l'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Baythorne,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 28 Mars, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs
Alexander, Dever, Macfarlane, Power,
Allan, Dickeye Macpherson, Robitaille,
Almon, Ferguson, MfClelan, Rosse
Archibald, Flint, Mcrnnes, Ryan,
Armand, Girard, MlKay, &hultz.
Baillargeon, Glasier, McKindsay, Sott
Bellerose, Grant, 7cMaster, Simpson,
Benson. Guivremont, McMillan, Skead,
Botsford, -Hamilton, Montgomery, Smith,
Boucherville, de, ffaytorne, Nelsony
Campbell, owlan, ' Stern,

(Sir Alexander), Kaulbach, Odell, Trudel,
Chafaers, Lacoste, Ogilvie, Turner,
Chapais, Leonard, Pdquet, Vidai,
Cormier, Lewin, Pelletier, Wark.
DeBlois, Macdoald Plumb,

Leahnoabesmesiur
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Montgomery,-De John MacMillan et autres, de Mount Forest.

Par l'honorable M. McClelan,-De Stephen Young et autres, de Olifton et Howick
-du révérend A. Wilson et autres, de -Markdale.

Par l'honorable M. McMaster,-Du révérend A. Wilson et autres, de Flesherton.

Par l'honorable M. Allan,-De William Markness et autres, de Mclntosh, et du
révérend W. W. Leech et autres, du township de Carrick.

Par l'honorable M. Leonard, -De W. A. Wescott et autres, de London.

Par l'honorable M. Power,-Du révérend B. S. Bayne et autres, de Murray
Barbor, et du révérend I. Campbell et autres, de Woodville, province de l'te du
Prince-Edouard.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend Donald Fraser et autres, de Mount Forrest, et du révérend Peter
Musgrave et autres, de McKillop,-du iévérend Alex. Sutherland et autre-, de Ripley,
et de Charles Cameron et autres, du township de Kincardine, comté de Bruce,-de Charles
Anthony et autres, de Napier, de R. Sarlet et autres, de -Huntsville, et Charles B.
Hammings et autres, de Muskoka,-de f'inlay McMillan, M.D., et autres, de Sheet
.Harbor; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible
et tranquille du repos du dimanche.

De Thomas McClelan et autres, actionnaires de la banque maritime de la Puis-
sance du Canada; demandant la passation du bill relatif à la dite banque.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada," et pour informer cette Chambre que les Co:amunes ont agréé les amcnde-
ments faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

L'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Pdquet, a proposé
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
indiquant le nombre de licenses émises par le département de la Marine et des
Pêcheries pendant les années 1881, 188:, 1883 et 1884, pour la pêche au saumon
entre la Malbaie et la rivière au Canard sur la côte nord du fleuve Saint-Laurent,
les noms des personnes qui ont obtenu ces licenses, et les droits payés pour chaque
license; aussi copie des rapports de l'inspecteur local des pêcheries et de toute
correspondance sur ce sujet.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit p: ésenlée à Son Excellence le gouverneur-
général par ceux des membres de cette Uhambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable sir ' lexander Campbell a présenté à la Cheabre, un ill .intitulé
"'Acte à l'effet d'amender l'acte 38 Victoria, chapitre cinq uante-quatre, intitulé:
'Acte à l'effet d'étendre à la province de Manitoba l'acte pour accélérer en certain
cas le procès des personnes accusées de félonies et de délits dans les provinces de
Québec et d'Ontario.'"

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.,
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L'honorable sir Alexander Canpbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte trente-s3pt Victoria. chapitre quaranta-daux, intitulé:
'Acte pour étendre à la province de la Colombie-Britannique certaines des lois crimi-
nelles maintenant en vigueur dans les autres pravinces de la Puissance.'"

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
"Acte à l'effet d'amender l'acte trente et un Victoria, chapitre douze, intitulé: 'Acte
concernant les travaux publics du Canada.'"

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois mardi prochain.

L'honorab. M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renv oé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer de .- skatoon et du Nord," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avais chargé d'en faire rapport à la Chambre avec.divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 17.-Retranchez " et corporations."
Page 1, ligno 18.-Retranchez" seront et"
Page 1, ligne 23.-Retranchez de " compagnie" à " tracer " ligne 24, et insérez

"pourra "
Page 1, ligne 30.-Retranchez ".De " et insérez: "pourra"
Page 1, ligne 35.-Retranchez" seront et"
Page 2, ligne 11.-Retranchez de " piastres" à " divisé," ligne 12.
Page 2, ligne 13.-Retranchez " ainsi
Page 2, ligne 15.-Retranchez" honoraires"
Page 2, ligne 18.-Retranchez" autorisés " à la fin de la quatrième clause.
Page 2, ligne 22.-Retranchez de "lorsque " à" des "
Page 2, ligne 25.-Retranchez de " provisoires" à "pourront"
Page 2, ligne 35.-Retranchez de" compagnie" à "éliront " ligne 39.
Page 2, ligne 38.-Retranchez de "prescrites" à la fin de la cinquième clause.
Page 3, ligne 3.-Retranchez de" actionnaires" à " éliront " ligne 4.
Page 3, ligne 6.-Retranchez " en " et insérez " de cette assemblée"
Page 3, ligne 7.-Après " jours " insérez. " auparavant "
Page 3. ligne 10.-- Retranchez de "scrutin à " le" ligne 12.
Page 3, ligne 26.-Retranchez de " 8 " à " et ", ligne 31, et insérez I aucune

"demande de versement n'excèdera dix pour cent du montant du capital souscrit."
Page 3, ligne 32.-Retranchez de " mois " à la fin de la huitième clause.
Page 3, ligne 35.-Retranchez ".élus"
Page 3, ligne 45. -Retranchez de " directeurs à " pourront"
Page 4, ligne 2.-Retranchez " pourront employer " et insérez: " emploieront"
Page 4, ligne 5.-Retranchez de " pourra " à " et ", ligne 12, et insérez " acheter

ou louer des terres, droits ou privilèges."
Page 4, ligne 15.-Retranchez de " compagnie" à " à."
Page 4, Fgn 18.-Retranchez " autorisés à" et insérez " laquelle assemblée

"devra se ccinoser d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme du
"capital, pourront."

Page 5, ligne 22.-Retranchez de "directeurs" à "par" ligne 33, et insérez
"prescriront et détermineront."

Page 5, ligne 31.-Retranchez de "directeurs " à par ", ligne 82, et et insérez
"prescriront et détermineront."

Page 5, ligne 38.-Retranchez·de "15 " à " les ", ligne 45.
Page 5, ligne 45.-Retranchez " ainsi."
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Page 7, ligne 12.-Retranchez de " tradition a " enregistrés, et insérez "jusqu'à
ce qu'ils aient été."

iPage 7, ligne 14.-Retranchez " seront " et insérez " auront été."
Page 7, ligne 20.- Retranchez de " compagnie" à " devenir ", et insérez-

"pourra."
Page 7, lingne 24.-Retranchez " ès.qualité."
Page 8, ligne 1.-Retranchez de " compagnie " à " construire" et insérez

"pourra."
Page 8, ligne 4.-Retrnchez " pourront être" et insérez " seront."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Tuiner, secondé par l'honorable M. Plumb, il.a été
Ordonné, que le dit bill,.tel qu'amendé, soit lu la troisièmefois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informo, cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer de l'Erié et
Buron," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé. d'eu
faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait ausitôt que la
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintcnant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit .
Page, 1, ligee 29, retranchez " Sambro " et insérez : " Sombra"
La dit amendement ayant été lu une soconde fois, et la quesiion de concours

ayant été mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. 'Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a é'é
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

mbre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
Chaconcours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, têéégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la. compagnie du chemin de
fer du Grand Nord," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Uhambre avec divers amendements qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir..

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et-
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, lign c 2<0, retranchez" pourront prescrire " et insérez : "prescriront"
Page 1, ligno 25, retranchez "louis " et inérez : " livres "
Page 1, ligne 29, retranchez" qui " et insérez " et ces lobligations et actions?"
Page 2, ligne i, après " ouvrages" inférez: " sur les. terrains appartenaut à la

compagnie."
Page 2, ligne 2, retranchez de "faÂlités " à "sur," et insérez.: " de trafic."
Page 2, ligne 3, retranchez de "compagnie" à " et" ligne 4.
Page 2, ligne 5, retranchez de " grevés " à "sans " ligne 6
Page 2, ligne 7, après " constructions,'" insérez: " par - aucune hypothèque ou

"mortgage crée sur les propriétés de la compagnie postérieurement*à la concession
"du droit de construction."
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Dans le préambule.

Page 1, ligne 4, après " sept " insérez : "l Et considérant que le chemin de fer de
"la dite compagnie vient se souder au chemin de fer canadien du Pacifique "

Page 1, ligne 1, retranchez de " 1879," à I une," ligne 7, et insérez : " et qu'en
"vertu de cet acte modificatif le dit chemin de fer le Grand Nord est devenue "

Page 1,,ligne 11, retranchez de " demande " à "le " ligne 12, et insérez " une
"extension des pouvoirs à elle conférée par"

Page 1, ligne 13, retranchez de " sept " à " et" ligne 14.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

étant mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arnand, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il. demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvo.yé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
" fer d'Ontariq et Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à.la Chambre avec divers amendements qu'il soü.
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus-par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 6, retranchez de " prix " à " savoir," ligne 7, et insérez: "men-
tionné dans le dit acte de vente de la compagnie du chemin de fer canadien du

".Pacifique à la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec."
Page 2, ligne 29, après " decrits "insérez: La fixation du siège sòcial de la con-

"pagnie en la ville de Montréal, comme il a été convenu dans l'acte de bail de la
"compagnie à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, et les change-
"monts que la compagnie croira à propos d'apporter aux avis de convocation des
"directeurs pourront s'effectuer par règlement."

Page 3, ligne 38, après " débentures " insérez " pourront être émises en argent
"sterling de la Grande-Bretagne et sans être revêtues du sceau de la compagnie, et
" elles."

Page t, ligne 2, après " Débontures " insérez " et elle pourra par le dit acte
changer le mode de paiement de l'intérêt sur ces actions débentures."

Page 4., ligne 37, après " pendante " insérez " le délai dans lequel la compagnie
"est tenue de terminer le chemin de fer, les prolongements et le pont qu'elle est
" autorisée à construire, est par le présent étendu de quatre années à compter de la

passation du présent acte."
Page 17, ligne 23, après " passé insérez " la même année."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qno le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit Lill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La quesiion a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-il ?
Elle a été résolue daus l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concour'.



47 Victoria. ,28 MARS.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes de la même nature,"

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Macfarlane, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à ludi pochain et q.u'ib soit le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte-
des terres de la Puissance. de 1883," at lu, la secon4e fois.

Sur motion de l'honorable M.Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jbur, le bil intitulé: "Actemodifiant l'acte d'inspec-
tion des bateaux à vapeur, 1882, en réduisant les honoraues de renouvellement des
certificats de mécaniciens," a étél 'la seconde fois. l

Sur motion de l'honorable isir aèxand'er Campbell, second par l'honorable IL
Smith, il a été

9rdonné, que le dit bill soit lu, l, troisième fois, lundi prpain.

Conformément A- l'ordre du jour,, lebiîl-intitulé: ".Acte concernant la compagnie'
du chemin de fer. du .ouveau-Bru-nswick et les chemins de for loués à cette compa-
gnie," a été lu la seconde fois.

Sur motion:de 'ionorable M. Wark,. secondé par l'honorable M. Montgomery, il
a été

Ordonné, quele, dit bill soit renvoyé'au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporerla banque,
de Winnipeg," a étélu la seconde fois.

Sur motion de l'io oräßlíf. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,
l&,ét4

Q a- n e, le;d bi llsq i renv oyé ausco ité es banqueset du commerce.

Conformment,-1 ordredkxjour, lebill intitulé: "xActe pour incorporer'la-com-
pagnie dù cheniin de ferde, jonction de Guelph," a éhpdu la seconde fois.

Sur motiondê l'hondrbl. M Ule1n; secondé par -'honorable M; :aythorne,
il. a, été

Ordonné, que le diîfbilbsoit renvoyé an comité des chemins de fer, télégrapýiesw et
havres.

Alors, sur ,motnjon dql'hono1rable si&-Aexan Campbell, secondé, par l'onpralea
La SmitC

La Chambre s'est ajournée'lundi prochainà àtrois heures de l'après-midi;
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Lundi, 31 Mars, 1884.
Les membres présents étaient :-

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander, Dever,
Allan, Dickey,
Almon, Ferguson,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Baillargeon, Girard,
Bellerose, Glasier,
Benson, Grant,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de, Haythorne,
Campbell, Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Chafers, Lacoste,
Chapais, Leonard,
,Cormier, Lewin,
DeBlois,

PRIÈRES:

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-De John Drappin et autres, de Newboro,-du révérend
-David F. Ross, M.A., et autres, de Westport, et D. A. Manuel et autres, de Morton.

Par l'honorable M. Allan,-De Son Honneur le juge Mc Mahon et autres, de la
ville de Simcoe,-de Francis Frank et autres,-de W. Estrange, M.A.M.D., et autres,
de Strathroy,-du révérend John Ridley et autres, de Onandage,-du révérend J. W.
Beaumont, D.D., et autres, de Berlin,-de George Benjamin Taylor et autres, de
Bayfield,-de J. W. Campbell et autres, de Southampton,-de Moses Walker et autres,
de la réserve des sauvages Caradoc,-de B. J. Strong et autres, de Galt,-du révérend
J. Jacobs et autres, de la réserve Barnia,-du révérend Thomas L. Sanders et autres,
-d'Aylmer,-de L. F. Bungay et autres, de Norwich,-de U. H. J. Charmier et autres,
de Meaford,-de G. B. Bates et autres, de Goderich,-de William Short et autres, de
Walkerton, et de William Lovett, M.D., et autres, de Ayr.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Donald McLean et autres,-du révérend William J. Lockyer et autres, de Cow-
Bay,-de .Neil McLean et autres, de Bridge End,-du révérend Alexander Grant et
autres,-de William Dunbar et autres, du lac Ainslie, et de E. McMillan et autres, de
Whycõeomah, du Cap-Breton, province de la Nouvelle-Ecosse,-de Benj. Jenkins et

autres, de Markham,-de Peter McCallum et autres, d'Almira, et de William Jonson et
autres, de Scarboro et du township de York,-de William Jelly, reeve, et autres, de
2helburne,-du révérend J. S. Ilenderson et autres, d'Ekfrid et Caradoc; demandant
la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et tranquille da
repos du dimanche.

Plumb,
Power,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.
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L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier différents actes con-
cernant la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et BÀce," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'e ire rapport à la

Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. Grant, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ord.onné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au.
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier le bail du chemin de fer
d'Ontario et Québec à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifque, et pour
d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable lE. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au.
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer
du Nouveau-Brunswick et les chemins de fer loués à cette compagnie," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé .d'en faire rapport à la
Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 22, retranchez de " 1879 " à la fin de la troisième clause, et insé-

rez: " s'appliqueront aux différentes entreprises mentionnées dans la section précé-
"dente."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier serende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Npissin-
gue à la baie de James."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la compa-à
gnie du chemin de fer de la grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, et de
changer le nom de la compagnie en celui de compagnie du chemin de fer de la Ligne
Directe entre Aontréal et l'Eurpe."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer
et de houille d'Alberta."

14J
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Et aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amenier l'acte constitutif de la compa-
gnie du chemin de fer de Rapanee, Tamworth et Québec," et pour informer cette
Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits par le Sénat aux dits
bills sans amendeme t.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier les actes concernant l'inspection du gaz et des compteurs à
gaz," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Snith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intituiè:
"Acte concernant les fortifications et constructions militaires, et leur entretien et
réparation," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par 'honorable M.

Macphersonm, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte modifiant " l'acte des douanes, 1833," auquel elle demande le concours de
cege Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Smith, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour donner effet à une convention y mentionnée conclue entre le gouverne-
ment fédéral et celui de la Nouvelle-Ecosse," auquel elle demande le concours de cette
Char bre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes de la même nature,"

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, a proposé:
Que le dit bill soit lu maintenant la seconde fois.
L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, a proposé en amen-

dement :
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la seconde fois, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui en trois mois.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur

division, dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, elle a· été aussi résolue

dans l'affirmative.
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Conformément à l'ordre du.jour, le bill intitulé : " Acte concernant l'acte d'ins-
pection des bateaux à vapeur, 1882, ën réduisant les honoraires de renouvellement
des certificats de mécaniciens,"'a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sidat'a ässé ce'bill' sns amendeiinit.

L'ordre du jour ayant été lu pour'la prise en considération du cinquième rapport
du comité mixte'du Sénat ét de la Chambre des Conimunés sur les impressions 'du
parlement,

Sur motion de*l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a'été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

La Chambre, conformément'à l'c*dire,'& 'pris en'consklédiatiôn le sixième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du
parlement.

Le dit rapport ayant été luzpar lIegreffier,
Sur rapport de l'honorable M. Simpson,4gecoidé -par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lupopr la.prise . en considération.du premier rapport
du comité mixte nommé pour aider Son Honneur le président dans l'administration
de la bibliothèque,

Sur motion de l'honorable M. Atlan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte con-
eernant la ýmaison-de réforme pour les garçons catholiques du éomté d'Halifax, pro-
vinee de la Nouvelle-Ecosse,"

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été la pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de tempérance du Canada, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonié, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte des terres fédd-
rales, 1883."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
la première clause a été lue et agréée.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'hon.orable M. Botaford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considératior, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonne, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
'"Acte concernant le chemin de fer de l'Isle de Vancouver, le bassin de radoub
d'Esquimalt, et certaines terres de chemin de fer de la province de la Colombie-
Britannique cédées au Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable air .4lexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Jlamilton au NordOuest," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. Northwood, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la secode fois demain.

Alors, sur motion dà i'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
Y. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 1er Avril 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WLLIAM MLLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever, Macfarlane, P1uMiý
Allan, Dickey, Mclnnes, Pwer>
Amon, Ferguson, Maqherson,
Archibald, Ferrier, Meclelan, Reesor,
Armand, Flint, Uaclnne8, Robitaille,
Baillargeon, Girard, McKay, Ryan,
Bellerose, Glasier, Mézindsey, Scott,
Benson, Grant, McMaster, Simpson,
JBotsford, Gluévrenont, Mcllan, Skead,
Boucherville, de, Raythorne, Montgomery, Srith,
Campbell Rowlan, Nelson, Stevens,

(Sir Alexander), Kaulbach, Northwood, Sutherland,
Carvell, Lacoste, O'Donohoe, Trul,
Chaffers, Leonard, Odeli, Turner.
Chapais, Lewin, Pdquet, Vidal,
Cormier, Macdonald, Pelletier, War.
Del)lois,

LeS Pétitions, Suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. 'Wark,-Pe Henry Wilson et autres, de Weldford, et de John
.ciller et autres, de Bass Iiver.

CJonformémnent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De John .facMilMan et autres, de Clount Forest,-de Stephen Young et autres, de
Clifton et fowick,- du révérend A. Wilson et autres, de Markdale,-du révérend .
Wilson et autres, de Fleshtrton,-de 'William -Harkness et autres, de .Mclntosh,-dîLa
révérend W. W. Leech et autres, du township de Carrict-de W. A. Wescott et
autres, de London, province d>Gntario,-Ndu révérend B. S. Bayne et autres, de Murray
Harbor, et du révérend 21. CaNbelt et autres, de Woodville, proviance de , e du
.Prince-Edouard; demandant qu'une loi soit passéepour assurer au peuple la jouissance,
paisible et tranquille du repos du dimanche.

Un message de la Chambre des Communes par son grefTier, our rapporter le bll
intitulé: "lAete concernant le chemin de fer de-1'Erié et Huron.

Aussi, le bill intitulé : "lActe à l'effet d'autoriser la cession du chemin de fer de
Welland à la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada."

.Aussi, le bill intitulé: "lActe concernant le diocèse catholique romain d'Ottawa.'
Et ausi, le bit i onitulét: Acte à l'effet de constituer la corporation épiscopale

catholique romaine de Pontiac," et pour informer cette Chambre que les Communes
ont agréé les aendemonts ahits par le Sénat aux dits bis sans amendement.o-
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Un me-sage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
4 Acte à l'effet de modifier l'acte concernant les certificats des capitaines et seconds
de navires " et " l'Acte des matelots de 1883," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

'Snmith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi -prochain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'acte d'incor-
poration de la compagnie du chemin de fer de la Bouris aux Montagnes Rocheuses, et
pour changer son nom en celui de la compagnie du chemin de fer Central du Nord-
Ouest," a fait rapport qu'il avait eXaminè le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été'lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 19, retranchez de " modifient" à " continxeront ", ligne 20.
Page 1, ligne 20, retranchez " à" et insérez "d'."
Page 2, ligne 7, retranchez 'de "ellès " à "nécessaires ", ligne 11, et insérez

avant ou après la passation du présent acte, et non."
Page 2, Ilgne 15, retranchez, de " compagnie " à "set ", ligne 18.
Page 2, ligne 22, retranchez " peut-être " et insérez " serait."
Page 2, ligne, 25, retranchez de "privilège " à "soient", ligne 29, et insérez

« s'attachant à une obligation émise ou a un acte d'hypothàqiwe consenti, ou crées par
4c ces titres émis ou consentis en vertu des dispositions des actes cités au préambule
" du présent acte, ou en vertu des dispositions de la troisième sections du pément
" acte, que l'obligation ou l'acte d'hy:pothèque."

Page 2, ligne 47, retranchez " aux sections " après " quinze " insérez " formant
la huitième section."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a é'é renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin
" de fer de jonction de ittelph," a 'fait rapport qu'il avait examiné le dit billen 'entier,
-et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettraàit aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Page 1, ligne 24, retranchez "'et corporation."
Page 1, ligne 25, retranchez " seront et."
Page 2, ligne 13, après " l'entreprise " iusérez " et généralement d'accomplir

" tout ce qui serait dans leurs attributions, s'ils eussent été choisis comme directeurs
" sous l'autorité du présent acte."

Paige 2, ligne 16, retrauchez " ainsi prélevés ", et insérez " obtenus."
Page 2, ligne 17, retranchez de " frais " à la fin de la quatrième clause, et insé-

rez "se rattachant à la passation du présent acte, à l'organisation de la comipagnie, et
"à l'exécution des tracés."

Pa. e 2, ligne 23, après ',souscrit " insérez " pour moitié."
Page 2, ligne 34, retranchez de " générale " ô " cinq ", ligne 36, et insérez " les

-directeurs éliront."

-216 1er Av11 . A 1884.



47 Victoria. 1er AVRIL.

Page 3, ligne 26, retranchez de "par " à " à ", ligne 27, et insérez " les action-
naires."

Page 3, ligne 30, retranchez de "recevoir" à "la ", ligne 32, et insérez "à titre
d'aide pour."

Page 3, ligne 36, retranchez de "compagnie a "et ", ligne 37.
Page 3, ligne 38, retranchez de "recèvoir " au premier " a ", ligne 39.
Page 4, ligne 7, retranchez de " compagnie" à " devenir ", et insérez 4 pourra."
Page 4, ligne 10, après " fait" insérez " tiré."
Page 4, ligne 12, retranchez de "compagnie " à" sera ", ligne 14.
Page 4, ligne 15, retranchez "comme susdit" et insérez "tiré, accepté ou

endossé."
Page 4, ligne 16, retranchez de "censé " à "avec ", et insérez "l'avoir été."

-Page 4, ligne 21, retranchez de" égard " à "a ", ligne 25.
Page 4, ligne '26, retranchez de " sans " a "pourvu ", ligne 27, et insérez

"valable autorisation."
Page 4, ligne 32, retranchez " pourront."
Page 4, ligne 3ý, après " effet" insérxez ·a laquelle assemblée devra se composer

"d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme du capital, " pourront."
Page 5, ligne 20, retranchez "pourront être ", et insérez " seront."
Page 5, ligne 28, retranchez "pourra stipuler ", et insérez " stipulera."
Page 5, ligne 31, retranchez "qui seront."
Page 6, ligne 32, retranchez "pourront convenir " ut insérez " conviendront."
Page 6, ligne 35, retranchez "pourra être " et insérez " sera."
Page 6, ligne 42, retranchez de " avec " au deuxième "de " ligne 43, et insérez

"toute compagnie de chemin."
Page 6, ligne 43, retranchez de " l'autre " à " du ", ligne 44 et insérez " com-

pagnie."
Page 7, ligne 7, retranchez de " pourront " à " exploiter ", ligne 8.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Haythorne,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du cunné des chemins de fer, té'égraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la com-
" pagnie du pont et'du chemin de for de Québec," a fàit rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à ia Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Oraonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 20, retranchez " et corporations."
Page 1, ligne 21, retranchez de " deviendront " à " actionnaires."
Page 1, ligne 22, retranchez " seront et."
Page 1, ligne 26, retranchez de " compagnie " à la fin de la première clause.
Page 1, ligne 30, retranchez de " compagnie " à " tracer " et insérez " pourra."
Page 1, ligne 33, retranchez "à."
Page 1, ligne 37, retranchez " de compagnie" à " tracer" et insérez" pourra."
Page 1, ligne 2, après " Québec," insérez " ou en tel autre lieu que les directeurs

désigneront par règlement."

217



1er AvRIL. A 1884.

Page 2, ligne 4, retranchez de" piastres " à " et " ligne 5.
Page 2, ligne 6, retranchez de "chacune " à la fin de la cinquième clause.
Page 2, ligne 11, retranchez "Jean-Baptiste Renaud."
Page 2, ligne 15, retranchez " seront et."
Page 2, ligne 29, retranchez de " provisions "à "pourront," ligne 30.
Page 2, ligne 37, retranchez de actionnaires " à" éliront " ligne 38.
Page 2, ligne 39, retranchez de " prescrites" à la fin de la septième clause.
Page 3, ligne 3, retranchez de " scrutin" au second " le " ligne 4.
Page 3, ligne 24, retranchez de "10 " à " excéder " ligne 28, et insérez " aucun

appel de versement ne devra."
Page 3, ligne 30, retranchez du premier" mois " à la fin de la dixième clause.
Page 4, ligne 1, retranchez " ou " et insérez " et."
Page 4, ligne 3, retranchez de " compagnie "à " construire" et insérez "pourra."
Page 4, ligne 6, retranchez de " qui " à " nécessaires," ligne 7, et insérez " seront."
Page 4, ligne 12, retranchez "à leur égard " et insérez "sur cette matière, et sera

assujetie à toutes les obligations et responsabilités imposées par ces mêmes actes."
Page 4, ligne 20. Après " personnes " insérez "quelconques."
Page 4, ligne 25, retranchez de "recevoir " à " construction " ligne 28, et insérez

«à titre d'aide pour la."
Page 4, ligne 36, retranchez de" compagnie " à la fin de la seizième clause.
Page 4, ligne 38, retranchez de "compagnie " à " imposer " et insérez " pourra."
Page 5, ligne 23, retranchez " pourront."
Page 5, liane 25, après "effet" insérez "laquelle assemblée devra se composer

d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme du capital, pourront."
Page 6, ligne 1, retranchez " pourront être " et insérez "seront."
Page 6, ligne 10, retranchez" pourra stipuler " et insérez " stipulera."
Page 6, ligne 13, retranchez "qui seront."
Page 6, ligne 36, retranchez " qui auront " et insérez " ayant."
Page 6, ligne 42, retranchez" survient " et insérez " advient."
Page 7, ligne 4, retranchez " sera " et insérez " pourra être."
Page 7, ligne 29, retranchez de " compagnie " à " devenir" et insérez " pourra."
Page 7, ligne 33, retranchez de " trésorier " à " sera," ligne 34.
Page 7, ligne 44, retranchez de "sans " à pourvu," ligne 46, et insérez " valable

autor isation."
Les dits amendements ayant été lus une seco-'nde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Allan, du comité mixte nommé pour aider Son Honneur le Prési-
dent dans l'administration de la bibliothèque du parlement, a présenté son second
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque du par-

lement, ont l'honneur de présenter leur deuxième rapport :
L'honorable Orateur de la Chambre des Communes ayant communiqué une

requête de l'Orateur de l'Assemblée Législative de l'Ontario, demandant d'emprunter
de la bibliothèque les Journaux de l'Assemblée Législative du Haut-Canada depuis
1792 jusqu'à 1825, la question de savoir si l'lon doit laisser sortir les manuscrits de la
bibliothèque a été soulevée.
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Le comité a considéré que ce précédent ne doit pas être établi, et il recom-
mande qu'il soit définitivement réglé: " Que tout en donnant toute facilité de copier
les manuscrits appartenant à la bibliothèque, il soit bien entendu que ces manuscrits
ne pourront en être emportés."

Le comité ayant été informé que l'on se proposait de publier une seconde édition
du travail de feu M. le Dr Todd sur le gouvernement parlementaire dans les colonies,
il recommande qu'en vue de favoriser une nouvelle édition de ce travail, le gouverne-
ment soit requis d'ouvrir un crédit de $2,000 applicable à l'achat de trois cents
exemplaires de cet ouvrage.

En 1879, l'on a jugé nécessaire de faire pour la bibliothèque un nouveau cata-
logue pour remplacer celui qui a été en usage depuis vingt ans, et à la requête de feu
le Dr Todd, ce travail a été confié à M. Thayne, à cause de ses qualifications spéciales.
L'expérience passée a démontré qu'il serait opportun de confier le catalogue à une.
même personne en vue d'assurer l'uniformité de la classification des additions cons-
tantes faites à la bibliothèque, et, il sera aussi bientôt nécessaire de refaire les sections
américaine et canadienne du catalogue-travail qui requiert beaucoup de méthode et
une connaissance bibliographique très'étendue.

En conséquence, le comité pense qu'il est désirable de s'assurer les services de M.
Thayne qui a été employé depuis 1879 comme commis surnuméraire, et il recommande-
sa nomination permanente au salaire de $ 1,000.

Le comité a pris en considération la question de prêter des livres pendant la
vacance, et il a dressé les règlements suivants qu'il recommande aux deux Chambres
d'adopter comme règles permanentes:

1. Que le bibliothécaire soit requis de donner au commencement de chaque ses-
sion les noms des personnes qui ne se sont pas conformées aux règlements leur per-
mettant d'emprunter des livres de la bibliothèque.

2. Que le bibliothécaire soit autorisé à renouveler les billets d'admission à la.
bibliothèque aux seules personnes qui ue seront conformées au règlement.

CHAMBRE DU PRÉsIDENT,
SÉNAT, 15 mars, 1884.

Alors, sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-
chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
"38 Victoria, chapitre cinquante-quatre, intitulé: ' Acte à l'effet d'étendre à la pro-
"vince de Manitoba l'aate pour accélérer en certains cas le procès des personnes
"accusées de félonies et de délits dans les provinces de Québec et d'Ontario,"' a été lu
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
"31 Victoria, chapitre quarante-deux, intitulé: ' Acte pour étendre à la province de
"la Colombie Britannique certaines des lois criminelles maintenant en vigueur dans
"les autres provinces de la Puissance,' " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
âfacpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'adté
"31 Victoria, chapitre 12, intitulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada,"
a été lu la seconde fois.

Surmotion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il aété

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier les
actes concernant l'inspection du gaz et des compteurs à gaz," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par 'honorable i.
Macpherson, il a été

Or1orné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformémentà l'ordre dü jour, le bill intitulé " Acte concernant lés fôrtffa-
tions et constructions militaires, et leur *entretien et réparation," a été lu la'seconde
fòis.

,Sur mbtion -de l'hokorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le ,dit bilf>sciit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte modifiant l'acte des
-dóuanes, 1683," afte 'lii la seconde fois.

Sur motion'db l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir :Alexande
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour donner effet à «une
convention y mentionnée conclue entre le gouvernement fédéral et celui de la
Nouvelle-Ecosse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant la maison de
réforme nour les garçons catholiques du comté d'Halifax, province de la Nouvelle-
Ecosse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewn, "il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur là
bill intitulé: " A.cte à l'effet d'amender l'acte de tempérance, 1878,"

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable 'air "Aerindë
Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour nyaýt'té lu pour là seconde lecture du bill intitulé : A6te. con.
cernant le chetnin de fer de l'Iste de Vdcouver, le baësin de ràdoib s inialt,.,et
certaines terres de chdfiin'de fer de la pro'vince de la Colombie Britannique cédées au
Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
Macpherson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit le premier ordre du jour.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte con-
cernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable sir Alex«nder -Campdell a présenté& à la Chambre, un bill intitulé:
Acte à l'effet d'amender l'acte coacernant les devoirs des juges de paix hors des

sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de réduire le capital socialde la banque maritime de la Puissance du
"Canada, et d'établir d'autres dispositions, à l'égard de la, dite banque," auquel. elle
demande le concoursxde cette Chakmbre.,

Le dit bill a.été,lu la première fois.
Sur motigpde l'honorable M. Botsford,.secondé par l'honorable M. Odell, il a étéý
Ordonné, que ledit bill soit lu 14 seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Comnmunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant le chemin de for d'Ontario Central,"' auguel' elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill-a'été lu la première fois.
Sur motiôm do l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Plmb, il a été
Ordonneque le dit bill soit lu là àeconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable .sir .Aexander Campell, secondé par l'honorable
M. Macpherson,

La Chambre s'est ajom née.
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Mercredi, 2 Avril, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM ILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever,
Allan, Dickey,
Almon, Ferguson,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Baillargeon, Girard,
Bellerose, Glasier,
Benson, Grant,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de, Hamilton,
Campbell, Haythorne,

(Sir Alexander), Howlan,
Carvell, Kaulbach,
Chafers, Lacoste,
Chapais, Leonard,
Cormier, Lewin,
DeBlois, Macdonald,

PRIÈREs:

Macfarlane,
MacInnes,
Macpherson,
McClelan,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
Mc Millan,
.Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De John Drappin et autres, de Newboro,-du révérend David G. Ross, M.A., et
autres, de Wesport, et D. A. Manuel et autres, de Morton,-de Son Honneur le juge
McMahon et autres, de la ville de Simcoe,-de Francis Frank et autres,-de W.
Estrange, M.A.M.D., et autres, de Strathroy,-du révérend John Ridley et autres, de
Onandaga,-du révérend J. W. Beaumont, D.D., et autres, de Berlin,-de George Ben-
jamin Taylor et autres, de Bayfield,-de J. W. Campbell et autres, de Southampton,-
de Moses Walker et autres, de la réserve des sauvages Caradoc,-de R. J. Strong et
autres, de Galt,-du révérend J. Jacobs et autres, de la réserve Sarnia,-du révérend
Thomas L.- Sanders et autres, d'Aylmer,-de L. F. Bungay et autres, de Norwich,-de
C. H. J. Charmier et autres, de Meaford,-de G. B. Bates et autres, de Goderich,-de
William Short et autres, de Walkerton et de William Lovett, XMD., et autres, de Ayr;
demandant qu'une loi soit passée pour assurer au peuple la jouissance paisible et tran-
quille du repos du dimanche.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et
les chemins de fer loués à cette compagnie," et pour informer cette Chambre que les
Communes ont agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de la frontière de Niagara," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross,
Scott,
Simpson,
Skead,
smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.
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Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il
:s été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau l'acte 45 Victoria, chapitre 23, intitulé: " Acto relatif
aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction
et corporations de commerce en état d'insolvabilité."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la Cham-
,bre, le rapport des commissaires chargés de refondre et reviser les statuts du Canada.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session No. 38a.)

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de Winnipeg," a fait rapport

-qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 15, retranchez de "acte " à " pont," ligne 16.
Page 1, ligne 15, retranchez de "présent " à "constituées," ligne 17.
Page 1, ligne 17, retranchez de "corporation" à " sans."
Page 1, ligne 23, retranchez de "quelles " à "sont."
Page 1, ligne 24, retranchez de "souscriront" à la fin de la dernière clause.
Page 1, ligne 30, retranchez de "seront " à "reçues," ligne 31.
Page 2, ligne 5, retranchez de "moins " à "publier," ligne 6, et insérez dans

la Gazette du Canada et dans deux journaux, dont l'un."
Page -2, ligne 13, retranchez de "seront" à "et," ligne 15, et insérez "en

,piastres ou en livres sterling."
Page 2, ligne 16, retranchez "dix" et insérez "sept."
Page 2, ligne 20, retranchez "juillet " et insérez " janvier."
Page 2, ligne 25, retranchez "dix " et insérez " sept."
Page 2, ligne 31, retranchez "d'autres " et insérez " des."
Page 2, ligne 34, retranchez "et repartir."
Page 2, ligne 36, retranchez de " réglements " à " nécessaires."
Page 2, ligne 37, retranchez " la bonne entente," et insérez " le concert."
Page 2, ligne 40, après " acte" insérez " et avant de commencer ses opérations."
Page 2, ligne 47, retranchez "du" et insérez "ou une somme équivalente en

piastres sur le."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a paisé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
.son concours.
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L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie de prêts sur bien-fonds du
Canada (à responýsabilité limitée,") a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont eté lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 21, retranchez de "Biens-fonds" à " vendre," ligne 22, et insérez

"pourra."
Page 1, ligne 31, retranchez de "termes " à "compagnies," ligne 32, et insérez

"dont conviendront ces."
Page 1, ligne 33, retranchez de "3" au troisième "et," ligne 2, page 2, et

insérez: " mais aucune telle vente ne sera valable et obligatoire à moins que la com-
" pagnie acquéreuse ne convienne et n'entreprenne de se charger de toutes les dettes
" et obligations de la compagnie de biens-fonds, existantes à l'époque de telle vente,
"et de les payer et acquitter pleinement et effectivement dans la même mesure que
"le paiement et acquittement en eussent pu être exigés de la dite compagnie de

biens-fonds."
Page 2, ligne 23, retranchez de "conventions " à " qui."
Page 2, ligne 21, retranchez de "est" à "c ette," et insérez " payés sur."
Page 3, ligne 9, retranchez de " instruments " à " nécessaires.'.

Dans le préambule.

Page 1, ligne 7, après " annuelle " insérez " à l'effet."
Page 1, ligne 9, retranchez de " limited " à " et," et insérez " et qu'elle a aussi

" été autorisée par ses actionnaires comme susdit à vendre son actif et ses affaires à
"toute autre compagnie ayant le même objet."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Eile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. DeBoucherville du comité chargé de s'enquérir des meilleurs
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et
délibérations du Sénat, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE coMITÉ NI 2,

Lundi, 31 mars, 1884.
Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour·

obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et, délibérations du Sénat,
et de faire connaître de temps à autre son opinion à la Chambre sur ce sujet, a
l'honneur de présenter son deuxième rapport:

Votre comité a reçu de M. George C. Holland, l'entrepreneur de la publication
des débats du Sénat, et de son frère, M. A. Holland, la communication qui accompagne
ce rapport.
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Votre comité a ou sous sa considération les propositions des messieurs Rolland.
Tout en appréciant les raisons qu'ils involuent, de même que le soin et la fidélité
avec laquelle ils ont exécuté depuis huit ans le service sténographique du compte.
rendu des débats, et aussi en prévision de la création probable d'une imprimerie gou-
vernementale, votre comité se borne à recommandor que leurs propositions soient
prises en favorable considération à la prochaine session du Parlement.

Le tout respectueusement soumis.
C. B. DE BoUCHEBVii E,

Prsident.

SÉNAT,
BUREAU DES STÉNOGRAPHES,

Ottawa, 27 mars, 1884.

H onorable M. DelBoucherville,
Président du comité sénatorial des Débats.

MoNsIEUR,-Nous, sténographes du Sénat, représentons très respectueusement:
Qu'un rapport du comité des débats de la Chambre dos Communes, adopté par

cette Chambre, mercredi dernier, doit avoir l'effet de mAdifier notablement notre
position comme sténographes du Sénat.

Voilà huit ans que nous avons l'entreprise du compte-rendu et de la publication
des débats du Sénat, et ce service a été exécuté par nous à dos prix exceptionnelle-
ment bas, si on les compare à la rémunération qui est accordée pour la même nature
de service dans les pays étrangers. Cela nous a été possible parce que, ces années
dernières, nous avons pu obtenir, de temps à autre, pendant les vacances parlementaires
certains ouvrages au dehors, notamment les rapports d'arbitrages et de commissions
pour le gouvernement.

La décision prise par la Chambre des Communes de placer ses sténographes sur
la liste du service civil, c'iacun avec un salaire de 82,000, et dé leur donner l'avantage
de faire le travail gouvernemental dont nous venons de parler, rend notre occupation
si précaire qu'il nous faut demander, au cas où le Sénat voudrait nous garder à son
service, une position plus assurée et plus satisfaisante.

A la dernière session, le comité des débats, reconnaissant la difficulté que nous
avions à faire les arrangements nécessaires paur exécuter l'impressian et nous procu-
rer de l'aide, à raison de la courte durée de notre contrat, a renouvelé le marché
pour deux ans, et cette concession même a été un véritable avantage pour nous.

Quand, il y a huit ans, nous quittâmes le service sténographique des Communes,
pour nous charger du compte-rendu-du Sénat, on n >us fit entendre que si nous don-
nions satisfaction, notre emploi au Sénat serait permanent en fait, et que, dans tous
les cas, notre position ne serait pas moins bonne que celle des sténographes de l'autre
Chambre.

Bien que le travail soit parfois assez léger au Sénat, nous ferons respectueuse-
ment remarquer qu'à tout prendre, notre tâche est aussi considérable que celle des
sténographes des Communes. Notre contrat n'embrasse pas seulement la rélaction
des notes; il comprend l'impression, la correction des épreuves, la confection de
l'index et la reliure.

A la Chambre des Communes, chaque sténographe est responsable de l'exactitude
de ses notes, seulement. Ces sténographes sont au nombre de huit; aucun d'eux n'est
tenu de prendre des notes durant plus de dix minutes à la fois, sur le parquet de la
Chambre. Les Communes fournissent des machines à écrire et des opérateurs, en
sorte que chaque sténographe peut transcrire ses notes, los revise% préparer son
manuscrit pour l'imprimeur avant do retourner à la séance, et n't plus d'autre travail
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à faire, après la levée de la séance, jusqu'à la réunion du lendemain. Il n'a point à
s'occuper de la correction des épreuves, de l'impression, de l'index. Tous ses devoirs
sessionnels prennent tin à la prorogation du Parlement. Ui -é liteur, payé par les
Communes, est chargé de surveiller l'impression et de préparer l'index.

Au Sénat, notre marché comprend non-seulement la rédaction du compte-rendu,
mais ausi, l'impression, la publication, la correction des épreuves, la confection de
l'index et l'é.Jituor des " Débats." NotrO service dure un mois et même plus long-
temps, après la clôture (lu Parlement. Quand la session est de tr >is mois, les
sténographes de l'autre Chambre ont trois mnïis d'ouvrage, tandis que ceux du Sénat
en ont au moins quatre. A eause de l'irrégularité du travail au Sénat et de la faible
rémunération qui nous est donnée. nous ne pouvons employer assez d'auxiliaires pour
répondre à l'exigence des longs débats, comme celui qui a eu lieu pendant la pré-
sente sobsion sur le bill du chemin de fer canadien du Pacifique. Une séInce qui
dure jusqu'à six heures du soir, entraîne autant de travail pour notre peisonnel
qu'une séance qui dure jusqu'à minuit, pour le personnel des Communes. Elle nous
tient occupés jusqu'à minuit à piéparer la copie pour l'imprimeur, et il nous faut
reprendre la besogne de bonne heure le matin pour la correction des épreuves et la
révision des galées, détails dont sont exempts les sténographes de l'autre Chambre.
Quand le Sénat siège aprés les six heures, notre tâuhe équivaut à deux jours ordi-
naires do travail sténographique, exécuté par le personnel des Communes S'il y a
des ajournements durant la ses-ion, nos dépenses n'en sont pas dimiruées : il nous
faut retenir et payer notre monde; et notre imprimeur, à raison de l'iriégularité du
service, nous prend un prix plus élevé que celui payé par le gouvernement pour les
comptes-rendus des Communes. La somme affectée aux services du compte-rendu et
de l'édition des débats des Communes, sans compter la traduction et l'impression, se
décompose ainsi qu'il suit :

Huit sténographes à $2,000 chacun ................... 8161,000
Editeur .................................. ....... 800
Sept opérateurs ........ ........... ...... 1,300

$18,u00

En outre, la Chambre fournit des machines à écrire pour la transcription des
notes sténographiques. Au Sénat, la somme totale qui nou's est allouée pour nos
services personnels, ceux de nos aides, la correction des épreuv's, la reliure, l'index,
la fourniture du papier pour les 700 exemplaires des Débats de la distribution quoti-
dienne durant la session, et les 510 volumes reliés qui se distribuent après la session
(c'est à-dire pour tout le service), n'est que de $4,500, et si le volume excède cinq
cents pages, on ne nous alloue que ce qui sufât à rembourser notre dépense effective
en impressions et en services auxiliaires, de sorte qu'il ne nous reste pour nos propres
services guère plus que ce que doit avoir chaque sténographe des C-mmunes sous le
nouveau système. A part les faits exposés dans le rapport du comité des Débats de
la Chambre des Communes, nous apprenons par la correspoudance que nous avons
eue avec des sténographes officiels d'autres pays que nulle part (pas même dans les
petites colonies australienes), aucun personnel sténographique n'est appelé à faire
autant d'ouvrage, exigeant ha plus grande habileté professionnelle, pour une si faible
rémunération.

Le Sénat a eu pendant huit années l'expérience de nos services. Pendant ce
temps, nous avons eu en différents temps, l'offre de meilleures positions, mais nous
avons préféré demeurer ici, c-oyant qu'un jour viendrait où le Sénat nous marquerait
son appréciation de nos services en nous plaçant sur le pied de la permanence et en
rendant notre emploi plus rémunératif.

C'est pourquoi nous demandons qu'à l'expiration de notre marché, à la prochaine
session, notre emploi soit déclaré permanent et que notre remunération soit fixée
comme il suit;
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Compte-rendu, y compris toute aide, machine à écrire, etc.. 86,000
Index, impression, papier, reliure (à moins que le vo!ume

ne dépasse 600 pages, tout nombre excédant devant se
payer sur le pied de 82.50 par page, pour couvrir
les frais d'impres. ion)... ................ ....... . ........ . 2,000

$8,000
Si le gouvernement se chargeait de l'impression at de la correction des épreuves

nous serions pièts à retrancher le montant auquel nous avons évalué cette partie du
travail.

Nous prions respectueusement le comité de prendre sans retard en considération
la présente demande, afin que nous puissions obtenir une décision pendant la session
actuelle.

Nous avons l'honneur d'être,
A. OtLLAND.
GEo. C. RoLLND.

Alors, sur motion de l'honorable M. DeBoucherville, secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi
prochain.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CRAMBRE DE COMIT N° 8,

Mercredi, 2 avril, 1884.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-neuvième rapport:

Relativement au bill intitulé: "A cte relatif à la compagnie du chemin de fer de
Hamilton et du Nord-Ouest," votre comité a constaté qu'il n'a pas été présenté de
pétition, mais que les avis exigés par la cinquante-unième règle ont été régulièrement
publiés.

Le tout respectueusement soumis,
GEORGE W. HOWLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine dans les mots sui-

vants:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine

TaÈs GRACIEUsE SoUVERAINE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le .Séna - du Canada,
assemblés en Parlement, approchons humblement de Votre Majesto n renouvelant
l'assurance de notre attachement à la personne et au gouvernement de Votre Majesté.
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La nouvelle du malheur qu'Elle vient encore d'éprouver, par la mort préma-
turée et soudaine de Son Altesse Royale le duc d'Albany, a touché jusqu'au fond du
cœur les sujets de Votre Majesté dans cette partie de son Empire. En leur nom comme
au nôtre, nous vous offrons humblement l'expression de notre respectueuse et vive
sympathie.

Votre illustre fils avait passé quelque temps en Canada, durant la résidence dans
ce pays du marquis de -orne et de Son Altesse Royale la princesse Louise. Notre
attention avait été par là naturellement attirée sur la haute position que, si jeune
encore, il avait conquise dans le monde des lettres et des sciences, et nous comptions
avec confiance et espoir, voir s'accroîti e l'utilité d'une carrière commencée avec tant
de distinction.

Les afflictions de Votre Majesté ont été en vérité nombreuses et cruelles; l'intérêt
qu'Elle asi souvent et gracieusement pris aux infortunes de ses sujets des classes
humbles comme des classes élevées, rend plus intense le sentiment qui nous fait
compâtir à ses propres malheurs. Les douleurs de Votre Majesté, nous le disons
avec le respect de sujets dévoués, sont aussi les nôtres.

Nous prions le Dieu de consolation de réconforter Votre Majesté et de Vous con-
server longtemps à l'affection de Votre peuple.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle éé résolue
unanimement dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Scott, il a été

Ordonné, que la dite adresse s>it grissoyé3 et qu'elle soit signée par le Président,
de la part de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Scott, il a été

-Résolu, - Qu'un messagre soit envoyé à la Chambre des Communes, par un de ses
maîtres en chancellerie, pour informer cette Chambre que le U ânat a adopté la dite
adresse à Sa Gracieuse Majesté, et pour demai der son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte con-
cernant le chemin de for de l'isle de Vancouver, le bassin do radoub d'Esquimilt, et
certaines terres de la province de la Colombie Britannique cédées au Canada,"

L'honorable sir Alexa &der Cainpbell, secondé par l'honorable MI. Snith, a proposé:
Que le ait bill soit lu la seconde fois maintenant.

Après débats.

A six heures, l'honorable Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie du soir.

7.30 P.M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable Kir Alexander Campbell,
pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant lu chemin (le for de l'Isle
de Vancouver, le bassin de radoub d'Esquimalt, et certaines terres de chemin de fer
de la province de la Colombie Britannique cédées au Canada."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été denandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Ailai, Chapais, McMillan, Pelletier,
Almon, De Blois, Macdonald, Plumb,
Achibald, Dever, Macfarlane, Robitaille,
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Armand, Ferguson, MacInnes, Boss,
Benson, Girard, Macpherson, Scott,
Botsford, Hamilton, Miller (Président), Skead,
Boucherville, de, Rowlan, Montgomery, Smith,
Campbell, Lacoste, O'Donohoe, Turmer,

(Sir Alexander), McRay, Odell, Tude,
Carvell, McKindsey, Pdquet, Vdal-41.
Chafers, McMaster,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Alexander, Kaulbach, MeInnes, Read,
Dickey, Leonard, Nelson, Stevens,
Grant, Lewin, Power, Thibaudeau,
Raythomre, McOletan, Pozer, Wark.-16.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et le dit bill a été alors lu la seconde
fois en conséquence.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "I Ate pour amenler do non-
"veau l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de la Souris aux mon.
"tagnes Rocheuses, et pour changer son nom en celui de la compagnie du chemin de
"fer central du Nord-Ouest," a été, tel qu'amencé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passer a-t-il ?
Elle a été iésolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
"38 Victoria, chapitre cinquante-quatre, intitu lé : • Acte à l'effet d'étendre à la pro.
"vince de Manitoba l'acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes
"accusées de félonies et de délits dans les provinces de Québec et d'Ontario,'" a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Com nunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte
37 Victoria, chapitre quarante-deux, intitulé: ' Acte peur étendre à la province de
la Colombie Britangique certaines des lois criminelles maintenant en vigueur dans les
autres provinces de la Puissance,' " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
- le a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demandu son coneours.

L'ordre du jî'îr ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte à
l'efaet d'amender l'acte 31 Victoria, chapitre 12, intitu'é: ' Acte concernant les tra-
vaux publics du Canad.' "

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Xaepherson, a
propose :

Que le dit bill soit lu n2aintenant la troisième fois,
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L'honorable M. Pôwer, secondé par l'honorable M. Kaulbach. a proposé en amen.
dement :

Que le bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé
comme suit: Retranchez tous les mots depuis " susdite " dans la 18e ligne jusqu'à
"'et " dans la 23e ligne.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

La question de concours ayant été mise sur la motion principale, elle a été
résolue dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans3 l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill infitulé: " Acte concernant les fortifica-
tions et constructions militaires, leur entretien et réparations," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, coi.fornément à l'ordre, a pris en considération le cinquième
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions
du Pailement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte des terres fédé-
rales, 1883."

(En comité.)
La deuxième clause a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 14, retranchez " proviso " et insérez " paragraphe"; retranchez

depuis " ajouté " jusqu'à " la" et insérez comme paragraphe trois à
Page 1, ligne 16, retranchez " pourvu que."
Page 1, ligi e 18, retranchez depuis " préemption " jusqu'à " en" dans la 19e

ligne et insérez "aura droit à ces lettres."
Page 1, ligne 22, après " mois " insérez : "immédiatement."
Page 1, ligne 24, retranchez depuis " entre " jusqu'à " le " dans la 24e ligne et

ins érez " le temps dans lequel, d'après la 31e clause du présent acte, le colon établi
doit rendre son inscription parfaite et le commencement de ses trois mois de résidence
sur son établissement."

Page 1, ligne 4?, après " établissement" insérez " et la résidence dont il 'ngit
dans le présent p)aragrii)le aura é'é suffisamment accomplie si le demandant ne s'est
pa.4 absenié de son h:abi ation pendant plus de six mois par année.

Les troisiòme, quatrième et eingnuième clauses ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. B3ofsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amnde-
ments.

Ordonnd, que les dius amendements soient maintenant reçus.
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été
agréés.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que la prise en considération des items P, 10, 11, 12 et 13 des ordres de
ce jour, savoir:

Comité de toute la Chambre (Bill 108)-Amendement de l'acte relatif au gaz et
aux gazomètres.-(Hon. sir Alexander Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 123)-Amendemeit de l'acte des douanes, 18e3.
-(Hon. M. Macpherson )

Comité de toute la Chambre (Bill 125)-Convention entre le gouvernement fédéral
et le gouvernement do la Nouvelle-Erosse.-(1Ion. sir Alexander Campbel.)

Comité de toute la Chambre (Bill E)-Maison de réorine pour les garçons cathio-
liques romains dans le comté d'Halifax, Nouvelle-Ecosse,-Hon. M. Power.)

Comité de toute la Chambre (Bill C)-Amendement de l'acte de tempérance, 1878.
-(Bon. M. Miacpherson)

soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé:" Acte concernant la compagnie
du chemin de fer du Nord du Canada," a été lu la seconde fois..

Sur motion de l'honorable M Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a é!é
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitu é: " Acte concernant le chemin de
for central d'Ontario," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé pai l'honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. .Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 3 Avril, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WIL LIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armandi,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cor mier,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Hamilton,
Blaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odel,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robi'taille,
Scott.
Simpson,
Skead,

Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable sir Alexander Campbell,-De James Stewart et autres, d'Arundel.

Par l'honorable M. McKindsey,-De Bugh Lockhart et autres, de Laskey, et de
George Walker et autres, de Lloydtown.

Par l'honorable M. Mc Xfaster,-De James Cooper, jr., et autres, Robert -H. Arms-
trong et autres et Henry BeeZner et autres, d'Eigremont, d'Arthur, de Proton et Luther

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Henry Wilson et autres, de Weldford, et de John Mille r et au' res, de Bass
River; demandant qu'une loi soit passée pour assurer au peuple la jouissance p:i-
sible et tranquille du repos du dimanche.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte concernant les territoires en contestation entre la Puissance du Cotn'wa et la
province d'Ontario.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet d'amender l'acte des terres fédérales, 1883,"

L'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander Campbell, a
propose :

quo le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.



47 Victoria. 3 AvRIL.

L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé en
amendement:

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième Ifois maintenant, mais qu'il soit ren-
voyé de nouveau à un comité général avec instruction de l'amender comme suit:

Page 1, ligne 27. Retranchez depuis "fide " jusqu'à " dans ", 28e ligne.

Après débat.

Sur motion de l'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que la continuation du débat en amendement soit remise à demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Cham-
bre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 21
février dernier, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie de toutes pièces relatives à l'enquête instituée sur le naufrage du
navire Britannia, qui a touché fond à la barre nord-est de l'île de Sable dans la nuit
du 3 septembre dernier.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session No 133.)

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairées de sauvages du
Canada, dans le but de les habituer à l'exercise des pouvoirs municipaux,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson. il a été

Ordenné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte
"concernant les certificats des capitaines et seconds de navires," et l' " acte des ma-
"telots, de 1873," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
"concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux ordres
"et convictions sommaires." a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte pour amender les actes quarante Victoria, chapitre quarante.
neuf, <t quarante-cing Victor:*a, chapitre vingt-quatre, relatifs aux société i permarnen-
tes do construction et aux compignies de prêt et d'épargne opérant en Ontario," et
pour informer cette Chambre qu'elle awpassé ce bill avec divers amendements auxquels
elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 22, retranchez depuis " que " jusqu'à " dans," ligne 21.
Page 1, ligne 27, après " est," insérez: " versé et."
Page 1, ligne 33, retranchez depuis " 2 " jusqu'à " directeur-gérant," inclusive-

ment.
Page 2, ligne 12, retranchez depuis "action " jusqu'à <'acte," inclusivement, dans

la ligne 13, et insérez: "auxquelles sont attachés des privilèges ou droits spéciaux
"différents de ceux que posFèdent les actionnaires ordinaires de cette compagnie."

Clause A - la vingt-deuxième section cinquante-trois des statuts refondus pour
le Haut-Canada, telle que modifiée par la quatrième section de trente-sept Victoria,
chapitre cinquante, est par le présent abrogée et remplacée par la suivante;-
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" 22-Toute telle société pourra acheter des hypothèques sur propriétés immo-
biliers, des débentures de toute société ou compagnie constituée en vertu du présent
acte ou de tout acte incorporé avec lui, les débentures de corporations municipales,
d'arrondissements scolaires et de corporations scolaires, des effets publics fédéraux ou
provinciaux, et pour les revendre lorsqu'elle le jugera convenable ; et à cet effet, elle
pourra faire et exécuter les actes de transport ou autres instruments nécessaires pour
donner force et effet aux dites transactions,; elle pourra, de plus, faire des prêts
d'argent à toutes personnes ou corporations quelconques, sur et à raison des garan-
ties ci-dessus mentionnées, et au taux d'escompte ou d'intérêt qui sera convenu."

" Clause B.-Le conseil de direction de toute telle société ou compagnie pourra
nommer l'un de ses membres comme directeur-gérant et sa rémunération pourra
être fixée par un statut, qui, néanmoins, n'aura ni force ni effet avant d'avoir été
approuvé par les actionnaires."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le

bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de Saska-
" toon et du Nord."

Aussi, le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du
"Grand Nord."

Aussi, le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Onta-
rio et Québec."

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du tunnel de la
frontière de Ste-Claire."

Aussi, le bill intitulé: " Acte autorisant les porteurs d'obligations de la com-
"pagnie du chemin de fer du St-Laurent à l'Ottawa à voter aux assemblées de la com-
"pagnie et à d'autres fins."

Et aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de
"la vente des droits de brevets d'invention," et pour informer cette Chambre que les
Communes ont agréé les amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amen-
dement.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures, dans le district de St-François, pour l'année 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit;

(Voir documents de la session No 8't.)

L'honorable M. Wark, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes surles impressions du Parlement, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SALLE DU COMITÉ,
2 avril, 1884.

Le comité mi ste des impressions du Parlement a l'ronneur de soumettre comme
septième rapport, le rapport du sous-comité nommé pour vérifier' les comptes d'im-
pressions et pour autres fins, avec le rapport du greffier du comité sur le service des
impressions de l'an dernier, et le bilan annuel du compte des impressions du Parle-
ment depuis le ler juillet 1882, jusqu'au 30 juin, 1883, lesquels sont annexés au
présent.

Le comité ayant adopté ces divers rapports, les recommande respectueusement à
la considération des deux Chambres.

Attachées à ce rapport, se trouvent deux demandes présentées par MM. Romaine
et Sloane (annexes A et B) qui sont chargés de la papeterie et (le la correction des
épreuves, pour une allocation annuelle pour certains services mentionnés dans un do.
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cument ci-annexé (annexe C), intitulé: "Devoirs à remplir dans le département de
la papeterie et de la correction des épreuves." Le comité recommande pour ces ser-
vices une allocation annuelle de $300 à M. Romaine et de $200 à M. Sloane, à dater
du 1er janvier dernier.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.
SALLE DU COMITÉ,

28 mars, 1884.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du Parlement, nommé pour
vérifier les comptes et impressions de l'an dernier et pour autres fins, a l'honneur de
faire rapport comme suit :

Il a examiné avec soin le relevé annuel du compte des impressions du Par.ement
pour l'exercice compris entre le 1er juillet, [882, et le 30 juin, 1833, et comparé les
divers items de dépenses avec les pièces justificatives y annexées, et il a trouvé toutes
les entrées exactes. S'étanti aussi assuré de l'exactitude des comptes, il les a attestés
en conséquence et les a signés.

Au suijet de la question soumise au sous-comité concernant la nominati)n d'un
messager surnuméraire dans le bureau de distribution, il recommande respectueuse-
ment que lohn Wiltshire soit nommé à cet emploi, au même salaire que les autres mes-
sagers.

En ce qui concerne la lettre de M. Romaine soumise au sous-comité, et demandant
une rétribution pour correction d'épreuve supplémentaire pendant la dernière
vacance, il recommande que la somme de $100 soit payée pour cet objet à M. Romaine
et à son aide.

Le tout respectueusement soumis. Tos. WIIrTE,

Président.
SALLE DU COMITÉ,

29 janvier, 1884.
Au président et aux membres du comité mixte des impressions :

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de soumettre le relevé annuel des recettes et dépenses
du service des impressions du Parlement pour l'année fiscale expirée le 30 juin, 1823.
Ce relevé est certifié par l'auditeur général et est signé par lui comme étant exact.

Pendant la vacance, les divers services ont été exécutés de la manière ordinaire,
mais je dois encore attirer respectueusement votre attention sur l'accumulation des
documents dans le bureau de distribution-l'espace libre est si restreint qu'il est
impossible aux employés de faire le service nécessaire avec sûreté et avec sntfaction
pour eux-mêmes et pour ceux avec qui ils sont en rapport.

Le comité, lors de la dernière session, avait pris une décision à ce sujet, mais on
n'a obtenu jusqu'à présent aucun iésultat pratique.

J'ai reçu avis du sous-ministre des Finances de lui transmettre le budget des
impressions du Parlement pour l'année prochaine. Il m'a demandé aussi si une éva-
luation supplémentaire serait nécessaire pour cette année.

Considérant que la quantité de travail exécutée pendant le premier semestre du
présent exercice est beaucoup plus considérable que d'habitude, et- jugeant des
dépenses de la préente session d'après celles de la précédente, j'ai cru devoir lui
demander, en réponse, qu'une somme de $20,000 soit insérée dans le budget supplé-
mentaire de cette année, et que $70,000 soient insérées dans le budget de l'année
prochaine, sujet à l'approbation du comité.

Lc- contrat> actuels pour l'impression, la reliure et la fourniture du papier d'im-
primerie devant expir-er le 31 décembre prochain, il est, par conséquent, nécessaire
(le prendre des mesures immédiates pour l'exécution future de ces services. Toute-
fois, les contrats contiennent la clause suivante: " avec le diroit, néamoins, à la dite
" partie de la seconde part ou à ses successeurs en office, à l'option et par l'ordre des
"(deux Chambres du Parlement du Canada, de continuer les contrats pendant une

tutre période de citq ans à dater du jour en dernier lieu mentionné, c'est.à-dire, du
31ème jour de décembre, 1884."

Le tout respectueusement soumis. HENRY HARTNEY,

Greffier, comité mixte des impressions.
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(A.)
DÉPARTEMENT DE LA PAPETERIE ET DE L A CORRECTION D'ÉPREUVES,

OTTAWA, 2 avril, 1881.
Au comité mixte des impressions du Parlement :

EsSIEURs,-La lettre et l'exposé ci-inclus des travaux exécutés chaque année
dans ion département, démontrent clairement le bien fondé de la demande que je
fais d'uie allocation annuelle à moi et à mon aide proportionnée au travail fait pour
votre comitû. A diverses reprises, j'ai soumis cette question au sous comité des
impressions, mais il n'en est résulté rien de plus que l'adoption de la résolution
suivante:

Résolu,-Que ce sous-comité ayant examiné l'appropriation de la chambre de la
papeterie par M. Romaine, exprime son approba' ion cordiale de la manière dont il a
réglé tous les détails de son département, et grâ(e à laquelle une forte économie dans
les dépenses et de meilleures facilités pour remplir les demandes des membres de la
Chambre des Communes, ont été obtenues.

JOHN CHARLTON, G. W. Ross,
ALPH. DESJARDINS, R. STEPHENSON.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre respectueux serviteur,

ROBERT RoMAINE,
Correcteur d'épreuces, etc.

(B.)
DÉPARTEMENT DE LA PAPETERIE ET DE LA CORRECTION D'ÉPREUVES,

OTTAWA, 2 avril 1884.
Au comité mixte des impressions du Parlement :

MEssIEURS,-M. Romaine m'ayant lu la demande qu'il a adressée à votre hono-
rable comité pour obtenir une rétribution annuelle à raison des travaux exéculés pour
votre comité dans ce bureau, j'ai l'honneur de vous soumettre aussi une demande ba.ée
sur les mêmes motifs, et j'espère que vous la prendrez en favorable considératien.
J'ai été employé dans ce département pendant les sept dernières années.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

ALEx. SLOANE,
Aide-correcteur d'êpreuves.

(C.)
DEVOIRS À REMPLIR DANS LE DÉPARTEMENT DE LA PAPETERIE ET DE LA

CORRECTION DES ÉPREUVES.

Pendant la s6ssion, le bureau est ouvert de 9.30 a.m. jusqu'à 11 ou 12 p.m. (ex
cepté de 6 à 7 pour le souper) pour livrer des articles de papeterie aux divers comi-
tés, députés, rapporteurs et officiers de la Chambre. Pendant la vacanc3 nous res.
tons souvent dans le bureau jusqu'à 6 p.m. pour faire avancer la correction des
épreuves. Nous avons pris exactement cinq mois après la clôture de la dernière ses-
sion pour 1lnir la correction des documents de la session.

Bureau de la papeterie.

(1.) L'inventaire doit être fait vers la fin do juin afia de se rendre compte de ce
qui a été donné pendant l'année écoulée, et de ce qui sera nécessaire pour la session
suivante.
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(2.) Dresser les commandes pour l'année suivante.
(3.) Les nouvelles marchandises commencent à arriver d'Angleterre vers le

milieu de septembre et les arrivages continuent jusque vers le milieu de janvier envi-
ron; ils se composent généralement de 200 caisses qu'il faut ouvrir pour contrôler les
factures, et dont le contenu doit être assorti et placé sur les rayons.

ý4.) Quand nous avons reçu une quantité suffisante de papeterie, il nous faut
commencer à remplir les valises des députés et des rapporteurs ; cette anné, il y
avait en tout 250 valizes.

(5.) Il faut livrer la papeterie suivant le besoin aux membres, comités, officiers
et surnuméraires de la Chambre, etc., et tenir compte des articles livrés.

(6.) Il faut tenir un registre de toute 1. papeterie livrée, de cAle oen nagisin,
et de celle à commander, avec le prix coûtant.

(7.) Il faut compter le papier et préparer pour le reiieur et l'imprimeur les
livres annuels en blanc, formules circulaires, et atfiches requises par les dieors officiers
do la Chambi e.

(8.) Un temps considérable est employé au service du personnel dos Débats,
à fournir des instructions pratiques au relieur et à l'imprimeur et à faire divers
petits achats do papeterie dans la ville pendant la session et la vacance pour lesquels
il nous faut donner des requisitions ; nous devons aussi certifier les comptes avant
le solde.

Département de lz correction des épreuves.

(1.) Recevoir tous rapports dint l'impression est ordonnée par le comité des
impressions, examiner la pagination, retrancher toute matière trouvée e double,
abréger les signatures, les dates et les tîtres, etc., et tenir un mémoire du nombre de
pages retranchées.

(2.) Corriger et reviser les épreuves des documents demandés pendant la session,
ainsi que les épreuves des papiers de session et des annexes aux journaux, aussi
promptement que possible afia de ne causer aucan retard pour la mise sous presse.
Il y a aussi certains ouvrages variés à lire pour les bureaux de la Chambre pendant
l'année.

(i.) Tenir un registre de la date du réception d, tous les p tpiers de session lors-
qu'ils sont délivrés par le greffier des impressions ; y noter quand la première épieuve
est reçue et quand la dernière revise est renvoyée à l'imprimeur; entrer aussi au dit
registre le nombre de pages (e manuscrit, de cartes, etc, contenues dans chaque
Io ument et s'il en est ordonné des copies supplémentaires ou nou.

(4.) -Nous tenons aussi un rogis4 ea des épreuves et des premières et secondes
revises reçues et renvoyées à l'imprimeur.

(5.) L'examen des 28 vols. des documents anglais et français de la session n'a pas
été terminé avant la fin d'octobre dernier.

(6): Préparer à temps pour la clôture de la session les index numérique et alpha-
bétique des documents de la session.

(7). Recevoir des entrepreneurs, durant l'année, environ 8,500 rames (ou 11
chargements de chvr) de papier d'imprimerie, constater la quantité, la qualité et le
poids, et surveiller soi emmagasinage dans les voûtes; et ensuite, le livrer en petites
quantités à l'imprimeur et au relieur suivant le besoin.

Sur motion de l'honorable M. Wark secondé par l'honorable M. Nelson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris eu c)nsidération par la C ambre demain.

Conform6ment à l'ordre dujour, le bill intitulé : " Acte à l'effet de réduire le
capital social de la banque maritime de la Puissance du Canada, et d'établir d'autres
dispositions à l'égard de la dite banque," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, sec)ndé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce,
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Uordre du jour ayant été hi pour la prise en considération du dix-neuvième rap.
port du comité des ordres permanents et des bills privés,

Sur motion de l'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. O'Donohoe, il
a é'é

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé le nouveau au comité pour être reconsi-

A six heures Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à
sept heures et demie du soir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amonder l'acte des douanes, 1833."

(En comité.)

Quelque temps apròs, la Chambre a repris sa séance et
L'honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion do l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

Canpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre laChambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'etfet d'amender l'acte concernant l'inspection du gaz et les comp-
teurs à gaz,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

OrdonnE, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greflier dans les mots sui-
vants:

CHAMBRE DES CoMjMUNEs,
Jeudi, 3 avril, 1884.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté l'adresse de condoléance à Sa TeoiGracieuse iaoieté, au sujet
du décès de Son Altesse Royale le Prince Lépold, de d'Albany, en remplissant le
blanc avec les mots " et la Chambre des Communes."

Ordonné,-Que le greffier porte le dit message au Sénat.

Attesté,
J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier dans les mots
suivants:

CHAMBRE DES COMMUNES,
Jeudi, 3 avril, 1884.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que
cette Chambre a passé une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant
Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté l'adresse de
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condoléance des deux Chambres au sujet du décès de Son Altesse Royale le prince
Léopold, duc d'Albany, en la manière que Son Excellence jugera convenable, afin
qu'elle soit mise au pied du trône, et priant leurs Honneurs de vouloir bien s'unir A
cette Chambre dans la dite adresse.

Ordonné,-Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BoUaNOT,
Gregier des Communes.

La dite adresse à Son Excellence le gouverneur général a été alors lue par le
greffier comme suit :
A Son Excellence le Très-Honorable HENRY CHARLES KEITII PETTY-PITZMAURICE,

marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calnstone, dans le comté de
Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks,
dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne,
vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans
la pairie d'Irlande; gouverneur général du Canada et vice.amiral d'icelui, etc.

PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté les Communes
du Canada, assemblés en Parlement, désirons approcher Votre Excellence pour
prier respectueusement Votre Excellence qu'il lui plaise de transmettre à Sa Très-
Gracieube Majesté notre adresse conjointe de condoléance au sujet du décès de Son
Altesse Royale le prince Léopold, duc d'Albany, on la manière que Votre Excellence
croira convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
Jeudi, 3 avril, 1884.

GEoRGE A. KraÂrATacr,
Orateur.

L'honorable sir Alexander Campbe1l, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé:
De concourir avec la Chambre des Communes en remplissant le blanc par les

mots " le Sénat et "
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été unanimement

résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que Son Honnenr le Président signe la dite adresse de la part de cette

Chambre.

Ordonné, que l'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Com-
munes et informe cette Chambre que le Sénat a agréé la dite adresse en remplissant
le blanc par les mots (le Sénat et."

Ordonné, que la dite adresse soit présentée A Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du conseil privé.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est m.se en
comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant le chemin de for de l'lle de
Vanconver, le bassin de radoub d'Esquimalt, et certaines terres de chemin de fer de
la province de la Colombie Britannique cédées à la Puissance."

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les clauses une et treize ont été séparément lues et agréées.

16
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La quatorzième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 8, ligne 32 et 33, retranchez " de loi et d'équité."
Page 8, ligne 34, retranchez depuis: " territoire " jusqu'à " et " dans la 37e ligne et

insérez: "situé à l'ouest de la ligne tirée sur la carte de Trutoh de 187 L comme la fron-
""tière orientale de la province, et de cette ligne prolongée sur le 120o méridien de
" longitude occidentale jusqu'à son point de rencontre avec la frontière septentrionale
"de la province."

L'annexe et les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le préambule a été de nouveau la et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a- repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait cliargé d'en faire rapport avec divers amen-
dements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ,ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour donner effet à une convention y men-
tionnée, conclue entre le gouvernement fédéral et celui de la Nouvelle-Ecosse.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance,- et

L'honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honprable,sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
I a question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été; résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chami*e que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé : " Acte relatif à la maison de réforme pour les garçons catholiques dans
le comté d'Halifax, province de la Nuvelle-Ecosse,"

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le premier ordre du jour.

La Chambre, conformément à l'ordre 4u jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Aete à leffet d'amender l'acte de tempérance
"du Canada, 1878."

(En comitéà)
Le titre a été lu et remis.
Le préàmbule a été lu et remis.
La première clause a été lu et agréée, sur division.
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La seconde clause a été lue et agréée.
La troisième clause a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 36, après "d'affecter " insérez: " Aucune cause d'action existante

aetuellemtent ou."
Le titre a été lu et agréé,
Le préambule a été la et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris .sa séance, et
L'honorable M. McClelan a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait exa.

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, que le dit amendement soit .maintenant reçu.
Le dit amendement ayant été la une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l',honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soil lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Canpbell, secondé par l'honorable
M, Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 4 Avril, 1884.
Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLZAM MILLeR, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
A.rmand, .
Baillarqeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,
Cormier,

PaiÊaEs:
16à

DaBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Ramilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonart,
Lewin, '
Macdonald,

Macfarlane,
Madepherson,
AMcCte(an,
McInnes,

cKay,
McKindsay,
McMaster,
4lc4Lillan,
dontgonery,
Neson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
.Pd guet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidai,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-De James Kellie et autres, de Vernonville et ses
environs,-et du révérend John W. Smith et autres, de Grafton.

Par l'honorable M. Carvell,-De Joseph L. Pascoe et autres, de Bedeque, pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son vingtième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffler comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,

Vendredi, 4 avril, 1884.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés auquel a été renvoyé
son dix-neuvième rapport pour qu il le prit de nouveau en considération, s'est conformé
à l'ordre de votre honorable Chambre en considérant de nouveau le dit rapport, et a
l'honneur de présenter, au lieu et place, ce qui suit, comme son vingtième rapport:

Relativement au bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer
de Hamilton et du Nord-Ouest," votre comité a constaté que les avis exigés par la,
cinquante et unième règle ont été régulièrement publiés; et comme les intéressés
ont donné des raisons satisfaisantes pour n'avoir pas présenté au Sénat une pétition
en obtention de ce bill, votre comité recommande de suspendre la cinquante-sixième
règle dans ce cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. IIowLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKindsoy, il
a été

Ordonné, que la cinquante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, tel
que recommandé dans le vingtième rapport du comité des ordres permanents et des
bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKind-
6ey, il a été

Ordonné, que le dit bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin
de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest du Canada soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Su: motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKindsey, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.
Alors, sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKind-

sey, il a été
Ordonné, que la soikante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en

autant qu'elle a rapport au dit bill.

L'honorable M. Howlan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son vingt et uniòme rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
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SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMIT9 No 8,

Vendredi, 4 avril, 1884.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré-

senter son vingt et unième rapport :
Relativement au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie

du Pont de la frontière à Niagara," votre comité a constaté que les avis exigés par
la cinquante et unième règle ont été régulièrement publiés; et comme les intéresséa
ont donné des raisons satisfaisantes pour n'avoir pas présenté au Sénat une pétition
en obtention de ce bill, votre comité recommande de suspendre la 56e règle ans ce
cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE W. HOWLAN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Maefarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,
il a été

Ordonné, que la cinquante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue tel que
recommandé par le vingt et unième rapport du comité des ordres permatents et de
bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M.
Kaulbach, il a été

Ordonné, que le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont
de la frontière de Niagara," soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,

il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com.
munes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

SALLE DU cOM[TÊ,
2 avril, 1884.

Le comité mixte des impressions du Parlement a l'honneur de soumettre ce qui
suit comme son huitième rapport :

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir :

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., concernant les remises à faire aux
fabricants canadiens de certains articles nécessaires à la Cie du chemin de fer du
Pacifique canadien. Aussi, un état des calculs qui ont servi de base ià ces remises, et
une évaluation détaillée des sommes probables à solder par lu trésor pour chaque
classe d'articles, en supposant qu'ils aient été fabriqués en Canada. (No 31b.) (Dans
les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Etat indiquant les noms de tous actionnaires dans la compa-
gnie du chemin de fer Pacifique canadien et le montant d'actions en possession de
chacun des dits actionnaires à chacune des dates suivantes, savoir : les 14, 21 et 28
octobre et le 4 novembre 1883. (No 31u.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,-
1. Etat détaillé, avec dates, de la dépense faite par la Cie du chemin de fer du

Pacifique canadien en rapport avec le chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa;
2. Etat détaillé complet du montant de $473,000, ou environ, porté à titro

d'avances diverses, voituriers, contre-créances et autres matières;
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3. Etat détaillé, avec dates, des paiements à compte de l'intérêt sur le stock de
la Cie du Ch. de F. du P. C.;

4. Copie de tous rapports et calculs sur lesquels ont été basées les estimations de
la Cie du Ch. de F. du P. C. et de M. Schreiber concernant le coût du parachèvement
du Ch. de F. du P. C. (No 31v.) (Dans les documents de la session seulement.) .

Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports faits par les inspecteurs de bateaux
A' vapeur sur les coques et machines des steamers "St. Lawrence," " Prince of Wales"
é4 "Northern Light," depuis la nomination des inspecteurs, et de toute correspon-
uance, dêpêches télégraph'iques et papiers concernant la cessation du transport deà
voyageurs et des marchandises par les deqX premiers de ces steamers pendant la der-
nière saison, ou concernant l'einploi du " Northern Light" et du " Napoléon III" en
leur lieu et place.

Aussi, copie de tous certificats donnés par les dits inspecteurs à chacun des dits
steamers " Northern Light" et " Napoléon III." (No 45b.) (Pour distribution seule-
ment.)

Réponse à Adresse,-Cop e des notes sténographiques de la plaidoierie devant le
comité judiciaire du Conseil Privé dans la cause de la Reine et Mercer et du jugement
de la cour dans cette cause. Aussi, copie de toute correspondance s'y rapportant, et
iin relevé des frais encourus par le gouvernement en Canada et en Angleterre à ce
sujet. Au9i, un état faisant connaître les procédures prises par le gouvernement
depuis la confédération, sous forme d'enquête ou autrement, dans les questions dé
déshérence dans aucune province, etc., etc. (No 117) (Dans les documents de la ses-
,sion seulement.)

Rapport et appendice du comité spécial de la Chambre sur les industries agrico-
les. (Appendice No 6.) (40,000 exemplaires en anglais et 15,000 en français.)

Votre comité a aussi examiné les documents suivants et recommande qu'ils ne
soient pas imprimés, savoir:

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance avec des compagnies de che-
mins de for ou des particuliers concernant la construction du tronçon de chemin de
fer projeté entre G ravenhurst et Callander, ou l'octroi d'une subvention pour cet
objet, etc., etc. (No 2 1e).

Réponse partielle à Adresse,-Copie
1. De tous ordres en conseil, ordres administratifs et correspondance avec le

commissaire des terres à Winnipeg ou autres agents des terres touchant le retraitdes
terres à concéder dans la zône d'un mille (Mile Belt), à titre de homestead et préemp-
tion, etc.

2. De tous ordres, règlements et correspondance concernant les réclamatiohs des
colons ou squatters sur les dites terres, etc.

3. De tous ordres en conseil, ordres ad ministratifs, règlements et correspondance
concernant la vente à l'enchère ou la vente privée de telles terres, la quantité de
terres ainsi vendues, etc.

4. De tous règlements et décisions du département relativement aux réclamations
faites par les colons ou squatters sur telles terres. (No 25a.)

Réponse à Ord re,-Etat du nombre d'acres ou milles carrés de terre boisée ou dé
fonds de bois vendus par le gouvernement depuis le 1er mars dernier dans le district
de la rivière à l'Arc ou dans les environs, dans le Nord-Ouest; donnant le nom ou
les noms des acheteurs et le prix par acre reçu par le.gouvernement pour les dites
terres, etc., etc. (INo 251.)
. Réponse supplémentaire à Ordre,-Copie de tous règlements ou ordres du dépar-

tement de l'Intérieur, non compris'dans l'ordre de la dernière session, concernant la
vente ou administration des terrains agricoles, miniers, à bois, à pâturage et des
emplacements de ville. (No 25m.)

Réponse à Ordre (1883),-Copie de tous règlements promulgués par le-
département de l'Intérieur au sujet de l'administration ou de la vente des terrains
agricoles, miniers, à bois, à pâturage et des emplacements de ville, depuis le 23
décembre 1881. (No 25n.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé des montants dépensés depuisle 1er janvier 1880,
pour réparations aux phares de l'Ile Pelée, Long Point et Rondeau. Aussi, copie de
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toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1880, entre le gouvernement et
John Corbett et entre le gouvernement et William Grubb, on toute autre personne au
sujet du phare de l'Ile Pelée. (No 27a.)

Réponse à Adresse,-Dépêche et correspondance concernant l'émission de licences
ou permis pour l'importation de liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest; et par-
ticulièrement au sujet de la taxe ou honoraire récemment imposé sur ces licences ou
permis. Aussi, relevé du nombre accordé, avec les noms, quantités et dates et les
montants perçus. (No 30b.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms des différentes personnes qui aht'
envoyé'des soumissions pour la construction d'un steamer pour remplacer le " Prin-
cess Louise," et le nom de la personne A qui le contrat a été donné; etc., etc. (No 45c.)

Rêponse à Ordre,-Etat donnant le nombre de jours, avec dates, pendant lesquels
le bureau des commissaires de l'Intercolonial a siégé à partir du ]er janvier 1883,
jusqu'au 31 janvier 1884; comliien de fois chaque membre a été absent des séances,
l'allocation mensuelle payée à chaque membre du bureau, soit à titre de salaire, de
frais de déplacement ou autrement; etc., etc. (No 53f.)

Réponse à Ordre,-Etat du montant des sommes perçues par la vente des bâtisses
sur le chemin de fer Intercolonial, depuis Hadlow jusqu'à la Rivière-du.Loup inclusi-
vement; etc., etc. (No 53g.)

Réponse à Adrsse,--Copie de tous ordres en conseil, et de la commission
adressée à certaines personnes, concernant les' réclamations présentées au gouverne-
ment touchant la construction du chemin de fer Intercolonial; de toutes instructions
adressées aux commissaires et de toute correspondance échangée avec eux; un état!
des honoraires qui leur ont été payés ainsi qu'au secrétaire de la commission; et
aussi, un relevé du nombre de jours pendant lesquels la commission a siégé jusqu'a
présent; etc., etc. (No 53h.)

Réponse à Ordre (1883),-Copie do tous les documents et correspondance qui-
ont rapport à la saisie de tabac sur le brig Adeline et de l'enquête qui a été faite le 17
au 21 mai 1880 à la demande de MM. Lemesurier et fils, au sujet de la dite saisie.'
(No 71b.)

Réponse à Adresse,-Ordres en conseil ou ordres administratifs concernant 1W
vente de la ferme No 20 sur le creek au Poisson, près de Calgary, ou autorisant sa
vente. Aussi, un état donnant,-

1. le nombre d'acres en culture sur la dite ferme à l'époque de la vente;
2. les bâtiments d'exploitation et leur coût;
3. toutes demandes faites pour l'achat de la dite ferme;
4. copie de l'acte de transfert ou du contrat passé entre le gouvernement et.

l'acquéreur;
5. le prix dont on est convenu pour l'achat de la dite ferme et le mode de paie-

ment;
6. et copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou le dépar-

tement de l'Intérieur et aucune personne quelconque touchant la dite ferme ou sa.
vente. (No 82.)

Réponse à Ordre,-Correspondance concernant l'achat de mocassins par le dépar-
tement de la Milice et de la Défense, pendant l'année 1883. (No l0Fa.)

péponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats
composant les batteries A, B et 0, l'école de cavalerie et les trois écoles d'infanterie.
Aussi, un état donnant les noms des sous-officiers des batteries A, B et 0, de l'école
de cavalerie et des trois écoles d'infanterie, indiquant ceux qui sont gradués du Col-
lège Militaire Royal ; aussi, la date de la nomination de chacun d'eux et la date de
leur commission dans la milice, indiquant aussi leur service antérieur et leur qualifi-
cation, et la province d'où ils viennent. (No 108b).

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., relative à l'amélioration de la rivière
Fairford servant de décharge- au lac Manitoba, à l'enlèvement de la barre de sable à
l'embouchure de la rivière Rouge et des obstructions dans la rivière Nelson par
laquelle se décharge le lac Winnipeg, en vue de drainer les terres submergées de la
province du Manitoba. (No 111.)
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Réponse à Adresse (1883),-Correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui d'Ontario touchant la disposition, par ce dernier, en faveur de particu-
liers, de lots de terrain recouverts par les eaux dans les havres des lacs Huron et
Supérieur. (No 114.)

Réponse à Adresse,-Correspondance relative à la nécessité de procurer plus de
facilités aux piétons sur le pont Wellington, au canal de Lachine. (No 115.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada,
et Sir John Rose, et MM. Barings et Glynn, agents financiers de la Puissance dans
l'année 1875, concernant la conduite qu'a tenue M. Potter, alors président de la Cie du
chemin de fer du Grand-Tronc, en dépréciant le crédit du Canada, et correspondance
ou communications écrites par M. Potter, dépréciant et rabaissant le crédit du Canada,
ou de la province de Québec, ou écrites par aucun employé de la diteacompagnie, dans
la dite année, et qui ont causé l'envoi de la lettre ou des lettres ci-dessus mentionnées
à Sir John Rose, par un des membres du gouvernement. (No 116.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de l'augmentation ou du réajustement
des traitements des juges, depuis le 1er janvier, 1882. (No 118.)

Réponse à Ordre,-Correspondance, etc., concernant la concession de la moitié,
ouest de la section 6, township 2, rang 14, à l'ouest du méridien principal au Manitoba
et particulièrement de tous papiers concernant les réclamations de John Robertson et
d'un nommé Wallace sur le dit lot. (No 119.)

Réponse à Adrese,-
1. de tous ordres en conseil ou ordres administratifs touchant la réserve pour un

emplacement de ville à Fort McLeod ;
2. de tous ordres ou règlements concernant le dit emplacement de ville, les

termes ou conditions auxquels on se propose d'en disposer;
3. de toutes réclamations faites sur aucune partie d'icelui par des squatters ou

autres personnes, et de toutes décisions du département à leur égard ;
4. de toute correspondance concernant aucun des sujets ci-dessus mentionnés.

(No 120.)
Réponse à Ordre,-Rapport de M. Guérin, ingénieur civil, sur des explorations

qu'il a faites dans la rivière Yamaska et les environs de la baie Lavallière. (No 121.)
Réponse à Ordre,-Correspondance touchant une accusation portée contre le

capitaine du bâteau de sauvetage de Port-Rowan, dans le comté de Norfolk, dans la
province d'Ontario, pour n'avoir pas sauvé l'équipage de la barque " Fitzgerald" en
novembre 1883, (No 123.)

Réponse à Ordre,-
1° Copies des soumissions demandées et offertes l'année dernière pour la rallonge

du quai à Saint-Jean-Port-Joly.
20 Du contrat donné au soumissionnaire, si tel contrat a été donné.
3° Etat du montant dépensé l'année dernière pour ces travaux.
40 Du nom des personnes, s'il y en a, qui ont eu la conduite de cet ouvrage, et

du salaire alloué à chacune, et payé.
50 Un état des travaux faits, en dimensions, quantité et qualité.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPsoN,
Président.

Sur motion de l'honorablo M. Simpson, secondé par l'honorable 11. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mardi

prochain.
L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,

auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer Central
d'Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidal, du comité chargé d'examiner les pétitions présentées au
.Sénat demandant que la loi soit amendée de manière à assurer au peuple la jouissance
paisible du repos du dimanche et d'en faire rappor t, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:

SÊNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N0 2,

Mercredi, 3 avril, 1884.
Le comité spécial chargé d'examiner les allégations et de faire rapport sur les

conclusions des pétitions présentées au Sénat, demandant que la loi soit amendée de
manière à assurer au peuple la jouissance tranquille et paisible du repos du dimanche,
a l'honneur de faire rapport comme suit:

Votre comité s'est conformé à l'ordre passé par votre honorable Chambre mer.
credi le vingt-six mars dernier et a examine les allégations contenues dans les dites
pétitions;

Votre comité a été d'avis que les mesures législatives à prendre relativement à
l'observance du dimanche, sont de la compétence des législatures provinciales.

Le tout respectueusement soumis.
A. VIDAL,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date
du 22 février, 1884, priant Son excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie des rapports adressés au département de la marine et des pêcheries,
entre le premier mars, 1881, et le dernier décembre, 1882, par F. fL. D. Veith, écr.,
chargé d'explorer les rivières de la Nouvelle-Ecosse, de faire rapport sur leur état et
de remplir certaines fonctions se rattachant aux pêcheries de cette provisce.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session No. 134)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Acte modifiant l'acte relatif aux enquêtes sur les naufrages, et à d'autres objets " au
sujet des pouvoirs du ministre de la marine et des pêcheries dans certains cas dont il
lui est fait rapport sous son empire," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le bill intitulé: " Acte relatif à la maison de réforme pour les
garçons catholiques dans le comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse."

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été la et remis.
La première clause a été lue et agréée.
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La seconde clause a été lue et amendée dans le texte anglais seulement.
Les troisième et quatrième clauses ont été lues et agréées.
La cinquième clause a été lue et retranchée et remplacée par la suivante:
" Si un délinquant en état de détention dans l'asile devient incorrigible, il pourra,

"sur le certificat des directeurs, être transféré dans un pénitencier, de la manière pré-
"vue par la quarante-septième clause de l'Acte des Pénitenciers, 1883."

La sixième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 2, ligne 27, retranchez depuis "prouvée jusqu'à "il " dans la ligne 28.
Page 2, ligne 31, retranchez depuis "prononcer" jusqu'à&la fin de la-clause.
Le préambule du bill a été lu et amendé comme il suit :
Page, 1, ligue 4, retranchez depuis " Halifax " jusqu'à " dans"
Page 1, ligne 8,, retranchez : " condamnés " et insérez: " visiblement âgés de

"moins de seize ans, qui sont convaincus devant la dite cour ou le dit magistrat d'une
"offense punissable d'emprisonnement."

Page 1, ligne 13, retranchez deptûs" cond'aimner" jusqu'à l '."
Page 1, ligne 15; apirès " l'asile " irisérez': "'les jeunes garçons catholiqu

"'romains visiblement ftg2s de moixis'de'seize ans, qui seronftcorivaincus devantia dite
"cour ou le dit magistrat d'une offense telle qu'il est dit ci-deeds."

Le titre du bil a été lu et' amendé'comme'il'suit:
Retranchez " la " et insérez "unie" ; retrailchez depuis " poti• "'jusqu'à I dans"

et insérez: " certains jeunes délinquants."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

1hiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendd
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient' maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte conccrnant le chemin de,
' fer de l'Ile de Vancouver, le bassin de radoub d'Esquimalt et certaines terres de

" chemin de fer de la province de la Colombie Britannique cédées à la Puissance," a
été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
Bon coucours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte a
l'effet d'amender l'acte des douanes, 1883,"

L'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander Campbell, a
proposé;

Que le dit bill soit amendé comme il suit:
Page 1. lignes 21 et 22, retranchez : " de comté ou cour de circuit."
La motion de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue d ans.

l'affirmative.
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Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé pat l'honôrdble sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commnues, et informe cette

Chambre que le sénat a passé ce bil avec un amendement, auquel il demande son
ooncours.

L'ordre du joùf ayant été la pour la troisième lecture du bill intitulé: "lctMa
l'effet d'amender lcte de tempérance de 1878,"

L'honor'Mble M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander Campbèll, a.
proposé:

Que le dit bil soit lu la troisième fois maintenant;
L'honorable M. Dickey a proposé en amendement:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé

à un comité général svec instruction de l'amender comme suit :
Retranchez les mots " de la moitié " dansla première ligne de la 57e clause de

l'acte par le présent amendé et substituez au lieu et place les mots " des trois-
cinquièmes."

L'honorable M. Power a soulevé l'objection de savoir si la dite motion peut êtTe
proposée.

Son honneur le Préàident a donné la décision suivante:
La qiestion d'ordre soulevée par l'honorable sénateur d'Halifax présente deu

points à résoudre: le premier est que l'amendement proposé par l'honorable sénatent-
d'Amherst n'a pas été précédé d'un avis; le second porte sur la pertinence de la'
motion. Je pense qu'il n'est pas nécessaire de donner,un avis d'une motion de .cetf
nature ; notre règlement n'exige pas un tel avis dans le cas de bills publics. L'une
des règles relatives aux bills privés (la règle 70) est dans les termes suivants:

" Aucune modification importante à un bill privé ne peut être proposée pendait
" la délibération de la Chambre formée en comité général, ni au moment de la troi-
"sième lecture, qu'autant qu'il en a été donné avis un jour à l'avance."

Si la Chambre eût voulu appliquer semblable restriction pour les bills publics,
elle eût établi une règle à cet effet. Rien dans le règlement ne peut donc ici être
invoqué à l'appui de l'objection de l'honorable sénateur d'Halifax, et je dois me pro-
noncer contre sa prétention.

Quant au second point, je ne le crois pas mieux fondé. Le bill en discussion est
en amendement de l'acte de tempérance de 1878; l'amendement proposé par l'hono-
rable sénateur d'Amherst est tout à fait pertinent à l'objet de ce bill, tout autant qu'au-
cune clause que contient le bill même. Son honorable contradicteur a cité des auto-
rités, mais s'il veut bien les considérer avec plus d'attention, il verra qu'à une excep-
tion près, elles ont trait à la pertinence d'amendements proposés à des clauses.
On ne peut faire à une clause d'un bill un amendement qui ne serait pas pertinent à
cette clause; l'amendement dans ce cas doit former une clause distincte et séparée
de la première. Je crois donc devoir décider que l'amendement est dans l'ordre.

Après débat.

A six heures l'honorable Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à sepi
heures et demi du soir.

7.30 P. M.
La Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de l'honorable M. Dickey, en

amendement à la motion de l'honorable M. Macpherson, que le bill intitulé : " Acte,
à l'effet d'amender l'acte de tempérance, 1878, soit maintenant lu la troisième fois.
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Après un nouveau débpt.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS :

Les honorables messieurs

Almon,
Archibald,
Botsford,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
De Blois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Glasier,
Howlan,
Kaulbach,
McKay,

McKindsey,
MccMillan,
Macfarlane,
Montgomery,
.Nelson,
Northwood,

O'Donohoe,
Ode1l,
Plumb,
Robitaille,
Smith, et
Turier.-25.

NON-0ONTENTs.

Les honorables messieurs

Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Boucherville, de
Chaffers,
Chapais,

Flint,
Girard,
Grant,
ffaythorne,
Leonard,
McClelan,
McInnes (B.0.),

Macpherson,
Miller (Président),
Pelletier,
Power,
Pozer,
Beesor,
Scott,

La question de concours ayant été mise sur la motion de l'honorable M. Mao.
pherson,

Que le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender lacte de tempérance, 1878," soit
maintenant lu la troisième fois.

L'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Northwood, a proposé on
amendement,

Qu'il soit résolu, que le commerce de l'ale, du porter, de la lager-beer, du cidre
era exempté de l'application de l'acte de tempérance, 1878.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'eat
-divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Almon, Dever,
Botsford, Dickey,
Campbell, Ferguson,

(Sir Alexander), Glasier,
Carvell, Howlan,
DeBlois, Kaulbach,

McKay,
!cKindsey,
Mc!millan,
Macfarlant,
Montgomery,
Nelson,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Chapais, McInnes,

.Northwood,
O' Donohoe,
Odell,
Pozer,
Robitaille,
Smith. -33.

Scott,

Skead,
,Stevens,
Sutherland,
Trude,
Vidai,
Wark.-27.

A 1884.
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Archibald, Flint, Macpherson, Skead,
Armand Girard, Miller (Président), Stevens,
Baillargeon, Grant, Pelletier, Sutherland,
Bellerose, Raythorne, Plumb, Trudei,
Boucherville, de, Leonard, Power, Vidal,
Caffers, mcClelan, Reesor, Wark.-28.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l'honorable M. Mao-

pherson,
Que le bill intitulé: "Acte qui amende Pacte de tempérance du Canada (1878)"

soit maintenant lu la 3e fois.
L'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. Mclnnes, a proposé en

amendement,
Que le paragraphe 4 de la 99e section soit amendé en ajoutant après le mot

"habitants ' dans la 8e ligne du dit paragraphe, les mots: " cette vente pour des
usages médicinaux ne devant pas se faire en quantité de plus d'une chopine.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTs:

Les honorables messieurs

Bellerose, .McInnes, G'Donohoe, Smith,
Campbell Xckay, Odell, Sutherland,

(Sir Alexander), Mc.Aindsey, Plumb, Turner.
DeBlois, .McMillan, Poser, Trudel,
JDever, MacDonald, Robitaille, Vidal.-21.
Eaulbach, Nelson,

NON-cONTENTs:

Les honorables messieurs

Allan, Dickey, Leonard, Power,
Almn, Flint, mcClean, Beesor,
Armand, Girard, Macfarlane, Scott,
Boucherville, de Grant, Macpherson, Skead,
Chaffers, ' aythorne, Miller (président), Stevens,
Chap.ais, Howlan, Pelletier, Wark.-24.

Ainsi, elle a été resolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion de l'honorable

M. Macpherson,
Que le dit bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de tempérance du

Canada, 1878," soit maintenant lu la troisième fois.
Elle a été sur division résolue dans l'affirmativ% et le dit bill a été lu la troisième

fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmatite.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
veau l'acte 45 Victoria, chapitre 23, intitulé: Acte relatif aux banques, compagnies
d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction et corporations de com-
zmerce en état d'insolvabilité, a été la la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorale
M. Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du conité
chargé de s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un
compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat.

Sur motion de l'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Girard,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. Dickey en amendement à la motion de l'honorable M. Macpherson.

Que le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte des terres fédérales, 1883,"
soit maintenant lu la troisième fois, savoir:

Que le bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé de
nouveau à un comité général pour être amendé comme suit:

Page 1, ligne 27, retranchez depuis " fide " jusqu'à " dans," dans la 28e li gne.
La dite motion en amendement a été retirée avec la permission de la Chambre.
La question ayant été mise sur la motion principale, savoir:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexandr

Campbell, il a été
Ordonné, quo le dit bill tel qu'amendé soit renvoyé à un comito général, avec

instruction de l'amender de nouveau comme suit:

Dans la deuxième clause.

Page 1, ligne 14, retranchez depuis " ajouté " jusqu'à "la" et insérez "à."
Page 1, ligne 16, avant " qreonque " insérez: "'Outre les cas ci-dessus men-

tionnés."
Page 1, ligne 27, retranchez depuis ." fide " jusqu'à " que," ligne 30, et insérez:

" dans un raygn de deux milles de son établissement d'un quart de section."

Dans la troisième clause.

Page 2, ligne 4, rotreachez depuis " par " jusqu'à " se," et insérez: "la pré.
sente clause."

Dags la quatrième clause.

Page 2, ligne 47, avant " mois," insérez: " trois."

Dans la cinquième clause.

Page 3, ligne 4, retranchez depuis "soient," jusqu'à la fin de la clause et insé-
rez: " certifiés sous serment."

La Chambre contormément à l'ordre s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

En comité.

Ordonné que le deuxième clause soit amendée de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 14, retranchez depuis " ajouté " jusqu'à " la," et insérez "à."
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Page 1, ligne 16, avant "quiconque" insérez: "Outre les cas ci-dessus mon-
tionnés."

Page 1, ligne 27, retranchez depuis " fide " jusqu'à " que " dans la ligne 30, et
insérez: " dans un rayon de deux milles de son établissement d'un quart de section."

Page 2, ligne 4, retranchez depuis " par " jusqu'à "se," et insérez: " la présente
clause."

Page 2, ligne 47, avant " mois " insérez " trois."
Page 3, ligne 4, retranchez depuis " soient " jusqu'à la finde la clause, et insérez:

certifiés sous serment."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amen-
dements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçusi
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été agréés.
L'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable Sir Alexander Campbell,

a proposé que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Reesor, secondé par l'honorableM. McClelan a proposé
Que le bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé de

nouveau en retranchant seulement de la deuxième section les mots depuis " fide"
dans la 27e ligne jusqù'à " dans " dans la 28e ligne.

La question deconcours ayant été mise sur la drte motion elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

La question de concours ayant alors été mise sur la motion principale, savoir:
"Que le dit bill tel qu'amendé soit maintenant lu la troisième fois, elle a été résolue
dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirnative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill,, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise on
comité général sur le bill intitulé: " Act3 à l'effet de modifier l'acte concernant les
certificats des capitaines et secqnds de navires et l'acte des matelots de 1873."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exaf
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en flaire rapport sans amendoment.

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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La Chambre, coLformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en,
comité général sur le bill intitulé: "'Acte afin d'amender l'acte concernant les devoirs
des juges de paix hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

f. Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre q1ie le Sénat a passé ce bill sans amendement, auquel il demande son con-
cours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par la Chambre des Communes au bill intitulé: " Acte pour amender les
actes quarante Victoria, chapitre quarante-neuf, et quarante-cinq Victoria, chapitre
vingt-quatre, relatifs aux sociétés permanentes de construction et aux compagnies de,
prêt et d'épargne opérant en Ontario."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question de
concours ayant été mise sur iceux, ils ont été a réés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits par cette Chambre sans amen-
dement.

L'ordre du jour ayant été Ir pour la prise en considération du septième rapport,
du comité mixte des impressions du parlement,

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est maise en comitô
général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte concernant l'inspection du
gaz et les compteurs à gaz."

(En comité.)

Page 1, ligne 30, retranchez depuis " promis " jusqu'à " est" dans la 31e ligne, et
insérez: " formant les onze dernières lignes de la dite vingt huitième section de l'acte

cité ci-dessus on premier lieu, telle que modifiée par l'acte cité en second lieu."

Quelque temps apròs la Chambre a repris sa séance, et
L'îonorable M. Warh a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
O1donné, que les dits amendements soient maintenant reçus.



47 Victoria. 4 AvRIL. 257

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont étê
agréés.

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonne, que le dit bill, tel:qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé à été alors lu la vroisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avee divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie de prêts sur biens-fonds du Canada, (à responsabi-
lité limitée).

Aussi le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
jonction de Guelph."

Aussi le bill intitulé: Acte pour incorporer la banque de Winnipeg.
Aussi le bill intitulé: " Acte à Feffet de modifier 4e nouveau l'acte incorporant

la compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses, et pour
changer son nom en celui de la compagnie chemin de fer du Xord-Ouest,"

Aussi le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du pont de chemin de fer de Qaébec," et pour informer cette Chambre qu'elle a agré&
les- amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Alors, sur inotion de sir Alerander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 7 Avril, 1884.

Les membres présents étaient -

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bailargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chalfers,
Chapais,

Cormier,
De Blois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Fint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Hayt home,
lHowlan,
Kaulbach,
Locoste,
Leonard,

Lewin,
Macdonald,
.dacfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInes,
Mc Kay,
McKindsey,

cMomillan,
Montgomery,
Nelson,
.Nothwood,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Robitaille,
Scott,
Schultz,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
,Sutherland,
Turner,
Vidal,
Wark,

PrItaÈn :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déeposées sur la table:

Par l'honorable M. Ogilvie,-De T. Sterry Hunt, président, et G. L. Marter, secré.
taire (pro tem) de la société d'lorticulture de Montréal et de l'association des
cultivateurs de fruits de la province de Québec.

Par l'honorable M. Ferrier,-Du révérend G. Colborne Benie et autres, de l'Eglise
presbytérienne de Chalmers de Montreal, province de Quibec.

Par l'honorable M. McCletan,-Du révèrend G. Dickson et autres, d'Exeter, pro.
vince d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont 6té lues:

De James Stewart et autres, d'Arundel, province de Québec,-de Eugh LocAart et
autres, de Laskey,-de George Walker et autres, de Lloydtown,-de James Cooper, jr.,
et autres, de Robert B. Armstrong et autres et Henry Beekner et autres, d'Egremont,
d'Arthur, de Proton et Luther, province d'Ontario; demandant la passation d'une loi
qui assure au peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimanohe.
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L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de réduire le capital social de la banque maritime
de la Puissance du Canada, et d'établir d'autres dispositions à l'égard de la dite ban-
que," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 12, retranchez de " compte" à "le," et insérez : "du premier jour

"de juin prochain."
Page 1, ligne 27, retranchez de par a "à," ligne 29, et insérez: " des actionnaires

"représentant en personne ou par fondés de ?ouvoirs les deux-tiers au moins en
"somme du capital sur lequel se basera le vote.'

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréês.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.

L'honorable M. Tidal, du comité chargé d'examiner les comptes contingents du
Sénat et d'en faire rapport pour la présente session, a présenté son quatrième rapport.

Ordonn6, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CAMBRZ DE COGITà N" 2,

Lundi, 7 avril, 1884.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en
faire rapport pour la présente session, a l'honneur de présenter son quatrième rap-
port:

Votre comité a examiné les comptes du greffier, du 1er janvier au 31 décembre,
1883.

Les comptes montrent que le montant total reçu par le greffier à venir jusqu'au
31 décembre, 1883, y compris une balance à son crédit de l'année précédente s'élevant
& trois mille quatre cent soixante et six piastres et soixante et deux centins ($3,466.62)
est de cent quarante-deux mille trente-cinq piastres et quatre-vingt-huit contins
(8142,035.88).

Le greffier a rendu compte de cette somme à la satisfaction de votre comité, de
la manière suivante: dépense effective, cent trente-deux mille trois cent quatre-
vingt-cinq piastres et neuf centins (8132,385.09); dépôt au crédit du receveur général,
neuf cent vingt-huit piastres et soixante et sept centins (8928.67) ; balance restant en
banque au crédit du greffier (après provision faite pour chèques non soldés) cancellée
par l'auditeur général le 30 juin, 1883, cinq mille quatre cent cinquante-deux piastres
et vingt-deux centins (85,452.22); balance à la banque de Montréal, Ottawa, au crédit
du greffier (après provision faite pour chèques non soldés) le 31 décembre, 1883, trois
mille deux cent soixante et neuf piastres et quatre-vingt-dix contins ($3,369.90).

La comptabilité esttenue d'une manière claire et satisfaisante, et chaque articlo
de dépense est accompagné de la justification voulue.

Le tout respecteusement soumis.

A. VIDAL,
Prsident.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. McClelan, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

17J
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L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer d'Hamilton et du Nord-Ouest,"' a fait rapport qu'il avait examine le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chamiibre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Turner, secondé par l'honorable M. McKindsey, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canad," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 36, retranchez depuis" ordinaires" jusqu'à " La" dans la 15e

ligne de la 4e page, ce qui comprend la 7e clause en entier.
Page 1, ligne 4, retranchez du premier " à" à ' et," ligne 18, et insérez: '"exer-

cer les pouvoirs ci-dessous énoncés."
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits ametidements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

'Un message de la Chambro des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier et refondre tela que modifiés les divers actes concernant la
falsification des substatces alimehtaires et'ades drogues," auquel elle demande le con-
cours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la -première fois.
Sur motion de l'honorable air Âtexander Campbe(, secondé par l'honorable M.

.&acpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant l'acte des Poids et Mesures de 1879," auquel elle demande le con-
1ours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu 'premièro fois.
Sur motion de l'honorable air Aexander Campbell, secondé par l'honorable BL

dacphersorn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill itititulé:
"Acte modifiant de nouveau l'acte concernant le traitement et les secours à donner
aux marins dans le cas de maladie et de détresse'," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aacpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
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L'honorable M. Macpherson a présenté à la Chambre, uns bill. intitulél: " Ate à
l'effet d'amende l'acte des.territoires du Nord-Ouest, 1880."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la maison de
réforme-pour les garçons catholiques dans le comté d'Halifax, province de la Nouvelle-
Ecosse," a été lu la troisième fois.

Ordonné, quele titre soit: "Acte relatif à la maison de réforme pour certainsjounes
délinquants, dans le comt4 d'Balifax, province de la Nuvelle-Ecosse."

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le, gremfèr se rendé à: la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sériat a passé:cebll, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le second rapport
du comitê mikt,ââ Sénat et dà lz Chambre des Communes pour aider Son Honneur
le Président dans l'admùinistration· dé' làbiblithêque du Parlement.

Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément. à l'ordre du jour, le bill intitulé,: " Acte concernant le territoire
en contestation entre la Puissance du Canada et la province d'Ontario," a été la la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable: sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
B9mith, il a été

Ordonne, que ledit ibill. oit renvoyé à un comité genéral, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé,: "Acte modifiant ' l'Acte relatif
aux enquêtes sur les naufrages et à d'autres objets,' au sujet des pouvoirs du mainistre
dela, Marine et dos Pêcheries dans certains cas dont il lui est fait rapport sous son
empire," a. été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
8mità, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: ." Acte pour amender l'acte quarante-cinq,
Victoria, chapitre vingt-trois, intitulé: "Acte telatif aux banques, compagnies d'assu-
races, compagnies de prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en
état d'insolvabilité,',"

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les clauses une à six inclusivement ont été lues et agréées,
Ordonné, que la clause suivante soit ajoutée au bill comme septième clause:
" 7. Rien dans le présent acte n'affectera aucune poursuite ou action pendante ni

aucun droit d'action actuellement existant."
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Baythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amen-
dements.

Ordonné, que les dite amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

Mgréés.
Sur motion de l'honorable sir Aexander Campbel?, secondé par l'honorable .

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
* Acte modifiant l'acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de
steamer de Winnipeg et de la Baie d'Hudson," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable IL Girard, secondé par l'honorable Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billa

privés.

L'honorable M. Allan, du comité mixte pour aider Son Honneur le Président
dans l'administration de la bibliothèque du parlement, auquel a été renvoyé son
premier rapport, a présenté de nouveau son premier rapport amendé.

Ordonne, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque, ont

l'honneur de présenter leur premier rapport (amendé).
Le comité a pris occasion de sa première réunion pour exprimer son regret de lau

mort soudaine et récente du Dr Alpheus Todd, qui a rempli pendant plusieurs années
les fonctions de bibliothécaire du Parlement. Sa perte se fera vivement sentir non
seulement dans ce Parlement et dans ce pays, mais aussi dans tous les pays gui sont
régis par un mode de gouvernement semblable au nôtre. Ses vastes connaissances
en droit constitutionnel et sa grande érudition en faisaient un conseiller digne de
confiance pour tous ceux qui avaient besoin de le consulter, et ses manières courtoises
et affables donnaient encore plus de valeur à ses qualités intellectuelles.

Les regrets que les membres de votre comité, de concert avec les autres nom-
breux amis du Dr Todd, éprouvent de sa disparition inattendue, sont tempérés par la
pensée que ses admirables travaar resteront comme un monument durable de ses
infatigables recherches, de ses connaissances étendues et de son attachement anx
institutions qui nous régissent.

Vu le grand nombre de cartes géographiques et marines que renferme la biblio-
thèque, et les nombieuses publications de cette nature qui paraissent chaque année
sur le C'anada et les territoires du Nord-Ouest, il serait opportun de prendre les
moyens d'y avoir accès plus facilement pour les consulter. Votre comité recom-
mande, en conséquence, la création d'une section des cartes, de réserver à cette fin
l'un des cabinets latéraux et d'y mettre les meubles et objets nécessaires.

Votre comité recommande aussi, que des grillages en fil métallique, semblables à
ceux qui recouvr ent les ouvrages sur le Canada, soient posés dans les principales.
sections de la partie inférieure de la bibliothèque, afin de protéger plus sûrement lea.
livres qui y sont placés.

Chambre du Président,
Sénat, 7 avril 1884.

262 7 AvaIL. A 1884.
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Sur motion de l'honorable hi. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en consicôration par la Chambre, mercredi

prochain.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable K Smith, a proposé':
Que la Chambre s'ajourne maintenant.

Après débat.

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé.,

" Acte pour autoriser le transfert de prisonniers d'une prison à une autre en certains
ecm."'

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonn, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 Avril, 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAMM1LLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de
Campbell

(Sir Alexander,)
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

Pmutaza :

Cormier,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Fergwson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

MacdoaU,
Macfarlane,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsey,
MlcMaster,
Mc!illan,
Montgomery,
Nelson,%
.Northwood,
Odeil,
O'Donhoe,
Ogiluie,

Paquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Robitaille,
simpsan,
2kead,
Smith,
8tevens,
,Sutherland,

Vidal,
Wark.



La pétition suivante a été présentéeeb.déposée sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De L. W. Post et autres, de Collingwood.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes- ont ·étIe lù':

De James Kellie et autres, de Vernonville et ses environs, et du révérend John
emith et autres, de Grafton,--de Joseph L. Pascoe et autren, 1e Bedeqe, provincel de
l'Ilà du Prinae-Edotúzrd; demandant la passation d'une loi qui. assure au peuple la
jouisgancô paisible et tr anguil'e du repos du dimanche.

L'honorable M. Bowlan, du comité des ordres perwanQnts et des bills privés, a
présenté son vingrdeuxiè.me rapport.

Ordonné, qu'il 'soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:

SÉNAT,
CH Baix s.0oomT* MR 8j

Mardi, 8 avril, 1884.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré.

tenter son vingt-deuxième rapport :
Relativement au bill intitulé : " Acte modifiant l'acte à l'effet d'incorporer la

compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et. de la baie d'Eudson," vQote
comité a constaté qu'iln'a pas été présenté de pétítion à votre honorable Chambre en
obtention de ce bill, et qu'il n'a pas été publié d'avis de la demande de ce bill dans la
Gasette du Canada, ni dans aucun journal local.

Votre comité recommande néanmoins de suspendre les cinquante-unième et
cinquante-septième règles dans ce cas-ci, vu que le comité qui doit être saisi du bill
pourra veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite de ces irrégularités.

Le to it respectueusement'souinis. W
GnRUGE W. HOWLAN,

Drésident.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé pr l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonne, que la cinquiante-unième et la cinquante-septième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport au bill intitulé : " Acte modifiant
l'acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg
et de la baie d'Hudson," tel que recommandé par le vingt-deuxième rapport du comité
des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald,
Le dit bill a été lu une seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse en date du 21 mars, 18a3, à Son Excellence le;
gouverneur-géaéral, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cetty
Chambre un état indiquant pour l'année 1882 le nombre des- individus détenus après
jugement dans lçs prisons, maisons de réforme et lieux de détention. sous le contrôle
des autorités locales des différentes provinces, la nature des offenses qui ont motivà
les condumnations et la durée de celles-ci.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session No 137.)

& AVR1L.- A 1884a.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte des douanes, 1883."

Aussi, le bill intitulé: " Actsl'eeo dp .modi4er les actes concernant l'inspec-
"tio. du gaz et des compteurs.à. ga."

Et ausii, l;bId61 intitùle. 'ôk' concerngnt le chemin de fer de l'île de Vancou-
"ver, le b'assin de radob<d squ'iîat; et cer thes teires de chemin de fer de la pro-
"vin.q de la Colombie Britannigts cédép@ à la Puissance," et pour informer cette
Ch'ambre qu'élld a agrd'l's'àamedotneits fàité par Ië Sénat aux dits bill sans amen"
dement.

L'ordre du jour ayant été lu pour lg troisoge leçt.ure dix bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte quarante-cinq 1ictória, p ebap tr viigtrois, intitulé 'Acte
"'relatif aux banques, cp,agnjes d'assupawies, coroppgmes de prêt soctétés de
"'constrnction et côrporations d opipregoe ep fta d

Sur motion de l'honorable sir Alexander Càmpbell, secondê' par l'honorable M.
Swith,, i a 4t0

dnn, qou'il spit remipà déain;

La Chambre, coxioenment à l'ordre, a pM' en.consideration le huitième rappprt
du comité mixte du S inat et de là Chànbr. de Co'imunes, des imnpressis dui
Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Suyr çptiQg de l'bpnorable, M. Si secondé.ppr l'honorable M. Odell, il a ét6
Ordonnà, que le rapport soit adopt.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le septième rapport
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
Parlement, et

Le dit rapport étant la de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le quatrième rapport
du comité chargé d'examiner les comptes contingents et en faire rapport pendant la
présente session.

Le dit rapport étant la de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Crdonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements pro-
posés par-le comitè-des chemins de fer, t4légraphes-et- havresau bill intitulé: "Act«
concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
des territoires du lVord-Ouest, 1880," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable air Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte relatif aux enquêtes sur les naa-
frages et à d'autres objets, au sujet des pouvoirs du ministre de la Marine et des
Pêcheries dans certains cas, dont il lui est fait rapport sous son empire."



266 8 AVRIL. A I884,

(En comit.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Macdonald, de la part du dit comité, a fait rapport qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable ML
.a=cperson, il aété

Ordonn6, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grefer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Macpherson a présenté à la Chambre, un bill intitulé : « Acte pour
prolonger le délai fixé par l'acte quarante-trois Victoria, chapitre sept, intitulé:
'Acte à l'effet de régler définitivement les rkclamations de terres dans le Manitoba par
suite d'occupation, en vertu de l'acte trente-trois Victoria, chapitre trois.'"

le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
Mi. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 9 Avril, 1884.

Les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,
Cormier,

DeBWlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
.amilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Macfarlane,
McClelan,
McInness,
MeKay,
McKindsey,

McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Nlson,
lVorthwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

P%ÈREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-De James Farguharson et autres, du township de
Louise, province de Manitoba, et du révérend Robert Locke et autres, de Yorval.

Par l'honorable M. McClelan,-De Wm Gallagher et autres, de Kinloss.

Par l'honorable M. Skead,-De Arch. .Penman et autres, de Dalhoushie, et dau
révérend Joseph Andrew et autres, de Lanark, dans le comté de Lanark.

Contormément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend G. Colborne Renie et autres, de l'Eglise Presbytérienne de Chalmers.
de Montréal, province de Québec; du révérend G. Dickson et autres, d'Exeter, province
d'Ontario ; demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible
et tranquille du repos du dimanche.

De T. Sterry Hunt, président, et G. L. Marter, secrétaire (pro tem) de la société
d'Horticulture de Montréal et de l'association des cultivateurs de fruits de la province-
de Québec ; demandant que le gouvernement de la Puissance nomme un commissaire
pour assister à l'exhibition internationale de fruits qui doit se tenir à la Nouvelle
crldans.
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L'honorable M. Vdal, du comité chargé d'examiner les comptes contingents du
Sénat et d'en faire rapport pour la présente session, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

SMAÂT,
CHAMBRE DE CoMITÉ N0 2,

Mercredi, 9 avril, 1884.
Le comité spécial no-nmé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en

faire rapport pour la p gante sesabo, a l'hoppeur 4e .ppésenter son cinquième rapport:
1. Votre comité recômmande que M. Néit W.' McLéan, qui jusqu'à dernièrement

a eu l'emploi de greffier des bills privés, mais qui depuis un certain temps n'a pu
remplir ses fonctions à cause d'uie-infirmité corporellei, soit mis à la retraite à partir

-du 1er mai prochain, et que l'allocation d'un an de salaire, à compter du 1er mai der-
nier, qui lui a eléàccrdée par votr htinorable Chambre, soit considérée commes

4quivalente au con -d'absence, prtéddant ordinairement l mise à la retraite, des.
employés publicWd' le service a-été déàlongue durée.

2. Votre comité recommande aussi qune gratificationiégaleà six mois du.sasire
de feu M. Jokhi&i;' en- son vivant chape in du Sénat, soit allouéé à sa veuve.

3. Votre coniitse conformant ,àan suggestions réitéréés-dé plusieurs sénateurs
recommande cértaird changements dans les formats et qualité du papier et- demW
enveloppes à fourriithux sénateurs; tes détails ont été expliquéà à l'assistant-greffIme
pour son instrution. ' Votre cornit fait'augmenter l'approvisioinement d'enveppèý.

-et retranche certaistarticles qui ont jusqu'ici fait partiodü. contenu dess bottes' défi.
vrées aux sénateurs. Votre comité pense -que les articlesqui seront à l'avenir conteVM-

-dans les boîtes dobri'ont plus de satisfdetiòn et que par la nouvelle diâtribution, où
réalisera une é&in'rie.

4. Votre conmit!ecommande qu'à 'l'avenir la papeterie: pour l'usage dudé11ab'.
soit achetée par l4 itermédiaire du bureau'de papeterie duwgôuvelnement, d'api-11ò.l
listes qui seront fournies à ce bureau par le greffier assistant.

5. Votre comité a examiné le compte présenté par MM. Benry S. King et Cie
pour des articles de bureau fournis au Sénat; ce compte a été trouvé& exant et le
paienent en est recommandé.

6. Votre comité recommande l'adoption des. règles suivantes pour la salle de
lecture:

RÈGLES POUR LA SEssION'APPLICABLES LA SALLE DE LECTURE.

Les membres de la Chambre des Communes, les juges, les évêques et ecclésias-
tiques, le général:commnandant la milice, et, les officiers de son, état! maj jeg sous.
chefs des départements, les officiers et commis du Sénat, seront admis en tout temps.

Les.messieurs présentés- par des sénateurs, et, dont. les- noms auront étéi inscrits
sur le registre des visiteurs, seront admis pendant le temps mentionné èlinscription.

Les liasses de journaux ou de revues ne peuvent être emportées hors de la salle
-de lecture, excepté sur l'ordre d'un sénateur, et- doivent, être, dans ce.,cas, délivrées
par le gardien préposé.

Il est défenda de equpr ou mutiler les journaux et illustrations,

POUR LA VACANCE.

La salle de lecture sera ouverte de 9 heures a.m. à 4 heures p.m., les dimanche&;
et jours de fête exceptés.

Les étrangers de passage'en ville seront admis, sur présentation d'une carte
-obtenue d'un sénateur, du greffier ou de l'assistant-greffier-du Sénat.

Ces -règles seront affichées sur la porte et sur lesmurs de la salle de lecture.
6. Votre comité annexe à cerapport une; lister donnant les noms ;des' officier'ep

--ommis et serviteurs de votre honorable Chambre, avec leurs titres et appointemetsLi
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Cet état est:basé sur celui adopté par votre honorable Chambre le vingt-cinq mars,
1875, et contient les cihangements de noms,-de titres et d'appointements qui ont été
faits depuis par ordrerde votre honorable Cham re. Votre comité en recommande
l'adoption.

Le tönt respectueusement soumis.
sp A. VIDAL,

.PrEsident.
*LISTE.

Salaire
-Non. Titre. annuel. 2emirques.

Edouard J. Lagevin.. Greffier, maitre en chancellerie, caissier et
coinptable. .......... ......

Adain........... Gréffier aé1istantet-inattre ëù,chandellerie:
J. G. Aylwin Oreighton. Greffier en loi, maître en chancellerie, gref-

' , -1 1 ..,leer des comité et traducteur anglais......20 $2,20 du 1erjuillet pro
Lè'Véiérable S. Uâaer Chapélilin ...................... ....................... 40 Chi
A. A. Boucher...., ........ 2e greffier assistant, maître en chan!cel-

. ierieet tradueteur français eniihf ,900 $21200 du 1er juillet pro 
Peter Miller................... 1er commis anglais et greffier du jouinal chain.

angl s .................. ................ 600
! ' Stephen........... e cóniniis'anglais 'ét 'gdffle ae'la routhiè

et des délibérations................. ............
Alexander Soutter. 3e commis anglaiset greffier des bills privs Itt40
Alfred' Garneau..4.......... 1er traducteur français. ........ ,b $,900dn 1er juilet pro-
J. de St. Dei Léoine. Sèreitd'ames................................. 1,200 cain.
Ivanhoe Taché .............. iGreffier -du journal français et aMistaitt

sergent d'armes.. ............... 000 $190 du.ler Juillet pro-
.Ç. T. Gibbs ................ Com uior.(agissant comme aase t -

Con 0) .. ..................................
T. A. McCord.. ........... àönins'junor;................. 0....................
R. Edward Kimber......... Gentilhomme huissier de la Verge Noire ... 1,350 Résidence, $050.
J. B. Myrand......... Maitre de poste........... .......................... 1,200

,Peter-Dnnna ....... concierge............. . ............... 20. Résidencoi $40.
''hoàs'Wlieel..Gardien du cabiùet de lecture........ ..... 800
Pierre Rattey................ Portier. .................. ........................... sbb
llhaleåounsgL...:e...... Messager dùRPaé'ident ................. 0
frédéric Gilbert....... Chargé du vestiaire et assistant portier.... 750
John Dunne...... ......... e .... ... t
André Gravelle...:;... Merhiier................. . ......... : ' 70
Odilon Archambault...... Messager permanent..............................600
Joseph Lerose............. ........................... 6

Thomas Davis 00... .............

Sur motionde l'honorable M., Vidal, sec 1ondé par.l,'honorable M. Benn il wèutê
Ordonné, qXiè le ditràppoet 'èit-pris en tconsidfiration pànd1~dtan

'hotorWbLéPréeident a prêseb'té à làChambre; un état dès
4-ýt t4piitures5 dansile 4istiqct dArthabaska pour 'l'année .1883.

Ordonné,,qu'il soit déposé sur la tablegèt ilest comin sit

(Voir documents de la session No 81.)

baptêmesmai.iages

L'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable M. Bellerose, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

Vur ri.nEc'llenca de vônUoir bièn 'faire' transmettre à cette Chambre copie
de t&ns docueniits et dë toute côrrespoiidaiîce en la possesion du gouvernementse
rapportant à l'établissement d'une ligne ede 'steamersw entre -la France et le Canada,
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Maritime de la
Puissance du Canada, et d'établir d'autres dispositions à l'égard de la dite banque," et
pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits par
e Sénat au dit bill sans amendement.

L'ardre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte
pour amender l'acte quarante-cinq Victoria, chapitre vingt-trois, intitulé: 'Acte
relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de cons.
truction et corporations de commerce, en état d'insolvabilité,'"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit amendé

comme suit:
Page 1, ligne 14, après "qui " insérer: " opèrent dans le Canada, en quelque

pays qu'elles aient été constituées en corporation, et qui ".
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel elle demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'efet de modifier et
refondre tels que modifiés les divers actes concernant la falsification des substances
-alimentaires et des drogues," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des Poids
et Mesures de 1879," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau
l'acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de
maladie et de détresse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte concernant le territoire en contestation entre la
r Puissance du Canada et la province d'Ontario."
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(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 1, ligne 4, retranchez depuie " convenir " jusqu'à "les" dans la 5e ligne et

insérez : " que."
Page 1, ligne 6, retranchez depuis "Ontario " jusqu'à " comité " dans la 76

ligne et insérez: " forment le sujet d'un renvoi au."
Page 1, ligne 7, après " privé " insérez: " de la Reine, s'il plait à Sa Majesté

" d'autoriser ce renvoi.
Page 1, ligne 8, retranchez: " qu'il" et inséres: " que Son Excellence."
Les deuxième et troisième clauses ont été lues et agrées.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seeonde fois par les greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser le trans-
fort de prisonniers d'une prison à une autre en certains cas," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
tel qu'amendé) du comité mixte nommé pour aider Son Honneur le Président dans

1 administration de la bibliothèque, et
Le dit rapport ayant été la de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du 'anada,"

L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, a proposé:
Que les dits amendements ne soient pas pris en considération maintenant, mais

que le bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général.
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(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Ordonné que le bill soit amendé comme suit:
Page 1, ligne 21, retranchez depuis I suit " jusqu'à "Les" dans la 12e ligne de-

la Se page.
Page 3, ligne 36, retranchez depuis " ordinaires " jusqu'à " La" dans 15e lign&

.de la'4e page.
Le préambule a été la de nouveau et amendé comme il suit:
Page 1, ligne 4, retranchez depuis " à " jusqu'à -",et ",dans la 18e ligne et insé-

rez " exercer les pouvoirs ci.dessous énoneés."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait, chargé d'en faire rapport .avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant r½çds.
Les dits amendements ayant été lus-unie seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de 'lhonorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième, fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte des territoires du Nord-Ouest, 1880,"

Sur motion de Phonorable air Alexander CampboU, secondé 'par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour'
prolonger le délai limité par l'acte quarante-trois Victoria, chapitre sept, intitulé :
".Acte.à l'effet de régler, définitivement les réclamations de terres dans le Manitoba
.par suited'occupations,- en vertu de l'acte trente-trois Yîctoria,,chapitre trois,"

Sur motion de. l'honorable air Aexander Campbell,-secondé par l'honorable M.
Bmith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

La;Chambre s'est 'ajournée.
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Jeudi, 10 Avril, 1884.

Les membres présents étaient:

L'honorable WILLIAM MILLER, président,

Les honorables messieurs

.Alexander,
Allan,
Almon,.
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

,Cormier, .
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,

Girard,
Glasier,
Grant,
Hamilton,
Haytorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewià,
Macdonald,

Macfarlane,
MacInnes,
Macpherson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McKindsey,
M1fcMaster,
Mc3Millon,
Montgonery,
Nelson,
NYorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ross,
Scott,
Skead,
Smith,

Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

PRIÈREs:

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De L. W. Post' et e t-res, de Collingwood; demandant que les licences ?our les
pêches de la Baie Georydeine ne soient: ;pas renouvelées 1 et que l'acte des pecherie.
-soit 'amendé en ce qi concirne les dimensions des mailles des filets dont l'usage est
autorisé sur -la Baie Georqienne, le lac Huron et le lac Supérieur,

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et, havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
du pont de la frontière à lNiagara," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'cn faire rapport à la Chambre avec divers amendementa
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonne, que le dit rapport s9it reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffler comme suit:
Page 1, ligne 14, retranchez de '' personnes" à " deviendront," ligne 15, e6

insérez "qui."
Page 1, ligne 17, retranchez" et déclarés " et insérez "en."
Page 2, ligne 38, retranchez " réellement " et insérez" effectivement."
Page 3, ligne 19, après ' une " insérez "' ou plusieurs."

.18
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Page 3, ligne 25, retranchez de " exigées " à la fin de la douzième clause.
Page 3, ligne 45, retranchez " pourront."
Page 4, ligne 2, après " objet" insérez "laquelle assemblée devra se composer

" d'actionnaires présents en personne ou représentés par fondés de pouvoirs, et déten-
" teurs d'une moitié au moins en somme du capital, pourront."

Page 4, ligne 9, retranchez de " compagnie " à " devenir " et insérez " pourra."
Page 4, ligne 14, retranchez do " trésorier " à " seront," ligne 15.
Page 4, ligne 27, .-près " endossés " insérez "l à moins que ces billets ou lettres

"de change n'aient été émis sans valable autorisation."
Page 5, ligne 42, retranchez de trouveront" à " ou," ligne 43, et insérez " dit

pont."
Page 7, ligne 13, après " inséré" insérez " une fois par semaine, pendant deux

semaines consécutives, dans la Gazette du Canada."
Page 7, ligne 15, retranchez de" Welland " à " a " ligne 16.
Page 7, ligne 45, retranchez de " convention " à " tous," et insérez " la corpora-

"tion ainsi formée aura un sceau commun et possédera."
Page 7, ligne 46, après " immunités " insérez," des corporations fusionnées."
Page 7, ligne 50, retranchez " compagnie " et insérez " corporation."
Page 8, ligne 30, après le second " les " insérez " deux ans de la passation dus

"présent acte," et retranchez " trois années."
Page 8, ligne 31, retranchez de " les " à " du," ligne 32, et insérez " six ans de

" la date fixée par la sixième section."
Les dits amendements ayant été lns une seconde fois, et la question de concours-

ayant sté mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Flint, il a.

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande.
son concours.

L'honorable M. 4llan, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes.
nommé pour aider Son Houneur le Président dans l'administration de la bibliothèque,
a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque du Par-

lement, ont l'honneur de présenter leur troisième rapport.
Les comptes du bibliothécaire concernant l'emploi du crédit voté par le Parle--

ment pour l'augmentation de la bibliothèquo pendant le cours de l'année dernière ont.
été examinés et approuvés.

Le rapport du sous-comité d'audition, composé de l'honorable W. H. Odell et de
MM. Colby et Scriver, est soumis avec le présent.

COAMBR DU PRÉSIDENT,
SÉNAT, 7 avril, 1884.
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RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D'AUDITION.

Le sous-comité nommé par le comité mixte de la bibliothèque du Parlement,
pour la session de 1884, pour vérifier le compte des recettes et dépenses se rapportant
à la bibliothèque du Parlement pour l'an dernier, présente le rapport suivant :-

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces justificatives portant les
numéros 1045 à 1241 inclusivement, qui lui ont été soumis par le comptable, et les a
trouvés exacts.

Un sommaire du compte, du 10 mai, 1883, au 31 mars, 1884, tel qu'indiqué par
les livres, est annexé au présent pour l'information du comité.

W. H. ODELL,
J. SoRIvER, Auditeur&
CHas. C. COrY, J

BIBLIOTIIÈQUE DU PARLEMENT,
31 mars, 1884.

18j
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Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bi Il intitulé:

<'Acte à l'effet de modifier les actes du Service Civil de 1882 et 1883," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection générale de 1874," auquel elle de

mande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.,

Un message de la Chambre des Çommunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à effet de modifier de nouveau l'acte relatif aux Sauvages, 1880," auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable 'air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte concernant l'acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement de 1878,
quaranie-unième Tietoria, chapitre cinq," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsjord, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
du chemin de fer du Nord du Canada," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que ie Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de conférer certains privilèges aux bandes les plus éclairées de sauvages du
Canada, dans le but de les habituer à l'exercise des pouvoirs municipaux,"

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Macpherson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du
comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire
publier un compte-rendu exact des débata'et délibérations du Sénat,

Sur motion de l'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Girard,
il a été

Ordoné, que le dit rapport soit remis à lundi prochain.
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La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le cinquième rap-
port du comité chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en faire
rapport pour la présente session, et

Le dit rapport ayant été lu par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté,

L'ordre du jour ayant été la pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte modifiant l'acte relatif aux Poids et Mesures, 1874,"

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'acte concernant le
traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse."

(En comité).

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour autoriser le transfert des prisonniers
d'une prison à une autre en certains cas."

(En comité).

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

,Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, c'nformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte des Territoires du
Yord-Ouwst, 1880."

(En comité)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 1, ligne5, retranchez " et " et après " soixante-quatre" insérez "et soixante-

cinq."
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honor:ble M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

-Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jo-ur, le bill intitulé: "Acte pour prolonger le délai
limité par l'acte quarante-trois Victoria, chapitre sept, intitulé: " Acte à l'effet de
régler définitivement les réclamations de terres dans le Manitoba par suite d'occupa-
tion en vertu de l'acte trente trois Victoria, chapitre trois," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander
-Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Macpherson,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain. à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 14 Mars, 1884,
-les membres présents étaient:-

L'honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander, Dickey,
Allan, Ferguson,
Almon, Ferrier,
.Archibald, Flint,
Baillargeon, Girard,
Benson, Glasier,
Boucherville, de, Guévremont,
Campbell, Hfaythorne,

(Sir Alexander), llowlan,
Carvell, Kaulbach,
Chaffers, Lacste,
Cormier, Lecnard,
-DeBlois, .acdonald,
Dever, Macpherson,

PRIÈREs

MeClelan,
McInnes (c..B.),
McKay,
lcKindsey,

McMillan,
.Montgomery,
.Nelson,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,
Plumb,
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Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ross,
Schultz,
Scott,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Turner,
Vidal,
Wark.
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Les 1 étitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Montgomery,-De KCnneth McLennan et autres, de Middle
Rver,-d'Angus J. Jiclver et autres, et de Murdoch McDonald, de Little Narrows,
Cap-Breton, province de la Nouvelle- Ecosse.

Par l'honorable M. McClelan,-De S. Marvin et autres, de Glenmorris.

Par l'honorable M. Vidal,-De John Ferguson et autres, de Chesley.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De James Farguharson et autres, du township de Louise,'province de Manitoba, et
du révérer d Robert Locke et autres, de iNorvl,-die Wm. Gallagher et autres, de Kinloss,
-de Arch. Penman et autres, de Dalhousie, et du révérend Joseph Andrew et autres, de
Lanark, dans le comté de Lanark; demandant la passation d'une loi qui assure au
peuple la jouissance paisible et tranquille du repos du dimancbe.

L'honorable M. Vidal, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
sur les impressions du Parlement, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier, et il est
comme suit:

SALLE DU CoMITÉ,
10 av il, 1884.

Le comité mixte des impressions du Parlement a l'honneur de présenter ce qui
suit comme son neuvième rapport :

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
s9oient imprimés, savoir:-

Réponse à Ordre,-Etat de tous certificats accordés par des médecins en vertu de
l'Acte de Tempérance de 1878, dans le comté de Prince, I.P.E., depuis la mise en force
de cet acte dans ce comté, le dit état indiquant les personines qui ont accordé ces cer-
tificats, à qui ils ont été donnés, et leurs dates. (No 30d.) (Pour distribution seulement.)

Réponse (ptrtielle) à Adresse,-
(1.) Etats détaillés des sommes d'argent payables, et des montants de stock à

livrer à la Cie de Construction, aux termes de son contrat avec la Cie du chemin de
fer du Pacifique canadien, pour les travaux exécutés en vertu de ce contrat.

(2.) Etat des sommes d'argent payées, avec dates, et des montauts do stock
livrés, avec dates, à la Cie de Construction, aux termes du contrat.

(3.) Etat indiquant si des sommes d'argent ont été payées à la Cie de Construc-
tion au lieu de stock ; et, si oui, jusqu'à quel montant ; et à quel taux les sommes
d'argent ont été substituées au stock pour ces paiements.

(4.) Exposé des raisons pour lesquelles la Cie de Construction a reçu un surplus
de $600,000.

(5.) Copie du règlement de comptes et de la décharge entre la Cie de Construc-
tion et la Cie do chemin de fer du Pacifique canadien lors de la clôture du ontrat.
(No 300.)

Réponse su pplémentaire à Adresse,-
(1.) Le coût, par mille, du chemin de fer du Pacifique canadien, pour les 615,

milles à l'ouest de innipeg jusqu'à un point situé à 45 milles à l'est de la Saskat-
chewan.

(2.) Le coût, par mille, séparément, de chaque 100 milles de cette partie dans,
une direction ouest.

(3.) Le coût, par mille, de la partie susdite, sous les chefs ordinaires.
(4.) Les noms des entrepreneurs de tous travaux quelconques sur cette partie.
(5.) Copie des contrats pour tels travaux, y compris le contrat de Shepperd et

Langdon. (No 31w.) (Dans les documents de la session seulement.)
Réponse supplémentaire à Adresse,-
(1.) Le nombre de milles construits par la Cie de Construction, et les paiements

détail11é, avec dates, à elle faits en ce qui concerne la ligne du chemin de fer du Paci-
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fique canadien à partir d'un point à 45 milles à l'est de la Saskatchewan en se diri-
geant vers l'ouest.

(2.) Le coût, à la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, de la ligne depuis
le point ci-dessus jusqu'à Calgary, et aussi, depuis Calgary jusqu'au sommet des Mon-
tagnes-Rocheuses.

(3.) Le coût estimatif de l'achèvement de cette partie de la ligne du chemin de
fer du Pacifique canadien laissée inachevée par la Cie de Construction entre Callander
et Port-Arthur ; et séparément, le coût de l'équipement de cette partie.

(4.) Le coût estimatif de cette partie, par mille, sous les chefs ordinaires ; et le
coût, sous les mêmes chefzz, de cette section de 100 milles reconnue si difficile à cons-
truire.

(5.) Des états semblables aux items (3) et (4), pour lachèvement de la partie
laissée inschevée entre les Montagnes-Rocheuses et Kamloops ; et un exposé de
toutes les données sur lesquelles sont basées respectivement ces estimations du coût
de la construction. (No 31x.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse supplémentaire à Adresse, -
(1.) Le coût des premiers 40 milles à l'ouest de Callander construits par la Cie

du chemin de fer du Pacifique canadien.
(2.) Le nombre de milles de voie construits par la Cie de Construction et les

paiements détaillés, avec dates, à elle faits en ce qui concerne la ligne immédiatement
au-delà des 40 milles susdits jusqu'à la jonction de Sulbury ou au-delà.

(3.) Le coût de tous travaux exécutés par la Cie du chemin de fer du Pacifique
canadien sur cette section depuis l'annulation du contrat avec la Cie de Construction,
jusqu'au 31 décembre dernier, et le coût de tels travaux jusqu'à la date des comptes
rendus au ministre des Chemins de fer.

(4.) Les noms des personnes avec lesquelles les contrats de la Cie du Pacifique
canadien ont été passés pour l'exécution de tels travaux. et copie de leurs contrats.

(5.) Mêmes détails que dans les items (2), (3) et (4), pour ce qui concerne la
ligne de Port-Arthur vers l'est.

(6.) Etat du coût do l'embranchement sur les Moulins d'Algoma sous les divers
chefs entre lesquels les travaux de construction de chemins de fer sont ordinairement
répartis. (No 3 ly.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous ordres en conseil, relevés détaillés, piòces jus-
tificatives, etc., ayant trait à tous paiements ou avances faits, à quelquo titre que ce
soit, à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, aussi des relevés détaillés,
avec dates, des montants de ces paiements et avances. (No 31z.) (Dans les docu-
ments de la session seulement.)

Copie des ordres en conseil nommant trois commissaires pour faire une enquête
et présenter un rapport sur les réclamations résultant de la construction de l'In terco-
lonial, etc. (No 53m.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes dépêches, correspondanco et papiers con-
cernant la dénonciation, par le gouvernement des Etats-Unis, des clauses du traité
de Washington relatives aux pêcheries, ou ayant trait aux négociations qui ont
pu être entamées ou aux démarches faites par le gouvernement du Canada au
sujet de l'usage des pêcheries canadiennes par les pêcheurs américains,,en vue de
l'expiration prochaine des dites clauses. (No 67a.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute dépêche oit correspondance entre le gouver-
nement du Canada.et celui des Etats-Unis, ou entre le gouvernement du Canada et le
ministre de l'Angleterre à Washington, et copie de tout autre document en possession
du gouvernement, concernant les droits de douane excessifs perçus sur le foin récolté
en Canada et exporté de co pays aux Etats-Unis, et la remise de ces droits. (No 69a.)
(Dans les documents de la session seulement, et en omettant les noms).

Correspondance concernant, une convention pour la vente de lasection-ouest de la
ligne de Québec du chemin de fer de la Rive Nord à la Cie du chemin de fer du
Pacifique canadien. (No 116a.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse (partielle) à Ordre (1883),-
1. Copie de tous contrats ou conventions conclus par le ministre des Postes,

depuis la dernière session du dernier parlen-ent, pour le transport des malles l'Ile de
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du Prince-Edouard, et de toute correspondance relative à une communication par
bateaux à vapeur entre l'Ile et la terre ferme pendant la saison de navigation.

2. Copie de toute correspondance et documents concernant la traverse d'hiver
-entre les caps Traverse et Tourmente.

3. Un relevé de tous les voyages faits par le " Northern Light " pendant l'hiver
de 1881-82, avec le chiffre de ses recettes pour transport de marchandises et de
voyageurs et des frais entraînés par son exploitation.

4. Copie de tous rapports et correspondances concernant l'étude ou la construc-
tion de la voie ferrée dont l'établissement a été autorisé entre le cap Traverse et la
ligne principale sur l'lle du Prince Edouard. Aussi, copie de toutes instructions
adressées à l'agent du département de la Marine et des Pêcheries, dans l'Ile du Prince-
Eiouard, concernant le service du " Northern Light " pendant la saison actuelle, et
de toute correspondance à ce sujet. (No 126a.) (Pour distribution seulement.)

Rapport du comité spécial nommé en vue d'obtenir des informations quant aux
méthodes adoptées par les explorateurs géologiques de ce pays ou d'autres contrées
pour l'exécution de leurs travaux; etc., etc. (Appendice No 8.) (15,000 copies en
anglais et 5,000 enfrançais.)

Rapport du comité d'Immigration et de Colonisation. (Appendice No 1.) (10,000
-copies en anglais et 5,000 enfrançais.)

Rapport du comité spécial chargé d'étudier la question de la navigation de la
-baie d'Hudson. (Appendice No 2.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
mes, savoir:-

Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports concernant le caractère et les res-
sources probables en terres cultivables, forêts, minéraux, etc., de la région traversée
par le chemin de fer du Pacifique canadien au nord des lacs Huron et Supérieur, et
-ontenant toutes les informations que possède le gouvernement sur la tc.talité du
territoii- compris entre les grands lacs et la côte sud de la Baie d'Hudson. (No 25o.)

Réj ase supplémentaire (partielle) à Ordre (1883),-Etat indiquant le nombre
total de licences ou permis pour la coupe du bois demandés et accordés ou refusés,
jusqu'au 1er février, 1883.

2. La superficie couverte par chaque licence ou demande.
3. Le montant de premium ou bonus par mille carré, et la somme totale payée

au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence.
4. Le nom et domicile de chaque personne qui a demandé une licence.
5. La date de chaque demande de licence, et le nombre d'années pour lesquelles

echaque licence est accordée.
6. Les honoraires de la couronne ou droit de souche imposés ou imposables pour

chaque licence.
7. L'essence, la qualité et la quantité du bois dans chaque concession.
8. Copie de toutes réclamations présentées au gouvernement pour toute telle

concession par toutes personnes quelconques, et de toutes pétitions, eic., adressées ou
présentées au gouvernement et de toute correspondance échangée avec le gouverno-
'ment au sujet de telles réclamations, terrains, licences ou bois, et la décision prise par
ce gouvernement à ce sujet; etc., etc. (No 29q.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes dépêches du gouvernement impérial au.
-sujet des cours de vice-amirauté en Canada qui n'ont pas encore été soumises, et du
,changement de procédure et de pratique dans ces cours. (No 26a.)

.Réponse (partielle) à Ordre,-Etat faisant connaître les recettes et dépenses
'imputables sur le fonds consolidé jusqu'au 10 mars de chacune des années 1883 et
188;, respectivement. Aussi, un état des exportations et importations jusqu'au
1er mars de chacune des années 1883 et 1884, respectivement. (No 29b.)

Rapport des commissaires chargés de refondre et reviser les Statuts du Canada.
(No 38a.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé du montant payé à M. Jotham O'Brien sur son
-contrat pour la construction du steamer Princess Louise, avec les dates et sommes
.respectives payées; aussi, copie de tous certificats sur le visa desquels les dits mon-
tants ou partie d'iceux ont été payés. (No 45d.)



47 Victoria. 14 AVRIL.

Réponse à Adresse,-Copie des arrangements intervenus entre le gouvernement
de la Puissance du Canada et la compagnie du chemin de fer de Québec Central, par
lesquels cette dernière compagnie a le droit de voie sur cette partie du chemin de fer
Intercolonial connue sous le nom d'Embranchement de StCharles. (No 53i.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment de la Puissance et celui du Nouveau-Brunswick concernant une balance réclamée
par ce dernier comme lui étant due depuis mai 1876, sur cette partie du chemin de
foer Intercolonial connue sous le nom de Prolongement vers l'Est; aussi, de toutes
minutes du conseil passées depuis cette date. (No 53j.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité de matériel roulant acheté pour le
chemin de fer Intercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre 1883, donnant
chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les
noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi, un état montrant le matériel
roulant construit durant l'année dans les ateliers du gouvernement, et de quelle
espècc. (No 53k.)

Réponse à Ordre,-Etat comparé indiquant les noms, charges ou positions,
salaire annuel et date de l'entrée au service des fonctionnaires employés sur l'inter-

~colonial et le chemin de fer de l' le du Prince-Edouard, dans les branches suivantes:
bureau du surintendant, service de la voie, département des mécaniciens et des appro-
visionnements et comptabilité Aussi les noms et la moyenne du salaire mensuel
payé iespectivement aux chefs de trains, ingénieurs-mécaniciens et chefs de gares sur
les dites lignes. (No 531)

Réporse (partielle) à Ordre, -Copie de toute correspondance relative à tous paie-
ments, réclamations ou allocations pour quelque compte que ce soit se rattachant à
la charge de Haut Commissaire; aussi, des relevés sépurés et détaillés donnant les
dates et montants de tous soldes de tels comptes se rapportant à la dite charge pen-
dant qu'elle était exercée par Sir A. T. GaIt et le titulaire actuel, respectivement, et
une évaluation détaillée de toutes sommes payables pour tous tels comptes jusqu'à
date et non encore soldés. Aussi, copie de toute correspondance concernant la loca-
tion d'une résidence pour le Haut Commissaire, et un état des conditions du bail et
des sommes payables pour loyer, taxes et autres frais relatifs à telle résidence et la
date du bail. (No 76b.)

Réponse supplémentaire do do (No 76d.)
Réponse à Ordre,-Copie de la lettre du ministre de l'Agriculture, en date du 5

juillet, ct de tout câblegramme adressé au Haut Commissaire, attirant son attention
sur la grande demande d'immigrants de la classe ouv-ière en Canada, et l'informant
que les demandes n'ont pu être satisfaites malgré l'immigration considérable qui
a eu lieu. Aussi, copie de toutes circulaires spéciales publiées par les compagnies de
steamers, citant les câblegrammes du ministre, sur la demande du Haut Coin missaire.
Aussi, copie des extraits des journaux de Londres à ce sujet, transmis par le Haut
Commissaire. Aussi, copie de tous câblegrammes et extraits de journaux canadiens
transmis du Canada en Angleterre, et de toute correspondance qu'il est possible d'ob-
tenir au sujet de la demande de main-d'œuvre en ce pays. (No 76e.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre de personnes qui sont entrées dans le
Manitoba. et de celles qui en sont sorties par la voie ferrée durant le cours de chaque
mois de la dernière année civile; aussi, copie de toute correspondance, rapports,

~données et états sur lesquels le gouvernement a basé son évaluation du nombre des
immigrants venant de pays indiqués, qui se sont fixés durant l'année dans chaque
province du Canada et dans les territoires du Nord-Ouest, et dr nombre de Canadiens
qui ont quitté pendant l'année chaque province ou territoire ou le Canada. (No 106b.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous comptes et pièces justificatives, y compris les
réquisitions pour transport, présentés par la Cie des Messageries .Canadiennes au
département de la Milice et de la Défense, pour transport, pendant les mois de mai,
juin, juillet, août et septembre 1883. (No 108c.)

Béponse (partielle) à Adresse,-Copie de toutes lettres se plaignant de la con-
-duite (lu major-général Luard à Cobourg ou ailleurs, par le lieutenantecolonel A. T.

Wdhiarns, M.P. ; aussi, copie de tous autres papiers et correspondance foriulant des
plaintes contre le major-général Luard. (No 108d.)
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Réponse supplémentaire à Adresse,-Copie des notes sténographiques de la plai-
doierie devantle comité judiciaire duConseil Privé dans la cause de la Reine et Mercer
et du jugòment de la cour dans cette cause. Aussi, copie de toute correspondance s'y
rapportant. et un relevé des frais encourus par le gouvernement en Canada et en
Angleterre à ce sujet. Aussi, un état faisant connaître tous les procédures prises par le
gouvernement depuis la confédération, sous forme d'enquête ou autrement dans des
questions de déshérence dans aucune des provinces, etc., et un état de la décision prise
par le gouvernement, avec les dates, Aussi, copie de toutes pétitions, correspondance,
ordres en conseil et papiers se rapportant à toutes demandes faites au gouvernement
au sujet de torres en déshérence depuis la confédération. (No 117a.)

Rép-- 5t Adresse (Sénat),-Uorrespondance, etc., adressée à l'hon. secrétaire
d'Etat p. .. i -. ,oniesen Angleterre, par l'entremise du secrétaire d'Etat du Canada,
au sujet ou la qtetion de l'Université Laval de Québec, depuis mars 1830 jusqu'à
cette date. (Li'o 122.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous ordres en conseil conceinant toute. réclama-
tion présentée par le gouvernement de l'Ile lu Prince-Edouard pour compensation
pour deniers dépensés pour la construction ou réparation des jetées dans cette pro-
vince. (No 126.)
. Réponse à Adresse,-Copie de l'ordre en conseil nommant Alphonse Audet à sa
position actuelle dans le service civil. (No 127.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouvernement
concernaxnt la construction d'un havre de refuge à Port-Stanley ou à Port-Burwell sur
la rive sud du lac S'rié, avec l'évaluation du coût à chaque endroit. (-No 128.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous rapports, lettres et documents quelconques
se rattachant à la poursuite par le nommé Shiflington contre Thonas MJlichaud et
Florian Dunais, dle St-Paschal, en 1881, ainsi que copies des plaintes, etc., et mé-
moires d fra.s; aussi, des plaintes faites contre le dit Skipington concernant le non-
paiement des Irais occasionnés par les poursuites par lui intentées et déboutées avec
dépens contre lui; et anssi copie de tous documents concernant la plainte d'Auguste
ilartin <le St Paschal, greffier de la dite cour des juges de paix, contre le (lit S1ifing-
ton, parce que ce dernier ne lui a pas payé ses frais, honoraires et déboursés. (No
]29.)

-Réponse à Adresse,-Etat donnant le nom <le tous les arbitre; offi:siels et des
seciétaires d'arbitres nommés depuis le 1er juillet 1867, jusqu'à date, la date de la
nomination, le salaire attaché à la charge, la durée du service et le salaire annuel
payé netuellement dans chaque cas. (No 1O.)

Réponse à Ordre,-Copie du rapport de M. Michaud. ingénieur, sur les explora-
lions qu'il a faites l'automne dernier dans la rivière St-François, dans le but d'y
établir des estacades. (No 131.)

Réponse a Ordre,-Copie de tous rapports faits contre Clovis Caron,g arde-pêche,
pour les comtés de Bellechasse, Montmagny, l'fslet et Kamoiuraska, et de tous doen-
monts relatifs à la nomination, à la charge ou aux fonctions du dit Clovis Caron
comme garde-pêche. (No 132.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous papiers concernant l'enquête sur la perte du
navire " Britannia " qui a donné sur la barre nord-est de l'Ile du Sable d ans la nuit
du 3 septembre dernier. (No 133.)

Réponse à Ordre (188ý),-Copie des rapports géologiques des comtés de Vi,-
toria, Inverness et Richmond, dressés par M. Blagh Fletèher, avec les cartes qui les
accompagnent. (No 135.)

Copie d'un acte concernantcertains contrts conclus parGeorge P. Drummond et
transportés par le dit acte àMM Machea Ro;er et Cie; nec le consentement de Sa
Majesté. 1 (No 136 )

Réponse à Adresse (Sénat),-Etat donnant le nombre de personnes internées, en
1882, dans les prisons et réformatoires sous le contrôle des diverses provinces, la
nature de l'offence et la durée de la sentence:. (No 1a7.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes pétitions et autres communications portant
accusation contre la conduite officielle de D. G. Hughes, juge de comtê pour Elgin, e
demandant une enquête à ce sujet. (No 1.39.)
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Second rapport du comité des Comptes Publics. (Appendice Yo 5.)
Rapport du comité des Priviléges et Elections. (Appendice No 7.)

M. -Mortimer, entrepreneur des ouvrages de reliure du parlenient, ayant adressé
à votre comité une communication, (ci-annexée et marquée A) déclarant qu'il a été
obligé de se retirer des affaires et demandant que son fils soit autorisé à continuer et
terminer son cotrat,-ét votre comité ayant aussi reçu une communication do son
fils, M. W. McG. Mortimer, (aussi annexée au présent rapport et marquée B) décla-
rant qu'il est prêt à continuer et finir le dit contrat, et renfermant un: chèque de
$1,000 accepté, comme garantie de la due exécution du dit contrat, il recommande
que le nom de M. W. McG. Mortimer soit substitué dans le contrat actuel à celui de
A. Mortimer.

Votre comité recommande aussi, vu que M. A. Mortimer cesse maintenant d'être
l'entrepreneur des ouvrages de reliure, que la somme de $1,000 qu'il a remise au
greffier du comité en garantie de l'entière exécution du dit contrat, soit payée à M.
Wm. llary, de Kingston, auquel elle a été transportée par un acte régulier consenti
par M. Mortimer.

Votre comité ayant pris en considération l'opportunité de mettre sur la liste de
,distribution les noms des anciens membres du parlement pour envoi de documents
imprimés, no croit pas devoir recommander cette mesure.

Le tout respectueusement soumis,
A. VIDAL)

Pour J. SIMPSoN,
Président, Sénat.

(A.)
OTTAWA, 9 avril, 1884.

A H 1ENR ARTNET, écr.,
Greffier du comité des impressions,

Chambres des Communes.
MoNsIEu,-J'ai l'honnéur de vous informer qu'étant obligé de me retirer dea

affaires, il me sera impossible de compléter mon contrat pour les ouvrages de reliure
du parlement, mais que mon fils, M. W. McGi Mortimer, qui a en ladirection de ces
ouvrages pendant les quatre dernières années, continuera l'exécution du contrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) A. MORTIMER.

(B.)
OTTAWA, 9 avril, 1884.

A HENRY H.ARTNEY,écr.,
Greffier du comité mixte des impressions du Parlement.

MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que je suis prêt à continuer le
contrat conclu par M. A. Mortimer pour les ouvrages de reliure du Parlement et qu'il
est obligé d'abandonnere

Permettez-moi de yous dire que peådant'les quatrednières années j'ai en la
directiônde cesonviages,sous le èontrle de M. A Mortimer,

Comme garantie de l'exécution fidèle de l'entreprise, je dépose entre vos mains
la somme de .1,000.

Espérant que vous serez satisfait de cet arrangement,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant 'servîedr
(Signé) W. McG. MaRTIMIL
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Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a ét&
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte relatif à la compagnie d'assurance sur la vie de London," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill et que le dit bill soit la la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que la soixante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill.
Alors, sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson,.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'honorable M. Macpherson, ministre de l'Intérieur, a présenté à la Chambre: tFe
règlement à suivre dans la disposition des terrains miniers autres que les terrains
houillers.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit':

Voir documents de la session No. 147)

ILhonorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre
une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général'en date du 20 mars
1884, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
indiquant le nombre de licences émises par le département de la Marine et des Pêche-
ries pendant les années 1881, 1882, 1883 et 1884, pour la pêche au saumon entre la
Malbaie et la rivière au Canard sur la côte nord du fleuve Saint-,Laurent, les noms
des personnes qui ont obtenu ces licences, et les droits payés pour chaque licence;
aussi copie des rapports de l'inspecteur local des pêcheries et de toute correspondance;
sur ce sujet.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session No. 66)

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte-
pour autoriser le transfert des prisonniers d'une prison à une autre en certains cas,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. -Macpherson, a
proposé:

Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit amendé
en ajoutant les clauses suivantes comme clauses A et B :

Clause A.

Les mots "lieutenant-gouverneur en conseil" employés dans le présent acte,
comprennent le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest et celui de tout
nouVeau territoire qui pourra à l'avenir être créé dans leur étendue

Clause B.

Le présent acte et l'acte qu'il amende sont appliquables à la province du Manitoba.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour ayant été la pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet d'amender l'acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880,"

L'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander Campbell, a,
.proposé:

Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit amendé
de nouveau comme suit,:

Page 5, ligne 21, après "rendu " insérez " par un magistrat stipendiaire."
Page 5, lignes 23 et 24, retranchez depuis " contestation " jusqu'à "excèdera."
Page 5, ligne 25, retranchez depuis " valeur " jusqu'à " en.",
La question de concours ayant été mise sur iceux, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois on conséquence,
La question été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
fénéral sur le bill intitulé " Acte à l'effet de modifier et refondre tels que modifiés
es divers actes concernant la falsification des substances alimentaires et des

drogues."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La deuxième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 3, ligne 3, après " préparation " insérez:
" (4.) Lorsque des articles alimentaires non nuisibles à la santé des consomma-

'1 tours sont mélangés, et 'vendus ou offerts en vente comme des composés, pourvu que
"ý ces articles soient distinctement étiquetés comme étant des mélanges, et que les
"paities constituantes avec les proportions de chacune d'elles en soientindiquées sur
"l'étiquette-"' 1 - .

La troisième clause et les clauses restantes ont été ues et.agréées
Ordonné que le dit bilsoitde nouveau amendé comme il suit
Page 10, ligne 10, après " eux " insérez:
" 31. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de juillet 1884.
L'annexe a été lue et agréée.
Le titre lu de nouveau et agréée.
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amondements ayar.t été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'armendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet do modifier les Actes du Service Civilde 1882 et 1883,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte con-
cernant l'acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement de 1878, quarante-
unième Victoria, chapitre cinq,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'ffirmative.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de
nouveau l'acte relatif aux Su7ages, 1880," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier. il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau
l'acte d'inspection générale de 1874," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par Phonorable K
Ferrier, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, lé' bill intitulé: "Acte à l'effet de conférer cei--
tains privilàges a-ixändésles plus écläirées desauvages di"ýCanäda1r daùËs le but de
les hdbituezâ l>eercieé despouvoirs municiþau, a 'été lulséonde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considêration dWsecond rapport dua
comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyeris' rendrepour obtenir et faire
publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat,
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Sur motion de l'honorable M. DeBoucherville, secondé par l'honorable M. Girard,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

La Chambre, conformément à'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte modifiant l'acte relatif aux Poids et Mesures,
1879."

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Les première, deuxième et troisième clauses ont été lues et agréées.
La quatrième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 1, ligne 41, retranchez depuis Il vendu " jusqu'à " La," dans la 8e ligne

et insérez : " ou exposé en vente des conserves dans des boites ou colis sur lesquels
"ne sera pas ainsi indiqué le poids de leur contenu ou sur lesquels ce poids sera
' faussement indiqué, encourra pour la première infraction, une amende de deux
piastres par chaque boite ou colis, et pour toute récidive, une amende de trois pias-

"tres au moins ou de vingt piastres au plus par chaque boite ou colis."
Les cinquième, sixième et septième clauses ont été lues et agréées.
La huitième clausp a été lue et amendée verbalement dans le texte anglais seule-

ment.
La neuvième clause a été lue et agréée.
La dixième clause a étélue et amendée comme il suit:
Page 4, ligne 8, retranchez " les " et insérez: " pour en assurer le paiement une

quantité suffisante des "
Page 4, ligne 9, retranchez " les " et après " garder" insérez : "les articles

saisi s.
La onzième clause a été lue et agréée.
Le titre lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bil1 en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agrees.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte pour prolonger le délai limité par l'acte qua-
rante-trois Victoria, chapitre sept, intitulé : ' Acte à l'effet de règler définitivement
les réclamations de terres dans le Manitoba par suite d'occupations en vertu de l'acte
trente-troit Tictoria, chapitre trois.'

En comité.
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La deuxième clause ayant été lue,
Il a été ordonné qu'elle soit retranchée.
Les troisième et quatrième clauses ont été lues et agrées.
Le préambule à été la de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

19
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable H. faythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonnad que le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Perrier,

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-til ?
Elle a été'résolue dans l'affirmative. "

Ordonné, que le gi-effier se rende, à-a Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avée un amendement, auquel il demande son
concours.

Lhonorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havroe
auquela été renvoyé le. bill:intitulé:,d' Acte modifiant l'acte à l'effet d'incorporer la
compagnie de chemin de fer et de-steamers de Winnipeg et de la' baie d'Edson' a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
àla Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait assitôt que la. Q4ambre
voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont; été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 33, apiès " Nelson " insérez: " et Churchill."
Page 4, ligne 38, retranchez depuis" 10 " jusqu'à la fin de la deuxième clause, et

insérez ce qui'suit :
" L'acte passé en la quarante-sixième année du règne de Sa Majesté la Reine

<'Victoria, chapitre soixante-neuf, intitulé": " Acte à l'effet de réunir la conîpagnie
" de chemin de fer et de steamers de Winnipeg*à la Baie d'Hudson et la compagnie
'<de chemin de fer et de.transport de la Vallée de la Nelson en une même corpora-

tion, sous le nom de compagnie de chemin de fer ét de steamers de Winnipeg à la
Baïe'd'Hudson, est'par le present àbrogé; '

<"Et considéi-ant que les dexùr d'ites-compagnies sont convenues qu'au lieui de la
"fusion autorisée par le dit acte, la dite compagnie de chemin de fer et de transport
"'de la vallée de la Neon 'pourea', pa 'voie de résolution adoptée à une assemblée des
"actionnaires par une, ajorite representant les deux tiers au moins en somme des
"actions (avis de cette assenblée devant avoir été donné pendant deux semaines
<'dans 'la Gazette dàYcanada)' oloncer sa dissolution et liquidation, la dite compa-
"gnie sera à la suite d'une tel e résolution dissoute et liquidée conformément ;'et tous
" les biens et:actif de la compagnie, excepté les deniers en caisse et.les ýlivres de
"<compte, seront en conséquence transféré à l'autre compagnie dont ils deviendront
"la propriét; et tons les ròits, privilèges et franchisesàde la compagnie de chemin
"de fer et de transport de la"vallée de la Nelson, lui revenant 'à titre de corporation
"<de chemin de fer, passeront et appartiendront, après ce transfert et en tànV qu'ils
"pourront être légitimement acquis, possédés et exercés, par la compagnie decehemin
<'de fer et de steamers de Winnipeg à la Baie d'Hudson, à cette dernière compagnie;
<'et il est de plus statué que tous leafrais et'déboursés effectifs de la dite oompagnie
<'de chemin de fer et de trensport de la vallée de la Nelson, faits avant le jour du dit
"transfert, lesquels sont fixés à la somme de dix: mille neuf cent soixute et dix
"piastres, seront payés et remboursés, par.,la compagnie de chemin de for et de
"steamers de 'Winnipeg à la Baie d'lludson, dans le délai d'une année de la passation
"du présent acte, au trésorier de la compagnie de chemin de fer et de transport de la
'<vallée de la Nelson ; et le dit trésorier ou son successeur nommé par les' action-
<'naires ou les personnes autorisées à recevoir la dite somme, ou par la majorité de
'ees actionnaires ou personnes, pourra, dans le cas ou la compagnie débitrice man-
"querait de payer les dits frais et déboursEés comme susdit, en poursuivre le recou-
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" vrement en son propre nomMdevant toute cont compétente, comme d'une dette ordi-
"fnaire, arrêtée, et reconnue payable par la dite compagnie de chemin de fer et de
"stgamer&Ae Winnipeg.Adagaird'udson audit trésoier pour, le rembourser lui et
"ses co-actionnaires, comme susdit ; et la dite dette constituera une première charge
"sur les biens et l'actif présents et futurs de la compagnie débitrice, sans autre for.
" malité, àcoômptei dii oir de ,l'adoption de la résolution-ci-dessus prévae."

Les d itsiedeniànts yant été lus une secon*de fois, et l question de conoours
ayant été mise sur iceux, ilsönut eé agréés.

Sur moliqn de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable . de Bòucherville,
il'a été

Ordonné, que le dit 1bill, tèj qu'amendé, soit. l la -troisièm efoismaiiteant,
Le dit bill, tel qu'amende, a-été alors- lu 18etroisième foig enteons4quence;
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé passerat-il
Elle a été résolue dans l'afMrmative.
Ordonné, que lègeffer se rendeà l Chambre' des Communes ·et, informe cette

Chambre que le Sénat a pasélceibilliavec divers amendements, auxquelsil demande
son concours.

Un message deî la: Charmbro.des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte copstituept en.corporation la.compagnie.du pont de la frontière
à-.iagara.

Et aussi, le b illntitul]é "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du
&ord du Canada,' et pènriintormrecetti Cpbambre que les Communes ont agréé les
amendements faits par le:Snatsux dits bis sang amendement.

Alors sur motionde l'honorable K. M, cpherson, secondé par l'honorable K.

La ChambrQ;§'es.ajournée.

Mardi; 15 Avril 1884
Les membres: présents étaient :

L'honorable W1LLIAM MILLER, Président,

Leshonórables messieurs

.Alexander, .Dever, McClelan Pwe
Allan Dhokey Mcnes, Pzer,
Almon, Ferguson, McKay, Rad,
Archibald, .Ferrier, Boiisey Robitaille;
.Armand, Flint, McMaster, Boss,
Bailargeon, Girard, McMian Scott,
Bellerose Glasier, mòntgomery, 8kead
Benson, Eaythorne, Nelson; Stevens,
Bouchervill, de, Howlan, Odell, Sutherland
Campbell Kaulbach O'Donohoe, Trudl

(Sir .lexander), Leonard, Ogilvie, Turner.
Chiaffers, Macdonald, P~ uet, Vdal,
Cormier, FcInea, Be tier, War.
DeÈlois, Mapherson Piñ,

Patans:
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Montgomery,-De Donald Campbell et autres, de Baddeck,

ILhonorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren,
voyé le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie d'assurance sur la vie de London,'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence. -
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date
du 1er février 1884, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre un relevé indiquant le nombre de passes gratuites sdr le chemin de fer
Intercolonial et sur celui de l'Ile du Prince-Edouard, ou sur toute partie ou section de
leur parcours, qui ont été accordées entre le premier janvier 1874 et le trente-et-un
décembre 1883, à des personnes n'étant point des agents ou des ouvriers employés au
service de ces chemins, avec mention du nom des personnes qui ont obtenu ces passes,
de la date et de la durée de celles-ci, et des raisons pour lesquelles elles ontété données.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, YVo 53.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte' relatif
aux Poids et Mesures, 1879," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre, la Chambre â pris en considération le neuvième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du
Parlement.

Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier les
Actes du Service Civil, 1882 et 1883," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé. "Acte concernant l'acte pour mieux assurer l'indépen-

ance du Parlement de 1878, quarante-unième Victoria, chapitre cinq."



(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
Lhonorable M. Nelson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander CaJmpbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordoné, que le dit bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, eonformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitu'é: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte
relatif aux Sauvages, 1880."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il euit:
Page 1, ligne 5, retranchez depuis "I1 " jusqu'à " 2 " dans la ligne 19, et insérez:
"Quiconque induit, incite ou pousse des sauvages, des sauvages non compris

" dans les traités ou des métis agissant apparemment de concert, au nombre de trois
« ou en plus grand nombre

" (a.) A faire quelque requête ou demande à un agent ou autre serviteur du
"gouvernement d'une manière tumultueuse, violente, turbulente ou menaçante ou.
" d'une manière propre à causer une infraction de la paix, ou

"(b.) A commettre un acte propre à causer une infraction de la paix,"
"Est coupable de délit et sera passible d'emprisonnement pendant un terme de

"deux ans au plus, avec ou sans travail forcé."
Les clauses deux et trois on t été lues et remises.
La quatrième clause a été lue et agréée.
La cinquième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 2, ligne 38, après " enfants," insérez: " pourvu qu'ils soient sauvages au

sens de l'acte relatif aux Sauvages, 1880."
Les clauses restantes ont été lues et agréées.

, Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Pdquet a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de
demander permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier, il a été

Ordonné, que le comité ait permission de siéger de nouveau demain.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

gtnéral sur le bill intitulé: "Acte modifian' de nouveau l'acte d'inspection générale
de 1874."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 28, après "piastres" insérez: " au plus et de la perte de son em.

ploi" et retranchez depuis " disposition" jusqu'à "3 " dans la 30e ligne.
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
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Quelque temps après la Chambreïa repris sa séance, et

L'honorable M. Allan a -fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exami-
né le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappo±t avec divers amendements.

Ordonné, qle les dits amendembuts soient rantenar reçus.
,Les dits ànendements ayant été lus une seconde .ois par le greffier, ils ont été

aigés.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Ferrier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Avril, 1884.
Les membres présents étaient:

ýLhonroable WILLIAM .ýM1LLER, Présidént,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever fcczëlan) Power,
Allan, Dickej, Mlnnee
Amnon, Frgdon,e
Archibald, Ferrier, 2czney, Robitifle,
Armand, Flint, NcMaster, "oss,
Baillargeon, Girard, McMillan, Scott,
Bellerose, Glasier, .montgomery, Skead,
Benson, Iaythorne, Nelson, Stevens,
Boucherville, de Rowlàzn, O'Donohoe, Sutlierland,
Campbell, Kaulbach, Ogilvie, Trudel,

(Sir Alexander), Leonard, Paqut, Turner,
Chaffers, Macdonald, Pelletier,
Cormier, MacInnes, Plumb, Wark
DeBlois, 3Macpherson,

'Les pétitions, suivantes ont- été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. l7idal,-De David A. Thomson et autres, et de I;edeick
Woodger et autres, de Oakwood.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues,:

De Kennet& McLennax et auÎtres, de Middle Povzr,èd'AngusJ Molver et autres,
et de .Murdoc JWcDêonalàl, de Little Narroukés, 'Cap-Breton, province de la Nouvelle-
Bcosse,-de &. .Marbz*'' t 'autres, d'ô qlenmorris,-:de JoknFerguson et autres, de Olêes-
4e; demandant la passation d'une loi 'qui 'as9ùîre au peuple la jouissance paisible et
tranquille, du repos du dimanche.
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Un message de la Chambre des Commnnes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte iodifi'nt Pacte 37 Vict., chap. 42, intitulé: ' Acte pour étendre à la
proviJicä de la Colombie:Britannique certaines des lois criminelles maintenant en
vigueur dans les autres provinces de la Puissance.' "

Et aussi, le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte 38 Vict., chap. 44, intitulé:
'Acte à l'effet détendre à la province de Mkanitoba l'acte pour accélérer en certaine
cas le procès des personnes accusées de félonies et de délits dans les provinces de
Québec et d'Ontario,'" et pour informer cette Chambre qu'elle a passé les dits bills
sans-amendement.

formn t l'ordre du jour, le bill intitulé: «Acte, concernant l'acte pour
"ie a 'd n du Parlement de 1878, quarante-unième Vctoria,
" napitre cinq, a lu la troisième fois.

La quest'ou. a 414.mise, ce bill passera-t-il?
Elle a ét4, sur d'ivisiôn, résolue dans l'afrmative.
.Qr4on4, que.le greffer se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Séara a passé;ce bill sans amendement.

~ f tàordre du jour, le bill intitulé: "Acte modifiant do nouveau
S1'éte d'ipection géile de 1874," a été, tel qu'àmendé, l la troisième fois.

La question te eteMise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
elle a ét, ridli$fe' laffirmative.

,gå e"greôr se ronde à la Chambre des Coråmu _ et iiforme cette
Ch hro hèe le Sénat à iáassé ce bill avec divers aniendeihestà, axquels il demande
son concours.

* P1/ordr dà jour ayant été lu pour la troisième lectiiNé 4u bill iùtitulé: 'Acte à
i l'effet de modifier et refondre tel'que modifiés les divers actes concernant la falsifica-
"tion des substances alimentaires et des drogids,"

M1Pônorable sirleandr Ô»ièe, sicondé par líhnorabTe M. 2fcpheron, a
proposé:

ïgige je dit bili nesoit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit amendé
de nouveau comme suit:

Page 7, ligne 28, retranchez " soit " et insérez: " on s'il -contient que'lque sel
"soluble à base de cuivre ou de plomb, soit que ce sel ou cet acide minral ait été
« jouté."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Aloi s, sur motion de l'honórable sir Altéander CaMpbéZ4 seonde par l'honorable
M. Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bil? tel qu'amendé, aoit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel gi'añiendé, 'à été alor lo la taiosième 'fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résol"e dans l'affirmative..
Ordonné, quJe greffier se rendqàla Chambre des Communes, et inforàe "cette

Chambre que le Sénat a passé ce billfavec divers amendements, auxquols il demande
son concours.

La Chambre, oiformément à odre, s'est ajournée à loisirét s'est mise en coniité
.général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier les actes du Service Civil,
1882 et 1883."

(En comit.)
Le titre a été là t remis.
la premièr.e clause a été lue et rmise.
Les deuxièhrü,iioisième, quatriènie et cinquième clauses ont été lues et agrées.
La sixième oläuee a été lue et amende comme il suit:
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Page 3, ligne 45, retranchez depuis "de" juqqu'à "la " dans la 46e ligne.
Page 4, ligne 1, retranchez depuis "après" j.-squ'à " des " dans la 3e ligne et

insérez le mot "l'intérieur."
Page 4, ligne 3, après " mots" insérez "et les."
La septième clause a été lue et agréée.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de
demander permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable MK
Ferrier, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le-
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte 31 Victoria, chapitre 12, intitulé: 'Acte
concernant les travaux publics du Canada,'" et pour informer cette Chambre que les
Communes ont passé ce bill avec un amendement, auquel elles demandent le concours
du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:
Page 1, ligne 26, après " publics " insérez: "Ponrvu qu'aucune vente ou loca-

"tion de cette nature ne préjudicie ou ne porte atteinte aux droits ou privilèges
"d'aucun propriétaire riverain."

Le dit amendement ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait au bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Ferrier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 17 Avril, 1884.
Les membres présents étaient :

L'honorable WILLIAM MILLER, Président,
Les honorables messieurs

Alexander, Dever, Macdonald, Plumb,
Almon, Dickey, Macpherson, Power,
Archibald, Ferguson, McClelan, Pozer,
Armand, Ferrier, McInnes, Read,
Baillargeon, Flint, McKay, Robitaile,
Bellerose, Girard,' McKindsey, Ross,
Benson, Glasier, McMaster, schultz,
Boucherville, de, Guévremont, MclMllan, Scott,
Campbell, Hamilton, Montgomery, Skead,

(Sir Alexander), Haythorne, Nelson, Stevens,
Carvell, Howlan, O'Donohoe, Trudel,
Chaffers, • Kaulbach, Ogilvie, Turner,.
Cormier, Lacoste, Paquel, Vidal,
DeBlois, Leonard, Pelletier, Wark.
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De .Donald Campbell et autres, de Baddeck; demandant la passation d'une loi.qui
assure au peuple la jouissance paissible et tranquille du repos du dimanche.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue pour. le
reste de cette session.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise de nou
veau en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier les actes du
Service Civil, 1882 et 1883."

En comité).
Page 1, ligne 4, retranchez depuis "1" jusqu'à "4," dans la 19e ligne et

insérez:
" Le paragraphe suivant est ajouté à la cinquième section de l'acte intitulé:

"Acte qui amende l'acte du service civil du ,anada, 1882," et en formera le
"quatrième paragraphe."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ients.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion-de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendç à la Chambre des Communes, et informe cette,

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte rela,
tif aux Sauvages, 1880.".

(En comité).
Le titre a été lu de nouveau et remis.
La deuxième clause ayant été lue, elle a été biffée et remplacée par la suivante:
" 2. Le surintendant général pourra, quand il croira devoir le faire dans l'intérêt

" public, interdire par avis public à cet effet de vendre, donner ou procurer d'autre
"manière à aucun sauvage dans la province du Manitoba ou quelque partie de cette
" province, ou dans les territoires du Nord-Ouest ou quelque partie de ces territoires,.
"des munitions préparées ou cartouches à balle ; et quiconque, après un tel avis, sans
"la permission par écrit du surintendant général, vendra, donnera ou fournira d'autre
"manière à quelque sauvage dans l'étendue territorialeque comprendra 1'interdiction,,
"des munitions préparées ou cartouches à balle, sera passible d'une amende d deux
"cents piastres au plus, ou d'un emprisonnement de six mois au plus, ou de l'amende.
"et de l'emprisonnement, dans les limites susdites, à la discrétion du tribunal par-.
"devant lequel la conviction a lieu; et tout contrevenant aux dispositions de la pré-
"sente section pourra être jugé d'une manière sommaire par deux juges de paix ou
"un magistrat stipendiaire, ou par tout autre magistrat revêtu des pouvoirs de deux
"juges de paix.
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La troisième clause a été lue gt amendée de manière à se lire comme il suit,:
"3. Tout sauvage ou autre pers6ine qui paticipe&ou assiste A3la célébration de la

"fte sauvage désignée sous le nom, de " Pqtlatche," on à la dgns9. désigpée sous le
"nom de " Tamanawas," est coupable le délit et passible d'incarcération, pendant un
"term:de six mois.au-plus et de deux moi au moins dans toute prison ou.autre lieu
"' détention ; et tout sauvage on autre personne qui encourage, directement on indi-
" rectement, un sauvage ou des sauvages à organiser ou célébrer cette fête ou cette
"-dane, ou qui yprendpart-est coupable du meme délit et passible de la même peine."

Ordonné que la cinquième clause soit amendée comme il suit::
Page 2, ligne 47, retranchez " sa vie durant " et insérez: "pendant sa viduité."
Urddn'é que la claiée suivante sit 1ajoutée au bil:
25:Le'prékeatwete ïre isiràexécitoire <u'à 'partir du premier jour de janvier

,mil huit cent quatre-vingt-cinq."
Là titre a été la de nouveau et agréé.

Quekine temps 'ayèà la Chambre a r'éris sa séance, et

L'honorable M. De Bouchervile a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers
amendements.

;OrdoM¢, que les dits nendements soipnt maintenant repus.
-l es dits amendements ayant été lus une seconde fois par le grefier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander OampbeU, secondé par l'honorable .

Nacph~erson, il .gété Y
Ordonné, que ledit bill; tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant
Le dit, bill; tel;qu'amendé,sa été alors la la , rois.ième ois en conséquence.
La question a eté mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative,
Ordonné, que Ie,greffier se rende à la Chambre dès Communes,et informe cette

Chambre que le Sénat a-passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, confoérmment à il'ordre, à'est ajournée à loisir et s'est mise ýn, coinii
général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de conférer certains privilèges aux banides
les plus éclai-ées de sauVages du Oanada, dans le but de les habituer à l'exercice des
pouvoirs municipaux."

(En comité

Le titre a été lu et remis.
Le préambule 4 été lu et remis.
pes deux premirês claùses orit ét lue et agréées.
La troisième clause a îé lue et a'Mendée comnie il suit:
Page 1, li ne 21, alrôs " arrêtà " insérez: dukouverneur."
la quatrième clause a été lue et amerndée comme il sit:
Page, ligne 2à, rentanhez " de six" et inséreZ: "d deux au moins et de six àA

La cinquième 'claie a été lue et amendée comM il suit:
Page 2,, ligne 4, après " membre" inséräz: " ouplusiears mermibrés (suivant qe

laura réglé l'arrêté du dconseil)' et après " élu" ißérèz: " on seroit élus."
Page 2, ligne 6, après " sauvage' insérez: "on les sa;vages tsniia le cas" et

après " aura " insérez: "t ô qui auront."



47 Victoria. 17 AvRIL,

:Page 2, lige 7, après " conseiller " insérez: " ou en seront les conseillers (suivant
le cas)."

Page 2, ligne 8, après " occupe " insérez: " ou qu'ils possèdent et occupent" et
retranchèz " l'arrondissement " et insérez: " la réserve."

Les clauses six, sept, huit, neuf et dix ont 4té lues et agréêes.
La onzième clause a été lue et retranchée.
La douzième clause a été lue et agréée.
La treizièm0 ölatse a té luç et amendée com me il suit:
Page 5, lign,e 19, retrancheïhz "au" t 'fise'z: à1a ent Tóbal cie

restantes Ônt 4téjues oe grè es.
Le'préambie t'a en a et agree.
Le titr•e a télun de nouveau et greé

Quelque temps après la Chambre a re sa série, êt

,'honorable:M. Pozer a fait rapport, ògla t u t , il'av it anin6
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers aimendéments.

OrdonnE, que les dits amendemnent soi9rnt anapt re
Les dits amendements ayant été lua une secondp .oisparle' gr'0 ,eris ont té

pgrr B.
"ar ynetion de l'honorable .ir ÂLlexgnder Gampbe , seconýd par l'hôn.orable M.

NacphLerson dil a été
OrdonnE, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lua t'oisième fois maintenant.
La question a été mise, ce bill, tel qumen,,eya-t-il?
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisieme fois en con8equence.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
OrdonnE, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambie'désoórinunes par son greffiet·, p'ur râp orter- le
bil intitulé: " Ate modifiant l'acte à lFeffet d'incorporer la co agnie chemin de
f tè' i e e Wnigiueg, et, lela baie d'#1egou, t ripförëe 'cette
hJamlre ueii s CnCmmunes ont ag is amnd'iebtá'faitéa le Šênit'aa dit 'bWIm

sans agendergentp

Un mesgage.,de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter la
illi.tMil . ' Acte relatif à la maison de réforfiù %pohr ,ceö ins jeunes délinquants

dans le comté d'Halifax, province de la Nouvelle:Ecosse."
Aussi,.Ie bill 'ltitdlé: "Acte à l'effet d'ameidefër 'l'Kcte de 1tempërance du

Canada 198"
tii, 'le ill'intitulê : " Acte afin d'amender l'acte concernant les devoii-s des

juges de paix hors des sessions, relativement aux ordres et oonvictions so hxinres,"
et pour ~diinr'ete'Ohambre que les Commnries ont passé les dits bills sans amen-
dément.

Un 1ùeâsàge da !W0 hgtmbre des:Cominunes<par son greffier, avec on blIintitulé:
"Acte modifiantdé rotiveau l'l"Acte refondu des cheninis de fer, 18,79,' et les actes
" qui le modifient," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander 'Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que lé dit bill soit lu la secondefois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un domité général présentement.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les première, deuxième et troisième clauses ont été lues et agréées.
La quatrième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 3, ligne 37, après " Amérique," insérez: " et pourvu aussi que rien de

<'contenu au présent acte ne préjudicie au droit conféré à la compagnie du chemin de
"fer du Nord du Canada et à la compagnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord-
"Ouest d'acquérir des actions de la compagnie du chemin de fer de Jonction du Paci-
"fique d'Ontario, par les actes de la présente session relatifs aux deux compagnies
"respectives mentionnées en premier lieu."

La cinquième clause a été lue et agréée.
La sixième clause a été lue et amendée par transposition de mots dans le texte

anglais seulement.
Les septième et huitième clauses ont été lues et agréés.
La neuvième clause ayant été lue, il a été proposé de l'amender comme il suit:
Page 6, ligne 11, après " tués " insérez: "à moins que le propriétaire ou occupant-

<'ne prouve que la barrière n'a pas ainsi été laissée ouverte par sa faute et négligence."
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue iégativement.
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
niné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont. été

agrées.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable MXMontgomery, a

proposé:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu maintenant la troisième fois.
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième,fois, mais qu'il soit amendé

de nouveau comme suit:
Page, 6, ligne 11, après le mot " tués " insérez les mots suivants: "à moins que

"le propriétaire ou occupant ne prouve que la barrière n'a pas ainsi été laissée
"ouverte par sa faute et négligence."

La question de concours ayant été mise sur la dite motirn, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS

Les honorables messieurs

Bellerose, Kaulbach, Pelletier, Skead,
DeBlois, McKay,, Power, Wark.-11.
Raythorne, O'Donohoe, ° ead,
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NoN-oONTENTS:

Les honorables messieurs

Almon, Ferrier, McInnes, .Plumb,
Baillargeon, Flint, Macpherson, )Ross,
Campbell Girard, Miller (Président), Scott,

(Sir Alexander), McKindsey, Montgomery, Turner,
.Dever, McMaster, .Neison, Vidal.-21.
Ferguson, McMillan,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été mise alors sur la motion principale, savoir:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu maintenant la troisième fois, et
La question de concours ayant été mise sur la dite:motion,
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
le dit bill, tel qu'amendé a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue nans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bil avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte autorisant l'avance d'une nouvelle somme pour achever le bassin de radoub
dans le havre de Québer," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de pourvoir au traitement et aux frais de voyage d'un juge puisné
additionnel de la Cour du Banc de la Reine, dans la province de Manitoba," .auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable ,sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois. en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a.été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte établissant de nouvelles dispositions pour arriver à l'achèvement de l'avarnt-

port dansý le havre de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséqueneq.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mainteint.
Le dit bill a été alors lu la troisièWe fois en conséquencq.
La question a été mise, cebill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans lafrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe, cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son.greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant le département de la Mfarine et dedömande
le concours de cette Chambre.P

Le dit bill a été:lu la première. fois.
Sur motion de 'lonorable sir Aleiander, Campbell, secondé par l'honorable M.

Macpherson, il a ête
Ordonné, que le dit bill soitl lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la,éeconde fois en conséquence.
L'honorable sir AlexanaerCàmpbell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de. concours ayant, été mise, sur, la.dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill:a été alors lu la troisième fois en conséquence..
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afrnativeî,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et iforme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.,

Un message de la Chambre des:Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant de nouveau le tarif actuel des droits de douane," auquel;elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable.sir Alexander, Campbell, secondé par l'honorable M.

MacpLerson, il a été
Ordoné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu. la seconde fois en conséquence.
Ordonné que lé dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit'bilt'à été'alors lu la troisième fois-en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la, Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander, Campbell, secondé par l'honorableý M. Macpherson, a
propose :

Que lorsque la Chambre. sajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à demain, à
dix heures et demie du matin.

La question de concours ayant été mise sur la-dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell," secondé par Phonorable
M. .Macpherson,

La Chambre s'est ajournée à demain, à dix heures et demie du matin.
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Vendredi, 18 Avril, 1884.
Les membres présents étaient

L'honerable WILLI AM i12LLERi Président

Les honorables,messieurs

Alexander, Delois, Maclnnes Power,
Almon, Dever,
Archibald, Ferguson, Mclnnes, Read,
Armnd Frier, ,foKay,» Bobtaille,
Raillargeon, XtEindsey, Boss,

Bl'erose,. acMillan, isèhuUz,
Bbucherville, de Gler, Montgomery, Scott,

Campbell, faythore, Nelson, Skead,
(Sir xander)I aDon e,- 8éeV

Carvell, Xaulbac, Paquet, Turner,
O1ffera, vidai,à er, Mahcdonai 'PDbever,

'GÎrardrk
PGlasier,

onformément à l'ordre du jour lespétitions suivantesont été lues:

D~ ame A.Thos~r etauteset e FedeickWoogeret ntrsde. OaAwoocl;
demandant la passation d'une loi qui assure au peuple la jouissance paisible et.tran-

qiu*1ll,ýdu,-repos du dùmanchesý

L'ordre du jour ayant été lu poui la -p-eke en, considération du second rapport, du
comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire
publ.ier un compte-rendu exact des débata et -délibérations du Sénat,

SiIr~ol~ùi,êhôhoalM Bse,.iIe,sî'éoondé îa 'honorable M. Girard,

ilaétowlan,
ur- Leonapdr

Oron4 qu'il' sOit rayé.

La Chambre s'est ajomaéen à loisir,we

Quqete.mpsI après la, Chambre a repris, sa,,séance.
aChequil avait reçu la communication

ËI ~ ~ ~ cnns Read,ýt 8 4fml Cab

BUUEA&, DU;GuNm.G~ÊL
OTTAWA 18 avril 1884.3

MoNsxuR-J'ai l'honneur dé, vous informier que& Son Excellence le gouverneur-

-eKind., Rosgéùèri«146'iýêh&c àiln là Slhultza ý e0 m

ournp ger, learle nt, samedi, e 19 &Ï1-
ra!tý à trois heures dOe1'aýrôs-mùidi.,

Sai l'honneur d'être, monsieur,

Secrtaire duSgouveneur-gdn6ral.
A l'honorable Président du Sénat.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
-"Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes requises pour le service
public," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Jfacpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, présentement.
Le dit bill a été la la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois, en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour prolonger le délai fixé par l'acte quarante-trois Victoria, cha-
pitre sept, intitulé: " Acte à l'effet de régler définitivement les réclamations de terres
dans le Manitoba par suite d'occupation, en vertu de l'acte trente-trois Victoria, cha-
pitre trois."

Aussi le bill intitulé: " Acte concernant le territoire en contestation entre la
Puissance du Canada et la Province d'Ontario."

Et aussi le bill intitulé: ' Acte pour autoriser la translation des prisonniers d'une
prison à une autre dans certains cas," et pour informer cette Chambre que les Com-
munes ont passé les dits bills sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier et refondre tels que modifiés les divers actes
concernant la falsification des substances alimentaires et des drogues,"

Aussi le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale,

Et aussi le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des poids et mesures de 1879,"
et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits
par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte qui amende l'Acte des terres fédérales, 1883," et pour informer
cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec divers amendements auxquels
elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors las par le gref'er comme suit:
Page 2, ligne 12, après "l'Intérieur " insérez: " La trente-neuvième section du

"dit acte est par le présent abrogée et remplacée par la suivante :-39. Le privilège
"de la préemption, comme corollaire d'une inscription d'établissement, sera disconti-
"nué à partir du premier jour de janvier, mil huit cent quatre-vingt-sept."

Page 3, ligno 8, après " serment " insérez: "Le gouverneur en conseil est par' le
"présent autorisé pour aider à la construction d'un chemin de fer entre quelque point
"du chemin de fer canadien du Pacifique et la baie d'Hudson, à faire une concession
" gratuite de pas plus de six mille quatre cents acres de terre polir, chaque mille de
"chemin de fer dans les limites du Manitoba, et de pas plus de douze mille huit cents
"acres pour chaque mille dans les territoires du Nord-Ouest."

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable Sir Âlexander
Campbell, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au bill en dernier lieu mentionné
.sans amendements.
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Ju message de, la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte qauranteôcng Victoria, chapitre
"vingt:tlois, intitulé : "Acte relatif aux baniques, cormplagnies d'assurances, compa.
"gnies de prêt. sociétés de construction et corporations de c ýmmerce' en état d'insol-
"vabilité,," et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec
divers amendements auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alorsjus par le greflerlcomme suit:
Page 1, ligne 39, après " donnant insérez ce qui suit comme clause A

C'lause A.
" Le paragraphe deux~de la soixante-dix-septième section du dit acte est par le

"présent abrogé et remplacé par le suivant: "-
"2. Dans la province d'Ontario, ces pouvoirs peuvent, sauf appel.suivant la pra-

"tique ordinaire, être exercés par le master, le referee, ou autre, fonctionnaire; qui,
"-d'après la pratique ou le mode de procéier de la cour, préaido en, Chambre, ou par
"le master ordinaire, ou par tout master ou referee local."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable Sir Alexander, Campbell, secondé, par l'hono ble, M.

.Macpherson, il a été,
Ordonné, que les dits amendements soient adoptés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au bil en dernier lieu mentionné
sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son. gwefleipour rapporter le
bill intitulé: " Acte qui amende l'Acte des Territoires du Nord-Ones, 80," et pour
informer cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec divers amendements
auxquels elles demandent le conco-irs du Sénat.

Les dits amendements;ont été alors lus par le greffier conn, suit:
Page 2, ligne 13, après "1880," insérez:-
" 6. Le gouverneur en conseil fixera, de temps à autre, les droits à payer.pour

"l'enregistrement des actes et instruments."
Page 2,,ligne 18, après."çonseil," insérez:-
" 8. Les salaires des régistiateura seront fixés par le gouverneur. en conseil, et

"ils se payeront sur le fonds du revenu consolidé du Canada; aucun ne pourra excé-
"der lo chiffre de douze cents piastres par an.

"Lorsque les droits d'enregistrement perçus ou percevables par un registrateur
"monteront, pendant deux années consécutives, à plus de uiùze'cents.,piastres annu-
"ellement, ce fait étant constaté par les comptes trimestriels et le rapport de l'ins-
"pecteur mentionné ci-après, le salaire du dit régistrateur cessera :d'être payable
" ainsi, et il sera permis à ce dernier de retenir désormais;, à son- profit, tous les droits
" et émoluments qu'il recevra dans le cours de chaque année."

Poge 3, ligne 34, après "décision' insérez
"Le salaire de l'inspecteur des bureaux d'enregistrement sera de douze cents

piastres au plus par an, et se paiera sur le fonds du revenu consolidé du Canada."
Page 4,, igne 12après "députés-shérifs," insérez :" auiquels il sera -ayé des

" honoraires d'après tel tarif que poiirra établir à toute é oque, 'le guverneur
" gênéral en conseil."

Pvge 5,. ligne 44, après " conseil," insérez:-
Est amsndée'la sectiöfi atre, iùgt-neuf du dit acte par-retranchement des

"mots : Aux régistrateurs de district, pas plus de e1,000.'"
age 6 ligne 2, àprès" étentin ' irsérez ls"cbtùses ý" A et B.?"

Clause A.
Tout individu quif sestimerait elésé par la-condamnation o le jugement d'un

*c juge de paix qui n'est pas magistrat stipendiaire, pourra en app.eler à up mgistrat
20
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"stipendiaire, et en donnant caution pour le montant de l'amende (s'il a été condamné
"à une amende) et des frais, et s'il n'a pas été condamné à une amende, dans ce cas,
"pour le montant des frais, il pourra porter appel de la condamnation ou du juge-
"ment. Les procédures et la pratique à suivre dans la conduite de ces appels seront
"établies par des règlements ou ordres qui seront rédigés de temps à autre par écrit

par les magistrats stipendiaires des Territoires du Nord-Ouest ou la majorité de ces
"magistrats, et qui -devront être approuvés par le, gouverneur en conseil sur un
"rapport du ministre de la Justice."

Clause B.

"Et considérant qu'il s'est élevé des doutes au sujet des pouvoirs des munici
"palités constituées, ou qui seront constituées à l'avenir dans les Territoires du Nord-
"Ouest, il est déclaré et décrété que le lieutenant-gouverneur en conseil avait et a
"l'autorité de permettre par ordonnance aux municipalités d'imposer et lever des
"taxes et impôts, pour les fias municipales et scolaires, dans la même mesure et sur
"les mêmes objets de taxation que peuvent le faire les municipalités de la province
"du Manitoba à l'époque de l'adoption du présent acte."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Comnunes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au bill en dernier lieu mentionné
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bil intitulé:
"Acte à l'effet de faire une nouvelle répartition des subventions annuelles à payer
par le Canada aux diverses provinces formant aujourd'hui la Confédération," auquel
elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bil a été lu une seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu maintenant la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte amendant l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," auquel elle
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell,'secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'oidre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comite

général sur le dit bill.
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(En comité.)

Le tit-e a été lu et remis.
Les sept premières clauses ont été lues et agréées.
Ordonné, que la clause A soit ajoutée au bill &près le mot "section' dans l 19e

ligne de la 4e page.

clause A.

"Le paragraphe deux de la vingt-cinquième section du dit acte est par le présent
"amendé en ajoutant la disposition suivante à la fin du dit paragraphe:

" Pourvu toujours que, dans les cités et villes, le Bureau puisse autoriser par
"résolution son inspecteur en chef, pour le cas de licences d'hôtel, à inscrire au dos
"de la licence que le présent paragraphe n'y est pas applicable, et lorsqu'une telle
"inscription aura été faite, le présent paragraphe ne s'appliquera pas à telle licence."

Les clauses huit à vingt-quatre ont été séparément lues et agréées.
La vingt-cinquième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 10, ligne 23, après "opinion " insérez: " au gouverneur en conseil."
Page 10, ligne 25, après' certifiera" insérez: " dans ce cas."
La vingt-sixième clause a été lue et agréée.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements, ayant été lus une seconde fois par la greffier, ils ont été

agréés.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé
Que le dit bill,.tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser certains octrois et subventions pour ou concernant la cons-
truction des ligues de chemins de fer y mentionnées," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit.lu la seconde fois, présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant la la troisième fois.
Le dit bill a été lu la troisième fois, en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier serende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement,

307
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La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Comneitäids par son greffir, avec un bill intitalé:
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires ,pour ýsub.
nir à certaines dépenses du service publie, pour les années fiscales expirant respecti-
vement le 30 juin 1884 et le 30 juin 1885, et pour d'autres objets se rattachant au
service publié," auquel elle demànde le concours de cette 'Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ma=pherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois,'présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu maintenant la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en con.séquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et' informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce hill sans amendement.

L'honorable Sir Alexander Campbell, secondé;par l'honorable M. Vidal, a pro-
pose

Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à demain à
deux heures et demie de l'après-midi.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
affirmative.

Alors, sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secoàdé par l'lionorible M
Macpherson,-

. La Chambre s'est ajournée à demain à deux heures et demie de l'après-
midi.

Sae di, 1'9 Àvril, 1884
Les membres présents étaient

L'honorable WILLUI2| MILLER, Président.

Les honorables messienrs

Alnon, Dever, McInnes, chultz,
Campbell, Ferrier, INelson, Scott,

(Sir Alexander), Glasier, O'Donohoe, Stevens,
DeBlois, MtTaephérson, obitaille Turner.

PRIÉRES.
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L'honorable Président a présenté à la Chambre un, état des baptêmes, mariages
et sépultures du'district de Joliette pour l'année 1883.

Ordonne, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

Toir documents de la session -No. 87)

Un message de la Chambre des Comm unes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: I" Acte amendant l Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883."'

Aussi le bill intitulé: "-Acte conférant certains privilèges aux bandes les plus
éclairées de sauvages du Canada, dans le but de les habituer à l'exercice des pouvoir&
municipaux."

Aussi le bill intitulé: "Acte à l'eflet de modifier de nouveau " l'Acte relatif aux
Sauvages, 1880."

Aussi le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier les actes du Service Civil de
1882 et 1883."

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau ' Acte. refondu des
chemins de fer, 1879,"' et les actes qui l'amendent-et pour informer cette Chambre
que les Communes ont agréé les amendements faits par le Sénat aux dits bills sans
amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
Son Excellence le Très Honorable HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZAURICE,

Marquis de Lansdowne, dans le comté de Sonerset, comte de Wyconbe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucs,vicomte Calne et Calnestone dansIle comté de Wilts,,
et lord Wycombe, baron, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie
de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice,
et. Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande;
Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc., etc., otc., étant assis
dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge-Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre "que c'est le
plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle,
dans la Sállè du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son président,-
Le:greffier de la couronne en chancellerie a la les titres des bills.à être pAssés

comme suit:-
Acté-econférant'certains pouvoirs à la Compagnie de Câble La Commerciale.
Actemodifiant3de nouveau l'Acte pour incorporer la Compagnie du, chemine de

fer déelà Vallée de la Saskatchewan Sud.
Acte modifiant l'Acte pour constituer en corporation la .Compagnie d'Assuranoe

Mutuelle Maritime; l'Océan.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Mutuelle Maritime de

Pictou.
Acte à l'effet de fusionner le Bureau de Commerce de la cité de Toronto et l'As.

sociation dé la Halle au Blé de Toronto.
Acte autorisant une nouvelle avance à la:province du.Manitoba pour aider à ses

écoles publique,.
Acte-à l'effet de pourvoir aux traitements et aux frais de voyage duý juge do la

Cour de Comté de Caribou, dans laprovince de la Colombie-Britannique.
Actemodifiant l'Acte constitutif de la, Gompagnie, Canadienne de Téléphone

Bell:
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte d'incorporation de la Compagnie . du.

cheïin de fer du. Pacifique d'Ontario.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer International,
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Acte concernant la Compagnie du chemin de for de Kingston à Pembroke.
Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de Chemin de fer et

de Ponts d'Ottawa, Waddington et New-York.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque Commerciale du Manitoba.
Acte concernant la liquidation de la Compagnie de Houille et de Chemin de fer

de Springhill à Parrsborough, et la vente de ses propriétés à la Compagnie de Rouille
et de Chemin de fer de Cumberland.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Maritime l'Atlantique
(à responsabilité limitée.)

Acte à l'effet d'étendre au Canada les pouvoirs de la corporation appelée "l De
Nederlandsch-Amerikaansche Land Maatschappy "-(La Compagnie des Terres des
Pays-Bas et d'Amérique).

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assuranee Mutuelle Maritime
de la Nouvelle-Ecosse.

Acte à l'effet d'incorporer la Banque Provinciale.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Maritime d'Halifax

(à responsabilité limitée).
Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie d'Assurance contre le feu La Souveraine,

à renoncer à sa charte et à ponm voir à la liquidation de ses affaires.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de

Gananoque à Perth et à la Baie de James.
Acte à l'effet de constituer la Corporation des Fidéicommis l'Union du Canada.
Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba

et du Nord-Ouest du Canada.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Bassin de radoub, de

Construction navale et de Navigation d'Owen-Sound (à responsabilité limitée).
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'Assurance sur les Ani-

maux.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie de Navigation à vapeur

d'Halifax (à responsabilité limitée).
Acte pour faire droit à John Graham.
Acte-pour incorporer la Compagnie d'Assurance Canadienùe de Tempérance et

Générale sur la vie.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque des Négociants du Canada.
Acte concernant l'union de certaines églises méthodistes y mentionnées.
Acte à l'effet de constituer la Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil à Pres.

cott.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-

Ouest.
Acte autorisant la Compagnie de Rouille et de Navigation du Nord-Ouest (à

responsabilité limitée) à construire et exploiter una ligne de chemin de fer entre
Medicine-Hat et les mines de la Compagnie sur la rivière du Ventre, et à d'autres
fins.

Acte à l'effet de prévenir la fraude dans la fabrication et la vente des engrais
agricoles.

Acte à l'effet de modifier l'Acte pour incorporer le Synode du diocèse de la Sas-
katchewan, et pour d'autres fins s'y rattachant.

Acte concernant la Compagnie du Grand Trone de chemin de fer du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à

la Baie de James.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for de Colonisation du Sud-Ouest du

Manitoba.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagniede chemin de fer et de houille d'Alberta.
Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de

la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe, et de changer le nom de cette
compagnie en celui de Compagnie 4e chemin dg fer de laLigne directe entre Montréal
et 1)uoe
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Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Napanee,
Tamworth et Québec.

Acte à l'effet de constituer la Corporation Episcopale Catholique Romaine de
Pontiac.

Acte à l'effeL d'autoriser la cession du chemin de fer de Welland à la Compagnie
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, et à d'autres fins.

Acte concernant le Diocèse catholique romain d'Ottawa.
Acte concernant le chemin de fer Erié et Huron.
Acte à l'effet de modifier différents actes concernant la compagnie du chemin de

fer de Toronto, Grey et Bruce.
Acte modifiant " l'Acte d'Inspection des bateaux à vapeur, 1882," en réduisant

les honoraires de renouvellement des certificats de mécaniciens.
Acte à l'effet de ratifier le bail du chemin de fer d'Ontario et Québec à la Com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et pour d'autres fins.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, et les

chemins de fer loués à cette compagnie.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Tunnel de la fron-

tière Sainte-Claire.
Acte autorisant les porteurs d'obligations de la Compagnie du chemin de fer du

Saint-Laurent à l'Ottawa à voter aux assemblées de la compagnie, et à d'autres fins.
Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude au sujet de la vente des droits de bre-

vets d'invention.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de Saskatoon et du

Nord.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte incorporant la Compagnie du chemin

de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses, et pour changer son nom en celui de
'la Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest."

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de chemin de
fer de Québec.

Acte concernantla Compagnie de Prêt sur Biens-fonds du Canada (à responsa-
bilité limitée).

Acte à l'effet d'incorporer la Banque de Winnipeg.
Acte pour amender les actes quarante Victoria, chapitre quarante-neuf, et qua-

rante-cinq Victoria, chapitre vingt-quatre, relatifs aux Sociétés permanentes de cons-
truction et aux Compagnies de prêt et d'épargne opérant en Ontario.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest.
Acte modifiant " l'Acte relatif aux enquêtes sur les naufrages et à d'autres objets,"

au sujet des pouvoirs du ministre de la Marine et des Pêcheries dans certains cas dont
il lui est fait rapport sous son empire.

Acte à l'effet de modifier les actes concernant l'inspection du gaz et des comp-
teurs à gaz.

Acte concernant le chemin de fer de l'Ile de Vancouver, le bassin de radoub
d'Esquiiralt, et certaines terres de chemin de fer de la province de la Colombie-
Britannique cédées au Canada.

Acte modifiant" l'Acte des Douanes, 1883."
Acte modifiant "lActe concernant les certificats de capitaines et de seconds de

navires," et " l'Aute des Matelots, 1873."
Acte concernant les modifications et constructions militaires, et leur entretien et

réparation.
Acte pour donner effet à une convention y mentionnée conclue entre le gouver-

nement fédéral et celui de la Nouvelle:'Ecosse.
Acte concernant le Chemin de fer de l'Ontario Central,
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le traitement et les secours A,

donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse,
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Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Maritime de la Puissance
du Canada, et d'établir d'autres dispositions à l'égard de la dite banque.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte à l'etret d'incorporer la Compagnie du Pont.de la frontière de Niagara.
Acte relatif à la Compagnie d'Assurance de London, sur la vie.
Acte amendant l'acte trente-huit Victoria, chapitre cinquante-quatre, intitulé:

Acte à l'effet d'étendre à la province de Manitoba l'Acte pour accélérer en certains
cas le procès des personnes accusées de félonies et de délits dans les provinces de
Québec et d'Ontario.

Acte à l'effet d'amender l'acte trente-sept Victoria, chapitre quarante-deux, inti-
tulé: " Acte pour étendre à la province de la Colombie-Britannique certaines des
lois criminelles maintenant on vigueur dans les autres provinces de la Puissance."

Acte pour amender de nouveau l'acte trente et un Victoria, chapitre douze,
intitulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada."

Acte relatif à l'Acte quarante et un Victoria, chapitre cinq, concernant l'indé-
pendance du parlement.

Acte concernant une maison de réforme pour certains jeunes délinquants dans le
comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse.

Acte qui amende "l'Acte de tempérance du Canada, 1878."
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte concernant les devoirs des juges de

paix hors des sessione, relativement aux ordres et convictions sommaires.
Acte modifiant l'Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de

steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson.
Acte à l'effet de pourvoir au traitement et aux frais de voyage d'un juge puiné

additionnel de la Cour du Banc de la Reine, dans la province du Manitoba,
Acte à l'effet de pourvoir à l'achèvement de l'avant-port dans le havre de

Québec.
Acte concernant le département de Marine et des Pêcheries.
Acte autorisant l'avance d'une nouvelle somme pour achever le bassin de radoub

dans le havre de Québee.
Acte modifiant de nouveau le tarif actuel des droits de douane.
Acte concernant le territoire en contestation entre la Pu'ssance du Canada et la

province d'Ontario.
Acte pour autoriser la translation des prisonniers d'une prison à une autre dans

certains cas.
Acte pour prolonger le délai fixé par l'acte quarante-trois Victoria, chapitre sept,

intitulé: "Acte à l'effet de iégler définitivement les réclamations de terres dans, le
Manitoba'par suite d'occupation, en vertu de l'acte trente-trois Victoria, chapitre
trois."

Acte à l'effet de prévenir la falsification des substances alimentaires et des
drogues.

Acte modifiant l'Acte des poids et mesures de 1879.
Acte modifiant de iouveau " l'Acte d'inspection" générale, 1874."
Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes requises pour le service

public.
Acte qui amende " l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880.
Acte pour amender de nouveau l'acte quarante-cinq Victoria, chapitre vingt-trois,

intitulé: ' Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt,
sociétés de construction et corporations de commerce en état d'insolvabilité."

Acte qui amende l'acte des terres fédét:ales, 1883.
Acte à-'effet de faire une nouvolle répartition des subventions annuelles'à payer

par le Canada aux diverses provinces formant aujourd'hui la Confédération.
Acte à l'effet d'autoriser certains octrois et subventions pour ou concernant la

construction des lignes de chemins de fer y mentionnées.
Acte à l'effet de modifier les Actes du Sei vico Civil de 1882 et 1883.
ýActe:à l'effet de modifier de nouveau " l'Acte relatif aux Sauvages, 18802'
Acte conférant certains priviléges aux bandes les plus éclairées de>.sauvages dU

Canada, dans le but de les habituer à l'exercice des pouvoirs municipaux,
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Acte pour amender de nouveau - lActe Refondu des chemins de fer, 1879," et
les actes qui l'amendent.

Acte amendant " l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883."
Sur ces bills la sanction royale a été prononcée par là greffier des parlements

dans les termes suivants : " Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur-
Général sanctionne ces bills."

Alors PIfonorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur Général comme suit:

" QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENcE:

"Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé:
'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour

subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant
respectivement le trentième jour de juin 1884 et le trentième jour de juin 1885 et
pour d'autres objets liés au service publie
que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

Le greffier des parlements par ordre de Son Excellence a prononcé la sanction
royale sur ce bill.

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours sui-
tant :

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

L'assidnité et le zèle dont vous avez fait preuve, dans l'accomplissement de vos
importantes fonctions, méritent mes meilleurs remerciments, et je désire vous en laire
part*

L'aide que vous avez libéralement accordée, par le prêt au chemin de fer du
Pacifique Canadien, assurera, je n'en ai aucun doute, J'achèvement rapide et satisfai-
sant de cette grande entreprise nationale.

Je vous félicite d'avoir, par la législation de cette session, fait disparaitre toutes
les causes de différends entre la Puissance et la province de la Colombie Anglaise.

Il y a lieu de s'attendre que les sommes considérables que vous avez votées pour
encourager la construction de voies ferrées contribueront éminemment à développer
votre commerce tant extérieur qu'intérieur, ainsi qu'à ouvrir aux colons de grands
districts fertiles mais jusqu'à présent inaccessibles.

Le différentes lois pasesées pour le bénéfice des établissements des sauvages et
pour encourager ceux-ci a assumer la responsabilité de se gouverner eux-mêmes, sem-
blent bien adaptées à l'objet en vue; et les modiafications des lois relatives aux terres
fédérale*, donneront aux colons plus de facilités et d'avantages dans les Territoiresda
Nord-Ouest.

La nouvelle répartition des subsides annuels aux diverses provinces, tout en
ajoutant à leurs ressources, établira leurs relations avec la Puissance, sous le rapport
financier, sur une base satisfaisante et permanente.

lies divers projets importants que vous avez élaborés et qui deviennent loi de ce
moment, doivent tous tendre à l'avantage et à l'avancement du pays, et les nombreux
projets de lois particuliers, ayant pour objet l'industrie, qui m'ont été soumis, démon-
trent l'existence dans notre population d'un sain esprit d'entreprise.
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Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez accordés
pour le service public.

Honorables Messzeurs du hinat;

Messieurs de la Chambre des Communes .

Je prends congé de vous jusqu'à la session prochaine, et j'ai confiance que, lori.
que nous nous réunirons de nouveau, je pourrai encore vous fliciter de la prosp,érité

e notre pays.

L'Orateur du Sénat alors dit:

RInMoables Vssieurs du Sénat et

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Exellence le Gouývernear-Géneral, que ce parlement soit
prorogé jusqu'à jeudi, le vingt-neuvième jour de mai prochain, pour être tenu en ce
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à jeudi, le vintgt-neuvième
jour de mai prochain.
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APPENDICE No i.

1884.-SÉNAT-BILL DE DIVORCE DE GRAHAM.

PiiCE NI 1, PRODUITE PAR LE PÉTITIONNAIRE LE 18 FÉVRIER 1884.

NEW-YORK, 19 juillet 188
MON BIEN oHER JoHN,-Je viens du bureau de poste; point de lettre de vous. Je

suis venue ce matin de la campagne, d'une distance de quarante milles. Est-il bien
vrai, John, que vous allez demander un divorce? Si c'est le cas, que Dieu ait pitié de
moi ! Cependant, puis-je vous en blamer après vous avoir traité comme je l'ai fait, vous
qui avez été si bon, si sincère, si généreux? Combion de fois je demande la mor 1 Si
vous me voyiez dans cc moment, vous ne pourriez vous empêcher de me plaindre,
votre cœur fût-il aussi dur que la pierre! J'espérais avoir de vos nouvelles. Si j'avais
seulement un ami qui pût intercéder pour moi ; mais je n'en ai aucun. Est-ce que
personne ne vous a parlé à mon sujet? Trois semaines après mon départ, j'ai écrit à
ma tante Margaret de vous parler pour moi; c'était au mois de mai; j'ai
écrit encore en juillet, et à mon arrivée en cotte .ville, et point de réponse.
A Noël, je vous ai adressé- une carte. Délaissée de tous, j'allai trouver le
Dr Pomroy ; il vous écrivit deux fois et vous n'avez pas répondu. A
.àques, je vous ai encore adressé une carte .e une iaude pour votre chapeau,;
le jour de la Valentin, je vous ai encore envoyé une carte; puis le vingt-
quatre de mai, un mouchoir ayant dans un coin " John " en lettres brodées. Ce
mouchoir m'a coûté trois piastres et demie; je vous l'ai envoyé enveloppé dans une
gazette. Ainsi, vous pouvez le voir, depuis que je vous ai quitté je n'ai pas été une
heure sans le.regretter. Je suis ici sans emploi, jugez si le temps me parait long.
Cher John, inutile de revenir sur le passé; quand j'y pense, je me sens tentée d'aller
me jeter à la rivière: Plût à Dieu que la vie pour moi fût à recommencer! que ma
conduite serait différente! Je vous. le demande encore une fois, pardonnez-moi;
oubliez le passé; ensevelissez-le ; j'expierai devant Dieu et devant vous la faute que
j'ai commise contre vous. Vous avez entendu sur mon compte bien des histoires qui
sont fausses, mais inutile à moi de -me disculper; je n'ai pas agi envers vous comme
une bonne et fidèle épouse. Vous n'avez jamais eu que de la bonté pour. moi; ne me
repoussez pas. Ah! si on ce moment j'étais seule auprès de vous, vous n'auriez pas
le courage de m'accuser; pardonnei-moi, vous ne serez pas le premier homme qui
aura pardonné do la sorte. Je ne suis pas sans argent; j'ai assez gagné pour
pouvoir attendre de l'emploi; vous voyez que ce n'est pas le besoin qui me force de
m'adresser à vous. Certaines gens d'Ottawa ont dit que la famine me ramènerait à
vous, mais si vous saviez comme je suis fatiguée de la vie, vous me plaindriez., Ah 1
John, pour l'amour de Dieu, pardonnez-moi; ayez pitié de- moi, pardonnez-moi
comme vous voulez que Dieu vous pardonne ! Ah! cher John, écrivez-moi; cette
lettre vous parviendra demain soir, et vendredi prochain, j'irai à la poste chercher
votre réponse. Si je n'ai point do réponse, je croirai alors que vous n'aurez point
reçu mes deux dernières lettres, et j'adresserai ma prochaine à M. Clemow. John,
si vous avez jamais en quelque amour pour moi, vous me répondrez. Aprèsi cela, je
vous demanderai une entrevue.. Je termine avec l'espoir de recevoir de vos nou-
velles.

Votre femme qui a le coeur brisé,
- SARA.H.-
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Suscription:
J. GRAmA m, Esquire,

Grand Union,
Ottawa, Ont.

Timbre postal:
New-'York,

July 20th, 10.30 p.m.
Ottawa, 23 juin.

NEw-YoBK, 9 juillet 1883.
MoN CHER MARI,-Car 'je vous appellerai toujours de ce nom, ce n'est qae ce-

matin que j'ai reçu votre lettre, et je me hâte d'y répondre. J'aurais dû la recevoir
il y a déjà quatre semaines; elle a fait le tour des bureaux de distribution, et après
renseignements pris au bureau principal, je l'ai retrouvée au bureau D. Je m'atten-
dais à peine que vous m'écririez, après la conduite que j'ai tenue envers vous, qui
avez été si bon et si généreux. J'ai offensé un bon époux et déshonoré un noble
nom. Que Dieu me le pardonne ! J'aurai à expier ma faute tôt on tard, je le sais,
Vous me faites plusieurs questions. Quelques-unes portent sur des histoires absolu-
ment fausses; les autres portent sur des choses vraies, dont je n'ai que trop lieu de
rougir. John, eonsultez la bonf é de votre cœur et faites un 3ffort pour me pardonner.
Il m'est dur d'avoir à vous faire une telle prière. Je pense sans cesse à vous, et sans mon
constant travail, je deviendrais folle. Je travaille en compagnie de cinq ouvrières à con-
fectionner des abat jours; nous en faisons quatre-vingts par semaine, de très beaux. .C'est
un genre de travail qui n'est pas trop fatigant. Cher John, le condamné qu'on va-
exécuter n'éprouve ni plus de remords ni plus de repentir que j'en éprouve moi-
mème. Si j'étais auprès de vous, je ferais tout au monde pour racheter le, passé par
ma gratitude et mon dévouement et vous faire oublier mes torts. Je ne suis pas
seule ici; je vais vous dire qui est avec moi, mais n'en parlez à personne. Madame
Abbott est avec moi; nous travaillons ensemble. Von intention est d'ouvrir une,
maison de pension au commencement de septembre. Nombre de femmes vivent
confortablement en tenant pension. J'achèterai mon ameublement payable à termes.
J'aimerais bien à avoir votre avis à ce sujet.

Vous êtes bien bon de prier pour moi; j'ai bien besoin de vos prières. Je com-
prends ma grande 'erreur; j'en porte la peine à chaque instant. J'ai encore tout
ce que j'ai emporté en partant de chez nous. Je voudrais me monter une maison et vous
prouver par là ce que je puis faire, dans l'espoir que vous me pardonnerez et que
vous viendrez me voir quelque jour. Si vous désirez que je fasse quoi que ce soit,
dites-le moi, et je ferai tout volontiers. Excusez mon écriture; j'ai la main trem-
blante. Adressez votre réponse: "Madame Graham;" j'irai la chercher à la poste..

Votre femme qui a le cœur brisé. S. G.
Adresse: Mrs Graham, New-York Post Office.

PIÈCE N° 5.
WoLFE IsLÂND, 30 novembre 1883.

CHER M. ConD,-Le registre paroissial est le seul livre que j'aie sauvé del'incen-
die du mois d'août 1810. C'est un livre oblnng, relié en veau, avec f-rmoirs de cuivre.
Il y avait un registre spéeial pour les mariages; il n'a pas été sauvé Dans la confu-
sion et le danger où nous étions, ce registre a été oublié, on bien on n'a pas eu le
temps d'aller le chercher.

Je me souviens très bien avoir marié deux individus du nom de John Graham.
Iun était propriétaire de l'Albion House à Ottawa; il épousa une demoiselle
Graham de la 1ère concession de Huntley; l'autre, oncle du premier, épousa une
demoiselle McCurdy de la 12e concession de Goulbourn. Je ne puis me rappeler la
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date de ces mariages. Ce pauvre William Acres, je suis peiné de sa mort. C'était
un excellent garçon qui promettait de vivre jusqu'à la centaine. La mort l'a trouvé,
j'espère, préparé au grand voyage.

Le registre paroissial est, je crois, le seul qui ait échappé à l'incendie, et dont on
puisse extraire des certificats.

Le mariage a nécessairement été consigné sur l'autre registre.
Si les licences de mariage eussent été sauvées, j'aurais retrouvé les détails néces-

saires pour ce cas-ci, car j'avais soin d'inscrire au dos de chacune le nom des parties
et la date du mariage. Toutes ces licences étaient soigneusement conservées en
liasses.

Le feu prit tout à coup les proportions d'un ouragan; il est même étonnant que
faie pu sauver le registre paroissial, et aussi une boite en ferblanc qui contenait des
papiers importants. J'ai même perdu de l'argent, devenu la proie des flammes.

Bien sincèrement à vous,
JAMS GODFREY.

Au révérend P. CoDD,
Carp, P. 0.

CARP, 4 décembre 1883.
Cù= M. Gamnau,-Je vous adresse soas ce pli la réponse de M. Godfrey à la

lett que je lui ai écrite ar Prjet du reg"tre des mariages disparn. Cette lettre est
tout à fait conoluante, et je crois que vous serez admis sans diffeulté à faire la preuve
testimoniale.

Tout à vous,
FRANCIS CODD.

Si vous désirez que je m'adresse à ce sujet à quelque habitant de cet endroit, je
me ferai un plaisir de vous être utile.

Appendice (No. 1.)' A. 18844'r Victoria.
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CER, Charles M., et autres. Pétition de.-( Voir bill NO 6.)

ADAs, R. L.: Pétition de. (Voir bill N° 107.)

ADRESSES -

A Sa Majesté la Reine
(Conjointe du Sénat et des Communes), exprimant à Sa Majesté son respect et

sa vive sympathie à l'occasion de la mort subite de Son Altesse Royale
le duc d'Albany, 227 et 228. L'adresse, 227 et 228. Agréée unanime-
ment par le Sénat, et les Communes informées, 228. Adréée par cette
Chambre, 241.

A Son Excellence le Gouverneur général

(1.) (Du Sénat). Motion pour une adresse en réponse au Discours du trône, 27.
Adresse, 27 à 29. Débat, 29, Adresse, 81. Débat, 33. Adresse, 35.
Débat, 37. Adresse agréée unanimement, 37. Présentée, et réponse de
Son Excellence, 59,.

(2.) Pour copie du bail en vertu duquel la Compagnie de navigation Richelieu et
Ontario est en possession du terrain sur lequel sont bâties les casernes
situées dans la ville de Sorel, en la province de Québec, 53. Réponse,
108. (Voir documents de la session, N° 104.)

(3.) Pour un relevé indiquant le nombre de passes gratuites sur le chemin de
fer Intercoloniat et sur celui de l'Ile du Prince-Edouard, ou sur toute
partie ou section de leur parcours, qui ont été accordées entre le
premier janvier 1874, et le trente et un décembre 1883, à des personnes
n'étant point des agents ou des ouvriers employés au service de ces
chemins, avec mention du nom des personnes qui ont obtenu ces-passes,
de la date et de la durée de celles-ci, et des raisons pour lesquelles elles
ont été données, 56. Réponse, 292. (Voir documents de la session,

(4.) Pour-copie du rapport de la dernière inspection du steamer "Northern Light."
ainsi que tous autres documents en la possession du département de la
marine propres à faire connaître la condition actuelle de ce bâtiment,
61.

(5.) Concernant l'absence de l'honorable Walter Hamilton Dickson, de son
s'ège au Sénat, 71. (Voir Dickson, Hon. W. H )
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ADDRESSES-SUite.

(6.) Pour copie de toutes plaintes, documents et preuve touchant la manière
dont le maître de poste de Sainte-Perpétue. dans le comté de Nicolet,
a rempli les devoirs de sa charge; aussi copie de tous ordres et décisions,
à ce sujet, soit de l'honorable ministre des Postes, soit du Conseil privé
de Sa Majesté, 72.

(7.) Pour copie de toutes pièces relatives à l'enqête instituée suriale naufrage
du navire Britannia, qui a touché fond à la barre nord-est de l'Ile de
Sable dans la nuit du 3 septembre dernier, 75. Réponse, 233. (Voir
documents de la session, N° 133.)

(8.) Pour copie de tous rapports adressés au département de la marine et des
pêcheries entre le premier mars 1881, et le dernier décembre, 1882, par
FW. D. Veith, écr., officier chargé d'explorer les rivières de la Nou-
velle-Ecosse, de faire rapport sur leur état et de remplir certaines fonc-
tions se rattachant aux pêcheries de cette province, 192. Réponse,
249. (Voir documents de lasession, N° 134.)

(9.) Pour copie de la correspondance, des pétitions et autres doeuments adresés
à l'honorable secrètaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, en An-
gleterre, par l'intermédiaire de l'honorable secrètaire d'Etàt" dti
Canada, relativement à la question de l'Université Laval, depuis le
mois de mars 1880 jusqu'a ce jour, 148. Réponse, 185. ( T oir documents
de la session, NO 122.

(10.) Pour un état indiquant le nombre de licences émises par le département de
la marine et des pêcheries pendant les années 1881, '82, '83 et '84, pour
la pêche au saumon entre la Malbaie et la rivière au Canard sur la côte
nord du fleuve Saint-Laurent, les noms des personnes- qui.ont obtenu
ces licences, et les. droits payés pour chaque licence; aussi. copie des
rapports de l'inspecteur local des pêcheries et de toute correspondance
sur ce sujet, 205. Réponse, 286. (Voir documents dela session, N° 66b.)

(11.) Pour copie de tous documents et de toute correspondance en la possession
du gouvernement se rapportant à l'établissement d'une ligne de steamers

. entre la France et le Canada, 269.

Pour réponses aux adresses passéas en 1883 (Toir réponses.)

AJOURSEMENTS spéciaux: 26, 53, 58, 166, 167, 302, 308.

ALBERTA, compagnie du Pont d': Pétition de A. W. McVittie, présentée, 54. Lue,
58. Rapportée, 99.

ALBERTA, incorporation de la compagnie de chemin de fer et de ouile d (oir
bill.N0 2?.)

AssocIArION des cultivateurs de fruits, pétition de 1': 259. Lue 267.

AssocIAToN de la Halle aux blés de Montréal: Pétition ýprésentée, 9K ue, 107.

AssuRANcz sur les animaux, compagnie d': (Voir bih No 6.)

ATLANTIQUE, compagnie d'assurance maritime.1: (IToirbill N° 7.
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BAIE GEORGIENNE: Pétition de L. W. Post, concernant les licences de pêche-
ries, présentée, 273. Lue 73.

BANNATYNE, A. G. B., et autres: Pétition concernant -la Banque Commerciale du
Manitoba, présentée, 38. Lue, 45. Rapportée, 56. (Voir bill N° 8.)

BANQUES ET COMMERoE, Comité des :-( v0ir Comité O 4.)

BANQUE DE MONTRÉAL et autres: Pétition présentée, 40. Lue, 49. (Voir bill N° 11.)

BANQUE DE WINNIPEG, incorporatioa: (5oir bil N 10.)

BANQUE COMMERCIALE du Manitoba, incorporation: Voir bill N 8.)

BANQUES INSOLVABLES, compagnies d'assurance et de commerce, amendement (Voir
bill ii° 11.)

BANQUE MARITIME, réduction du capital: (Voir bill N° 12.)

BANQUE DEs NÉGOCIANTS du Canada, inorporation: (Voir bih lN 9.)

IBANQUE , PROVINCIíLX, inOorpOration : oir bi I3

BANQUE DES RANCiHERS du Canada ttion de a apptée 99.

BAPTEMES'

Beauharnois, pour 1'annéa 1883, 92.
Iberville, pour l'année 1883, 101.

Montnagny, pour a'néef883, 136

Kamouraska, pour l'année 1883, 163.

Saguenay, poir l'année 1883, 179.
St.François, pour l'année 1883, 234.
Artbabask pour l'année. 1833, 2d9.
Joliettei ýpour ýl'année T8,31

(Vir docu ments de la "session _N0 87.)'

IBAEAX VPEUR, 'Acte d'inspection, 1882, amendem'ant. (Virbil 0- 15.)

IJ3EL', amendement à l'a compagcnie d'incorporation, de téléphone: (Voir, bill N'u 16.)

BELU L'hnoable -Sir N. F." et -autres,;" pétition, de.ý (Voir"billIýN 84).

BILLS PRIVÉS:' Extension du temps relatif aux-, 39, ý53, 01~1

BIBEA, MÂRGÇ-2RýT étto cnceriat 1 e yuvises"' nlees"11).5D

îr

à' Lio 'dâý~bibli6th'é:e",2 25.1;
BIBLITutcaiRE: Rippotd ieu

BIBLIOTHÈQui' Com'ïité de la.ý (V i~~i4n~
A|



BILLs:

Extension du temps pour la présentation doebills privés, 39, 53,71, 100.

Bill de chemin de fer :

Bill présenté par l'honorable sir Alexander Campbell, 11. Là- la première
fois, 11.

N° 1.-Assurance contre le feu La Souveraine, liquidation des affaires de la compagnie

Pétition pré -entée, 60. Lue, 67. Rapportée, 75. Règle 51e suspendue, 75.

Bill reçu et lu ire fois, 137. Lu 2a fois, 149. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 149. Rapporté sans amendement. 161. Lu 3e fois,
161. Passé, et les Communes informêes, 161. S. R., 310. (Chapitre
90, 47 Vie., 1884.)

2.-Assurance de .London sur la vie

Bill reçu et lu ire fois, 286. Motion-que la 41e.rèole soit sispendue, adoptée,
286. Lu 2e fois, 286. Motion que la 61e règle soit suspendue, adoptée,
286. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 286. Rapporté
sans amendement, 292. Lu 3e fois, 292. Passé et les Communes infor-
mées, 292. S. R., 812. (Çliapitre 89, 47 Vie., 1884.)

3.-Assurance maritime de Pictou,-incorporation de la compagnie:-

Pétition de A. Q. Patterson et autres, présentée, 38. Lue, 45. Rapportée,
56.

Bill reçu et lu Ire fois, 104, 105. Lu 2e fois, 116. Retivoyé'au comité des
banques et du commerce, 116. Rapporté sans amendemeat, 122. Lu
troisième fois, 122. Passé, et les Communes informées, 122. S. R., 309ý
(Chapitre 95, 47 Vie., 1884.)

4.-Assurance maritime de la 1Zouvelle-Ecosse. Incorporation de la Compagnie:

Pétition de A. G. Joncs et autres, présentée, 54. Lue, 58. Rapporfé-, 64.
Bill reçu et lu 1ère fois, 137. Lu 2e fois, 142. Renvoyé au comité des

banques et du commerce, 142. Rapporté sans emendement, 147. Lu
3e fois, 147. Passé, et les Communes informées, 148. S. R., 310. (Cha.
pitre 92, 47 Vie., 1881.

5 -Assurance mutuelle maritime l'Océan, Compagnie d'incorporation, amendement:

Pétition présentée, 38. Lue, 45. Rapportée, 56.
B-*ll reçu-et lu Ire fois, 102. Lu '2 fois, 115. Renvoyé au comité des

banques et du' commerce, 115. Rapporté sans amendement, 122. Lu
3e fois, -122. PasEé et les Communes i nrmées, 12 2. . ., 309. (Cha-
pitre 91, 47 Vie., 1884.

6.-Assurance sur les animaux. Incor, oration,

På iti de-lales. Ac t'autsiésenteé, ' 9t LI e, 55. È5 þportée
61. Bill, reçu et lu, Ire fois,131. Lu 2efois138ý Rento'yé au comilé
des banques et du commerce, 138.. Rap orté avec¢aiendements, 16.
Amendements lus, 162 gres 169 Lu 3fi 169._ .Pasfé et ren-
voyé aux Communes, 169. Àgrié par k s Communes, 177. S. R., 310.
(Chapitre 96, 47 Vie., 18s4,)

INDEX A 1884.
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BILs-Suite.

7.-Atlantique, compagnie d'Assurance maritime '. Incorporation:

Pétition de W. M. Harte et autres, présentée, 34. Lue, 41. Rapportée, 47.

Bill reçu et la ire fois, 137. Li 2e fois, 142. Renvoyé au comité des
banques et du commerce, 142. Rapporté sans amendement, -147. Lu
3e fois, 147. Passé, et les Communes informées, 147. S. R., 310. (Cha-
pitre 94, 45 Vic.,.1881.)

2.-Banque Commerciale du Manitoba. Incorporation:

Pétition de A. G. B. Bannatyne, et autres, présentée, 33. .Lue, 45. Rap.
porté3, 55.

Bill reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2e fois, 101. .'Renvoyé au comité des
banques et du commerce. Rapporté avec amendements, 114. Amen-
dements lus et agié'ls, 114. Passé et renvoyé aux Communes,
114. Agiéé par les Communes sans amendement, 136. S. R.,
3 '. (Chapitre 50. 47 Vie., 1884.)

2.-Banque des Négociants du. Canda. Incorporation:

Pétition de John Carwell et autres, présenté3; 62. Lue, 68. Rapportée, 75.

Bill reçu et la ire fois, 136. Renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés, 136. Rapporté, 141. Lu 2e fois, 149. Renvoyé au
comité des banques et du commerce, 14-9. Rapporté avec amendements,
161. Amendements lus et agréés, 161. lu 3e fois, 169. Passé et ren-
voyé aux Communes, 169. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 185. S. R., 310. (Chapitre:51, 47 Vie., 1884.)

10.-Banque de Winnipeg. Incorporation:

Pétition de G. B. Spencer et autres, p, ésentée, 49. Lu, 54. Rapportée,
154.

Bil reçu et lu lre fois, 184. Ordre du jour pour la seconde lecture remis,
204. Lu 2e fois, 202. Renvoyé au comité des banques et du commerce,
209. Rapporté avec amendements, 223. Amendements lus et agréés,
223. Lu 3e fois, 223. Passé et renvoyés aux Communes, 223. Agréé
par les Communes sans amendement, 257. S. R., 311. (Chapitre 49, 47
Vic., 1884)

[1 Banques insolvables comag ies dassurance et de commerce; Amendement

Pétition depa W. Buchananet atsprésentée,40 Lue 49.

Bill présenté par l'honorable sir Alexande fpbelu a rois, 223. Lu
2e fois, 253. En comité, 261. Rapporté avec amendements, 262.
Amendements las etagtés,262 Ordre du jormpop;laroisiéme lec
ture.remis,265. tin ue le bil nesoit pas lu maintenantla'rois

- ime fois, mãslgo neeuüanióngé;ü270 dmoiidéfen consé.
'ence, 270. Lu 3e fois, 270. Passé etrenvoyé u -communes, 270.

Sprls Communes àavèuní ndement, 305. Anindement
ait paries Communeds9 'p le Sénat,;80% R.,4812. (Chapitre

39 T i. 188.
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BILLS-Suite.

12.-Banque Maritime. Réduction de capital

Pétition présentée, 51. Lue, 55. Rapportée, 64.

Pétition présentée, 183. Lue, 205.

1Bil reçu et lu, ire fois, 221. Lu 2a fois, 239. Renvoyé au comité des ban-
ques et du, commerce, 239. Rapporté avec amendements, 259. Amen-
dements lus et agréés, 259. Lu Se fois, 1 59. Passé et renvoyé aux
Communes, 259. Agréé par la Chambre des Communes, -270. S. R,
3 2. (Chapitre 47, 47 Vie., 1884.)

13.-Ban que Provinciale. Incorporation:

Pétition non présentée, 100.

Bill reçu et la Ire fois, 97. Renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés, 97. Rapporté, 100. Lu 2e fois, 108. Renvoyé aui
comité des banques et du commerce, 108. Rapporté avec amendement@,
123. Amendements lus et agréés, 123. La Se fois, 129. Passé et
renvoyé aux Communes, 129. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 154. S. R., 310. (Chapitre 48, 47 Vic., 1884)

14.-Bassin de radoub d'Owen-Sound,-Compagnie de construction navale et de'
navigation:

Pétition présentée, 30. Lue, 34. .'Rapportée, 74.

Bill reçu et lu ire fois, 109. Lu 2e fois, 129. Renvoyé au-comité des banques
et du commerce, 129. Rapporté avec amendements, 149. Amendements
lus, 149, 150. Agréés, 156. Lu 3e fois, 156. Passé, et renvoyé aux
Communes, 156. Agréé par lee Communes sans amendement, 174.
S. R., 310. (Chapitre 99, 47 Vie., 1884.)

15.-Bateau à vapeur, Acte d'inspecticn 1882. Amendement:

Bill reçu et lu ire fois; 1R4. La 2e fois, 209. Lu 3e fois, 213. Passé, et
les Communes informées, 213. S. R., 311. (Chapitre 20, 47 Vie., 1884.>

16.-Bell, Compagnie d'incorporation de Téléphone. Anendement:

Pétition présentée, 54. , Lue, 58. Rapportée, 64.

Bill reçu et lu ire fois, 96. Sur motion mis aux ordres du jour pour sa
seconde lecture,- lundi, prochain, 101. Lu 2e fois, 108. Renvoyé au
comité des.chemins de fer, lélégraphes et havres,i1Q'. Rapporté sans
amendement, 134. Lu 3e fois, 134. Passé, et les Communes en sontr
informées, 134. S.R., 309. (Chapitre 88, 47 Vie., 188 )

17.-Cable, La Commerciale - ompanie du. Pouvoirs conféïés

Pétition présentée, 38. Lue, 46. Rapportée 56.

Bil reçu et lu ire fois, 96. Lu 2e fois, 101. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres, 101. Rapporfé sans amendements, 107.
Lu 3e fois, 107. Passé, et les Communes en sont informées, 108. S. R.,
309. (Chapitre 87, 47 Vic., 1884).
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BILs-Suite.

18.-Certýficats de capitaines et de sec<nds de navires. A cte des matelots, 1883

Bill reçu et la Ire fois, 216. Lu 2e fois, 233. En comité, 255. Rapporté
sans amendement, 255. Lu 3e fois, 255. Pas-é, et les Communes infor-
mées, 255. S. R., 311. (Chapitre 19, 47 Vic., 1884.)

19.-Chemin.s de fer. Acte refondu de 18i9. Youvel amendement:

Bill reçu et lu Ire fois, 299. Lu 2e fois, 299. En comité, 300. Rapporté
avec amendements, 300. Amendements las et agréés, 300. Motion
pour la troisième lecture, 300. Motion en amendement pour amender
de nouveau le bill, rejetée, 3)0. Motion principale adoptée, 301. Lu 3e
fois, 301. Passé, et renvoyé aux Communes, 301. Agi éé par les Com-
munes sans amendement, 309. S. R., 313. (Chapitre 11, 47 Vie., 1884).

20.-Cheini s de fer c.inadien du Pacifique. Amendement

Bill reçu et la 1re fois, 105. Motion pour la seconde lecture, 109. Débat,
109. Motion adopfée, 110. Lu 2e fois 110. En comité, 115. Rap-
porté sans amendement, 115. A la troisième lecture, amendement
proposé, rejeté, 118. Lu Se fois, 118. Passé,et les Communes en sont
informées, 118. Juge en chef, sir William Ritchie nommé député gou-
verneur pour donner la sanction Royale au dit bill, 119. S. R., 120.
(Chapitre 1, 47 Vie., 1884).

21.-Chenins de fer,-Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada:

Pétition pi ézentée, 40. Lue, 49. Rapportée, 64.

Bil reçu et lu Ire fois, 214. Ordre du jour pour remettre la seconde lecture,
22l. Lu 2e fois, 231. Renvoyé au comité des chemins de fer, télé.
graphes et havres, 231. Rapporté avec amendements, 260. Amende.
ments lus, 260. Considération des amendements remise, 260. Motion,
", Que les ditsamendements ne soient pas pris eà onsidération mainte.
!nant, mais que le bill soit renvoyé,à un comité général,' adopté3, 271.
En comité, 272. Rapporté avec amendements; 27e. Amendements lus
et agi éé, 27?. La 1e fcis, 277. Passé et renvoyé aux Communes,
277. Agréé par les Communes sans amendement, 291. S. R., 312.
(Chapitre 65, 47 Vic. 1884)

22.-Chemin de fer Erié et Huron:

Pétitior présenté>, 63. Lue, 68. R pp ortéo, 99.' Pétition de Chatham
~présentée, 77. Lue, 96.

Bi11 reçu et.u ire fois,T77. Lu~ 2e fois, 186. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 186. Rapporté avec un amendement,
207. Amendement,lu et agréé, 207. Lu Se fois, 07. Passé et renvoyé
aux Communes, 207. Ag éé par les Communes sans amendement, 215.
S. R., 311. (Chapitre 6 ,47 Vic., 1884.)

23.-Chemin de fer de 1 anan>que dàPert& et la Baie deJames. Iacorporation:

Pétition de Edward Elliott et autres, présentée, 50, Lue, 55. Rapportée, 74.
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Bill reçu et lu ire fois, 119. Lu 2e fois, 130. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 130. Rapporié avec amendements,
152, 153. Amendements lus, 153. Agréés, 158. Lu 3e fois, 158.
Passé, et renvoyé aux Communes, 158 Agréé par les Communes sans
amendement, 174. S. R., 310. (Chepitre 83, 47 Vic., 1884)

24.- 1 henin de fer de la Granie Ligre entre *l'Amér'que et l'Europe.-C hangement
de nom:

Pétition présentée, 70. Lue, 74. Rapportée, 154.

Bill reçu et lu Ire fois, 155. Lu 2e flis, 159. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 159. Rapporté avec amendements,
17,4, 179. Amendements lus et agrééx. 17. Lu 3e fois, 179. Passé,
et renvoyé aux Communeq, 179. Agréé par les Communes sans amen.
dement, 213. S. R., 310. (Chapitre 55, 47 Vic., 1884.)

25.-Chemin de fer du Grand-Tronc du Canada :

Pétition présentée, 34. Lue, 41. Ripportée, 56.

Bill reçu et lu ire fois, 174. Lu 2e fois, 181. Renvoyé au comité des che-
mins de for, lélégraphes et havres, 181. Rapporté avec amendements,
189. Amendements lus et agréés, 189. Lus 3e fois, 189. Passé, et
renvoyé aux Communes, 189. Agréé par les Communei sans amende.
ment, 205. S. R., 310. (Chapitre 52, 47 Vic., 1884.)

26-Chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest:

Pétition, non présentée, 227, 245.

Bill reçu et lu Ire fois, 214. Sur motion renvoyée au comité des ordres
permanents et des, bills privés, 215. Rapporté, 227. Rapport renvoyé
de nouveau, 244. Rapporté de nouveau, 244. Lu 2e fois, 244. Renvoyé
au comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 244. Règle 61e
suspendue, 244. Rapporté sans amendement, 260. Lu 3e fois, 260.
Passé, et les Qommunes informées, 260. S. R., 311. (Chapitre 63, 47
Vic., 1884.)

27.-Clhèmin de fer et de houille d'Alberta. Incorporation:

Pétition de l'honorable sir A. T. Gait et autres, présentée, 45. Lue, 5L
Rapportée, 56.

Bill reçu et lu ire fois, 154. Lu 2e fois, 159.. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres, 158, 159. Rapporté.avec amendements,
172. Amendements las et agréés, 173. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Communes, 173. Agréé par les Communes sans amendement 211. S.R.,
310. (Chapitre 80, 47 Vie., 1884.)

28.-Chemin de fer'; comp'agnie de Bouille et de Navigation du Nord-Ouest

Pétition présentée, 45. Lue, 55. Rapportée, 56.

Bi reçu et -luire fois, 'l55. 2e foil, 19. R envoyé au comité des che-
mins de fer,'éàégaphes et havres, 159. Rapporté ae, mendements,
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BILLS -Suite.

171, 172. Amendements lus et agiéés, 172. Passé, et renvoyé aux
Communes, 172. Agréé par les Communes sans amendement, 203. S.R.,
310. (Chapitre 74 47 Vie., 18B4.)

29.-Chemin de fer de l'fle 'Fanzouver et Bassin de Radoub d'Esquimalt.

Bill reçu et la Ire fois, 224. Ordre du jour admettant la seconde lecture,
220. Motion pour seconde lecture, 2:.8. Débat, 228, 229. Motion
adoptéo, 229. Lu 2a fois, 229. Renvoyé à un comité général, 229. En
comité, 241, 242. Rapporté avec amendements, 242. Amendements
lus et agréés, 272. Lu 3e fois, 250. Pasfé, et renvoyé aux Communes,
250. Agréé par les Communes sans amèndemént 2M5. S. R., 311.
(Chapitre 6, 47 Vic, 1884)

Chemin de fer de Jonction de Guelph. Incrpûration:

Pétition de J. A. Wood et autres, 38. Lue, 45. Rapportée, 74.

Bill reçu et lu ire fois, 185. Ordre du jour pour la seconde lecture,
remis, 204. Lu 2e fois, 209. Renvoyé au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, 209. Rapporté avec amendements, 216, 217.
Amendements lus et agréés, 217. Lu;3e fois, 217. Passé et renvoyé
aux Communes, 217. Agréé par les Communes sans amendement, 257.
S. R., 34. (Chapitre 79, 47 Vic., 18e4.)

31.-Chemin de fer du Nord et du Nord-Ouest. Compagnie,:

Pétition présentée, 26. Lue, 31. Rapportée, 63, 64.

Bill reçu et la Ire fois, 155. Lu 2e fois, 159. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 159. Rapporté avec amendements,
173. Amendements lus et agiéés, 173. L 3e fois, 173. Passé, et
renvoyé aux Communes, 173. Agréé par les Communes sans amende.
dements, 203. S. R. 310. (Chapitre 67,,47 Vic., 1884.)

32.-Chemin de fer Le Grand Nord.

Pétition présentée, 50. Lue, 67. Rapportée, 74.

Bill, reçu et lu ire fois, 177. Lu 2e fois, 186. Renvoyé au comité des che.
mins de fer, télégraphes et havres, 186. . Rapporté avec amendements,
207, 208. Amendements lus et agréés, 208. Lu Se fois, 208. Passé, et
renvoyé sux Communes, 208. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 234. S. R., 31 (Chapitre 64, 47 Vic., 18.)

33.-.Uhemin de fer de 'Ncspanee, Tamworth et Qébàe, compane incorporation.
Amendements:

Pétition présentée, 54. 'Lue, 58. Rapportée 61.

Bill reçu et lre fois 155. Lu 2e fois,164. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havrs, 164. pörté ,avec amendements,
173. Amiendements las et agréés, 173. Lu <3. fois, 173. Passé, et
renvoyé auÖóioimune l7& Agréé pur les Communes sans amende-
ment, 212 S~ 1~, . 'Ohaptre 6 4 1884 )
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BILLS-SUite.

34.-Chemin de fer d' Ontario Central:

Pétition présentée, 54. Lue, 58. Rapportée, 99.

Bill reçu et lu ire fois, 221. Lu 2e fyis, 231. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 231. Rapporté sans amende.
ment, 248. Lu Se fois, 248. Passé et les Communes en sont informées,
246. S. R., 311. (Chapitre 60, 47 Vie., 1884.)

35.--Chemin de fer d'Ontario et Québec,-compagnie du:

Pétition présentée, 54. Lue, 58. Rapportée, 74.

Pétition de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, présentée, 67.
Lue, 70.

Bill reçu et lu ire fois, 177. Lu 2e fois, 186. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 186. Rapporté avec amende-
monts, 208. Amendements lus et agréés, 208. Lu 3e fois, 208. Passé,
et renvoyé aux Communes sans amendements, 234. S. R., 311. (Cha-
pitre 61, 47 Vie., 1881.)

36.-Chemin de fer d' Ontario et Québec,-ratification du' bail à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique:

Bill reçu et lu Ire fois, 185. Lu 2e fois, 204. Renvoyé au comité des
chemins de fer, telégraphes et havres, 204. Rapporté sans amende-
ment, 211. Lu 3e fois, 211. Passé et les Communes informées, 211.
S. R., 311. (Chapitre 54, 47 Vie., 1884,)

37.-Chemin de fer du Pacifique d'Ontario-compagnie du. Nouvel amendement:

Pétition préientée, 63. Lue, 67. Rapportée, 75.

Bill reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois, 124, Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 124. Rapporté sans amendement,
134. Lu 3e fois, 134. PasEé, et les Communes informées, 134. S. R.,
309. (Chapitre 57, 47 Vie., 1884.)

38.-Chemin defer et de Ponts d'OUtawa, Vaddington et 127w-Y rk. Modification
de l'acte de la compagnie:

Pétition présentée, 34. Lue, 41. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 120. Lu 2e fois, 124. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 124. Rapporté sans amendement,
135. Lu 3e fois, 135. Passé, et les Communes informées, 135. S. R.,
310. (Chapitre 58, 47 Vic., 1884.)

39.-Chemin de fer de Saskatoon et du Nord,-compagnie d'incorporation .

Pétition de J-hn W. Lake et autres, présenté3; 50. Lue, 55. Rapportée, 74.

Bih reçu et lu ire foiR, 169. Lu 2e fois 175. Renvoyê aa comité des che.
niins de fer, télégraphes et havre, 175. Rapporté avec amendements,
206. Amendements lus et agréés, 207. 'Lu e fois; 207. Passé et ren-
voyé aux Communes, 207. Agréé par les Communes sans amende-
ments, 234. S. R. 311. (Chapitre 85, 47 Vie., 1884.)
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40.-Chemin de fer de la Souris aux Montagnes -Rocheuses. Changement de nom de la
compagnie et am(ndement:

Pétition présentée, 62. Lue, 68. Rapportée, 112.

'Bill reçu et lu Ire fois, 177. Lu 2e fois, 186. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 186. Rapporté avec amendements,
216. Amendements lus et agréés, 216. Lu Se fois, 229. Passé, et
renvoyé aux Conmunes, 229. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 257. S. R., 311. (Chapitre 72, 47 Vic., 1884.)

41.-Chemin de fer de Spring Bill à Parrsborough. Liquidation de la compagnie et
vente de ses propriétés:

Pétition de la compagnie de houille et de chemin de for de Camberland,
présentée, 50. lue,58. Rapportée, 61.

Bill reçu et la ire fois, 116. Lu 2e fois, 124. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 124, Rapporté sans amendements,
135. Lu 3e fois, 142. PasEé, et'les Communes informées, 12. S. R.,
310. (Chapitre 77, 47 Vie., 1884.)

42. Chemin de fer et steamers de Wlinnipeg et de la Baie d'udson. Incorporation
de la compagme

Pétition non présentée, 261.

13111 reçu et lu Ire fois, 262. Renvoyé au comité des ordres permanents et,
des bills privés, 262. Rapporté, suspension de la 51e et 57e règles
quant àce cas, 264., Ordonné en conséquence, 261. Lu 2e fois, 264,
Renvoyé au comité des cheniins de fer, lélégraphes' et havres, 264.
Rapporté avec amendements, 290, 291. Amendements lus et agréés,
291. Lu Se fois, 291. • Passé, et renvoyé aux Communes, 291. Agréé
par les Communes sans amendement, 299. S. R., 312. (Chapitre 70,
47 Vic., 1884.)

43.-Chemin de fer de la Vallée deila Saskatchewan Sud. Incorporation de la conpa-
ùnie,-amendemient

Pétition présentée, 30. Lue, 39. R'apportée, 98.

Bll reçu et lu ire fois, 961 Lu, 2e fois, 101. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 101. Rapporté sans amendement, 108. Lu 3e fois,
108. Passeé, et les Communes informées 108 . R 309. (Chapitre
71, 47 Vict., 1884.)

44.-Chemin de fer de Vaudreuil ài Prescott' Incorporation

Pétition de J. B. Mongenais et autres présentée;,34. Lue, 41. Rapporfée, 64.

Bill reçu et la Ire fois,:14 145. Ordredu jouremettantla seconde
lecture, 145, 149. Lu 2e fois, 156. Renvoyé au comité des chemins de
fer, télégraphéesetIiirreà, 156. bppoîté aec 'amendements, 167, 168.
Amendements lus et 'és' 168. Passé et'envoyé -aux Communes,
168. "Passé- par 1es Communes asans amendement, 185. S. R., 310.
(Chapitre 84, 47 Vic, 1884.)



INDEX. A 1884.-

BILLS-Suite.

45. Chemin de fer de WVel'and. Cerson à la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada:

Pétition présentée, 38. Lue, 45. Rapportée, 56.

Bill reçu et lu Ire fois, 168. Lu 2e fois, 175. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 175. Rapporté avec amende-
ments, 189. Amendements lus et agréés, 189. Lu 3e fois, 189. PasEé
et renvoyé aux Communes, 189. Agréé par les Communes sans amen.
dement, 215. S. R., 311. (Chapitre 53, 47 Vie., 1884.)

46.- Chemin de fer de Kingston et Pembroke. Compagnie du ;-

Pétition présentée, 57. Lue, 63. Rapportée, 74.

Bill reçu et la Ire fois, 109. Lu 2e fois, 123. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 123. Rapporté sans amende.
ment, 135. Lu 3e lois, 135. Passé, et les Communes informées, 135.
S. R., 310. (Chapitre 59, 47 Vic., 1884.)

47.-Chenin de fer du Lac N. pissingue àla Baie de James. Compagnie du ;-Incor-
poration:

Pétition de Wm Thomson et autres, présentée, 30. Lue, 39. Rapportée, 47.

Bill reçu et lu Ire fois, 142. Ordre du jour pour que la seconde lecture
soit remise, 145, 143. Lu ze fois, 156. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres, 156. Rapporté avec amendements, 179,
180. Amendements lus et reçus, 180. Lu 3e fois, 180. Passé, et ren-
voyé aux Communes, 180. Agréé par les Communes sans amendement,
211. S. R., 310. (Chapitre 80, 47 Vie., 1884.)

48.-Chemin de fer du Nouveau-Brunswick, compagnie du,-

Pétition pfésentée, 51. Lue, 55. Rapportée, 98.

Bill reçu et lu Ire fois, 185. Lu 2me fois, 209. 'Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, Y.09. Rapporté avec un amende-
ment, 211. Amendement lu et agréé, 211. Lu 3e fois, 211. PasEé, et
renvoyé aux Communes, 211. Agréé par les Communes sans amende-
ment> 222. S. R ,311. (Chapitre 75, 47 Vie., 1884.)

49.-Chemin de fer International: compagnie du,-

Pétition présentée, 54. Lue, 58. Rapportée, 74.

Bill reçu et lu ire fois, 109. La 2e fois, 120. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, -120. Rapporté sans amendement,
134. Lu 3e fois, 135. Passé, et les Communes informées, 135. S. R.,
309. (Chapitre 56, 47 Vic. 1884)

50.-Compagnie de Prêts sur Biens-fonds du Canada

Pétition présentée, 57. Lue, 63. Rapportée, 99.
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Bil reçu et la, 1S4. Lu 2e fois, 201. Renvoyé au cornité des banques et du

commerce, 204. Rapporté avec amendements, 221. Amendements lus
et agréés, 224. Li 3e fois, 221. Pa-é et renvoyé aux Communes, 224.
Agréé par les Communes sans amendement, 257. S. R., 311. (Cha.
pitre 101, 47 Vic., 1884.)

5 l.-Compagnie du tunnel de la frontière Sainte Claire. Incorporation;

Pétition de Charles Mack6nzie et autres, présentée, 62. Lue, 68. Rap-
portée, 75.

Bill reçu et lu Ire foie, 137. Lu 2e fois, 145. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 145. Rapporté avec amendements,
178. Amendements lus et agréés, 178. La 3e fois, 1b5. Passé, et
renvoyé aux Communes, 186. Agrée par les Communes sans amende-
ment, 231. S. R, 311. (Chapitre 83, 47 Vie., 188 1.)

52.-Convention en're le gouvernement fédéral et la Nouvel e-Ecosse:

Bill reçu et lu Ire fois, 212. Lu 2o fois, 220. Comité général remis, 231.
En comité, 242. Rapporté sans amendement, 212. L-x 3e fois, 242.
PasEé, et les Communes informé>s, 242. S. R., 311. (Chapitre 5, 47
Vie, 1884.)

5 3.- Corporation appelée ".De Neerlandsch- Amerikaanche Land Maaschappij"
(La compagnie des terres des Pays-Bas et d'Amérique). , Extension au
Canada:

Pétition demandant qu'on lui permette de pétitionner, 93. L'honorable M.
Dickey propose que la péition soit maintenant lue et reçue, adoptée,
93, 94. Lue, 94. Quaraûte-neuvième iégle suspendue, 10.

Pétition présenté3, 102. Lue, 107. Rapportée, 112.

Bill reçu et lu ire fois, 137. La 2o fois, 142. Renvoyé au comité des
banques et commerce, 142. Rapporté sans amendement, 147. Lu 3e
lois, 147. Pas'é et les Communes informées, 147. S. R., 310. (Cha-
pitre, 102, 47 Vic., 1884ý)

54.-Corpgration'Episcopale Catholique Romaine de' Pontiac:

Pétition du Très Révérend, N. Z. Lorrain,, présentée, 57. Lue, 63. Rap-
portée, 74.

Bil ré çu et là, 168. Ordre du jour remettant la seconde lecture, 175. Mo-
tion pour la, seconde lecture objectée, 181. Division (contents, 42;
non cntents, 1); u 2e fois, 182. Renvojé au comité des ordres
permanents et des bille privés, 182. . Rapporté ave,, un amendement,
188. Amendement lu et agréé, 183. 'Lu 3à fois 188. Passé et ren-
voyé aux Communes, 188. Agréé par les Comrnuns sans amendement,
215. S. R., 311. (Chapitre 105, 4'TVic. 1884.

55.-Corporation des Fidéicommis L'Union du Canada :

Pétition de R. J. Evans et autres, présentée, 49. Lue, 55. Rapportée, 64.
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Bill reçu et la Ire fois, 105. Lu 2e fois, 116. Renvopé au comité des banques
et du commerce, 116. Rapporté avec amendements, 148. Amende-
ments lus, 148. Agréé, 155. Lu 3e fois, 155. Passé, et renvoyé aux
Communes, 155. Agréé par les Communes sans amendement, 17U.
(Chapitre 100, 47 Vic., 1884.)

56.-Département de 2farine et des Fêcheries:

Bill reçu et lu Ire fois, 302. Lu 2e fois, 302. Passé, et les Communes
informées, 302. S. R., 312. (Chapitre 18, 47 Vic., 1884.)

57.-Diocèse catholique romain d'Ottawa:

Pétition du très-révérend J. T. Duhamel, évêque d'Ottawa, présentée, 57.
Lue, 63. Rapportée, 74.

Bill reçu et lu ire fois, 168. Ordre du jour remettant la seconde lecture, 175.
Motion pour la seconde lecture adoptée sur division, 182. Lu 2a fois,
18 ?. Renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés,
182. Rapporté avec amendements, 188. Amendements lus et agréés,
188. Lu Se fois, 188. Passé, et renvoyé aux Communes, 188, Agréé
par les Communes sans amendement, 215. S. R., 311. (Chapitre 104,
47 Vie., 1884.)

58.-Divorce, John Graham:

Pétition présentée, 34.' Lue, 42. Rapportée, 47. Certificat du greffier
constatant que l'honoraire a été payé conformément à la 83e règle, 41.
Avis d'un bill de divorce, et signification de l'avis, 41.

Bill piésenté par l'honorable M. Kaalbach et lu Ire fois, 47. Motion pour
la seconde lecture da bill le quatorzième jour de février prochain, et
que Sarah Ann Graham soit tenue de comparaître, adoptée, 48.
Motion que l'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, pour le
quatorzième jour de février, soit rayé de l'ordre du jour, et que le dit
bill soit lu la seconde fois vendredi le quatorzième jour de février,
adoptée, 49. Certificat du greffier que l'avis a été affiché durant
quatorze jours, 64, 65. Affidavit de la signification du bill et avis à
Sarah Ann Graham, 65. Examination da pétitionnaire concernant
toute collusion entre les parties soit suspendue, 65. Motion pour la
seconde lecture du bill, adoptée, 65. Bill la 2o fois, 65. Renvoyé à un
comité spécial, 66. Rapport du comité spécial, 85, 91, 92. (Pour docu-
ment voir appendice N° 1.) RappQrt et témoignages pris en considé-
ration, 93. Rapport adopté, 94. Bill la 3e fois, 101. Passé, et renvoyé
aux Communes, avec l'enquête et documents, 101. Agréé par les
Communes sans amendement, 174. S. R, 310. (Chapitre 107, 47 Vie.,
1884.)

59.-Douanes, Acte des-1883," Amendement

EW reçu et.In, 1re fois, 212. Lu 2e fois, 220. Comité générai remis, 231.
En comité, 240. Rapporté sans amendement, 240. Motion pour amen-
dement, 240. Amendement agréé,, 250. La he fois, 251. Passé, et
renvoyé aux Communes, 251. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 265. S. R, 311. (Chapitre 22, 47 Vic., 1884)
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60.-Enquétes sur les Naufrages. Amendement:

Bill reçu etla Ire fois, 249. La 2e fois, 261. Renvoyé à un comité général,
261. En comité, 265, 266. Rapporté sans amendement, 266. Lu 3e
fois, 266. Passé, et les Communes informées, 266. S. R., 311. (Chapitre
23, 47 Vie., 184.)

61.-Falsification des substances alimentaires et des drogues:

Reçu et la ire fois, 260. Lu 2e fois, 270. En comité, 287. Rapporté avec
amendements, 288. Amendements lus et agréés 288. Motion pour
amender de nouveau, agréé, 293. Lu 3e fois, 295. Passé et renvoyé
aux Communes, 295. Agréé par les Communes sans amendement, 304.
S. R., 302. (Chapitre 34, 47 Vic., 1884.)

62. Félonies et délits, acte pour accé'érer le procès de personnes accusées de, -Exten-
sion à la province de Manitoba. Amendement:

Bill présenté par l'honorable air Alexander Campbell et lu Ire fois, 205.
Lu 2 fois, 219. Lu 3e fois, 229. Passé et renvoyé aur Communes,
229. Agréé par les Communes sans amendement, 295. S. R., 315.
(Chapitre 41, 47. Vie., 1884.)

63. Fortifications et constractions militaires,-entretien des:

Bill reçu et lu Ire fois, 212. Lu 2e fois, 220. Lu 3e fois, 230. Passé et les
Communes informées, 230. S. R., 311. (Chapitre 17, 47 Vic., 1884.)

6A.-Fraude dans la fabrication et la vente des engrais agricoles:

Bill reçu et la Ire fois, 137. La 2e fois, 142. Motion pour renvoyer à un
comité général, 142. Motion en amendement pour renvoyer le bill au
comité des banques et du commerce, agréée, 142. Rapporté avec amen-
dements, 162. Amendements lus, 162. Ordonné qu'il soit renvoyé à un
comité général, 169. En comité, 169. Rapporté avec amendements,
170. Agréé, 170. Lu 3e fois, 170. Passé et renvoyé aux Communes.
170. Agréé par les Communes sans amendement, 203. S. R., 310.
(Chapitre 37, 47 Vic, h84.)

65.- Gaz et inspection des compteurs à gaz, amendement:

Bill reçu et la Ire fois, 212. Lu 2o fois, 220. Comité général remis, 231, 240.
En comité, 230. Rapporté avec un amendement, 256. Amendement la
et agréé, 257. Lu 3e fois, 257. Passé, et renvoyé aux Communes, 257.
Agréé par les Communes, 255. S. R., 311. (Chapitre 35, 47 Vic., 1884.)

66.--Ealifax, compagnie d'Assurance Maritime,-Incorporation:

Bill reçu et la ire fois, 102. Motion que la seconde lecture pour mardi le 4 mars,
soit rayée des ordres du jour, et que le dit bill soit renvoyé au comité
des ordres permanents et des bilîs privés, 110. Ordonné en conséquence,
110. Rapporté, 114. lu 2@ fois, 120. Renvoyé au comité des banques et
du' commerce, 120. Rapporté sans amendement, 148. Lu 3e fois, 158.
Passé, et les Communes informées, 158. S. R., 310. (Chapitre 93, 41
Vic.; 1884.)
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67.-Kalifax, compagnie de navigation à vapeur, (limitée) Inc6rporption.

Pétition de J. F. Stairs, et autres, présentée, 38. Lue, 45. Ripportée, 56.

Bill reçu et là Ire fois, 116. Renvoyé au comité des banques et du com-
merce, 124. Rapporré avec amendements, 141. Amendements lus et
agréés, 141. Lu 3e fois, 141. Passé, et renvoyé aux Communes, 141.
Agréé pal'1e8 Communes sans amendement, 158. S. R., 310. (Chapitre
118, 47 V., 1884.)

69.-Bavre de Québec, achèvement de l'avant port:

Bill reçu et lu Ire fois, 301. Lu 2a fois, 302. La 3e fois, 303. Passé, et les
Communes informées, 3r2. 8. R, 312. (Chapitre 9, 47 Vie., 1884.

69.- Havre de Québec, Bassin de Radoub. Autorisation:

Bill reçu et la Ire fois, 301. Lu 2e fois, *01. La 3e fois, 301. Passé, et les
Communes informé.s, 301. S. R, 312. (Chapitre 10, 47 Vie., 1884.)

70.-Indépenlance du Parlemeut. Amendement à l'acte 1848

Bill reçu et lu 1re fois, 277. Sur division, lu 2e fois, 288. Rapporté sans
amendement, 293. Lu 3e fois, 29î. Passé, et les Communes informées,
295. S. R, 312. (Chapitre 14, 47 Vic., 1884.)

71.-Inspection générale 1874. id fi ation de son acte:

Bill reçu et lu Ire fois, 277. La 2e fois, 28>. En comité, 293. Rapporté
avec amendements, 294. Amendements lus et agréés, 294. Lu 3e fois,
295. Passé, et renvoyé aux Communes, 295. Agiéé par les Communes
sans amendement, 304. S. ., 312. (Chapitre 33, 47 Vie, 1881)

12.-Juge de la cour de comté de Ca> ibu. Traitemnent et allocaticns

Bill reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2a fois, 12 . En comité, 130. Rapporté
sans amendement, 130. Lu ie fois, 130. Passé, et les Communes en
sont informées, 130. S. R., 312. (Chapitre 12, 47 Vie., 1884).

73.-Jujes de Paix. Devo'rs hors des sessions:

Bill présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell et là ire fois, 221. Lu
2e fois, 233. En comité, 256. Rapporté sans amehdement, 256. Lu
3e fois, 256. Passé. et renvoyé aux Communes, 2561 Agréé par les
Communes, sans amendement, 299. S. X., 312. (Chapitre 43, 47 Vie.,
1884).

74-Lois Criminelles.-Extension à la (olombie Britannique.-Amendement:

Bill présenté par l'honorable sir 'Alexan'der Cátmpbell,'et lu ire fois, 206.
Lu 2e fis, 219. La 3e fois, 229. Passé, et renvoyé ,aux Communes,
229. Agréé par les Communes sans amendement, 295. S. R., 312.
(Chapitre 42, 47 Vic., 1884.)

INDE9. A' 1884.,
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75.-.aison de réforme pour certaines jeunes délinquants. Comte d'fRalifax, Youvelle-
Ecosse:

Bill présenté par l'honorable M. Power et lu ire fois, 203. Ordre du jour
remettant la seconde lecture, 213. La 2e fois, 220. Ordre du jour
remettant le comité général, 231, 242. En comité, 249, 250. Rap.
porté avec amendements, .250.. Amendements lus et agréés, 250. La
3e fois, 261. Ordonné que le titre du bill soit: " Acte relatif à la
amaison de réforme pour certaines jeunes délinquants -dans le comté
d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse," 261. Passé, et renvoyé aux
Communes, 261. Agréé 'par les Communes sans amendement, 299.
S. R., 312. (Cha-pitre 45, 47 Vie., 1884.)

76-Manitoba. Actes de corpration du chemin de fer Nord-Ouest et du.-Amende.
ment:

Pétition non présentée, 113.

Bill reçu et la Ire fois, 103. Renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés, 108. Rapporté: cinquante-unième règle accordée, 113.
Lu 2e fois, 120. ý Renvoyé au comité des bchemins de fer, télégraphes
et havres, 120. Rapporté avec un amendement, 152. Amendement
lu et agréé, 152. Lu 3e fois, 152. Passé et renvoyé aux Communes, 152.
Agréé,par les Communes sans amendement, 174. S. R , 310. (Cha-
pitre 69, 47 Vie., 1884;)

77-Manitoba, compagnie du chemin de fer de la colonisation du Nord-Ouest du:

Pétition demandant qu'on lui permettre de présenter une requête pour la
passation d'un acte concernant la.dite compagnie-présentée, 94. Lue
98. Rapportée, 113. Pé.ition présentée, 113. Lue, 122. Rapportée, 140.

De. la compagnie du. chemin de fer canadien du Pacifique demandant qu'on
lui' permette de présenter une pétition concernant la compagnie du

chemin de fer Sud-Ouest du Manitoba,. présentée, 94. Lue, 98. Rap-
portée, 113.

Pétition présentée, 113. Lue, 122. Rapportée, 140.

Bill reçu, et lu 1re fois, 154. , Lu 2e fois, 164. Renvoyé au , comité des
chemins de fer, télégratihes et havres, 164. Rapporté aveo amende.
ments, 174. Amendements lus et agréés, 174. Lu 3e fois, 174. Passé
et renvoyé aux Communes, 174. Agréé par la Chambre des Com-
munes -sans amendements, 2)3 S. R, -310. (Chapitre 73, 47 Vic.e
1884.)

18.-Manitoba,-coles publiques-du. Nouvelle aide

Bill reçu et lu lire fois, 119.- Lu 2e-fois, 124. En comité, 130. Rapporté
sans amendement, 130. La Se fois, 130. Passé, et les communes in-
formées, 130., ýS14309. (Chapitre 7, 47 Vie , 1884.)

19.-wManitoba, juge puîné du,-traitement et allocations:

Bill reçu et lu ireýfois, 301. Lu 2e fois, 301. Lu Se fois, 301. Passé, et les
Communesinformiées, 301. . R., 312. (Chapitre 13, 47 Vic., 1884.)
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80.-Manitoba, règlement définitif des réclamations de terres du. Extension:

Bill reçu et lu ire fois, 266. Ordre du jour pour la seconde lecture, remis,
272. Lu 2a fois, 279. En comité, 289. Rapporté avec un amende-
ment, 290. Amendement lu et agréé, 290. Lu Se fois, 290. Passé, et
renvoyé aux Communes, 290. Agréé par les Communes sans amende-
ment, 304. S. R., 312. (Chapitre 26, 47 Vie., 1881.)

81,-Marins dans le cas de maladie ou détresse. Nuvel amendement:

Bll reçu et lu ire fois, 260. Li 2e fois, 270. Rapporté avec amendement,
278. Lii 3e fois, 278. Passé, et les Communes informées, 2i8. lS. R.,
311. (Chapitre 21, 47 Vie., 1884.)

82.-Octrois pour chemins de fer. Autorisation:

Bill reçu et la Ire fois, 307. La 2e fois, 307. Lu 3e fois, 307. Passé, et
les Communes informées, 307. S. R, 312. (Chapitre 8, 47 Vie., 1884.)

83.-Poids et mesures. Amendement à l'acte 1879:

Bill reçu et lu ire fois, 26). La 2e fois, 270. Ordre du jour pour un comité
général, remis, 278. En comité rapporté avec un amendement, 289.
,A mendements lus et agréés, 289. Lu 3e fois, 292. Passé, et renvoyé
aux Communes, 294. Agréé par les Communes, sans amendement, 304.
S. R., 3 12. (Chapitre 36, 47 Vic., 1884.)

84.-Pont de chemin de fer de Québec-cmpagnie du:

Pétition de l'honorable sir N. F. Belleau et autres, présentée, 60. Lue, 67.
Rapportée, 75.

Bill reçu et la Ire fois, 184. La 2e fois, 201. Renvoyé au comité des
chemins de fer, têtégraphes et havres, 204. Rapporté avec amende-
ments, 217, 2L8. Amendements las et agréés, 218. Lu 3e fois, 218.
Passé, et renvoyé aux Communes, 210. Agréé par les Communessans
amendement, 257. S. R., 311. (Chapitre 78, 47 Vie., 1884.)

85.-Pont de la frontière de Niag'ra. Incgrporation de la compagnie:
Pêition non présentée.

Bill reçu et lu ire fois, 222. Renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privéi, 223. Rapporté, 245. Cinquante-unième règle sus.
pendue, 245. Lu 2e fois, 245. Renvoyé au comité des chemins de fer,
té!égraphes et havres, 247. Rapporté avec amendements, 273. Amen-
dements lus et agréés, 273, 274. Lu 2e fois, 274. Passé, et renvoyé
aux Communes, 274. Agréé par les Communes sans amendement, 291.
S. R., 312. (Chapitre 81, 47 Vie., 1884.)

86.-Porteurs d'obligations de la compagnie du chemin de ler du Saint Laurent à
l'Ottawa. Autorisation à voter aux assemblées

Pétition de Charles Morrison, présentée, 60. Lue, 67. Rapportée, 75.

Bill reçu et lu 1re fois, 142. Motion que le bill soit placé sur les ordres du
jour pour seconde lecture, adoptée, 155. Lu 2e fois, 159. Renvoyé au-
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comité des chemins de fer, télégraphes et bavres, 159. Rapporté avec
amendements, 189. Amendements las et agréés, 190. Lu 3e fois, 190.
Passé et renvoyé aux Communes, 190. Agréé par la Chambre d3,
Communes sans amendement, 234. S. R-, 311. (Jihapitre 76, 47 Vie
1884.)

87.-Prévention de la fraude dans la vente des droits'de brevets d'invntion:

Bill reçu et la Ire fois, 92. Seconde lecture remise, 94.95. La 2e fois, 10l.
Renvoyé au comité -des banques et du commerce, 101. Rapporté sali
amendement, 114. Ordonhé en comité, 115. Ordre du jour pour qu
le comité général soit remis, 129, 138, 143. En comité, 145. Comit
demande permission de siéger de nouveau, 145. Remi", 149. Da
nouveau en comité, 163. Rapporté avec amendements, 164. Ordre
que le bill, tel qu'amendé, soit réimprimé pour l'usage des membres,
164. Ordre du jour pour la prise en considération des amendements,
180. Motion que le bill soit renvoyé au comité général, remportée,
180. En comité, 180, 181. Rapporté avec amendements, 181. Amen-
dements las et agréés, 181. Lu 3e fois, 186. Pas.é, et renvoyé aux
Communes, 186. Agréé par la Chambre des Communes, 234. S. R,
311. (Chapitre 38, 47 Vie., 1884.)

88.-Prisonniers. '[ranslation d'une prison à une autre. Autorisation:

Bill présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et la Ire fois, 263.
Lu 2e fois, 271. En comité, 278. Rapporté sans amendement, 278.
Motion pour que le bill ne soit pas la la troi>ième fois maintenant, mais
qu'il soit amendé, adoptée, 284. Amendé en conséquence, 287. Lu Se
fois, tel qu'amengé, 287. Passé, et renvoyé aux Communes, 287. Agréé
par les Communes sans amendement, 304. S. R., 312. (Chapitre 4t,
47 Vic., 1884.)

89.-Saurages du Canada. Privilèjes:

Bill reçu et la Ire fos, 125. Ordre du jour pour remettre la seconde lec.
ture, 149, 175, 203, 233, 277. Lu 2e fois, 288. En comité, 298, 299.
Rapporté avec amendements, 299. Amendements lus et agréés, 29.,
Lu 3e fois, 299. Passé, et renvoyé aux Communes, f.99. Agréé par
les Communes sans amendement, 309. S. R., 312. (Chapitre 28, 47
Vie., 1884.)

90.-Sauvages. Nouvl amnidement de l'acte de 1880

Bill reçu et lu Ire fois, £77. Lu 2e fois, 288. En comité, 293. Rapporté
et demande permission de s-iéger de nouveau, 293. De nouveau en
comité, 297, 298. Rapporté avec, amendements, 298. Amendements
lus et agréés, 298. La 3e fois, 298. Passé, et renvoyé aux Communes,
298. . Agréé par les Communes sans amendement, 309. S. R., 312.
(Chapitre 27, 47 vic., 1884.)

91.-Séduction et crimes de même nature. Punition

Pétition du révérend A. F. Carr, piéentée, 5'. Lue, 70. Deux pétitions
préseDtées par la "Société de Protection des femmes et des enfants."
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Bill reçu et lu ire fois, 177. Ordre du jour remettant la seconde lecture,.
209. Motion pour seconde lecture, 212. Motion en amendement ponr
que le bill soit lu d'hui à trois mois, adoptée sur division, 212.

92.-Service Civil.-Amendement de l'Acte 1882 et 1883 :

Bill reçu et lu ire fois, 217. Ordre du jour pour la seconde lecture remis,.
2b8. Lu 2e fois, 292. En comité, 295, 2U6. Rapporté avec permission
de siéger de nouveau, 296. De nouveau en comité, 297. Rapporté avec
amendements, 297. Amendements lus et agréés, 297. Lus 3e fois,
297. Pass-é, et renvoyé aux Communes, 297. Agréé par les Communes
bans amendement, 309. S. R., 312. (Chapitre 15, 47 Vie., 188 1.)

93.-Service public, emprunt de certaines sommes requises. Autorisation

Bill reça et lu Ire fois, 301. Lu 2o fois, 304. Lu 3e fois, 304. PasFé, et
les Communes informées, 304. S. R., 312. (Chapitre, 10, 47 Vie., 1884>

94.-Sociétés de construction, Ontario. Amendement:

Bill présenté par l'honorable M. Allan et lu Ire fois, 96. Ordre du jour pour
la seconde lecture remis, 108. La 2e fois, 116. Renvoyé au comité des
banques et du commerce, 116. 1Papporté sans amendement, 123. Lu
3e fois, 123. Pasé, et renvoyé aux Communes, 123. Agréé par les
Communes, avec armendements. 233. Amendements faits par les Com-
munes, agréé par le Sénat, 256. L-s Communes sont informées, 256.
S. R., 312. (Chapitre 40, 47 Vic., 1884.)

95.--&bsidles :

BUI reçu et lu Ire fois, 308. Lu 2e fois, 308. La 3e fois, 308. Pascé, et les
Communes informées, 308. S. R, 313. (Chapitre 2, 47 Vie., 1884)

96.-,Subventions Provinciales. .Aouvelle répartiticn

Bill reça et lu Ire fois, 306. Lu 2e fois, 306. Lu 3e fois, 306. Passé, et
les Communes informées, 306. S., R., 312. (Chapitre 4, 47 Vie., 1884.)

97.-Synode du diocèse de la Saskatchewan. Modification de son acte:
Pétition pié,entée, 62. Lue, 67. Rapportée, 75.

Bill reçu et la Ire fois, 130. Lu 2 fois, 138. Renvoyé au comité des ordres
permanents et des bills privés, 138. Rapporté -sans amendement, 154.
Lu e fois, 154. PasEé, et les Communes informées, 151. 8. R., 310.
(Chapitre 103, 47 Vic., 1884.)

98.-Tarif desdroits de douane. Aouel amindement:

Bill reçu et lu 1re fois, 30. Lu, 2e fois, 302. Lu 3e fois, .302. PasEEé, et
les Communes'informées, 302. S. R, 312. (Chapitre 30, 41 Vic., 1884.)

99.-Tempérance, amendement à l'acte de 1818.

Bill présenté par l'honorable Ü.,Macpherson et la Ire fois, 145. Ordre du
jour remettant la seconde lecture, 155, 164, 175, 181. ýSur division, lu
'e fois, 203. Ordre du jour pour renvoi à un comité géréral, remis,
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213, 220, 231. En comité 242, 243. Rapporté avec un amendement,
243. Amendement lu et reçu, 243. Motion que le bill soit lu la troi.
s'éne fois maintenant, 251. Motion en amendement que le bill ne soit
pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général 251. Objection prise, décision du Président contre l'objection,
251. La, Chambre se divise sur la motion, et elle est résolue dans la
régative, 252. Motion pour troisième lecture, 253. Motion proposée
en amendement, 253. La Chambre se divise sur l'amendement, et
résolue dans la négative, 253. Motion pour la troisième lecture adoptée
sur division, 253. La 3e fois, 253. Passé, et renvoyé aux Communes,
253. Agréé par les Communes sans amendement, 299. S. R., 312.
(Chapitre 31, 47 Vie., 1884.)

1(O.-Tempérance, assurance générale sur la vie:

Pétition de G. W. Ross et autres, 38. Lue, 46. Ripportée, 56.

Bill reçu et lu 1re fois, 119. Lu 2e fois, 124. Renvoyé au comité des ordres
pernanents et des bills privés, 124. Rapporté avec amendements, 166.
Amendements lus et agréés, 166. Lu 3o fois, 166. Passé, et renvoyé
aux Communes, 166. Agréé par les Communes sans amendement, 185.
(Chapitre 97, 47 Vie,, 1884.)

101.-Terres de la Puissance, Acte de,-1883, Amendement

Bill présenté par l'honorable M. Macpherson, et la Ire fois, 184. Lu 2e fois,
209. En comité, 213. Rapport du comité général et demande permis.
sion de siéger de nouveau, 214. En comité, 230. Rapporté avec amen.
dements, 230. Amendements lus et agréés, 231. Motion pour la trois-
iôme lecture, 232. Motion en amendement, 233. Débat, 233. Débat
remis, 233. Débat, 254. Motion en amendemerft retirée, 254. Motion
que le bill, tel qu'amendé, soit de nouveau renvoyé en comité, 254. De
nouveau en comité, 254. Rapporté avec amendements, 255.. Amende.
ments lus et agréés, 255. Motion pour amender de nouveau, rejeté sur
division, 255. :Lu 3e fois, 255. Passé;et renvoyé aux Communes, 255.
Agréé par les Communes avec amendements, 304. Amendements faits
par les Communes agréés par le. kénat, 304. S. R. 312. (Chapitre 25, 47
Vic., 1884.)

102.-Territoires du Nord-Ouest, Acte 1880. Amendement

Bi1 présenté par l'honorable M. Macpherson, reçu et la Ire fois, 261. Lu 20
fois, 265. Ordre du jour remettant le comitégénéral, 272. En comité,
278. Rapporté avec un amendement, 279. ýAmendement la et agréé$
279. Motion pour que le bill ne soit pas la maintenant la troisième fois,
mais amendé de nouveau, 287. Amendé,enconiséquence, 287.. Lu 3e fois,
tel qu'amendé, 287. Passé et renvoyé aux Communes, 287. Agréé par
les Communes avecamendements,ý307. Amfendëments faitspar les Com-
munes agiéés par le Sénat, 306. S. R., 312. (Chapitre 23, 4 Vic., 1884.)

1Q3.-Tirritoire.ea contestation.entre la Puissance et Ontario:

Bil préenté par l'honorable sir lxander Camp1ell, etlu l i1re fois, 232-
Lu:2e fois, 261 En cormitê,270 Amendements lusetagréés, 271. La
3e fois, 271. Passé et renvoyé aux Commnies, 271 Agréépar les Com-
munes sans amendement, 304. S. ,312. (Chapitre 24,47 Vie., 1384.)
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104.- Toronto, compagide de chlmin de fer de Toronto, Grey et Bruce. Amndement

Pétition présentée, 30. Lue, 35. Rapportée, 61.

Pétition de la compagnie du chemin de for du Grand.Tronc, présentée, 57.
Lue, 63.

Pétition de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, 67. Lue, 70.

Bill reçu et la Ire fois, 177. Lu 2e fois, 203. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 203. Rapporté sans amendément,
211. Lu 3e fois, 211. Passé, et les Communes informées, 211. S. R.,
311. (Chapitre 66, 47 Vie., 1884.)

105.-Toronto, fusion du Bureau de Commerce et Association de ia'Balle au Blé:

Pétition présentée, 26. Lue, 31. Rapportée, 46.

Bill rcçu et lu Ire fois, 102. Ordre du jour remettant la seconde lecture,
105. .Lu 2e fois, 109. Renvoyé au comité des banques et du com-
merce, 109. Rapporté sans amendement, 123. Lu 3e fois, 123. Passé,
et les Communes informées, 123. S, R., 309. (Chapitre 46, 47 Vie.,
1884.)

106.-Travaux Publics du Canada. NVouvel amendement:

Bill présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et la ire fois,'206. Lu
2e fois, 221. .Motion pour troisième lecture, 229. ' Motion en amende-
ment, sur division, négativée, 229. Motion principale adoptée, 229. Lu

e fois, 229. PasEé, et renvoyé aux Communes, 229. Agréé par les
Communes avec un amendement, 298. Amendement fait par les Com-
munes agréé par le Sénat, 298. S. R., 312. (Chapitre 16, 47 Vie.,
1884.)

107.- Union des éjlises- méthodistes:

Pétition de Samuel D. Rice, présentée, 27. Lue, 31. Rapportée, 46, 47.

Tétition de F. Chisbolm et auties, présentée, 40. Lue, 65.

Pétition de Daniel Iluffman et autres, (24 pétitions) présent éa, 57. Lues, 63.

Pétition de F. Carr et autres (Il pétitions,) présentée, 47. Lue, 70.

Pétition du Rév. M. F. Dark et autres, présentée, 67. Lue,70.

Pétition de F. B. Ingram et autres, présentée, 70. Lue, 74,

Pétition du Rév. 'U. Lane et autres, présentée, 72. Lue, 77.

Pétition de George Fagan et autres, présentée, 77. Lue, 96.

Pétition de R. L. Adams et autres, 103. Lue' 107.

Bill reçu et lu ire fois, 137. Lu 2e fois, 143. Renvoyé au comité des
ordres permanents et des bills privés, 143. Rapporté avec amende-
ments, 162, 163. Amendements lus et agréés, 163. Passé, et renvoyé
aux: Communes, 163. Agréé parles Communes, 185. S, R., . 310.
(Chapitre 106, 4' Vic., 1884.)
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103.- Vente des liqueurs, acte des licences, 1883. Amendement

Bill reçu et lu Ire fois, 306. Lu 2e fois, 306. En comité, 307. Rapporté
avec amendements, 307. Amendements lus et agréés, 307. Lu 3e fois,
307. Passé, et renvoyé aux Communes, 307. Agréé. par les Com-
munes sans amendement, 309. S. R., 313. (Chapitre 32, 47 Vie., 1884.)

BLÉ, Réduction de l'impôt sur le. (Voir Halle au blé de Montréal.).

BOUCIER, à. A. : Commission de maître en chancellerie, 3, 4., Second rapport du
comité des contingents recommandant que son salaire soit augmenté,
104, 133. Rapport adopté, 134.

BoRURNoT, L'honorable John : La Chambre est informée de la mort de. Motion
d'ajournement par respect à sa mémoire, résolue unanimement, 30.

BRITANNIA, Navire le: ( Voir Adresse NO 7.)

BUcHANAN, M. J., et autres: Pétition présentée. Lue, 49. (Voir bill N° 38.)

BUREAU DE COMMECE, Montréal: Pétition du-, présentée, 57. Lue, 63. (Voir
Québec. Pilotes.)

BUREAU DE COMMERCE DE TORONTO:

Pétition du-, présentée, 26. Lue, 31. (Voir bill N° 11.)
Pétition présantée contre la fusion des lignes courantes de chemins de fer. 95.

Lue, 98.

CA BLE, La Commerciale,-Compagnie du : (Voir bill N° 17.)

CALGARY, compagnie d'aqueduc de-, 58.

CALARy, compagnie d'omnibus, de tramway et de transfert de, 58. (Toir McVittie.)

CANADA, Acte de tempérance, 1878, amendement: (Voir bilIN 0 99.)

CANADA, tempérance, assurance générale sur la vie: (Voir bill N° 100.)

CANADIEN amendement à l'acte du chemin de fer Pacifique. (Voir bill NO 20.)

CANADIEN, chemin de fer du Pacifique: Pétition du. (Yoir'bilI, N° 77.)

CANADIEN, chemin de fer du Pacifique: Copies de contrats, 52. (Voir documents
de la session N 3 1b.>)

CAPITAINEs et seconds de navires, acte des matelots, 1883, amendement. (Voir bill
N° 18.)

CaRD, H: Pétitions concernanti l'Union des égluies Méthodistes (Voir bill N 107.)

CARIBOU, Juge de la cour de ëomté de,-traitèment kallocatioèt (Vbi bill N° 72.)



CARR, A. F.: Pétition de, corcernant la séduction, 1, 7. Lue, 70. ( Voir bill N° 91.)

CARWELL, John, et autres. B.tnques des Négociants du Canada, incorporation: (Voir
bill N° 9.)

CENTRAL, chemin de fer d'Ontario: ( Voir bill N° 34.)

CHAMBLY, compaLnie du chemin de fer de: Pétition, 62. ( Voir Standtead, Shefford
et Chambly, 62.)

CHAMBRE DE LEcTURE: IRgi es pour la-,268.

CHAPELAIN: (Voir commi:sions.)

CLIARS PULLMAN,-compagnie des :-concernant l'expiration des contrats existants,
154. Débat, 154.

CHATIx, Conseil Municipal de: Pétition concernant l'approfondissement du havre
de Rondeau, présentée, 98. Lue, 107.

CHATHA1: Pétition de, conceinant l'approfondissement du havre de Rondeau, 107.

CHEMIN DE FER, acte refondu de 1879, nouvel amendement: (Voir bill NO 19.)

CHEMIN DE FER du gouvernement: concernaut la commodité des voyageurs sur les
chemins de fer, 154. Débate, 154.

CHEMIS DE FER-Ile du Prince-Edouard ; Passes gratuites sur le dit chemin: (Voir
adresse Ng 3)

CHEMINS DE FER:

Pétition du révérend P. H. Marchand et autres, demandant qu'une aide soit
accordée pour la construction d'un chemin de fer du Saint-Maurice au
lac Edouard, présentée, 126.

Saint-Narcisse : Lue, 140.

Ti ois-Rivières : Lue, 140.

Saint-Tite : Lue, 140.

Saint-Maurice,: Lue, 140.

Sainte-Flore: Lue, 140.

Sainte-Geneviève : Lue, 140.

CHEMINS DE FER, Cour de commissaires des: Pétition du conseil de comté de Perth
concernant une-, présentée, 118. Lue, 126.

CHEMINs DE FER, Octrois pour: Autorisation.

CHEMINS DE FER, télégraphes et havres: (Voir Comité N° 5.)

CHrsRoLM F.: Pétition de. (Voir bill N0 107.)

xxiv 1INDEX rx A 1884,



47 Victoria.

CoLo3BIE-BRITANNIQUE : RappOrt du ministre de la justice. Arrangement fait pour
le règlement des différends entre le gouvernement du Canada et la
Colombie, Il à 24.

COMITÉS NOMMÉS

1.-Ordres, coutumes et privilèges

Tous les membres présents pendant la session, nommés, 11. Rapport du greffier
concernant l'absence de l'honorable Walter Hamilton Dickson renvoyé
au comité sur, 37. Rapport du comité, présenté, 39. Rapport adopté,
70, 71. (Voir adresse N° 5.)

I
2.-Sur la bibliothèque:

Nommé et instructions d'agir de concert avec le comité nommé par la
Chambre des Communes, 42, 4:. Ordre de communiquer la résolution
à la chambre des Communes, 42, 43.

Mxte sur la bibliothèque

Un message de la Chambre des Communes nommant les membres du comité
mixte qui doivent agir, 44. Premier rapport, 135, 136. Ordre du
jour, pour la prise en considération du premier rapport, remis, 149,158,
175, 203. Renvoyé au comité, 2'3. Second rapport, 220. Concernant
l'achat de 300 copies d'une seconde édition de l'ouvrage du Dr Todd,
" Sur le gouvernement parlementaire dans les colonies"; recommandant
la nomination de M. Thayne comme employé permanent de la biblio-
thèque, et concernant le pi èt des livres, 220. Second rapport adopté,
262. Premier rapport-présenté de nouveau, tel qu'amendé, 263. Pre-
mier rapport, tel qu'amendé, adopté, 271. Troisième rapport, 274.
Certifiant la correction des comptes et pièces justificatives de la Biblio-
thèque, 274 et 275.

3. Des impressions

Nommé et instruction d'agir conjointement avec le comité nommé par les
Communes, 43. Ordre de communiquer la résolution à la Chambre des
Communes, 43.

Mixte des impressions:

Un message de la Chambre des Communes, nommant les membres du comité
mixte qui doivent agir, 44. Premier rapport, recommandant la réduc.
tion du quorum à neuf membres, 49. Adopté, 50. Second rapport des
documents, .51, 52. Second rapport adopté, 66. . Troisième rapport, 77.
Rapport adopté, 94. Quatrième rapport, 126. Quatrième rapport
adopté, 138. Cinquième rapport concernant l'établissement d'un
bureau d'impression du gouvernement, 192, à 199 ; et un état de l'im-
primeur de la Reine, des comptes des années 1880, 1881, 1882 et 1883,
199; et un état'de Henry Hartney, greffier des impressions du Parle.
ment démontrant le coût des impressions, etc., pour les années 1880,1881,
1882 et 1883, 192. Sixième rapport, 199 à -203. Ordre du jour pour la
prise en considération du cinquième, rapport, remis, 213. Sixième rap-
port adopté, 214.. Cinquième rapport adopté, 230. Septième rapport,
recommandant que le salaire de M. Romaine soit augmenté de $300 par
année, et M. Sloane $Z00 par année,,23, 235., Relevé annuel dos comptes

1IN DEX.
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et dépenses des impressions du Parlement, 237, 238, 2,:9. Ordre du jour
pour la prise en considération du septième rapport, remis, 2o6. Huit-
iéme rapport, 245, 246, 247, 248. Hluitième rapport, adopté, 265. Sept-.
ième rapport, adopté, 265. Neuvième rapport, 280, 281, 282, 283, 284,

.285, 286. Concernant la retraite des affaires de M. A. Mortimer, et
recommandant que son fils, M. W. M. G. Mortimer, lui soit substitué
dans le présent contrat, 285. Neuvième rapport adopté, 292.

4.-Banques et commerce:

Nommé, 43. Premier rapport, recommanda4 la zéduction du quorum à
neuf membres, 47. Rapport adopté, 47. Pour autres rapports de bills
voir bills numéros 1, 2, 3, 4,5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 43, 50, 53,55,
64, 66, 67, 87, 91, 105.

5.-Chemins de fer, télégraphes et havres ;

Nommé, 43-Premier rapport recommandant la réluctiondu quorum à neuf
membres, 47. Rapport adopté, 47. Pour autres rapports des bille
numéros 14, 16, 17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 30, 31, 32, 33, 35, 36,
37, 38, 39, 40, 41, 42, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 51, 76, 77, 84, 85, 86, 104.

6. Comptes contingents:

Nommé, 43. Premier rapport recommandant la réduction du quorum à neuf
membres, 48. Adopté, 47. Second rapport recommandant que M. R.
W. Stephen soit promu à l'emploi de second commis anglais et commis
de la routine et du procès-verbal; recommandant que MM. T. Gibbs
et F. A McCord soient nommés "commis juniors; " recommandant que
les salaires de MX. A. A. Boucher et Alfred Garneau soient augmentés, et
que M. J. de St. Denis Le Moine soit déchargé d'une partie de ses
devoirs, et qu'il ait à l'avernir le titre de " Sergent d'Armes " seule.
ment, et que M. Ivanhoë Taché soit promu " greffier du journal français
et député sergent d'armes; " et que son salaire soit augmenté; aussi,
recommandant que le salaire de .J. G. Aylwin Creighton, écr., soit
augmenté, et que toutes les augmentations de salaire commencent à
courir du 1er juillet prochain; et recommandant que J. H. Pelletier et
Thomas Davis soient promus " messagers permanents," et recomman.
dant que W. L. Lambkin et James Thompson soient nommés I mes.
sagors sessionnels," et recommandant que la femme Enright et la femme
Gariépy soient nommés ' femmes de charge sessionnelles ; " et que les
officiers et greffiers soient tenus de faire tel autre travail qu'il leur sera
ordonné du Sénat, 103, 104. Second rapport renvoyé de nouveau au
comité avec instructions de l'amender, en suppléant certaines omissions,
115. Troisième rapport suppléant aur omissions du second rapport,
132, 133. Nommant Fréderick Gilbert "gardien du vestiaire et assis-
tant portier," 133. Nommant John Duanne ",messager de banque," 133:
Joseph Larose comme " messager permanent," soit reportés à la date
du Il mai, 18S2, 133. Salaire de J. . Pelletier et Joseph Davis
portés à 8600 par année, 133, 134. Salaire de James Thompson payé du
jour de l'ouverture de la présente session, 134. Troisième rapport
adopté, 134. Quatrième rapport certifiant la correction des comptes du
Sénat, 259. Quatrième rapport adopté, 255. Cinquième rapport recom-
mandant que Neil W. McLean soit mis, à la retraite, 268; 269. Aussi
recommandant qu'une gratification égale à six mois de salaire soit payée
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à la veuve de feu M. Johnston, en son vivant ehapelain du Sénat,
268. Que la papeterie pour l'usage du Sénat soit achetée par l'intermé-
diaire du bureau de papeterie du gouvernement, 268. Aussi, recoun-
mande " les règles suivantes pour la salle de lecture " pendant la session
et pour la vacance, et une liste des officiers et greffiers, leurs titres et
salaires, 268, 269. Cinquième rapport adopté, 278.

7.->es ordres permanents et des bills prirés:

Nommé, 43. Premier rapport, recommandant la réduction du quorum à
neuf membres, 46. Adopté, 46. Second rapport, 46. &dopté, 46.
Troisième rapport, 46. Quatrième rapport, 55. Cinquième rapport, 63.
Sixième rapport, 14. Septième rapport, 98, 9U. Huitième rapport, 99.
Neuvième rapport, 100. Neuvième rapport adopté, 100. Dixième
rapport, 100. Extension de délai pour réception de pétitions, 100.
Onzième rapport, 112. Douzième rapport, 113. Douzième rapport
adopté, 113. Treizième rapport, 113. Treizième rapport adopté, 113.
Quatorzième rapport, 113, 114. Quatorzième rapport adopté, 114.
Quinzième rapport, 140. Seizième rapport, 141. Dix-septième rapport,
153, 151. Dix-neuvième rapport, 227. Motion pour la prise en consi-
dération du dix-neuvième rapport soit de nouveau renvoyé au comité
pour nouvelle considération, rèsolu, 242. Renvoyé de nouveau, 242.
Vingtième rapport, concernant le dix-neuvième rapport, 241. Vingt
et unième rapport, 244, 245. Vingt-deuxième rapport, 264.

8.-Débats et délibérations du SEnat:

Nommé, 44. Premier rapport, recommandant la réluction du quorum à
cinq membres, 47. Adoptê, 47., Second rapport, avec communication
d'une requête des fières G. C. Holland! le comité recommandant que
leur cas soit pris en considération la session prochaine, 225, 226 et 227.
considération du second rapport, remis, 254, 277, 288, 289. Rayé, 303.

9.-Répos du dimanche (spécial):.

Comité nommé pour examiner et faire rapport tur les diverses pétitions
concernant le repos du dimanche, 181, 249.

CoMMIssIoNs NoMJMANT :

L'honorable William Miller président du Sénat, 2.
Le vénérable John S. Lauder chapelain du Sénat, 3.
Antoine Alphonse Boucher maître en chancellerie, 3, 4.
L'honorable Alexandre Lacoste seénateur, 4, 5.
L'honorable )Donald MoMillan sénateur, 5,6.
L'honorable James Turner sénateur, 6, 7.
L'honorable George C. McXindsey sénateur, 'T. 8'
L'honorable James G. Ross sénater 60.
Jubereau de Saint-Denis Lemoine sergent d'armes du Sat, 76 77-

COMPTEs coNTINGENTS: (Voir Comité NO .
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COMPTEs et pièces justificatives du greffier du Sénat, 51. Rapport du comité des
contingents, certifiant sa correction, 259. Rapport adopté, 268.

CONVENTION entre le gouvernement fédéral et la Nouvelle-Ecosse: (Voir bill N° 52.)

CORPORATION Episcopale Catholique Romaine de Pontiac: ( Voir bill N° 54)

CORPORATION do Fidéicommis, l'Union du Canada: ( Voir bill N° 55.)

CoUR de commissaires des chemine de fer: Pétition concernant la-, lue, 12G.

CREIGHToN, J. G. Aylwin:-second rapport du comité contingent, recommande que
son salaire soit augmenté, 104, 133. fapport adopté, 134.

CUMBERLAND, compagnie de bouille et de chemin de for: Pétition de: (Voir bill
NO 41.)

D AVIS, TucmAs: second rapport du comité des contingents-recommande qu'il
soit promu "messager permanent," 104, 133. Rapp->rt adòpté, 134.

DÉBATs: Voir comité NO 8.

DÉPAnrEMENT de la marine et des pêcheries: ( Voir bill N° 56.)

DÉPUTÉ gouverneur: ( Vbir bill du chemin de for canadien du Pacifique NO 20.)

DICKEy, L'honorable M.: Motion concernant la compagnie des terres des Pays-Bas
et d'Amérique, 93. ( Voir bill N° 53.)

DiCKiEY, l'honorable M.: appelle l'attention de la Chambre sur l'opportunité d'une
nouvelle école militaire pour l'avantage de la nouvelle-Ecosse et de
l'Ile du Prince-Edouard, 61.

DicKsoN, l'honorable W. H.: Rapport du greffier concernant l'absence de, 37. Ren-
voyé au comité des ordres, usages, coutumes et privilèges du parlement,
37. Rapport du comité nommé pour prendre en considération les
ordres et coutumes de cette Chambre et privilèges du Parlement, 39.
Motion que le rapport soit pris en considération d'hui à quinze jours,
que l'honorable M. Dickson soit notifié et que copie du rapport lui soit
transmise, 39. Motion, que l'ordre pour la prise en considération du
rapport du huitième jour de février, soit rayé 'dds ordres de ce jour, et
uiis sur les ordres du jour de mardi lu dix neuvième jour de févier, 53.
Lettres du greffier du énat, déclarant qu'il a notifié le dit honorable
Walter Hamilton Dickson, 68, 69. Rapport adopté, 70,'71. Motion
qu'une adresse fondée sur la résolution du comité, soit présentée à,,Son
Excellence le gouverneur général, 71. Résolution exprimant le regret
éprouvé de sa retraite du Sénat, 71. Le Preident est prié de commu-
niquer une copie de la résolution à 'l'honorable -Walter Hamilton
Dickson, 71.

DxucES, repos du,-(comité spécial) nommé pour examiner et faire rapport sur les
divrses pétitions concernant le repos du dimanche, 184. Rapporté, 249.
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1.-DIMaNcHE, REPOS DU, PÉTITIONS

Voir comité (spécial), 184, 249.

Endroit.

Acton...... .................
Adelaide........ .....
Almira ..............
Almonte.....................
Alvinston...... .............
Amaranth......................
Ameliasbuirg............
A mherstburg ........
Ancaster........................
Arthur .............
A rundel.......... ..............
Ashdown....................
Ayer................
Aylmer........................
Baiddeck .......................
Barney's River. .......
Barton..................
Bass River...... .....
.Bayfield..................
Beachburg.. ..........
Bedeque... ............
Bedford .............
Belleville.............
Berlin................
Bervie,..................
Baverley................
Rivière K.Loire, N..B....
Blake ....... ........
Bland ford.................
Montagnes Bleues...... .....
Blyth...............o....#
Bobeaygeon .... .......
Botsford ............

Brantford.........Brantfdrd ................

BridgeEnd...........
Brigdon.............
Brockville............
Brompton Gore........ ..
Brussels ... ......
Burford..............
Buirnstown... .........
BurwelIBark..........
Caintown... ..........

Pré-
sentée.

Page.

93
160
187
140
146
106
165
144
106
234
234
126
212
212
292
103
121
215
210
112
244
171
165
210.
106
106
93
93

151
103

0189
131
151
.106.
131

144
112,
98~

157
133
117
.144
112

Lue.

Page.

95'
171
210

158,
118
176
152
1,18
258
258
140
223
223
297
107
132
232
222
122
264
184
176
223
118,
118
95
95,

161
107
147
141
161
118ý
14;
'1449
210
152
132
107,
166
14%
126
152
122

Endroit.

Cainlachie.............
Campbellford ..........
Caradoc, réserve des Sauv..
Caradoc ........................
Carleton Place........
Carp.............. ..............
Carrick, township de.......
Castleford........ .............
Charlottetown...... ..........
Chatham..............
Chatham....................
Chatham.............
Chatsworth...... ......
Chesley .......................
Chinguacousy.........
Chinguacousy....... ....
Chipman........................
Christie,district de Muskoka
Clifton et Howick............
Clinton .........................
Clinton........................
Cobourg ....... .............. .
Colborne...................
Cow Bay.... .........
Creemore .............
Dalhousie.....................
Dalhousie .. ...........
Dalhousie ............
Derry West...........
Dorchester
Dresden......... ..... n..I
Dandas ... .........
Dundas .................
Dundas .............
Durham ......................
East Flanaboro'........
East Nottawasaga........
Bt Oxford...........
East Williams........
Bast Wawanosh .. .. 2....
:East Zorra..............
REgremont....... .... .. p.
Egremont... .........
Mkfrid...............
Elora. .................

Pré-
ventée.

Page.

176
132
210
187
107
143
205
117
160
112,
132
144
144,
280
166
112
10
126
205
112
140
94

157
187,
157
106
1b9
267

69,
146_
171

73
121.
132
144,
144
157
165
151.
118
151
146,
233
187
165

Lue.

Page.

187
144
222
210
118
152
915
126
171
122
144
152
152
294
176
122
171
140
215
122
152
95

1t66
210
166
118
147
280

73
158
183
94

132
144
152
152
166
176
161
126
161
158
258
210
176



INDEX.

.- DnNCHE, REPOS DU,-PÉTITIO,S-SUite.

-Voir Comité (Spé'cial), 186, '51.

Endroit.

Eramosa................
Erin ... ......................
Essex, comté d'........
Evangelical Alliance, N.B.
Evangelecal Alliance, N. E.
Exeter..................
Fairville.......................
Fergus... ...........
Fergus .. ............
Fitzroy................
Flesherton...............
Flos ......... ...........

Fort Erie. ............
Fullerton.. ............
Fullerton .............
Galt....................
Gananoque ...........
Garden i...........
Garden of Eden........
Georgetown ..........
Georgetown . .........
Glenmorris...........
Goderich..................
Goderich..............
Gorrie..............
Grafton..... ......... ........
Grande Riviòre, Mission des

Sauvages des Six Nations
Grantham...... ......
Greenhili.............
Grey, comté de........
Grimsby. ............
Guelph.. ............
Hlalifax .................
Halifax..............
Hamilton.....................
Hfamilton... ...........
Hlants, c9mté de.......
Harrowsmith...............
Hlastinge, comté da.
Hastings, comté de.
]{inchinbrook.........
]Hintonburg...........
Hopetown ......

Hal...............

Pré-
sentée.

Page.

144
98

146
157
139
258
132
112
121
102
205
157.
171
139
160
210
70

144
103,
95

121
280
210
144
1-14
244

97
165

160
146
60

165
171
132
157
176

72
132
165
121
132
126
143

Lue.

Page.

15.2'
107
158
166
147
267
141
122
132
107
215
166
183
147
171
222

74
152
107

98
132
294
222
152
152
264

107
171
118
171
158

67
177
183
144
166
187
77

14t
176
132
141
140'
152'

Endroit.

Humphrey ...........
Hluntingdon.............
Huntsville.................
Huron, comté de............
Huron ........................
[luron..................
Ingersoll........................
Ingersoll.......................
Innerkip........................
invermay....... ...............
Kemptville ....................
Kent ...........................
Kincardine, N.B. .........
Kincardine....... .............
Kincardine....................
Kincardine.....................
Kingsbury....................
Kingston............. ...
Kinloss..................
Kirkton ....................
iKirkton.........................
Lachute.........................
Lake Ainslie...... ....
1Lanark..,...... ..........
Laskey ..............
Leeds...................
Little Harbor.........
Little Narrows........ .
Lloydtown................. ...
Liondon...................
London, township de.
London Weat.................
Louise......... ...........
Louise, township de .........
Luther .. .........0 .............
Lyn..... ............
Lyndhurst............
Lyndsay.. .... .............
Maitland, N.E.........
Markdale...... .... ...........
Markham........ ............
M~arthaville .............
MoIntosh.... ........
McKillop ..... .....
Meaford......... ...............

XXX A 1884.

Pié.

sentée.

Page.

126
112
183
98

144
139
144
166
151
171
126
160
111
144
146
183
98

103
267
106
144
98

187
267
232
157
176
280
232
205
144
144
160
267
232
112
118
112
146
205'
187'
151
205
103
210

Lue.

Page.

140
123
205
107
152
147
152
176
161
183
140
171
122
152
158
205
107
118
280
118
152
107
210
280
258
166
187
294
258
215
152
152
171
280
258
122
126
122
158
215
210
161
215
205
222
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1.-DrnL4NCHE, REP)s DU,-PÉTITIONs -Suite.

Voir Comité (spécial), 186, 251.

Endroit.

Metcalfe................
Middle River..........
Midlanid....... ...........
Mill Creek ...........
Milton...............
Montroal..........
Moorefield............ .. 1
Morewood..................
Mornington ...........
Morpeth .....................
Morrisburg..........
Morton.................
Mount Forest .........
Mount Forrest........
Mount Forrest...........
Mount Vernon ........
Murray Harbor......
Muskoka....................
Muskoka....................
Napier... ......

Napier...................
Nepean. .............
Newboro ...... ......
New Carlisle ...........
New Credit Mission .......
New Glasgow........
Newton Brook........
Niagara.............
Chutes de Niagara......
Chutes de Niagara, sud....
Chutes de Niagara, sud.....
Chutes de Niagara, sud...
Niagara Township.........,
North Augusta.......
North Georgetown ..........
North Gower..................#
North Plantagenet..........
North Renfrew.......
North Sherbrooke .....
Northurnberland.......
Norwich ............
Norval .............
Oakville ............
'Oakwood ..;...............
Olivet. ...............

Pré-
sentée.

Page.

112
280
160
157
106
258
126
151
146
114
117
210
147
183
205
132
245
171
183
112
183
112
210
126
103
107
107
144
146
112
139
144
144
171
112.

72
103
117
139
117
210
267
151
294
166

Lue.

Page.

122
294
17L
166
118
267
140
161
158
152
126'
222
158
205
215
144
215
183,
205'
122,
205
122-
222
140
107
118
118,
152,
158
122
147
152
152
183
122
77

107
126
147.
126
223
280
161
303
176-

Endroit.

Onondaga .....................
Oxford................
Orillia ..........
Oro ..........
Ottawa ............... ....
Ottawa ...... .............
Ottawa ............ .............
Owen Sound........ ..........
Oxford Mils.. .........
Palmerston............
Paris...................
Pendleton .....................
Petrolia ................
Picton ............. .......
Pictou, N.S..........
Pittsburg...........
Port Daniel.........
Port Elgin ......... .
Preston..... .......
Proton... ..........
Puslioch, townshp de.
Puslinch, ouest ..............
Rainham. ............
Ravenswood .............
Rid eway............
Riple.................
Rochesterville .......
Rockburn ......... ............
Rosseau... .........
Sarnia.............
Sarnia Reserve.......
Scarboro'.....................
Scotston ...................
Selton ....... .......
Shediac................
Sheet JIarbor................
Shelburne ...........
Shilobh..................
Simcoe.. .........
Simcoe, ville de........
Smithville.a...........
Soutbampton..........
South .Dumfries......
SouthiPk. ........
South Georgetown..

xxxi

Pré-
sentée.

Page.

210
1441
106
131

94
132
171
144
139
147
72

107
97

131
146
112
126
157
146
232
126
139
144
118
157
183
132
121
16
118
210
187
126
144
147
185
187
*166
106'
210
117
210
106
117
112

Lue.

Page.

222
151
118
141
95

144
185
152
147
158

77
107
107
144
158
122
140
166
158
258
140
147
152
126
166
205
144
132
140
126
222
210
140
152
158
206
210
176
118
222
126
222
118
126
122
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1.-DIMANCHE, REPOS DU,--PTITIONS-Fin.

Voir comité (spécial), 186, 251.

Endroit.

South Plantagenet ..........
Spencerville ........ ..........
Stamford........................
Stanley..............
Stayner .... ..............
Stratford . ......................
Strathroy............
St-André ..... .............
Ste-Anne, N.-B ...............
Ste-Brigide. ..................
Ste-Catherine .... .. .......
St. James, N.-B...............
St. James, paroisse do.
St-Jean..................
St-Jean......................
St-.ean, N.-B..
St-Jean, N.-B.... ......
St-Jean, N -B.............
St-Martin............
St. Mfary'. ............
St-Sylves.tre..............
St-Thomas ....................
St-Thomas ...............
St-Thomas................
Tara..... .....................
Thamesville ..........
Trois.Riviéres.........
Tilsonburg.... .......
Toronto................ ........

Pré-
-entée.

Page.

103
117
144
77

157
117
210
151
106
171
171
171
165
132
147
139
151
158
112
107
157
97

112
14:
171
126
#3

144
97

Lue.

Page.

107
126
152,

95'
166
126
222
161
118
184
183
183'
177
144
148
147
161
166
122
118
166,
107,
122
152,
183,
140
93

152
107

.Endroit.

Toronto.........................
ToroLto.........................
Toronto........................
Toronto.............
Tuckersmith
Tyendinaga ............. ....
Vaughan ......................
Ventuor ........... ....

,Vernonvillu ...... . ...........
vivian ...............

akerton.....................

Walpole Island........
Wardsville ..........
Warwick, township de......
Waterloo, P.Q.............
Weldford....... .....
Westmeath ....................
Westport . . .............
West Williams ................
Whycocomah .........
Wiarton ....... ......
Williams ...................
Winchester...............
Wingham............ .......
Woodstoek, Ont. ............
Woodviile ......................
Wyoming .......... .........

DIOCÊsE Catholique Romain d'Ottawa: (Voir bill No. 57.)

DîVfloN8 DU SÉNAT:

Sur les bis suivants:

Graham, divorce, 42, 94.
Compagnie de tempérance et d'amsrance générale sur la vie du Canada, 161,

Corporation Episcopale Catholique de Pontiao," 181, 182.
Diocèse Catholique Romain d'Ottawa, 188.
Amendoment à l'Acte de Tempérance du Cana da, 203, 252,-253.
Séduction, 212.

Pré-
sentée

Page.

117
132
139
151
77

165
157
95

244
141
210
144
144
165
131
139
215
112
210
151
187
146
160
167
139
121
2M5
118

Lue.

Page.

126
144
147
161
95

177
166

264
152
222
152
152
176
144
147
232
122
222
161
210
158
171
166
147
132
215
126
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DrvIsioNs DU SÉNAT-Suite.

Sur !es bills suivantB-Site.

Chemin de fer de l'Ile Vancouver, 228, 229.
Terres de la Puissance, acte 1883, amendement au bill, 255.•
Indépendance du Parlement, acte, 1878; 288, 295.
Sauvages-Nouvel amendement de l'acte 1880; 298.
Chemin de fer, Acte refondu des chemins de fer 1879; 300, 301.
1 'épartement de marine et des pêcheries, 302.
Liqueurs, Acte de license 1883; amendement, 307.

DIVIsIoN DU TEMPS : Pétition relative à la-, 58.

DivourcE: (Voir bill N° 58.)

DouANES, Acte des-, amend3ment: (70ir bill NO 59.)

DUI'EESNE, Athanase, et autres, de moin tréal: Pétition concernant les pilotes entre
Québec et Montréal, 26. Lue, 27.

DUHAMEL, Très Révérend Joseph Thomas, Pétition du: (Voir bill N° 57.)

DUxouLIN, Rév. J. P.: Langtry et autres demandeurs, présentée, 40. Lue, 44.

DUNNE, John: Troisième rapport du comité des contingents, recommandant qu'il soit
nommé " messager de banque" au salaire attaché à cet emploi, 133.
Rapport adopté, 134.

DURKEE, Rév. M. F.: Pétition concernant l'Union des Eglises Méthodistes. (Voir
bill N° 107.)

COLI D'INSTRUCTION MILITAs: ŽNouvelle-Ecosse et Ile du Prince-Edouard, 61.

EGLISE MÉruODIsTE du Cnnda :-étition de '-, concernant les pensionnaires dO
fondâ de ietraite, prêsentée, 60. Lue, 67.

ELECTIoNs: (Voir Myrand, Ernet.)

ELLIOT, E., et autres: Pétition de-( Toir bil N° 23.)

ELGIN, comté de,-Pétition de John Gaskin et autres, concernant un havre de refuge
à Port Stanley, présentée, 126. Lue, 140.

D'EDMONTON, Compagnies e terCes::-Pétition cncernant le transfert de biens-
fonds, présentée, 157. Lue, 166.

ENRaGHT, madame, second rapport du Cozmité des conLingents recommandant qu'elle
soit nommée " femme deocharge sessionnehie," 10 Ráppo:t -lppté, 131

ENTRETIEN des fortifications et constructions militaires: (Voir bill p¶' 63.)
o
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ERiE et Huron, compagnie du chemin de for: (Voir bill N°22.)

ESPLANADE, Toronto: (Voir Toronto, 222. Evans, R. J., et autres, Pétition de:
( Voir bill NO 55.)

EST, compagnie du chemin de fer de l',--du Canada: (Voir Stanstead.)

ETAT des affaires de la compagnie de prêt et de placement " La Britannique Cana,
dienne:" ( Toir documents de la session, N° 55.)

ETATs des baptêmes, mariages et eépultures des districts de

Beauharnois, pour l'année 1883, 92.

Iberville, pour l'anë 1883; 101

Montmagny, pour l'année 1883, 136.

Kamouraska, pour l'àn né183, Ï63.

Saguenay, pour l'année 188, 1*9.

Saint-François, pour l'année 1883, 234.

Arthabaska, pour 69

Joliette, pour l'année 1883, 309.

ETAT concernant le Sérvice Civil 53. (Voiaoumenté de la session, N° 33a.)

ETAT des noms et salaires, e, fde po du Serviqe Civil, 31. (Yoir documents.
de la- sessioÜ

EjvŠQUED'OTTAwA: P4titi o 6 pporte, 74. (or
bill N° 57). Pl 3

£AGAN, George : PêLtion do1  ( V$ir bill N 0 7>

FALSIFICATION des substaiiees < r ( il N 0 61).

FÉLoNIEs et délits, Acte pour acél&rer le arocês de 'ersonnes accusées de: Extension
A Manitoba. Amendement. (Voir B1i 62).

FimiEs: Droits de suffçagep n anx,-pétition présentée, 54.
Lu*,5. bJonranye

FEaEs: Pétition pour la protection des,-prsentée, 93. Lue, 96.

FONDS DE RETRAITE DE L'EGLISE .ETHODISTE DU CANADA: Pétition relative au,-

FoRTIFIOATIoNs ET CONSTRUCTIONS MILITAIREs,-entretien des. (Toir bill N, 63).

FRAUDE DANS LA FABRICATION ET LA VENTE DES ENGRAIS AGEICoLEs : (Voir bili
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G MALT, L'honorable Sir A. T., et autres: (Voir bill N° 27.)

GAMBLE, C et H. L: Procureurs du révérend J. P. Damoulin. Pétition de, -présen-
tée, 40. Lue, 44.

GANANOQUE: Chemin de fer de, à Perth et la baie de James, incorporation. (Voir
bill N° 23.)

GAnsx'r, Mme: Second rapport du comité des cont ingents recommandant qu'elle soit
nommée " femme de charge sessionnelle " 104, 134. Rapport adopté,
134.

GABNEAU, Alfred : Second rapport du comité de contingenta, recommandant que son
salaire soit augmenté, 104, 133. Rapport adopté, 134.

GAz et inspection des compteurs à gaz, amendement: (Voir bill N° 65.)

GÉNÉRAL, Inspection, 1874, modification de l'acte d': (,Voir bill N° 71.)

GIBBs, C. T.: Second rapport du comité des contingents, recommandant qu'il soit
nommé " commis junior " et remplisse la position " d'assistant-comp.
table," 104, 133. Rapport adopté, 134.

GILBERT, Frederick: Troisième rapport du comilé des contingents, recommandant
qu'il soit aommé " gardien du vestiaire et assistant-portier," 133; Rap-
port adopté, 134.

GOUVEENEUR GNR Se ren dau Sénat, ordonne la pi ô-ence des Communes, 9.
Session ouverte, !. Son discoure, 9, 10. Ordre pour la considération
du discours, 11. Motion pour adresse en réponsie au discours du Trône,
27. Débat saur la motion, 29, 31, 33, 35, 37. Adrosse agréée unanime.
ment, 37. Réponse de Son Excellence, 59.

Juge en chef sir W. Ritchie, nommé député pour donner la Sanction Royale
au bill relatif à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
119. Lo Sénat est informé qu'il a pIn à Son Excellence le Gouverneur-
Général de proror le parlemeit, 303. Se rend au Sénat, et ordonne
la présence des Communes, 309. Sanctionne les bills, aux pages 309,
310, 311, 312, 313. Discours de la Prorogation, 313, 314.

GOUVEENEMENT de la sa e

Rapport'du ministre de la justice sur l'arrangemunt fait pour le règlement
des différends entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie
Britannique, Il à 24.

GaAnAu, John : Pétition pour bill de divorce, 34. (Voir bill NO 58.)

GRANDE Ligne ontre 'Amérique et l'Europe, chiemin de fer de la:-Ohangement de
nom et amendement. (Voir bill NO 24.)

GaAN;»WNord, companie du chemin de fer le:-(Voir bill N° 32.)

GaANo-Taose da CTanadta, compagniedu chemin de fer du:-( orl 1l N0 25.)
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GaAND.TRoNC du Canada-Suite.

'I'éition contre le billpour augmenter los facilités du havre de Toronto
'en autant qu 'elles se rapportent au contrôle des chemins .d for de
'cette cité, présentée, 67. Lue, 70.

'Petition contre le bill du chemin de fer d'Ontario et Québee, présente,
67. Lue, 70. (Voir bill NO 35.)

'Pétition de la,-préientée, 67. Lue, 70. (Voir compagnie du chemin de
' fer, Toronto, Grey et Bruce, amendement aubill N° 104.)

GREFFp:Ea du Sénat: Certiflcats que les honorables messieurs Lacoste, McMillan
Turner et McKindsey ont souscrit et signé la déclaration de quali-
fication 5, 6, 7 et 8. Aussi l'honorable James G. Ross, 61.

GREFFIEa du Sénat: Comptes et pièces justificatives du greffier du Sénat, 50.
Rapport du comité des contingents certifiant sa correction, 259. Rap.
port adopté, 268.

GRIFFIN, W. S., et autres. Pétition de, concernant lu fonds de retraite de l'Egliso
Méthodiste du Canada, 60. Lue, 67.

GUELPIt, compagnie du chemin de fer de jonction de, incorporation: (Voir
bill N° 3)

ALIFAX, compagnie d'assurance maritime. (Voir bill N° 66.)

HALPAX, compagnie de na- 'gation à vapeur, (limitée) : (Voir bill N° 67.

HAMILTON, cité de: Logo Orangiste. Pétition de la, présentée, 93. Lue 96.

JIAMILToN, compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest. ( Voir bill N° 26.)

HAVRE aux MaisoUs: Pétition pour l'amélioration du, (de F. Terriault,) présentée,
67. Lue, 70.

HART, W. H., et autres. Pétition de. (Voir bill NO 7.)

HORTicULTURE, société d'-, Pétition de la, 258. Lue, 267.

HoRToN, E., et antres. Pétition concernant le havre de refuge de Port-Stanley, 67.
Lue, 70.

HUFFMAN, Daniel. Pétition de. (Voir bill N° 107.)

JBERVILLE: Etat des baptêmes, etc., 101. (Voir documents de la session,
NO 87.)

ILEs de la Madeleine: Pétition de François Therriaalt pour l'amélioration du Havre
aux Maisons, présentée, 67. Lue, 70,

IMPRESSION<S: ( Voir 00mité, N0 3.)



IMPRI3iEUIL de la ]Reine: Eapport de la distribution des statuts pour l'année 1883.
(Voir documents de la session, N° 38.)

IMPÔT sur le blé: Pétition de la Halle au blé de Montréal, présentée, 98. Lue, 107.

INDtPENDANcE du parlement, amendement à l'acte, 1878:

INGEAn, F. B.,: Pétition concernant l'Union des églises méthodistes. (Voir bill
N° 107.)

INSPECTION générale, acte 1874. Nouvel amendement. (Voir bill N° 71.)

INTERCOLONIAL, chemin de fer de l': Passes gratuites sur le. (Voir adresse No 3.)

INBERNATIONAL, compagnie du chemin de fer. (Voir bill N0 49.)

INTÊRIEUR, département de l' 154. Voir docinments de la sossiin, N' 12.)

JAMES, chemin de fer de la Baie'de: (Voir bill, N° 23.)

JOHNSTON, feu Rév. Canon: Comité des contingents recommandant que six mois de
salaire soient alloués à sa veuve, 268. Adopté, 278.

JONEs, A. G. et autres:'P6tition do: (Voir bill N 4.)

Juan de Paix: Devoirs hors des sessions,: (Voir bill N° 73)

K AMOURASKA :-Btat des baptêmes, mariages et sépultures de,-pour l'anr de
1883. 163. ( oir documents de la session, N° 87.)

INGsTON et Pembroke, oempagnie du chemin de fer de: (Voir bil N0 46.)

LACOSTE, Honorable Alexandre : Appelé au Sénat, 4 et 5. Commnion le nom-
mantisenateur, 5., Prete serment prescrit par la loi, 5.

LAc NIPIssINGUE, Incorporation de la compagnie du chemin de fer de la Baie James
et'du: (orbill N0 47.)

LA BRITANMIQUE CANADIENNS, compagnie de prêt et de placement Liste des action-
maires, 58. (Voir doeuments:de la session, N° 55.)

LIAm, John W. L., et autres,: Pétition de. (Voir bill N0 39.)

LAmKIN, W. L.: Second ralport du comité des contingente,. recommandant qu'il
soit Dommé "ln csEager se&Eionnel,4 104. Rapport adopté, 134.

LANE, Rév. H., et autres, Augusta: Pétition concernant l'Union des Eglises Métho.
distes. (Voir bil'N 10?)

ANGT1RY contre IDmoulin, 40, 44.

47 Victoria. INDEX XXXVii
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LAROsE, Joseph : Troisiùme rapport du comité des contingents, recommandant que
sa nomination com -ne "l messager permanent " soit reportée à la date
du 11 mai 2882, 133. Iapport adopté, 134.

LAUDER, YÉNÉRABLE JOHN S: Commission le nommant chapelain du Sénat, 3.

LAVAL, UNIVERSITÉ DE QUÉBEC: (Voir Adres8e No. 9.)

LEMOINE, J. DE ST. D: Commission sous le Grand Sceau le nommant sergent d'armes
du Sénat, 76. Second rapport du comité des contingents le déchargeant
d'une partie de ses fonctions et qu'il ait le titre a l'avenir de " Sergeat
d'Armes " seulement, 104, 133. Rapport adopté, 131.

LICENCES POUR LES P1OHES DE LA BAIE GE'RGIENNE: Pétition L. M. Post, concernant
les; présentée, 264. Lae, 273.

LIQUEURS, AMENDEMENT A L'ACTE DE LICENSE, 1883: (Voir bill N° 108.)

LOGES ORANGISTES: Pétition deq,-Présentée. 67. Lue, 70. Pétition présentée, 93.
Lue, 96. Pétition présentée, 106. Lue, 118.

LOIS CRIMINELLES, EXTENSION A LA COLOMBIE-BAITANNIQUE, AMENDEMENT: (Voir
Bill N° 74.)

LOIS DES TERRES, AMENDE1MENT A SoN ASSOCIATION: Pétition, 111. Lue, 1I.L

LONDON, compagnie d'assurance sur la vie de,- ( Voir bill N° 2.)

LOREAIN, très révérend N. Z.,-Pétition du,- ( Voir bill N° 54.)

LOYALE, l'association orangiste, 284.

Pétition de, présentée, 67. Lue, 70.
" 93. " 96.

" 106. " 118.

M ACKENZIE, Charles et autres: Pétition de,-(Voir bill N° 51.)

MACKENZIE, l'honorable Alander: P ition de la co-apagnie d'assurance contre
l'incendie " La Sverai ne," 60. (Voir bill N° 1.)

MAISON de réforme pour certains jen< délinquant8, comté d'Halifax,, Nouvelle-
Ecosse, ( oir bill N° 7.)

MAITRE en chancellerie. (Voir commihl'ions.)

MANITOBA, comgagnie du chemin de fur de colonisation du Sud-Ouest dui,-( oir biR
N 77.)

MANITOBA, Compagnie du chemin de fer da Nord-Ouest dui,- (Voir bill N° 76.)

MANITOBA, écoles publiques du,-nouvel!e aide: (Voir bill N° 78.)
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MANITOBA, Juge Painé du, traitement et allocation: (Voir bill N° 79.)

MAN[TOBA, Règlement des réclamations de terres du, -extension: (Voir bill N° 80.)

MARCHAND, Révérend P. H., et autres: Pétition du: (Voir chemins de fer.)

M.xarNs malades et dans la détresse, nouvel amendement: (Voir bill N° 81.)

MARIAGEs-( Voir Etats.)

MaSsoN, H. J.: Pétition de l'association pour lamendement de la loi des terres,
présentée, 111. Lue, 111.

McCORD, F. A.: Second rapport du co'mité'des contingents recommandant qu'il soit
nommé " commis junior," 104, 133. Rapport adopté, 134.

McLEAN, Neil W.; comité des conàtingóùts' recôinini&adant dans son cinquième rap-
port qu'il soit mis à la retraite, 268. Rapport adopté, 278.

MCMILLAN, L'honorable Donslà : 'Appelé a Séatist 5t 6. Commission le nommant
Sénateur, 6. Prête serment prescrit par la loi, 6.

MoKINDsEY, l'honorable George C., appelé au Sénat, 5 et 6.
Commission le nommant Sénateur, 6.
Prête-serinert prescrit uar le lÔi, 6.

3MCVITTIE, A. W. et autres (quatre pétitidne) Pétition concernant la compagnie
d'Aqueduc de Calgary, présentée, 54. Lue, 58. Rapportée, 99.

Compagnie d'omnibus, de tramway et de transfert de Calgary, présentée,
54. Lue, 58.

Banque des Ranchers da Canada,(Johi Stewart), présentée, 54. Lue, 58.

Compagnie du Pont d'Alberta, présientée, 5&" Lue, 58. Rapportée, 99.

MIDDLESEX, association légale de:-Pétiion concernant la loi de postes, 1875, 50.
Lue, 55.

MILLER, l'honorable William, nommé président par commission, sous le grand sceau
au lieu et place de l'honorable David Lewis Macpherson, 2. Prend,
place au fa ieil ai pied 4a Trône, 2.

MINISTRE des chemins. defer. et canaB x: Rapport du, 40. Voir documents de la
session, No 10.)

MINIsTRE de la Justice: Rapport concernant les pénitenciers du Canada, 61. (Voir
documents de la session, N° 1ù .

MINISTRE de la Marine et des Pêcheiès : %a yrt'du, 59. (Voir documents de la
sessiorf, N° 7.)

MoNGENAIs, J. H,: Pétit'ion de. concerùt le em chen 'féÀi Vaudreuil et Prescott,
34. (Vaoir bill N° 44.)



MONTRÉAL, Association de la Halle aux blés de : Pétition présentée, 98. Lue, 107.

MONTRÉAL, Bureau de Commerce de : Pétitions concernant les pilotes de Québec,
pi ésentée, 57. Lue, 63.

MONTRÉAL, Pilotes de : ( Voir pilotes de Québec.)

MONTRÉAL. Société d'Horticulture de Montréal et de l'Association des cultivateurs de
' fruits : Pétition, !58. Lue, 267.

MORRISON, Charles: Pétition de : concernant le chemin de fer du Saint-Laurent à
l'Ottawa. ( Voir bill N° 86.)

MOTIoN : Que la prise en considération des items 9, 10, 11, 12 et 13 des ordres du
jour. soit remise, 232. Adoptée, 232.

MYRAND, Ernest: Pétition pour la nomination d'un comité spécial chargé d'examiner
le nouveau mode de votation au scrutin, qu'il propose d'adopter, pré-
sentée, 70. Lue, 74.

N APANEE, Compagnie de chemin de fer de Tamworth et Québec de: (Voi
N° 33.)

NAUFRAGEs, Enquêtes sur les: Amendement. ( Voir bill N; 60.)

NAVIRE, ' Britannia." (Voir adresse N° 7.)

NETHERLANDS, Compagnie des terres d'Amérique de: (Voir bill N° 53.)

NEW YORK, Compagnie du chemin de fer et du Ponts de : Pétitions, 34. (Voi,
N0 38.)

NIaGARA, incorporation de la compagnie du pont de la frontière de: (Voi
NO 85.)

NORD, compagnie du chemin de fer du: (Voir bil N° 21.)

No.n»-OUEsT, compagnie de houille et de navigation du: (Limitée.) (Voi
N° 28.)

NORD et Nord-Ouest, compagnie du chemin de fer de Jonction du: (Voir bill N

NORD-OUEST, représentation parlementaire du: 94. Débat, 94.

NORD-OUEST, compagnie du chemin de fer du: (Voir bill No 61.)

NORD-OUEST, Territoires du: Amendement à l'acte 1880. (Voir bill N0 102.)

NOUVEAU-BRUNsWIcK, compagnie du chemin de fer du: (Voir bill N° 48.)

NOUVELLE-ECOSSE, compagnie d'assurance maritime de la: (Voir bil N° 4.)

r bill

r bill

bill

bill

° 31.)

A 1884.INDEX.
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OCÉAN, compagnie d'assurance mutuelle maritime de l': (Voir bil N° 5.)

ONT.ao, compagnie du chemin de fer du Pacifique d': (Voir bill N° 37.)

ONTARIO, compagnie de navigation d': ( Voir adresse N0 2.)

ONTARio, compagnie du chemin de fer de Québec et: (Voir bill W 35.)

ONTARIO, compagnie du chemin de fer de Québec et: Pétition du Grand Tronc.
(Voir Toronto, compagnie du chemin de fer de Grey et Bruce. (Voir
bill N° 104.)

ONTARIo et Québec, Ratification du bail à la Compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique d': (Voir bill NO 36.)

ORDONNANCE, Terrains dits l',-situés dans la seigneurie de Sorel : Réponse à une
adresse et date du 21 mai 1883, concernant la rente des terrains dits de
l'-, 138. (Voir documents de la session, N° 25h.)

ORDREs : Coutumes et privilèges du Parlement. (Voir comité, NO 1.)

ORDREs du jour : Considération des items 9, 10, 11, 12 et 13 remise sur motion, 231·

ORDRES permanents et bills privés : (Voir comité N° 7.)

OTTAWA, Compagnie du chemin de fer et de pont Waddington et New-York d': (Voir
bill N° 38.)

OWEN-SoUND, Bassin de radoub: Compagnie de construction navale et de navigation
de. (Voir Bill N° 14.)

P ACIFIQUE, Chemin de fer du : Copies de contrats, 52 et 53. (Voir documents
de la session, NO 31b.)

PAPETERIES : Le comité des contingents recommandant que la papeterie pour l'usage
du Sénat soit achetée par l'intermédiaire du bureau de papeterie du
gouvernement, 268.

PARKDALE : Pétition pour l'établissement de passages sons la ligne à l'intersection
de Queen et Dufferin streets (rues Queen et Differin), présentée, 34.
Lue, 41. Rapportée, 140.

PARLEMENT:

Proclamations réunissant le parlement, page V à page IX.
Convoqué, 1.
Proroge, 314.
Privilèges du. (Voir Comité N° 1.)
Suffrage parlementaire des femmes, pétition pour le-, 58.

Représentation parlementaire du Nord-Ouest, 94. Débat, 94.
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PASSES GRATUITES accordées sur le chemin de fer Intercolonial et l'Ile du Prince-
Edouard. (Voir Adresse NO 3.)

PATTERSoN, A. J., et autres: Pétition de. ( Voir bill N° 3.)

PATENTES, Droits de: Fraude dans la vente de. (Voir bill N° 87.)

PÊCHERIEs : Rapport du ministre de la marine, 59. ( Voir documents de la session,
N° 7.)

PELLETIER, J. IL : Second rapport du comité des contingents, recommandant qu'il
soit promu "messager permanent," 104, 133. Rapport adopté, 134.

PÉNITENCIERS du Canada: Rapport du ministre de la justice, 61. ( Voir documents
de la session, N° 16.)

PERTH, conseil de comté de: Pétition du, demandant la passation d'un acte consti-
tuant une cour de commissaires de chemins dO fer, présentée, 118. Lup,
126.

PERTH, chemin de fer de la Baie-James et: (Voir bill N0 23.)

PIcTou, assurance maritime de: Incorporation de la compagnie. (Voir bill N° 3.)

PILOTES. ( Voir Québec.)

PLUMB, honorable M.: Appelle l'atteution i- lppôrtunitâ d'accorder la Èèprésen-
tation parlementaire aux habitaints du Nord-Ouest, 94. Débat, 94.

POIDS et mesures, amendement à l'acte 1879. (Voir blIN 83)

PORT Stanley: Pétition de E. Horton, demandant la création d'ùn havre de refuge,
présentée, 67. Lue, 70.

Pétition de John Groskin et autres, concernant le havre de refuge de Port
Stanley, présentées, 126. La140.d

POSTE, bureau de: Acte 1875. ( Voir association des hommes de loi de Middlesex.)
Pétition, présenté, 50. Lue, 55.

PoIsR, L. W., Pétition de: (Voir lidences des p5cheries de la Baie Georgienne.)

PRÉSIDENT: (Foir commissions.) Décision relative à la question d'ordre, 251.

P.aT8 sur biens-fonds du Canada, compagnie de: (Voir bil N° 50)

PatvENTiON de la fraude dans la vente des droits de brevets d'invention. (V40ir bill
N° 87.) MH

PRIsON: Réponse, 264. (Voir réponses.)

PrISONNIERs, transfert d'une prison à une autre-AuttrisatioD. (Vor bill N 88.)
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QUÉBEC, Bureau de commerce de: Pétition présentée, 57, Lue, 62.

QJÉBEC, Compagnie du pont de chemin de fer de: (Voir bill N 84.)

QUÉBEC, Havre de: Achèvement de l'avant-port: (Voir bill NI 68.)

QUÉBEc, Havre de: Bassin de radoub, autorisation. (Voir bil N0 69.)

QUÉBEC, Pilotes de: Pétition d'Athanase Dufresne et autres, demandant un acto d'in-
corporation sous le nom de Pilotes exerçant le pilotage entre Québec et
Montréal, 26. Lue, 27. Rapportée, 46. Bureau de commerce de
Montréal, concernant les pilotes de Québec, présentée, 57. Lue, 63.

QUÉBEC, société géographique de,-Pétition de la :-présentée, 121.

QUÉBEC, Université Laval de :-(Voir adresse N° 9.)

'QUEEN STREET, Parkdale :-Pétition concernant les passages souterrains, présentée,
34. Lue, 41. Rapportée, 140.

RAPPORTS (spéciaux):

Rapport annuel du département des sauvages, pour l'année 1883, 47- (Voir
documents de la session, No 4.)

Rapport des affaiçes de la compagnie de prêt et de placement " La
Britannique." 58. ( Voir documents de la session, N° 55.)

Rapport du ministre de l'agriculture, pour l'année 1883, 184. (Voir docu-
ments de la session N° 14.)

Rapport du ministre des chemins de fer et canaux, 40. (Voir documents
de la session, NO 10.)

Rapport des commissaires chargés de refondre les statuts du Canada, 223.
(Voir documents de la session, N° 38a.)

Rapport du 'départe ment de, l'Intérieur, pour l'année 1883, 154. (Voir
documents de la session, N° 12.)

Rapport de l'Imprimeur de la Reine,-Distribution des statuts, 53. (Voir
documents de la session, N° 38.)

Rapport du ministre de la justice, concernant l'arrangement fait pour le
,règlement des différends -entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement de la Colombie-Britannique, de Il à 24.

Rapport du ministre de la justice, concernant les pénitentiers, 61. ( Voir
documents de la session, N° 16.)

Rapport du ministre de la mariné et des pêcheries, 59. (Toir documents
de la session, N° 7.)

Rapport des noms et salaires des employés du service civil,-(Voir docu-
ments de la session, N° 33.)

Rapport relatif au service civil, 53-(V 7 oir, documents de. la session N° 33a.)
Rapport du Seciétaire d'Etat pour l'année 1883, 53. (Voir documents de la

sessLion, N. 13.L.)'. h



RÈGLES: 10e règle en conformité avec, 37.
41e suspendue, 286, et 297.
49e suspendue, 110, et 113.
51e suspendue, 75, 99, et 264.
Notices régulières données, 99, 113, 114, et 245.
56e suspendue 244, et 245.
61e suspendue, 244.
83e observée, 41.

RÉPoNSES (Spéciales): Réponso à Son Excellence le gouverneur général, en date du
21 mars, 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire trans-
mettre à cette Chambre un état indiquant pour l'année 1882, le nombre
des individus détenus après jugement dans les prisons, maisons de
réforme sous le contrôle des autorités locales des différentes provinces,
la nature des offenses qui ont motivé les condamnations et la durée de
celles-ci, 264. ( Voir document de la session NI 137.)

Réponse à une adresse, en date dn 21 mars, 1883, concernant la vente de
parties do terrains, dits do l'ordonnance, situés dans la Seigneurie de
Sorel, 138. ( Voir documents de la session, N° 25k.)

RIcE, Samucl D.: Pétition de,-( Voir bill N° 55.)

RICHELIEU, compagnie de navigation d'Ontario et du,-( Voir adresse N° 2.)

RITCHIE, Juge en chef, l'honorable sir William : nommé député gouverneur pour
donner la sanction royale au bill intitulé: Amendement à l'acte du
chemin de fer canadien du Pacifique, 119, 120.

RoNDEAU, havre de: pétition concernant l'approfondissement du,-prsentée, 98.
Lue, 107. ( Voir Chathamò.>

]Ross, G. W. et autres, pétition de. (Voir bill NI 100.)

Ross, l'honorable James G. Appelé au Sénat, 4. Présente le bref l'appelant au
Sénat, prête le serment exigé par la loi, 60.

BorYAE, compagnie d'assurance canadienne la,-pétition présentée, 50. Lue, 55.
Rapportée, 99.

IASSKATOON, chemin de fer de,-et du Nord; compagnie d'incorporation.

BASKATCHEWAN, diocèse de la,-molification de son acte d'incorporation. (Voir bill
N° 87.)

BAsKATCHEWAN-SuD, vallée de la compagnie du chemin de la. (Voir bill N° 43.)

SA UVAGES, acte de 1880. Nouvel amendement. (Voir bill N° 90.)

SAUVAGES, affaires des,-Rapport du département pour l'année 1883. 47. (-Voir docu-
ments de la session, N° 4.)

I N DEx . A 1884.
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SAUVAGEs du Canada, privilèges: ( Voir bill N° 89.)

SAUMON, licences pour pêche au: ( Voir adresse NI 10.)

SCOTT, Thomas et autres,: Pétition de la compagnie du chemin de fer de San
Francisco, Winnipeg et la Baie d'Hudson, présentée, 57. Lue, 63.
Rapportée, 99.

SECRÉTAIRE d'Etat : Rapport du: pour l'année 1883, 53 : (Voir documents de la
session, N° 13.)

SÉDUCTION, Punition de la : Pétition de A. F. Carr, présentée, 67. Lue, 70. ( Voir
bill N° 91.)

SÉNAT :

Chapelain du: nommé: (Voir Commissions.)

Président du: nommé: (Voir Commissions.)

Sénateurs nouvellement nommés : (Voir Commissions.)

SERGENT-D'ARMEs : Commission sous le Grand Sceau, nommant J. de St. D. Lemoine,
76.

SERVICE CIVIL, Actes de 1882 et 1883. Amendement: (Voir bill N< 92.)

Rapport dcs noms et des salaires des employés du, 31. (Voir documents de
la session, N° 33.)

Rapport concernant le Service Civil, 53. (Voir documents de la session,
NO 33a.)

SERVICE iUBLIC: Emprunt d'argent; autorisation. (Voir bill N0 93.)

SHELIYN, Joseph : Pétition de, président du Bareau de Commerce de Québec, présentée,
57. Lue, 62.

SPENCER, George B., et autres: Pétition de. (Voir bill N° 10)

SPRINGHILL et Parrsborough, Compagnie du chemin de fer de: Liquidation et
vente de propriété. (Voir bill N' 41.)

SociÉrTÉs de construction, Ontario; amendement. (Voir bill N0 94.)

SocIrtÉ de Géographie de Québec: Pétition de la, présentée, 121.

SOCIÉTÉ de protection pour les femmes et les enfants : Pétition présentée, 93. Le,
96. ( Voir bill N° 91.)

SoCrÉTÉ pour la protection des femmes: Pétition pour la passation d'un acte relatif
aux manufactures, présentée, 93. Lue, 96.

SoREL: Réponse à une adresse en date du 21 mai 1383, relative à la vente des ter-
rains, dits de l'ordonnance, 138.
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SouRis, compagnie du chemin de fer aux Montagnes Rocheuses et à la :-Amende-
ment et changement de nom. (Voir bill Q 40.)

SOUVERAINE, compagnie d'assurance contre le feu la :-liquidation. (Voir bill No 1.)

STANSTEAD, compagnie du chemin de fer de Shefford, Chambly et de -Pétition de
la,-présentée, 62. Lue, 63. Rapportée, 75.

STATUTS: Refonte et révision des,--rapport des commissaires sur la-, 223. ( Voir
documents de la session N° 38a.)

STATUTS: Distribution des,-par l'Imprimeur de la Reine, 1883. 53. (Voir docu-
ments de la session N° 38.)

STEAMERS entre la France et le Canada, 269. (Voir adresse N° 11.)

STEAMER 4 Northern Iight." ( Voir adresse N° 4.)

STE CLAIRE, compagnie du tunnel de la frontière de,- (Voir bill N° 51.)

STEPHIENs, R. W.: Second rapport du comité des contingents, recommandant qu'il
soit promu à l'emploi de " Second commis anglais et commis de la rou-
tine du Procès-Verbal," 104, 13 ;. Rapport adopté, 134.

STE PERPÉTUE, maître de poste de,-dans le comté de Nicolet. ( Voir adresse N° 6.)

STEWART, John, et autres : Pétition de banque " Des Rancher3 du Canada," présen-
tée, 54. Lue, 58. Rapportée, 99.

ST LAURENT, chemin de fer d'Ottawa et du:-(Voir bill N° 86.)

SUBSIDES: (Voir bill N° 95.)

SUBVENTIONS PRoVINCIALE,-Nouvelle répartition. ( Voir bill N° 96.)

T ACHÉ, Ivanhoë: Second rapport du comité des contingents recommandant qu'il
soit promu à l'emploi de "greffier du journal français et assistant ser-
gent d'armes " avec une augmentation de salaire, 104, 133. Rapporb
adopté, 134.

TARIrr des droits de douane, nouvel amendement. (Voir bill N° 98.)

TEMPÉaANCE, Amendement à l'acte de 1878. (Voir bill N° 99.)

TEMPÉRANCE, Assurance générale sur la vie. (Voir bill N0 100.)

TERREs de la Puissance, amendement à l'acte 1883. (Voir bill N 101.)

TERRAINs miniers autres que les terrains houillers, 286. ( Voir documents de la ses-
sion, N0 147.)

TEmiToIRES en contestation entre la Puissance et Ontario. (Voir bill N° 103.)
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TERERIULr, François et autres: Pétition concernant l'amélioration du Havre aux
Maisons, présentée, 67. Lue, 70.

THoMPsoN, James: Second rapport du comité des contingents, recommandant qu'il
soit nommé " messager sessionnel ' 104, 134. Rapport adopté, 134.

THoMsoN, W.: Pétition de. (Voir bill N° 47.)

TODD, Dr. Alpheus. Premier rapport du comité mixte de la bibliothèque, concernant
la mort du, 135. (Voir comité N° 2.)

ToRoNTo, bureau de commerce de: Pétition présentée contre la fusion des lignes
courantes de chemins de fer, 95. Lue, 98.

ToRONTO, compagnie de chemin de fer Grey et Bruce: Pétition de la,-( Voir bill N°
104.

ToRoNTO, corporation de: (trois pétitions)

1er droit de suffrage parlementaire aux femmes, présentée, 54. Lue 58.
2e. Prolongement de l'esplanade, présentée, 54. Lue, 58. Rapportée, 99.
3e. Division du temps, présentée, 54, Lue, 58.

ToRoNTo, fusion du bureau de commerce et association de la Halle au blé de: (Voir
bill NO 105.)

TORONTO: Pétition du village de Parkdale, concernant l'établissement de passage
sous la ligne à l'intersection de Queen street, présentée, 34. Lue, 41.
Rapportée, 140.

TRAVAUx publics du Canada, nouvel amendement: (Voir bill N° 106.)

TURNXR, honorable James: Appelé au Sénat, 4. Commission le nommant sénateur,
7. Prête serment prescrit par la loi, 7.

UNION des églises Méthodistes. ( Voir bill N° 107.)

V AUDREUIL, Chemin de fer de Prescott et: (Voir bill N° 44.)

VANCOUVER, Chemin de fer de l'Ile de: et Bassin de radoub d'Esquimalt: (Voir bill
N° 29.)

VEITH, F. H. D.: (Voir adresse, NO- 8.)

W ADDINGTON, Compagnie du chemin de fer et de Pont de New-York et de:
(Voir bitl N° 58.)

WELLAND, Chemin de fer do, cession à la compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada., (ToirJbill No 45.)

WINNIPEG, Chemin de fer et de Steamers, et la Baie d'Hudson: (Voir bill N° 42.)

Woo», J. A., et autres: Pétitio d: ( Voir bil Nô 30.)


